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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 34 A .N . (Q) du lundi 27 août 1990 (n os 33008 à 33120)

auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

N os 33037 Mme Martine Daugreilh : 33050 Gilber- Mille
33071 Marc Reymann.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N os 33027 Henri Bayard : 33067 Jean-Marie Daillet.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

N ss 33016 Jean Riga! ; 33039 Henri de t.,astines : 33045 Jean
Briane ; 33056 Philippe Legras ; 33059 Bruno Bourg-Broc ;
33060 Jean Kiffer ; 33067 François Bayrou : 33085 Gérard Chas-
seguet ; 331 15 Mme Gilberte Marin-Moskovitz : 331 16 Mme Gil-
berte Marin-Moskovitz ; 33117 Bernard Bosson ; 33118 Georges
Colombier .

AGRICULTURE ET FORET

N os 33008 Edouard Landrain : 33075 Charles Fèvre
33082 André Duroméa ; 33083 André Lajoinie ; 33084 Pierre-
Rémy Houssin . 33086 Maurice Ligot ; 33087 Raymond Mar-
cellin.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N o 33088 Denis Jacquat.

COMMERCE ET ARTISANAT

N o 33079 Jean-Marie Daillet.

COMMUNICATION

N et 33019 Pierre-Rémy Houssin ; 33022 Eric Raoult.

CONSOMMATION

No 33015 Jean Rigal.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

N o 33051 Gilbert Millet .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

N os 33009 Edouard Landrain : 33018 Richard Cazenave
33061 Edouard Landrain ; 33068 Yves Coussain ; 33073 Denis
Jacquat ; 33095 Jean-Claude Gayssot ; 33096 Charles Fèvre.

ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION DES RISQUES

TECHNOLOGIQUES
ET NATURELS MAJEURS

N os 33026 Jacques Godfrain ; 33099 Richard Cazenave.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

N os 33014 Léonce Deprez ; 33036 Mme Martine Daugreilh
33040 Paul-Louis Tenaillon ; 33049 Gilbert Millet ; 33058 Bruno
Bourg-Broc ; 33080 Marc Reymann ; 33101 Paul-Louis
Tenaillon ; 33107 Pierre-Rémy Houssin.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

N os 33102 Yves Coussain ; 33103 Richard Cazenave
33105 Richard Cazenave.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

N o 33047 Louis Pierna.

FRANCOPHONIE

N o 33064 Léonce Deprez.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

N o 33109 Richard Cazenave.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N o 33029 Henri Bayard.

INTÉRIEUR

DÉFENSE

N o 33046 Fabien Thiérté.

' DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . 33041 Robert Montdargent.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

No . 33028 Henri Bayard ; 33030 Henri Bayard ; 33034 Jean-
François Mancel ; 33035 Jean-François Mancel ; 33057 Bruno
Bourg-Broc ; 33093 Joseph-Henri Maujotian du Gasset
33113 Edouard Landrain .

N os 33012 Pierre Merli ; 33020 Jean-Louis Masson
33055 Léonce Deprez : 33070 Michel Meylan ; 33076 Denis Jac-
quat ; 33077 Denis Jacquat ; 331 10 Robert Montdargent
33111 Robert Montdargent.

INTÉRIEUR
!ministre ddtlieus)

N o 33017 Jean-Charles Cavaillé.

JEUNESSE ET SPORTS

N os 33043 Jacques Rimbault ; 33112 Paul-Louis rnaillon .
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LOGEMENT

	

SANTÉ

N. 33013 Léonce Deprez .

MER

N. 33114 René Garrec.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET ESPACE

N. 33011 Jacques Godfrain .

N. 33069 Raymond Marcellin ; 33072 Marc Revmann ;
33078 Charles Févrc ; 33108 Edouard Landrain ; 3312Ô Hervé
de Charette.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N. 33052 André Lajoinie.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N°+ 33023 Jean Briane ; 33053 André Duroméa .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A
Alaize (Jean-Marie) : 34913, éducation nationale, jeunesse et sports

34914, équipement, logement, transports et ruer.
A111ot-Marie (Michèle) Mme : 34893, transports routiers et fluviaux.
Aubert (Emmanuel) : 35028, affaires sociales et solidarité ; 35080,

postes, télécommunications et espace.
;sudiste (Gautier) : 35023, budget : 35024, agriculture et forêt

35025, budget ; 35026, agriculture et forêt 35027, agriculture et
forêt : 35066, agriculture et forêt : 35102, agriculture et forêt
35104, agriculture et forêt.

Autexier (Jean-Yves) : 34915, équipement, logement, transports et
mer : 34916, budget .

B
Bachelot (Roselyne) Mme : 35033, travail, emploi et formation pro-

fessionnelle.
Baeumler (Jean-Pierre) : 34917, défense.
Raikany (Patrfca) : 34896, logement.
Rapt (Gérard) : 34989, handicapés et accidentés de la vie.
Bartolone (Claude) : 35003, justice.
Bateux (Jean-Claude) : 34918, économie, finances et budget 34962,

consommation.
Baudls (Dominique) : 35030, intérieur.
Bayard (Fleuri) : 35031, économie, finances et budget ; 35032, éduca-

tion nationale, jeunesse et sports ; 35033, culture, communication
et grands travaux ; 35034, Premier ministre ; 35035, intérieur
35036, équipement, logement, transports et mer ; 35065, commerce
et artisanat : 35144, intérieur (ministre délégué).

Biche (Guy) : 34920, intérieur (ministre délégué).
Becq (Jacques) : 34897, travail, emploi et formation professionnelle.
Beix (Roland) : 34919, économie, finances et budget ; 34964, éduca-

tion nationale, jeunesse et sports.
Berasrd (Pierre) : 34923, éducation nationale, jeunesse et sports.
Berthelot (Marcelin) : 35088, affaires étrangères.
Berthol (André) : 35046, affaires européennes ; 35063, agriculture et

forêt ; 35064, éducation nationale, jeunesse et sports ; 35109,
anciens combattants et victimes de guerre : 35112, défense ; 35143,
intérieur (ministre délégué).

Besson (Jean) : 35054, agriculture et forêt ; 35069, environnement et
prévention des risques technologiques et naturels majeurs ; 35093,
affaires sociales et solidarité.

Birraux (Claude) : 35137, intérieur ; 35145, intérieur (ministre
délégué) ; 35148, jeunesse et sports.

Rochet (Jean-Marie) : 35004, handicapés et accidentés de la vie.
Bouquet (Jean-Pierre) : 34921, travail, emploi et formation profes-

sionnelle 34922, éducation nationale, jeune s se et sports ; 34924,
travail, emploi et formation professionnelle ; 34971, agriculture et
forêt ; 34977, économie, finances et budget ; 34982, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Bourg-Broc (Bruno) : 35055, Premier ministre.
Bouvard (Loir) : 35119, environnement et prtvention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Brana (Pierre) : 34857, éducation nationale, jeunesse et sports

35079, fonction publique et réformes administratives.
Brel (Jean-Paul) : 34974, budget.
Brnae (aloi .) : 34925, affaires sociales et solidarité.
Brunhes (Jacques) : 34883, départements et territoires d'outre-mer

35081, intérieur.

C
Cabal (Christian) : 35056, anciens combattants et victimes de guerre.
Calloud (Jean-Paul) : 34926, justice.
Capet (André) : 34927, éducation nationale, jeunesse et sports

34928, affaires sociales et solidarité.
Carpentier (René) : 35082, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Cazenave (Richard) : 34863, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Charbonne! (Jean) : 35015, équipement, logement, transports et mer :

35068, équipement, logement, transports et mer.
Charlé (Jean-Paul) : 35039, postes, télécommunications et espace

35040, intérieur ; 35152, santé.
Charles (Serge) : 35108, anciens combattants et victimes de guerre ;

33142, intérieur (ministre délégué) .

Chasseguet (Gérard) : 34969, affaires sociales et solidarité ; 34985,
environnement et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs , 35045, intérieur (ministre délégué) ; 35146, jeunesse et
sports.

Chiennes (Georges) : '5016, recherche et technologie ; 35017, indus-
trie et aménagement du territoire ; 35010, environnement et pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs ; 35019,
agriculture et forêt ; 35096, affaires sociales et solidarité ; 35097,
affaires sociales et soli,' arité ; 35105, agriculture et forêt ; 35115,
économie, finances et budget ; 35121, équipement, logement, trans-
ports et mer : 35139, intérieur (ministre délégué).

Chevallier (Daniel) : 34929, éducation nationale, jeunesse et sports
34991, handicapés et accidentés de la vie.

Chouat (Didier) : 34930, intérieur (ministre délégué) ; 3491 i, environ-
nement et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs.

Colombaai (Louis) : 35014, équipement, logement, transports et mer.
Colombier (Georges) : 34988, famille et personnes âgées.
Cousaai n (Yves) : 35048, affaires sociales et solidarité ; 35110,

budget ; 35150, logement.
Cozan (Jean-Yves) : 35116, éducation nationale, jeunesse et sports.
Crépeau (Miette) : 35078, culture, communication et grands travaux.

D

Deugreilh (Martine) Mme : 34866, affaires sociales et solidarité
34976, économie, finances et budget ; 35000, intérieur (ministre
délégué).

Debré (Jean-Louis) : 34968, famille et personnes âgées : 34996, han-
dicapés et accidente., de la vie ; 35061, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Delattre (André) : 34932, éducation nationale, jeunesse et sports.
Delhy (Jacques) : 34963, équipement, legement, transports et mer.
Demange (Jean-Marie) : 35098, affaires sociales et solidarité.
Devers (Albert) : 34933, équipement, logement, transports et mer.
Deprez (Léonce) : 35020, équipement, logement, transports et mer

35107, anciens combattants et victimes de guerre.
Dessous (Jean) : 34859, budget.
Deachaux-Beaune (Freddy) : 34934, budget.
Devaquet (Alain) : 35057, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Dhiaain (Claude) : 35058, affaires sociales et solidarité.
Dieulaogard (Merle-Madeleine) Mme : 34935, mer.
Dimeglio (Willvl • 35 :e:, a„o ;,-_s sociales et solidarité.
Dolez (t►!arc) : 34936, intérieur.
Dïaoln (Xavier) : 34867, commerce et artisanat ; 34868, économie,

finances et budget ; 34869, affaires sociales et solidarité ; 35070,
intérieur ; 35089, affaires étrangères ; 35106, anciens combattants
et victimes de guerre.

Dumont (Jean-Louis) : 34937, budget.
Duroméa (André) : 35083, éducation nationale, jeunesse et sports :

35122, famille et personnes âgées : 35123, famille et personnes
âgées ; 35124, famille et personnes âgées.

F
Facoa (Albert) : 34938, consommation.
Fèvre (Charles) : 34905, agriculture et forêt : 34906, agriculture et

forêt ; 34967, affaires étrangères ; 34981, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Floch (Jacques) : 34990, handicapés et accidentés de la vie.
Forgue . (Pierre) : 34939, fonction publique et réformes administra-

tives.
Foucher (Jean-Pierre) : 34858, affaires sociales et solidarité.
Friche (Georges) : 34940, économie, finances et budget ; 34992, han-

dicapés et accidentés de la vie.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 35049, économie, finances et budget.

G

Gaillard (Claude) : 35067, travail, emploi et formation profession-
nelle : 35085, santé ; 35086, intérieur (ministre délégué) ; 35153.
travail, emploi et formation professionnelle.

Gillet (Bertrand) : 34941, éducation nationale, jeunesse et sports.
Garmendia (Pierre) : 35007, jeunesse et sports.
Garrec (René) : 34861, agriculture et forêt.
Gaulle (Jean de) : 35059, agriculture et forêt.
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Gayssot (Jeaa•Claude) : 35010, équipement . logement . transports et
mer.

Godfrala (Jacques) : 34888, justice ; 34889, intérieur.
Grimault ;Hubert) : 35011, handicapés et accidentés de la vie

35022, affaires étrangères.
Guyard (Jacques) : 34942, budget .

H

Harcourt (François d') : 35103, agriculture et forét.
Hiard (Pierre) : 34975, défense.
Hollande (François) : 34943, budget.
Habert (Elisebeth) Mme : 34870, affaires sociales et solidarité

34871, agriculture et foret ; 34895, intérieur (ministre délégué)
34966, Premier ministre ; 35149, justice.

1
t

lachauspé (Michel) : 34872, affaires sociales et solidarité.

J

Jacquat (Denis) : 34907, handicapés et accidentés de la vie ; 34908,
affaires sociales et solidarité ; 34909, consommation ; 34910, inté-
rieur ; 34911, logement ; 34979, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 34980, éducation nationale, jeunesse et sports.

K

Kert (Christiaa) : 35140, intérieur (ministre délégué).
Koehl (Emlle) : 34904, affaires sociales et solidarité.
Kucheida (Jean-Pierre) : 34972, agriculture et forét.

L

Lajolule (André) : 35084, intérieur ; 35120, équipement, logement,
transports et mer ; 35129, handicapés et accidentés de la vie.

Lasdrala (Edoaard) : 35062, économie, finances et budget.
Luirai. (Jean) : 34944, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Le Bris (Gilbert) : 34945, équipement, logement, transports et mer

34997, handicapés et accidentés de la vie ; 34998, handicapés et
accidentés de la vie ; 35006, handicapés et accidentés de la vie.

Le Drin. (Jean-Yves) : 34946, Budget.
Le Meer (Daniel) : 34886, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Lenoir (Marte-France) Mme : 34995, handicapés et accidentés de la

vie.
Legras (Philippe) : 35037, aménagement du territoire et reconver-

sions ; 35038, aménagement du territoire et reconversions.
Lgalller (Pierre) : 35114, économie, finances et budget.
Lknemaa n (Mark-Noëlle) Mare : 34947, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 34983, éducation nationple, jeunesse et sports.
L .pp l (Jean-Pierre) : 34912, affaires sociales et solidarité.

M

Madelin (Alain) : 34978, éducation nationale, jeunesse et sparts.
Madrelle (Bernard) : 35002, jeunesse et sports.
Malvy (Marty) : 34948, agriculture et foret : 35005, éducation natio-

nale, jeunesse et sports.
Mancel (Jean-François) : 35060, justice.
Marcellin (Raymond) : 35117, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs.
Mas (Roger) : 341149, défense ; 34950, transports routiers et flu-

viaux ; 34951, affaires européennes ; 34973, agriculture et foret
349!4, handicapés et accidentés de la vie.

Maedev-Aras (Jaques) : 34873, économie, finances et budget
34874, agriculture et foret ; 34894, économie, finances et budget
35043, intérieur ; 35044, justice.

Muses (Jean-Louis) : 34875, justice ; 34876, intérieur ; 34877, jus-
tice ; 34878, intérieur (ministre délégué) ; 34879, intérieur ; 34880,
intérieur ; 34881, intérieur ; 34882, intérieur ; 34883, intérieur
341190. affaires sociales et solidarité ; 31891, intérieur ; 35131, han-
dicapés et accidentés de la vie .

Massot (François) : 34952, affaires sociales et solidarité.
Martel (Jean-François) : 34899, affaires étrangéres ; 3.4902, affaires

sociales et solidarité ; 34903, affaires sociales et solidarité ; 35076,
éducation nationale, jeunesse et sports ; 35077, logement.

Maujofian du Gasset (Joseph-Henri) : 35125, famille et personnes
âgées.

Mazeaud iPierre) : 35147, jeunesse et sports.
Mignon (Jean-Claude) : 34884, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 35091, affaires sociales et solidarité ; 35092, affaires
sociales et solidarité.

Monjalon (Guy) : 34993, handicapés et accidentés de la vie.
Mora (Christiane) Mme : 34984, éducation nationale, jeunesse et

sports.

N

Noir (Michel) : 34986, équipement, logement, transports et mer.
Nungesser (Roland) : 34892, équipement, logement, transports et mer.

O

Oehler (Jean) : 34953, intérieur (ministre délégué).

P

Paecht (Arthur) : 35111, défense.
Pandraud (Robert) : 35042, budget ; 35071, économie, finances et

budget.
Papou (Christiane) Mme : 35099, affaires sociales et solidarité.
Papon (Monique) Mme : 35130, handicapés et accidentés de la vie.
Pasqui.I (Pierre) : 35072, budget.
Patriat (François) : 34954, défense.
Péricard (Michel) : 35073, budget.
Perrot (Francisque) : 35094, affaires sociales et solidarité ; 35100,

affaires sociales et solidarité.
Pinte (Etiesuae) : 35128, handicapés et accidentés de la vie.
Pistre (Charles) : 34965, culture, communication et grands travaux.
Poignant (Bernard) : 34955, affaires sociales et solidarité.
Poils (Bernard) : 35014, affaires sociales et solidarité ; 35127, handi-

capés et accidentés de la vie.
Préel (Jean-Luc) : 34860, travail, emploi et formation professionnelle.
Pro7eux (Jean) : 34956, justice .

x
Raoult (Eric) : 34999, intérieur ; 35075, santé.
Richard (Alain) : 34957, fonction publique et réformes administra•

tives.
Rimbault (Jacques) : 34900 . défense ; 34901, industrie et aménage.

ment du territoire.
Rocheblolne (François) : 35047, intérieur ; 35126, handicapés et acci•

dentés de la vie ; 35141, intérieur (ministre délégué).
Roger-Machart (Jacques) : 35008, fonction publique et réformes

administratives ; 35009, budget.
Rossi (André) : 35087, Premier ministre ; 35151, santé.
Royal (Ségoléne) Mme : 34958, agriculture et foret ; 34959, agricul-

ture et foret ; 35011, justice ; 35012, commerce et artisanat ;
35013, économie, finances et budget .

	

•

s
Salles (Rudy) : 35118, environnement et prévention des risques tech .

nologiques et naturels majeurs.
Sa.tit+i (André) : 35135, handicapés et accidentés de la vie.
Sarkozy (Nicolas) : 34987, équipement, logement, transports et mer.
Sauvaigo (Suzanne) Mme : 35001, intérieur (ministre délégué).
Schwiat (Robert) : 35052, équipement, logement, transports et mer.
Stirbois (Marte-France) Mme : 34862, famille et personnes figées ;

34863 . équipement, logement, transports et mer ; 34864, agricul-
ture et forêt ; 35051, économie, finances et budget .
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35093, affaires sociales rt solidarité ; 35113, défense ; 35134, han-
dicapés et accidentés de la vie ; 35136, handicapés et accidentés
de la vie.

T

Ternit (,tilkfet) : 35041, affaires sociales et solidarité ; 35132, handi-
capée et accidentés de la vie 34133, handicapés et accidentés de
la vie.

Tblé.é (Fabien) : 341187, recherche et technologie.

V

Veneur (Pblllpe) : 35029, intérieur (ministre délégué) ; 35050, édu-
cation nationale, jeunesse et sports ; 35090, àffaires étrangères ;

w
Wacbevx (Martel) : 34960, défense : 34961, défense : 34970, affaires

sociales et solidarité .

Z
Zeller (Adrien) : 34098, anciens combattants et victimes de guerre :

35138, intérieur (ministre délégué) .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34%6. - 29 octobre 1990 . - Mute Ellsabeth Hubert appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur la réponse faite par
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à la demande de revalorisation tarifaire des infirmiers
libéraux. La réponse de M . !e ministre des affaires sociales est en
effet basé sur les statistiques des caisses d'assurance maladie
dont l'inexactitude a déjà été sévèrement critiquée tant par la
Cour des comptes que par l'administration fiscale . Aussi, consi-
dérant que l'absence de revalorisation des soins infirmiers depuis
trente-trois mois ne répond pas à des motivations économiques,
elle lui demande les réels motifs de la discrimination dont font
l'objet les infirmiers libéraux.

Eau (agences financières de bassin)

35834. - 29 octobre 1990 . - M. Henri Bayard indique à M. le
Premier ministre qu'il a pris note des déclarations récentes qu'il
vient de faire devant une agence de bassin, dans lesquelles il a
en particulier souligné qu'il convenait d'accélérer les travaux des-
tinés 1 l'amélioration de la qualité des eaux rejetées . Il a notam-
ment précisé qu'il ne verrait pas d'inconvénient à l'augmentatiou
des redevances perçues par les agences. Sachant qu'il est exact
que les agences apportent une aide importante pour ces travaux,
en complément de l'effort des collectivités territoriales, il lui
demande s'il ne pense pas néanmoins qu'en raison des coûts de
ces travaux ces différentes aides risquent d'étre encore insuffi-
santes, et si l'Etat ne devrait pas apporter également son obole.
Pense-t-il que la proposition budgétaire du ministère de l'agricul-
ture pour 1991 réponde à cette attente.

Parlement
(relations entre le Parlemen: et le Gouvernement)

35155 . - 29 octobre 1990 . - Dans un ouvrage publié à l'au-
tomne 1987, M. le Premier ministre a écrit que « les régimes
parlementaires modernes se ressemblent tous beaucoup » et que
«les pouvoirs des organes respectifs dans les systèmes britan-
nique, allemand, scandinave et français sont beaucoup plus
proches qu'on ne le dit généralement » (Le Came d l'ouvrage.
Paris, 1987, p. 215) . M. Bruno Bourg-Broc constate cependant

2
ue la Chambre des communes, après avoir débattu les
et 7 septembre 1990 de la politique du Gouvernement britan-

nique face à la crise du Golfe, s'est prononcé par un scrutin sur
cette politique. Quelques jours auparavant, le Gouvernement
français avait présenté à 'Assemblée netionale, sur le mène
sujet, une communication qui rie fut suivie d'aucun vote . Il lui
demande si cette différence dans les pouvoirs de la représenta-

, don nationale dans les deux Etats lui parait tout à fait négli-
geable et s'il estime que le vote, dans un système parlementaire
majoritaire, est une formalité sans importance.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

35087. - 29 octobre 1990 . - M. André Rotai appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le problème du stockage des
déchets radioactifs . Une étude a été engagée sur quatre sites dont
un dans le département de l'Aisne . A la suite des protestations
tout 1 fait légitimes qu'ont provoqué ces perspectives, le Premier
ministre a été amené en début d'année 1990 à décider un sursis
d' un an . Au moment où ce délai approche de sa fin, il lui
demande quel est l'état des réflexions du Gouvernement et sur-
tout s'il est dans ses intentions de mettre un terme définitif à ce
projet parfaitement insupportable pour la région où il se réalise-
rait. II lui rappelle en particulier l'opposition unanime des habi-
tants de l'Aisne à cette implantation qui porterait une atteinte
gave à l'image de marque du département, sans omettre bien
évidemment les risques engendrés sur le plan de la sécurité,

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

(potina demeurée sans réponse plis de trois mois
après sa publication et dgat l'auteur remirent les termes

N e 16771 Jean-Pierre Brard.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

34899. - 29 octobre 1990. - M. Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, sinistre des affaires
étrangères, sur la difficile situation que connaissent les Français
de l'étranger non titulaires d'un contrat de détachement. 11 appa-
rait en effet qu'un certain nombre de mesures dont bénéficient
les Français sur le territoire national et les Français détachés ne
sont pas applicables aux Français expatriés ou nés dans le pays
où ils résident. Ainsi, le R.M .I . n'est pas alloué aux moins de
soixante ans, les allocutions familiales sont égales à celles que
distribuent le pays d'accueil à ses propres ressortissants et les
frais de scolarité augmentent de façon arbitraire (ainsi plus
18 p. 100 en 1990-1991 au Maroc) alors que l'enseignement doit
Litre gratuit pour tous les Français . Depuis le iK mai 1990, l'assu-
rance maladie est octroyée aux Français rapatriés après un délai
de plusieurs mois et après accord du ministère, ce qui apparat
incompatible avec un rapatriement sanitaire d'urgence. En outre,
les tarifs d'accès à la caisse volontaire de retraite des expatriés
sont tels que cette caisse n'est accessible qu'aux gros revenus.
Au-delà de ces quelques exemples _ponctuels la sécurité des
Français à l'étranger apparaît en définitive très précaire . II lui
demande donc ce que le Gouvernement entend faire pour remé-
dier à cette situation ? Un projet de loi relatif à la sécurité des
biens et des personnes françaises à l'étranger doit-il bientôt Litre
présenté au Parlement ?

Politique extérieure (U.R.S.S.)

34967. - 29 octobre 1990 . - M. Charles Fèvre appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des porteurs français de titres russes tou-
jours dans l'attente d'une indemnisation . II lui demande où en
sont les pourparlers français avec le gouvernement soviétique
notamment à la suite du voyage récent du Président de la Répu-
blique en Union soviétique, et si les négociations en cours ont
des chances d'aboutir comme il en a été pour les porteurs britan-
niques .

Politique extérieure (Liban)

35022. - 29 octobre 1990. - M. Hilbert Grimault appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étron-

ères, sur l'avenir du Liban et sur la situation des ressortissants
français présents dans ce pays . Il lui demande de faire preuve de
la plus grande détermination pour que soit respecté le droit
d'asile accordé par la France au général Aoun et l'interroge pour
connaître les dispositions qu'il compte prendre pour : l e assurer
la protection de nos compatriotes ; 2. informer leurs familles en
France ; 3. procéder à leur rapatriement éventuel si leur sécurité
et leurs droits fondamentaux n'étaient plus respectés.

Politique extérieure (Maroc)

35083. - 29 octobre 199G - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires aras-
gères, sur la situation des droits de l'homme au Maroc . Sept fois
condamné au niveau eur ipéen, dénoncé par Amnesty l''terna-
tional, et tout récemrneni par G . Perrault dans un e, :cellert
ouvrage, le régime marte-aie :e ble bénéficier dans note pays
d'une certaine mansuétude, notamment de l' part des média:, y
compris les chaînes d' n service public, somme « L'Eure de
vérité » d''.-lassan-II l'a montré il y a quelques mois . Alors que
depuis quelques années la diplomatie française s'est . à juste
titre - beaucoup manifestée sur le te .rain des droits de l'homme,
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il serait surprenant que les informations émanant de sources
diverses mais concordantes concernant les emprisonnements, tor-
tures et disparitions au Maroc ne soient pas prises en compte . Le
fait que le gouvernement marocain soit extrêmement bienveillant
envers les grosses entreprises françaises et que, par ailleurs, le roi
Hassan-II s'aligne quasi systématiquement sur les positions occi-
dentales en politique extérieure ne saurait être des raisons défen-
dables pour abandonner à leur sort les prisonniers politiques
d'un pays avec lequel nous sommes si proches, tant du point de
vue géographique qu'historique . Dans ce contexte, il lui demande
quelles initiatives diplomatiques d'envergure la France entend
prendre pour contribuer à la libération des prisonniers politiques
marocains.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

35089. - 29 octobre 1990. - M. Xavier Dugoia attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des porteurs de titres russes . Les gouverne-
ments britannique et soviétique ont conclu le 16 juillet 1986 un
accord qui assure une indemnisation partielle des porteurs
anglais d'emprunt russe. De même les gouvernements canadien,
danois, suédois, allemand et suisse ont obtenu d'une manière ou
d'une autre une indemnisation en faveur des porteurs de titres
russes . Aussi il lui demande si à l'avenir les porteurs français de
titres russes peuvent espérer pouvoir être indemnisés.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

35050. - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre dei affaires étran-
gères, sur le problème de l'indemnisation des porteurs français
d'emprunts russes contractés avant 1917 . Le Gouverfement sou-
haitant, selon sa derrière réponse sur ce sujet, trouver une issue
favorable à ce contentieux, il lui demande de lui faire connaître
si des négociations sont en cours ou de lui donner des informa-
tions susceptibles de laisser entrevoir un règlement prochain de
ce problème afin de répondre à la légitime attente des intéressés.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Automobiles et cycles (immatriculation)

34951 . - 29 octobre 1990 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur les
difficultés administratives rencontrées par de nombreux résidents
frontaliers qui acquièrent un véhicule automobile dans un Etat
membre de la C.E .E . II lui expose que dans le département des
Ardennes, la pratique des achats de véhicules neufs ou d'occa-
sion en Belgique tend à se généraliser compte tenu d'un coût
attractif pour les résidents français . Si l'immatriculation, en
France, des véhicules neufs ne suscite pas de remarques particu-
lières, il en va tout autrement pour les véhicules d'occasion qui
même en parfait état de fonctionnement nécessitent pour leurs
acheteurs un long parcours administratif qui aux yeux des
usagers, apparaît comme une entrave sans autre fondement que
de limiter une nouvelle forme d'achat à laquelle diverses admi-
nistrations concernées ne semblent pas être adaptées . Il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de procéder à une étude
interministérielle permettant, par l'adoption d'une réglementation
simplifiée, de faciliter les procédures administratives d'immatricu-
lation des véhicules achetés à l'étranger.

Secteur public (politique et réglementation)

39046. - 29 octobre 1990. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le ministre délegué aux affaires européennes sur
la nécessité de définir, à l'heure de l'Europe, la place des entre-
pprises publiques du secteur privé. En effet, avec les échéances
fixées par l'Acte unique européen, les entreprises publiques du
secteur concurrentiel doivent rechercher la meilleure insertion
internationale si elles veulent développes !eues atouts dans le
dcmnine de la haute téchnoiegie et accéder aux marchés les plus
porteurs . II en résulte la nécessité d' ;asurer en permanence leur
capacité financière à conduire des politiques de croissance
interne et externe soutenues afin de placer et de maintenir les
entreprises publiques françaises dans le groupe de tête de la hié-
rarchte mondiale. Il souhaiterait connaître son avis et désirerait
savoir s'il compte prendre des mesures visant à aller dans ce
sens .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N°' 16267 Jean-Pierre Delalande ; 24771 Jean-Pierre
Brard ; 28803 Jean-Pierre Brard.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34858 . - 29 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les préoccupations des pharmaciens gérants des hôpi-
taux publics. La loi hospitalière du 31 décembre 1970 prévoyait
dans son article 25, l'élaboration d'un statut particulier à cette
catégorie . Or ce statut n'a jamais vu le jour et les pharmaciens
gérants sont donc actuellement des agents publics non titulaires.
Cette situation précaire entraîne non seulement des multiples
problèmes de protection sociale, d'avancement de carrière, de
mutations, de mise en disponibilité ou en détachement, mais
aussi une désaffection croissante des jeunes diplômés pour cette
activité, d'autant que les rémunérations sont dérisoires et non
évolutives . Les pharmaciens gérants souhaitent être intégrés dans
le corps des praticiens hospitaliers à temps partiel comme le
permet la loi portant DMOS ne 87-39 du 27 janvier 1987 . Cette
Intégration apporterait stabilité de l'effectif pharmaceutique à
temps partiel, cohérence statutaire, évolution progressive des
équipes et débouché professionnel attractif tout en renforçant les
liens devenus nécessaires entre pharmacie officinale et hospita-
lière. 11 lui demande donc dans quelle mesure il entend faire
droit aux revendications des pharmaciens gérants des hôpitaux
publics afin que les 700 pharmaciens concernés obéissent à un
statut clair et adapté à leurs fonctions.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

34866. - 29 octobre 1990. - Mme Martine Daagreilh attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la limitation du cumul emploi-retraite . Ainsi, depuis
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans en 1983, il
n'est plus possible à un commerçant ou à un industriel indépen-
dant, qui souhaite percevoir sa pension de retraite, de continuer
son activité antérieure, contrairement à la totale liberté de travail
qui prévalait jusqu'à cette date pour les retraités . En effet, la loi
du 9 juillet 1984 a étendu aux non-salariés du commerce, de l'in-
dustrie et de l'artisanat la limitation du cumul entre une activité
et une pension de retraite instituée pour le régime général des
salariés par une ordonnance de 1982. En fait, cette limitation du
cumul emploi-retraite est inefficace, tant au plan sccial qu'au
plan économique, car elle a des conséquences contraires aux buts
recherchés . La législation visait en effet, une diminution du chô-
mage en offrant les postes libérés par les retraités à des actifs à
la recherche d'un emploi. Or force est de constater que le
nombre des commerçants actifs n'a pas augmenté, au contraire.
Par ailleurs, si l'on peut espérer que le départ à la retraite d'un
salarié entraînera l'embauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas
du tout de méme dans le cas de commerces qui ont du mal à
trouver un repreneur. La fermeture du fonds, non seulement ne
libère dans ce cas aucun emploi, mais peut éventuellement favo-
riser le licenciement d'employés . Elle lui demande que la législa-
tion actuelle qui expire le 31 décembre 1990 ne soit pas recon-
duite afin que la liberté de cumul, telle qu'elle existait autrefois,
soit rétablie, au moins à partir de soixante-cinq ans, qui était
l'âge normal de la retraite avant la réforme de 1983.

Règles communautaires : application (équivalences de diplômes)

34869 . - 29 octobre 1990. - M. Xavier Dugoia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le projet de loi visant à modifier le code de la santé publique
pour permettre la traduction eu droit interne de la directive du
Conseil des communautés européennes en date du 21 décembre
1988 . En effet, l'article 7 de cette directive prévoit, outre la libre
circulation des salariés, une reconnaissance mutuelle de diplômes
du secteur médical pour les ressortissants des pays de la Commu-
nauté européenne . Aussi il lui demande dans quels délais l'appli-
cation de ce texte sera effective .
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Handicapés COTOREPi

34870. - 29 octobre 1990. - Male Elisabetb Hubert appelle
l'attention de M . k sinistre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'inexistence de la représentation du médecin traitant à
la COTOREP. Elle souhaite connaitre ses intentions à ce sujet.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

31872. - 29 octobre 1990. - M. Michel lacbanspé rappelle à
M. k ministre des affaires sociales et de la solidarité que
depuis l'abaissement de fige de la retraite à soixante ans,
en 1983, il n'est plus possible à un commerçant ou à un indus-
triel indépendant, qui souhaite percevoir sa pension de retraite,
de continuer son activité antérieure, contrairement à la totale
liberté de travail qui prévalait jusqu'à cette date pour les
retraités. En effet, la loi du 9 juillet 1984 a étendu aux non-
salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation
du cumul entre une activité et une pension de retraite instituée
pour le régime général des salariés par une ordonnance de 1982.
Pourtant cette mesure de limitation du cumul emploi-retraite est
onéreuse puisqu'elle prive les régimes d'assurance vieillesse de
cotisations versées autrefois par les retraités en activité, sans dif-
férer pour autant lige effcc? de départ à la retraite, qui n'a
cessé d baisser au cours des récentes années . Cette limitation, de
plus, est inefficace tant au plan social qu'au plan économique car
elle a des conséquences contraires aux buts recherchés. La légis-
lation visait, en effet, une diminution du chômage en offrant les
postes libérés par les retraités à des actifs à la recherche d'un
emploi . Or force est de constater que le nombre des commerçants
actifs n'a pas augurer! :, .0 contraire . Par ailleurs, si l'on peut
espérer que le départ à la retraite d'un salarié entrainera l'em-
bauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas du tout de même
dans le cas de commerces qui ont du mal à trouver un repre-
neurs. La fermeture du fonds, non seulement ne libère dans ce
cas aucun emploi, mais peut éventuellement favoriser le licencie-
ment d'employés . Ces fermetures, fréquentes en zone rurale,
accentuent de plus le mouvement de désertification des cam-
pagnes . Les administrateurs du régime d'assurance vieillesse des
non-salariés du commerce et de l'industrie (Organic) demandent
instamment que la législation actuelle, qui expire le
31 décembre 1990, ne soit pas reconduite et qu'en tout état de
cause la liberté des cumuls, telle qu'elle existait autrefois, devrait
étre rétablie au moins à partir de soixante-cinq ans, qui était
lige normal de la retraite avant la réforme de 1983 . Il lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne ce problème.

Enseignement supérieur (professions médicales)

34902 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation difficile des internes qui s'inscrivent à un
diplôme d'études spécialisées complémentaires (D .E .S .C .). L'ar-
rété du 29 avril 1988, paru au Journal officiel du 8 mai, stipule
que la durée de préparation d'un D .E .S .C. est de quatre
semestres . Deux semestres doivent être effectués au cours de l'in-
ternat . Les deux autres semestres doivent comporter des l 'onctions
hospitalières dans les services agréés . En pratique, les internes
s'inscrivent pour le D .E .S .C . au cours de leur dernière année
d'internat . Seule une minorité peut espérer dès la fin de l'internat
un poste d'assistant hospitalier universitaire lui permettant de
faire la deuxième année du D .E.S .C. dans des fonctions rému-
nérées . La situation des autres est extrêmement précaire, compte
tenu de la rareté des postes offerts en post-internat (qui de toute
façon est de six mois non renouvelables). Dans cee conditions les
internes désireux d'acquérir le D.E .S .C . en sont réduits à recher-
cher des expédients par ailleurs très aléatoires (vacations ou
bourses). il lui demande donc quelles solutions il préconise et
quelles mesures il pourrait prendre pour remédier à cette situa-
tion difficile et préjudiciable à !a poursuite d'une formation com-
plémentaire spécialisée.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

34903 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-François Menti attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les difficultés d'interprétation et d ' application des
textes fixant la nomenclature des actes de biologie médicale. La
nomenclature prévoit en effet la limitation des cotations ou une
interdiction de cumul pour certains actes de biologie . Ces limita-
tions ont été considérablement étendues dans le texte publié au
Journal officiel du 3 décembre 1989. L'article le des dispositions
générales de l'arrété du 3 avril précise que la nomenclatur e, s'im-
pose aux biologistes et aux auxiliaires d, laboratoire pour corn-
muniquer aux organismes d'assurance maladie le chapitre de la
nomenclature et la cotation des actes techniques effectués en vue
du calcul par les organismes de leur participation. Cependant,
conformément à l'article R . 162-18 du code de la sécurité sociale,
les plafonnements et interdictions de cumul sont opposables aux
directeurs de laboratoire dans leurs rapports avec les organi .:nm
de sécurité sociale comme avec les assurés sociaux . Ainsi, les
laboratoires ne pourraient facturer aux assurés sociaux les actes
inscrits à la nomenclature que dans la limite des coefficients
autorisés. Au total, tandis que le médecin traitant est seul juge
des besoins de ses patients, le laboratoire serait dans l'obligation
pratique et éthique d'exécuter la totalité de la prescription tout
en facturant les prestations « à perte » puisque les anal) ses sup-
plémentaires sont effectuées gratuitement. Il lui demande donc
de préciser la position du Gouvernement sur cette question, et
notamment compte tenu de l'impact économique qu'aurait la
non-facturation de ces analyses pour les laboratoires.

S `curité sociale (équilibre financier)

34904. - 29 octobre 1990 . - M. Emile Kehl demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
mesures il prendra pour, d'une part, clarifier, d'autre part, équili-
brer les comptes de la sécurité sociale . En effet, selon deux
récents rapports de la Cour des comptes et de l'inspection géné-
rale des affaires sociales, les statistiques concernant notamment
l'assurance maladie laissent à désirer . il semble que cette année
la sécurité sociale sera déficitaire de prés de 8 miiliards de
francs . Pour combler le déficit de la caisse vieillesse, il faudrait
soit porter à soixante-deux ans lige limite de la retraite, soit
exiger quarante annuités de cotisations . Or, actuellement, par des
effets de compensation dont le principe est contestable, les
« accidents du travail » et les « allocations familiales » camblent
avec leurs bénéfices une partie du gouffre de l'assurance vieil-
lesse et de l'assurance maladie . Il souhaite connaître les objectifs
du Gouvernement pour équilibrer les comptes de le sécurité
sociale .

Assurance maladie maternité (frais de transport)

34908. - 29 octobre 1990. - M. Dents Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les prestations supplémentaires accordées, à titre excep-
tionnel, par certaines C .P .A .M . aux parents qui rendent visite à
leurs enfants hospitalisés loin du domicile . Ces prestations dont
le montant est fixé en fonction des ressources du demandeur,
permettent aux familles de réduire les frais occasionnés par leurs
déplacements . Il lui demande s'il est possible d'étendre à l'en-
semble des caisses primaires d'assurance maladie cette disposi-
tion dont le contenu serait défini à l'échelon national.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

31912 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Lappi souhaite
attirer l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur la situation des familles nombreuses en matière
de prestations familiales. A ce jour, il semble qu'il y ait des iné-
galités concernant la perception de l'allocation parentale d'éduca-
tion (A .P.E. : 2 671 francs par mois). En effet, l'A.P.E . n'est pas
cumulable avec le complément familial (C .F. : 780 francs par
mois). Or si des conditions de ressources sont exigées pour le
versement du complément familial, elles ne le sont pas pour l'al-
location parentale d'éducation. De ce fait, toutes les familles qui
le désirent touchent I'A.P.E ., ce qui défavorise les familles les
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1moins aisées qui n'ont pas le droit de cumuler complément rami-
Bel et A.P.E. Par contre. si ces familles percevaient les deux pres-
tations - ce qui amènerait leur revenu mensuel à 3 451 francs -
leur position serait plus équitable par rapport aux familles aisées
qui touchent l'A.P.E . Aussi, il souhaiterait connaitre les disposi-
noss ministérielles qui pourraient ètre prises pour permettre le
cumul de cri deux prestations pour les familles nombreuses son
aisées. uns pour autant remettre en cause l'allocation parentale
d'éducation sans conditions de ressources.

E,i'atndicajscts (soins et maintien à domicile)

3025. - 29 octobre 1990. - M. Alain Brune attire l'attention
de M. Se ndadstre des affaires sociales et de la solidarité sur
la rigidité actuelle des règles qui régissent la répartition des aides
d domicile auprès des handicaps moteurs . Il lui demande dans
quelles mesures il serait possible de rendre plus flexibles ces dis-
positions réglementaires, principalement dans les cas où le coût
de l'aide s domicile est très largement inférieur à celui d'un pla-
cement en foyer de vie pour adultes handicapés.

Sécu rité sociale (cotisations)

3028. - 29 octobre 1990 . - M. André Capet attire l'attention
de M. le mimktre des affaires sociales et de la solidarité sur
ta situation des jeunes gens âgés de plus de vingt ans, qui, Ion-
qu'ils possèdent la qualité d'étudiant, doivent s'acquitter d'une
somme forfaitaire pour l'accès au régime spécial de couverture
sociale de leur catégorie . II lui demande si cette cotisation doit
être maintenue dans son caractère d'obligation, dès lors que cer-
tains de ces jeunes gens ont. pour raison de travail salarié notam-
ment, déclenché un fait générateur ayant pour résultat de leur
garantir les mêmes prestations, lui faisant remarquer qu'en l'oc-
currence deux sources de financement pour un même objet ont
été obligatoirement prélevées.

Sécurité sociale
(agence centrale des organismes de sécurité sociale)

3052. - 29 octobre 1990. - M. François Manant appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur leu échéances de publication de l'arrêté prévu à l'article 9
du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de
l'article 9 de la loi n . 78-753 du 17 juillet 1978, qui concerne la
liberté d'accès aux documents administratifs émanant des orga-
nismes chargés de la gestion d'un service public dont ils assurent
la tutelle . Il lui demande qu'elle est la date prévue pour la publi-
cation de ce texte et quelles sont les modalités et les lieux de
consultation des documents administratifs émanant de
l'A .C .O.S .S . . notamment les instructions, lettres collectives,
lettres-circulaires, réponses techniques et plus généralement tout
document administratif qui comporte une interprétation du droit
positif que l'Agence centrale diffuse auprès des U .R.S .S .A.F . et
qui soit opposable aux usagers des unions de recouvrement.

Logement (allocations logement)

3055. - 29 octobre 1990. - M. Bernard Poignant attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les dispositions du décret n a 90-585 du 23 janvier 1990
minorant les effets de la loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 relative
à l'attribution de l'allocation de logement social aux personnes
hébergées en long séjour . En effet, ce décret limite à une ou deux
pentures, au plus, l'occupation des chambres pour l'obtention
de cette allocation . Or, la plupart des chambres sont occupées
par trois personnes comme le préconise d'ailleurs le corps
médial, dans un souci de maintenir la personne dépendante
dans un certain environnement bénéfique à son état . Il y aura
donc dans une meme structure des pensionnaires bénéficiant de
l'allocation de logement sociale alors que leurs voisins en seront
exclus. Cette situation conduit à des injustices . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour étendre à
tous ie bénéfice de cette allocation.

Professions paramédicales (infirmiers et bilinnières)

3045. - 29 octobre 1990. - M. Gérard Chassegaet attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
risé sur l'absence de revalorisation tarifaire des soins infirmiers.
Alors que les partenaires sociaux des différents secteurs d'activité
négocient actuellement, soit le rattrapage en salaire de 19e9 . soit
les avances de 1990, les infirmières libérales n'ont bénéficié d ' au-
cune revalorisation tarifaire convenable des soins infirmiers
depuis 1987 . On a parlé d'une augmentation de 15 p . 100 des

honoraires, ce qui est vrai mais ce chiffre concerne le montant
des remboursements en soins infirmiers ; aussi doii . il titre pon-
déré de l'augmentation induite par le coût de l'exonération du
ticket modérateur accordé à un nombre croissant de personnes
âgées. De plus, il faut rappeler que le montant des frais profes-
sionnels acquittés par une infirmière libérale s'élève à 45 p . 100
de l'ensemble des honoraires. Faut-il enfin rappeler que les infir-
mières disposent d'une couverture sociale dérisoire qui les oblige
à souscrire des assurances privées complémentaires, r u déduc-
tibles de leurs frais professionnels . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre, erg consé-
quence, pour une revalorisation des soins infirmiers.

Retraites complémentaires (caisses)

34970. - 29 octobre 1990. - M. Marcel Wacàeux attire l ' at-
tention de M. le miaistre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'avenir du régime de retraite complémentaire géré par
l'union des bouchers de France. Les sept cents artisans bouchers
du Pas-de-Calais, qui sont adhérents de cet organisme créé
en 1950, s'inquiètent des menaces de dissolution de la mutuelle
en raison de la baisse du nombre de; cotisants au niveau national.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de
prendre pour permettre la pérennisation du régime de retraite
complémentaire géré par l'union des bouchers.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

35028. - 29 octobre 1990 . - M. Emmassel Ambert appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'impossibilité à laquelle se heurtent les Français ayant
exercé leurs activités au Cameroun pour percevoir en France la
retraite camerounaise acquise par le règlement de leurs cotisa-
tions . Ce problème soumis à plusieurs reprises par des élus res-
pectivement aux ministres du travail et des affaires sociales suc-
cessifs reste à ce jour sans solution, bien que le projet définitif
d'accord entre la France et le Cameroun ait été paraphé . 1I lui
demande de bien vouloir l'informer des motifs qui ont conduit
les autorités camerounaises à refuser de mettre en application le
texte concerné et de lui faire connaître les actions que !e Gouver-
nement français compte mettre en oeuvre pour que cet accord
puisse entrer en application au bénéfice des retraités qui ont
exercé pendant de longues années leurs activités au Cameroun.

Retraites : généralités (financement)

35041. - 29 octobre 1990. - M. Mk$ et Ternit attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le nécessaire maintien du régime de retraites dit « par réparti-
tion », y compris dans la perspective de l'Acte unique européen
qui verra le jour le l' )envier 1993 . Il tient, à ce propos, à
exprimer ses vives inquiétudes devant l'offensive menée par
divers grands groupes d'assurances qui, prenant prétexte d'un
souci d'harmonisation européenne en la matière, n'hésitent pas à
prôner l'abandon du système de la répartition et son remplace-
ment progressif par des régimes axés sur la capitalisation. Consi-
dérant qu'il ressort de nombreuses études comparatives conduites
avec le pies grand sérieux que seuls les régimes basés sur la
répartition et à cotisations obligatoires garantissent une retraite
conforme aux cotisations versées, il lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement sur un sujet qui préoccupe de façon
légitime plusieurs millions de personnes concernées.

Etablissements sociaux et de soins (tarifs)

35048. - 29 octobre 1990. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre des cffalres sociales et de la solidarité
sur les réticences qu'inspirent à de nombreux responsables d'éta-
blissements publics pour handicapés les dispositions de la loi
n o 85-772 du 25 juillet 1985 prévoyant l'approbation des mesures
de tarification pour l'ensemble des établissements sociaux et
médico-sociaux. II lui indique que les intéressés, s ' ils estiment ce
contrôle assez logique pour les établissements privés, le jugent,
s'agissant des leurs qui ont un caractère public, peu compatible
avec l'esprit des lois de décentralisation . En outre, ce contrôle
leur parait méconnaitre le souci de rigueur qu'ils savent mani-
fester dans la gestion des dépenses d'aide sociale . En consé-
quence, il lui demande si pour tenir compte de cette situation, il
envisage de proposer de supprimer ou d aménager pour les éta-
blissements publics sociaux et médico-sociaux l 'exigence d' une
approbation des mesures de tarification.
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35059 . - 29 octobre 1990 . - M. Claude Dhinaia attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les diminutions importantes des crédits affectés au pro-
gramme de l'action socio-éducative liée au logement (A .S.E .L.).
Ce programme a pour but d'apporter pendant une durée limitée
un soutien socio-éducatif aux ménages les plus défavorisés pour
leur permettre de s'insérer de façon durable dans un logement
autonome et décent . Son financement est en diminution
constante depuis deux ans . Par exemple, dans le Département du
Nord, la diminution constatée est de 16 p . 100 en - 1990 et de
11 p 100 en 1989 . Par ailleurs, le fonds d'action sociale pour les
travailleurs migrants et le fonds de gestion sociale de proximité
ne comprennent que partiellement cette diminution . La mise en
place d'un fonds de solidarité au logement susceptible de rem-
placer I'A .S.E.L. n'est prévue que pour 1992 . Il lui demande
quelles mesures il entend mettre en œuvre pour assurer le finan-
cement complet du programme A.S .E .L., sans ettendre 1992.

Professions sociales (rénumérations)

35071. - 29 octobre 1990 . - M. Bernard Posa expose à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que l'Associa-
tion des directeurs d'établissements sociaux, qui regroupe les
directeurs exerçant leurs fonctions dans le secteur public, dans
les établissements tels que les foyers de l'enfance, I .M.P., Impro,
maisons de retraite, M .E.C .S., C.A.T., M.A.S ., etc., lui a fait
connaître les problèmes liés à la non-parution du statu! des direc-
teurs sociaux et médico-sociaux en instance de publication après
de nombreuses négociations qui ont duré plusieurs années . Elle
appelle son attention sur les difficultés qu'ils rencontrent. Un
corps nationale n'étant pas constitué, les directeurs des établisse-
ments d'handicapés adultes ou de personnes âgées ne peuvent
être intégrés dans le cadre des directeurs d'établissements sociaux
publics . Aucun piste de directeur adjoint ne peut être créé. Dans
le cadre du protocole d'accord lié au reclassement des personnels
de la fonction publique, les directeurs d'établissements sociaux
ont été oubliés . Ainsi la différence indiciaire en fin de carrière
qui existe entre un éducateur-chef et un directeur d'établissement
social de 2. classe n'est que de onze points de traitement brut . Or
les éducateurs-chefs sont sous la responsabilité des directeurs.
Les titulaires du C.A .F .D.E .S. Personnes âgées ne trouvent aucun
débouché dans , le secteur public. Cependant les critères de sélec-
tion, la formation dispensée, les exigences du diplôme laissaient
espérer une re..onnaissance ét une valorisation autre de la profes-
sion. ils estiment qu'au moment où le Gouvernement demande à
ces personnels de direction un etTort tout particulier pour mettre
en œuvre et appliquer sa politique sociale et d'intégratio des
handicapés, il est Indispensable qu'il donne aux directeurs un
statut en conformité avec leurs responsabilités. Il lui demande
quelle est sa position à l'égard des demandes qu'il vient de lui
présenter.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants en industriels :

politique d l'égard des retraités)

35091. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M . le ministre des affaire sociales et de la soli-
darité sur les effets de la loi du 9 juillet 1984 ayant étendu aux
non salariés du commune, de l'industrie et de l'artisanat, la limi-
tation du cumul entre une activité et une pension de retraite ins-
tituée pour le régime gémirai des salariés dès 1992 . Ce dispositif
visant à une diminution du chômage en offrant les postes libérés
par les retraités â des actifs à la recherche d'un emploi a eu en
réalité des conséquences contraires au but recherche . En effet, on
constate que non seulement le nombre de commerçants actifs n'a
pas augmenté mais que la mise en retraite de certains d'entre eux
entraînant la fermeture des fonds a conduit au licenciement des
employés . Ce phénomène est d'autant plus grave en milieu rural
qu'Il contribue à sa déeertifcation . Il lui demande, par consé-
quent, de bien vouloir examiner avec intérêt, les doléances des
professionnels concernés, dont il se fait l'écho, à savoir : I d la
nom reconduction de la législation actuelle expirant au
31 décembre de cette année ; 2 . le rétablissement de la liberté de
cumul â partir de soixante-cinq ans, âge normal de la ' retraite
avant la reforme de 1983.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35092. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Claude M'Enos attire
l 'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le profond et persistant malaise des infirmières et
infirmiers libéraux. Ceux-ci constatent en effet une dégradation

de leurs conditions de travail et une mauvaise adaptation de leur
formation aux besoins actuels . Ils déplorent également leur non-
représentativité dans les instances décisionnelles et attendent tou-
jours une revalorisation tarifaire des soins qu'ils dispensent . Il lui
demande, par conséquent, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin de reconnaisse l'importance de
la place tenue par les infirmières et infirmiers libéraux dans le
système de soins français.

Assurance maladie maternité : .prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

35093 . - 29 octobre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les suites de sa réponse parue au Journal officiel du 25 sep-
tembre 1989 à la question écrite n° 15773 concernant la tech-
nique du « clapping » . En effet, il lui avait été indiqué que dans
le cadre des travaux de la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels, chargée de faire des
propositions au ministre chargé de ia sécurisé sociale, sur les
actualisations de cette nomenclature, un rapporteur avait été
désigné . Il avait pour tâche d'examiner les modifications à
apporter la nomenclature en ce qui concerne les actes de réé-
ducation et de réadaptation fonctionnelles effectués par les
masseurs-kinésithérapeutes . C'est pourquoi il souhaiterait
connaître les suites de ces travaux et plus particulièrement si un
rapport a été effectué sur ce sujet qui permettrait de faire figurer
cette technique à la nomenclature des actes professionnels.

Professions ' paramédicales (infirmiers et infirmières)

35091. - 29 octobre 199U. - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le mécontentement persistant des infirmières libérales
devant la dévalorisation de leur lettre-clé . Cela conduit en effet
un certain nombre d'entre elles à augmenter considérablement
leur charge de travail pour maintenir leur pouvoir d'achat. Dans
ces conditions le facteur tempe, qui représente un des critères de
qualité de leur pratique, se trouve gravement mis en cause à
l'heure où s'élargit le champ de leur mission, notamment la prise
en charge des personnes âgées à leur domicile, qui nécessite de
leur part compétence et disponibilité d'écoute . Il lui signale que
la dévalorisation morale et matérielle de leur profession conduit
à dévaloriser aussi les alternatives à l'hospitalisation et la poli-
tique du maintien à domicile . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre dès maintenant pour répondre
à leur juste revendication.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

35095. - 29 octobre 1990 .. - M. Jean Besson rappelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaire sociales et de la solidarité
sur les problèmes financiers que rencontrent les centres de seins
infirmiers, et en particulier celui de l'entraide tararienne dans le
Rhône. En effet, si des mesures officielles ne sont pas rapide-
ment, prises pour réévaluer les actes infirmiers de la nomencla-
ture, la survie des centres de soies infirmiers risque d'être sérieu-
sement compromise. Aussi il lui demande ses intentions quant à
l'engagement d'une réflexion sur ce sujet, afin de trouver une
solution définitive.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35096. - 29 octobre 1990. - M. Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés rencontrées par la profession des infir-
mières . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour soulager cette profession qui s'interroge à juste titre
sur son avenir, en particulier ses conditions de travail et de rému-
nération, les difficultés de recrutement et les exigences de la for-
mation qui n'est plus adaptée aux services actuels de la santé.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35097 . - 29 octobre 1990 . - M. Georges amines attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés rencontrées par la profession des infir-
mières . Il lui demande quelles mesures le -Gouvernement entend
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prendre pour soulager cette profession qui s'interroge à juste titre
star son avenir, en particulier ses conditions de travail et de rému-
nération, les difficultés de recrutement et les exigences de la for-
mation qui n'est plus adaptée aux services actuels de la santé.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

35098. - 29 octobre 1990 . - NI . Jeaa-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les inquiétudes exprimées par les masseurs-
kinésithérapeutes concernant la libre circulation des diplômés,
applicable au l« janvier 1991 . En effet, à quelques mois de
l'échéance, ils ignorent tout de l'autorité qui sera chargée d'éva-
luer la qualité des kinésithérapeutes migrants. Ils font observer
que, de tous les professionnels concernés, seule leur catégorie
risque d'enregistrer d'importants flux migratoires . Ils signalent
que certains pays, en l'absence de numerus clausus à l'entrée des
études, forment autant de kinésithérapeutes que la France sans
pouvoir leur offrir un emploi . Ceux-ci attendent le l e jan-
vier 1991 pour venir s'installer en France et le nombre de prati-
ciens ne restera pas sans effet sur le volume des actes . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
dans ce domaine visant à apaiser les craintes des masseurs,
kinésithérapeutes.

Sécurité sociale (cotisations)

35099 . - 29 octobre 1990 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le décret n° 90-497 du 18 juin 1990 portant application
des dispositions de l'article L . 241-10 du code de la sécurité
sociale, publié àu Journal officiel du 22 juin 1990. Celui-ci res-
treint l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale
pour l'aide à domicile des personnes âgées de plus de soixante-
dix ans aux seuls employeurs utilisant cette aide à domicile
soixante heures par mois ou plus . Cette mesure exclut donc de
l'exonération toutes les personnes de condition modeste qui n'ont
pour ressources que le nééinimum vieillesse ou la retraite de la
sécurité sociale, ou des revenus un peu supérieurs et dont les
moyens ne leur permettent pas de rémunérer soixante heures
d'iide pat mois . Elle lui demande s'il envisage de modifier cette
disposition, qui aboutit à créer une discrimination en faveur des
seules personnes âgées disposant de moyens financiers relative-
ment importants et pénalise les personnes àgées les plus
modestes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35100. - 29 octobre 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la revendication des infirmières libérales de voir , enfin
appliquée !a revalorisation tarifaire conclue le 17 février dernier
entre les caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats
représentatifs . En effet, il semblerait que cette augmentation ait
été différée sans qu'aucun calendrier d'application ne soit par ail-
leurs donné . Aussi lui demande-t-il quand il compte faire mettre
en application cette mesure.

Professions libérales (politiques et réglementation)

35101. - 29 octobre 1990. - M. Willy Di :neglio demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité pour
quelles raisons les organismes représentatifs des professions libé-
rales n'ont pas été consultés avant l'élaboration du projet de loi
modifiant les dispositions du code de la sécurité sociale relatives
aux conseils d'administration des organismes du régime général
de sécurité sociale et quelles mesures envisage-t-il d'adopter afin
de tenir compte de leur avis ?

AGRICULTURE ET FORET

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

34561 . - 29 octobre 1990. - M . René Garrec attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'applica-
tion de !'article 29-VII de la loi du 30 décembre 1988 relative à
l ' adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social qui permet au tribunal en cas de cession
d'actifs « d'une exploitation essentiellement constituée du droit à
bail rural d'autoriser soit le bailleur ou un de ses descendants à
reprendre le fonds pour l'exploiter, soit d'attribuer le bail au

repreneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout autre repre-
neur dont l'offre aura été recueillie dans les conditions fixées aux
articles 83, 84 et 85 de la loi de 1985 » . II souhaiterait savoir ce
que recodvre la notion « d'exploitation essentiellement constituée
du droit à bail rural », mais également dans l'hypothèse d'une
cession ce qu'il faut entendre par l'expression « à défaut »- et
enfin la nature juridique de cette cession.

Bois et forées (O.N.F. : Nord - Pas-de-Calais)

34864. - 29 octobre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les projets de recentralisation de l'O .N .F . qui se concré-
tisent par la suppression de la direction régionale de l'O.N.F . à
Lille et son regroupement avec la direction régionale de Picardie,
è Compiègne . Ce regroupement est, d'une part, contraire aux
principes de la décentralisation et mètre de la déconcentration:
administrative prônée par l'Etat, d'autre part, néfaste à une prise
en compte des problèmes forestiers de la région Nord - Pas-de-
Calais à un niveau adéquat. De plbs, cette décision technocra-
tique parisienne rencontre l'opposition déterminée des personnels
de l'O.N .F . de la région ainsi que d'un grand nombre d'élus. Elle
lui demande donc de bien couloir reconsidérer la position de ses
services dans l'intérèt bien compris de la sauvegarde et d'une
bonne gestion du patrimoine forestier de la région Nord - Pas-de-
Calaic

Animaux (chiens)

34871. - 29 octobre 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences de la prolifération des chiens : Afin d'éviter les
abandons et les euthanasies au sein des refuges d'animaux, il
semble important de mettre en place une réglementation canine
visant à réduire les naissances de chiots . Elle souhaite cnnnaitre
la position du ministre sur cette question.

Animaux (chats)

34874. - 29 octobre 1990 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la grande confusion qui semble régner dans les sociétés et asso-
ciations de défense, promotion et développement de l'espèce
féline. Cette désorganisation est préjudiciable au bqn contrôle de
ces activités et entrave le plein exercice des hommes et des règles
vétérinaires . II lui demande qu'une réglementation soit élaborée
et mise en place afin d'aboutir à l'ouverture d'un seul livre d'ori-
gine des pedigrees félins, tenu par une société centrale féline.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34905. - 29 octobre 1990 . - M. Charles Févre rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que l'article 42
de la loi d'adaptation agricole du 30 décembre 1988 a prévtr un
régime complémentaire de retraite à adhésion facultative en
faveur des exploitations agricoles . En soulignant que, dix mois
après sa parution, ce texte ne peut ètre appliqué en l'absence de
décrets d'application, il lui demande où en est l'élaboration de
ceux-ci ainsi que la date à laquelle ils seront publiés.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34906 . - 29 octobre 1990 . - M. Charles Fièvre appelle l'atten-
tion de NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
modicité de la bonification par enfant attribuée aux titulaires
d'une retraite forfaitaire agricole. Vu le système de proportionna-
lité limitée appliqué, les assurés ayant une famille nombreuse
sont lésés puisqu'il n'est pas prGvu de majoration particulière au-
delà de trois enfants. Afin de revalcriser effectivement les res-
sources des exploitants agricoles retraités et dans un souci
d'équité, il lui demande s'il entend prendre des dispositions telles
que l'attribution d'une majoration forfaitaire par enfant.

Agriculture (montagne)

34948 . - 29 octobre 1990 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur !a
réglementation relative aux conditions d'attribution des aides en
zone de montagne . Parmi les critères nécessaires pour bénéficier
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de ces aides, figure l'obligation de résider en permanence dans
une commune classée en zone de montagne . Le caractère perma-
nent du critère entrait» des situations incohérentes quand il s'ap-
plique à un agriculteur qui habite une partie non classée de la
commune et exploite sur une partie classée ou dans la commune
voisine . II lui demande donc s'il envisage une modification des
dispositions de cette réglementation afin d'en éviter les effets
défavorables .

Agriculture (aides et pries : Deux-Sèvres)

34958 . - 29 octobre 1990 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation du département des Deux-Sèvres, qui souffre depuis de
:ombreux mois d'une insuffisance de crédits de prêts spéciaux de
modernisation (P .S .M .) sur l'enveloppe ouverte à concurrence
(réserve D.D .A .). En effet, à la suite de sa privatiser -e ., .a caisse
nationale de cr5dit agricole a perdu le monopole des prêts
bonifiés à l'agriculture et, depuis le l ei janvier dernier, quatre
autres banques peuvent accorder ces prêts . Si l'on peut se satis-
faire de ce décloisonnement des financements de l ' agriculture, il
n'en demeure pas moins que la mise en oeuvre de cette politique
pose aujourd'hui de nombreux problèmes dus à la répartition des
enveloppes de certaines catégories de prêts bonifiés ouverts à la
concurrence bancaire . La file d'attente des P.S .M . au 10 octobre
atteindrait plus de 23 millions de francs, soit un délai d'attente
supérieur à 40 mois, alors que la caisse régionale du cr_dit agri-
cole aurait « remonté » près de 10 millions de francs de crédits
non utilisés sur sa propre réserve . Cette situation paradoxale fait
que les clients du Crédit agricole (il distribue encore plus de
90 p . 100 des P .S .M . en Deux-Sèvres) ne peuvent voir leurs
projets de modernisation financés dans un délai raisonnable,
alors que les crédits dont dispose leur banque permettraient de
réduire de moitié les délais d'attente . Dans ce contexte excessive-
ment grave pour la modernisation de l'agriculture départemen-
tale, il faut nzter que dans la file d'attente de 23 millions de
francs il y a pour plus de 8 millions de francs de crédits qui
conditionnent l'installation de jeunes agriculteurs . Aux conditions
Particulièrement difficiles de l'agriculture départementale, il ne
faudrait pas qu'un défaut dans la répartition des crédits bonifiés
à l'agriculture retarde ou empêche la modernisation des exploita-
tions agricoles des Deux-Sèvres . C'est pourquoi, elle lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre, af ; . que les
demandes de prêts sptziaux de modernisation, actuellement en
attente, puissent être honorées rapidement.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Deux-Sèvres)

34959 . - 29 octobre 1990. - Mine Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
subvention d'équilibre du budget annexe des prestallons sociales
agricoles (B.A .P.S .A .) pour l'année budgétaire de 1990, qui ne
sera qu'en partie utilisée, les autres recettes ayant été supérieures
aux prévisions, en particulier la compensation démographique
qui sera supérieure à 1,5 milliard de francs . Ce reliquat devrait
être reversé au ministère des finances . Compte tenu de la situa-
tion très difficile de l'agriculture deux-sévrienne, et plus particu-
lièrement des éleveurs ovins et bovins, ce reliquat pourrait être
utilisé pour prendre en charge en partie les cotisations sociales
des agriculteurs concernés, ce qui allégerait d'autant leurs diffi-
cultés financières . C'est pourquoi, elle demande au ministre s'il
envisage de prendre en considération cette solution qui a le sou-
tien de l'ensemble de la profession.

Agriculture (aides et prêts)

34971 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conditions d'attribution des prêts bonifiés de la dotation aux
jeunes agriculteurs . Il apparaît que ces aider sont réservées aux
seuls agriculteurs individuels et ne peuvent bénéficier à ceux
regroupés en société civile. Ces dispositions semblent aller à l'en-
contre de la volonté de développer les formules sociétaires en
agriculture . 11 lui demande dans quelle mesure l'octroi des prêts
bonifiés et des dotations aux jeunes agriculteurs pourrait être
étendu aux agriculteurs exerçant leur activité dans le cadre d'une
société civile .

Agriculture (aides et prêts)

34972 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt à
propos de la situation des agriculteurs français . En effet, il sem-
blerait que l'enveloppe de prêts bonifiés, qui se chiffre actuelle-

ment à 14,3 milliards de francs soit encore insuffisante et, de ce
fait, soit la cause d'un retard en matière d'attribution des prêts
P .A .M . et C .U .M.A. En conséquence il lui demande si des dispo-
sitions sont susceptibles d'être prises rapidement afin de remédier
à cette situation.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34973 . - 29 octobre 1990. - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les condi-
tions de versement des bourses de l'enseignement agricole . Il lui
expose que de nombreux parents ou étudiants s'élèvent contre le
paiement tardif de ces bourses au cours de l'année scolaire. Il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de faire accélérer ces
paiements lors de la présente année.

Mutualité sociale agricole (retraites complémentaires)

35019. - 29 octobre 1990 . - M. Georges Charnues demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de publication du décret pris pour l'application de
l'article A l de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 fixant les
modalités de gestion et de fonctionnement du régime complémen-
taire d'assurance vieillesse, institué au profit des exploitants agri-
coles ainsi que de leurs conjoints et des membres de leur famille.
La publication tardive de ce texte ne peut que retarder la déci-
sion des agriculteurs d'y adhérer, même s'ils en ont théorique-
ment la possibilité par le rachat des cotisations à compter du
l er janvier 1989 .

Energie (énergies nouvelles)

35024. - 29 octobre 1990. - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
grave situation que connaissent nos agriculteurs . Compte tenu de
la crise que traverse l'agriculture française, ne sarait-il pas
opportun d'examiner objectivemente et de relancer le dossier des
carburants agricoles . Avec la crise du Golfe et ses incidences sur
les cours du pétrole, il serait intéressant de promouvoir ces nou-
veaux types de carburants, Cependant leur utilisation technique-
ment reconnue dépend essentiellement d'une question de fisca-
lité : la taxe intérieure sur les produits pétroliers doit-este
s'appliquer ou non à des produits ayant déjà supporté, tout au
long de leur chaîne de production, des charges fiscales et
sociales ? Dès lors, dans la négative, il va sans dire que des car-
burants agricoles, tel le diester fabriqué à partir d'huile de colza,
pourraient être rapidement utilisés et permettre ainsi un nouveau
débouché non négligeable au monde agricole. Il lui demande de
bien vouloir lui donner sen avis sur le sujet, précité et lui indi-
quer les dispositions que compte prendre son ministère afin de
développer l'utilisation des carburants de sustitution.

Agriculture (exploitants agricoles)

35026. - 29 octobre 1990. - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
distorsions existantes entre les agriculteurs français et leurs
homologues de la C .E .E . Une récente étude émanant d'une esse
ciation reconnue d'utilité publique, a montré l'importance de la
surimposition des agriculteurs français face à leurs principaux
concurrents européens, soit environ 1 000 francs par hectare.
C'est pourquoi il serait opportun de prendre un certain nombre
de mesures tendant en leur faveur . A cet effet, il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis sur les propositions suivantes :
1 . instauration d'une provision pour hausse de prix, provision
d'ailleurs admise pour les entreprises commerciales ; 2 . exonéra-
tion des plus-values sur cession d'immobilisation sous condition
de réemploi dans les deux ans ; 3. mise en place de crédits
d'impôts pour les bénéfices agricoles réinvestis ; 4. suppression
des taxes parafiscales sachant que celles-ci sont spécifiquement
françaises ; 5 . réalignement des droits de mutation à titre oné-
reux sachant que les immeubles ruraux sont taxés chez nos parte-
naires européens à un taux compris dans une fourchette de
1 à 6 p. 100 et, en France, dans une fourchette de 0,6 à
14,6 p . 100 : 6, la reconnaissance de tous les biens ruraux comme
biens professionnels dans le cadre de l'T .S.F ., ceci afin de ne pas
accélérer le désengagement des capitaux en agriculture ; 7 . dans
le cadre de la politique agricole commune, la nécessité de rat-
traper le retard pris par rapport à nos partenaires en ce qui
concerne les mesures sociostructurelles . Pour exemple, en matière
de gel de terre, la prime par hectare s'échelonnait cette année en
France entre 1 400 francs et 3 300 francs, alors qu'elle s'élevait
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jusqu'à 4 200 francs en Allemagne et 4 900 francs aux Pays-Bas,
et lui indiquer les mesures concrètes que compte prendre son
ministère pour permettre aux agriculteurs français de se battre à
armes égales avec leurs homologues européens.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

35027 . - 29 octobre 1990. - Au moment où le monde agricole
est en plein désarroi M. Gautier Audinot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la nécessité
d'améliorer la réforme de l'assiette des cotisations sociales . A cet
effet le projet de B .A.P .S .A. pour 1991, qui prévoit une augmen-
tation en masse des cotisations professionnelles de 7 p. 100,
risque de se traduire par des augmentations individuelles beau-
coup plus fortes, notamment dans le secteur de l'élevage dont
l'assiette cadastrale est très souvent élevée . Sachant d'ores et déjà
que de telles augmentations ne seront pas supportables, ne serait-

pas souhaitable d'accompagner ledite réforme : I0 d'un lissage
des hausses de cotisations ; 2. d'une modification de la définition
de l'assiette sociale, qui doit distinguer le revenu du travail du
revenu du capital . Il lui demande de bien vouloir lui donner son
avis sur le sujet précité et lui indiquer les mesures concrètes qu'il
compte prendre à cet effet.

Impôts et taxes (politique fiscale)

35054. - 29 octobre 1990 . - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de !'agriculture et de la forêt sur la
situation préoccupante des agriculteurs . Au cours des dernières
années ce secteur a pu fournir une production agricole de qualité
à un prix modéré et dégageant un excédent commercial excep-
tionnel et croissant. Cette année la sécheresse a été le révélateur
d'un malaise structurel profond provoqué par les excédents, la
baisse des cours et les distorsions de la concurrence. Par ailleurs,
les agriculteurs français subissent plus gravement la crise actuelle
du fait de l'existence de nouvelles distorsions, notamment sur le
plan fiscal . En effet ils souffrent d'une pénalisation d'environ
1 000 frimes rar hectare, soit au total 30 milliards de francs, par
rapport à leurs principaux concurrents européens. Le projet de
budget pour 1991 ne prévoit aucune mesure permettant de
réduire ces distorsions. Aussi il lui demande s'il envisage de
réparer cette omission.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

35059. - 29 octobre 1990. - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la foret sur les
légitimes préoccupations des retraités agricoles au regard de la
cotisation maladie, dès Icrs que l'exonération de cette cotisation
dont bénéficient les retraités non imposables dans le régime
général est refusée aux exploitants retraités . En outre, les taux
sont différents : un retraité de régime général verse une cotisation
maladie égale à 1,4 p . 100 du montant de sa pension, alors que
celle payée par un ancien agriculteur est de 4 p . 100. Il lui
demande, par conséquent, comment il entend en la matière s'en-
gager sur la voie de la parité.

Mutualité sociale agricole (retraites)

35063 . - 29 octobre 1990. - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème posé par la non-revalorisation de la retraite agricole et
la faiblesse de l'aide familiale attribuée qui ne sont plus en rap-
port avec l'évolt'tion du coût de la vie et illustrent, aux yeux de
cette catégorie de la population, un certain abandon de leur
condition par les pouvoirs publics. II lui demande, en consé-
quence, quelle suite il envisage de réserver à ces préoccupations
particulièrement dignes d'intérêt.

Agriculture (aides et prêts)

35066 . - 29 octobre 1990. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
recherches de financement auxquelles doivent faire face les agri-
culteurs. Outre la nécessité de mettre en place une réelle poli-
tique de transmission des entreprises agricoles, il s'avère urgent
que l'effort de l'Etat en matière de bonification retrouve un
niveau correspondant à une réelle volonté de préparer l'avenir.
En effet, les mesures, telles les contingentements annuels de prêts
nouveaux, les relèvements des taux d'intérét, la reduction de la
durée pendant laquelle le prit est bonifié, la mise en place d'une
réglementation plus restrictive pour l'accès aux prèts bonifiés ont

conduit à une aggravation de la situation des agriculteurs. C'est
pourquoi, face à !a longueur des « retours sur investissement » en
agriculture, à l'apparition et l'augmentation des taux réels ces
dernières années et face aux besoins de financement au cours de
la prochaine décennie, il est primordial que les moyens de bonifi-
cation soient non seulement préservés mais accrus. Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les mesures concrètes que compte prendre son
ministère afin qu'un grand nombre d'agriculteurs en situation
financière difficile ne soient pas contraints de cesser leur activite.

Mutualité sociale agricole (retraites)

35102 . - 29 octobre 1990. - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème de retraite agricole . Dans une récente étude l'I .N .S.E.E.
vient de montrer que la retraite de base d'un exploitant agricole
s'élevait en moyenne à 1720 francs contre 7 150 francs en
moyenne pour un salarié du régime général . II va sans dire que
cette très forte disparité entre deux régimes, il est vrai différents,
accentue le malaise de cette profession . De même, en matière de
retraite complémentaire, l'agriculture est le seul secteur écono-
mique à être exclu de la déductabilité fiscale des cotisations de
retraite. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures urgentes et concrètes qu'il compte prendre en
faveur des retraités du monde agricole.

Risques naturels (sécheresse)

35103. - 29 octobre 1990 . - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le mécontentement manifesté par de nombreux agriculteurs à la
réception de l'envoi par la D.D .A . du refus par celle-ci, du verse-
ment d'indemnités à la suite de la sécheresse 1989 . Un certain
nombre d'entre eux s'étonnent que leur dossier ait été rejeté,
alors que leur taux de perte était proche de 14 p. 100. D'autres,
les plus nombreux, contestent les méthodes de calcul dont ils ne
comprennent pas les résultats . En effet, selon eux, la situation
qu'ils ont connue justifie le versement d'aides, sans que soit
exclu tel type d'activité et retenu tel autre . Ainsi s'insurgent-ils
devant les critères de répartition qui ne leur paraissent nullement
pertinents, mais au contraire générateurs de disparités entre
exploitations difficilement concevables . De plus ils acceptent mal
de se voir refuser communication de leur dossier par les services
de la D.D .A . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour apaiser le malaise paysan né de cette indemnité Séche-
resse 1989 qui ne fait qu'accroître celui, latent, n5 de la situation
générale, et pour apporter des précisions sur les mesures prises
pour pallier les pertes résultant de la sécheresse 1990.

Agriculture (politique agricole)

35104 . - 29 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de mettre en place une réelle politique d'installation et
de transmission des entreprises agricoles . En effet il est de plus
inconcevable de dissocier l'installation de la transmission, notam-
ment lorsqu'il n'existe pas de lien de parenté entre le repreneur
et le cédant . C'est pourquoi ne serait-il pas opportun : l° de
rénover l'approche financière de la transmission en instaurant un
prêt global, qui seul permettrait d'appréhender l'ensemble des
besoins financiers auxquels doit faire face un jeune agriculteur
en reprenant une entreprise, cette dernière devant faire l'objet
d'une évaluation économique plutôt que patrimoniale ; 2e de
mettre en place un fonds de garantie à l'installation afin, devant
la diversité croissante de l'activité agricole et à des marchés
désorganisés, de faire face au problème du risque et de la
garantie pour les emprunteurs . II lui demande de bien vouloir lui
donner son sentiment sur les positions précitées et lui indiquer
les dispositions que compte prendre son ministère à cet effet.

Energie (énergies nouvelles)

35105. - 29 octobre 1990 . - M. Georges Chavanes signale à
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les
incidences sur l'economie française de la hausse du prix du baril
de pétrole consécutive à l'annexiocu du Koweït . La crise du Golfe
provoque non seulement une hausse des prix du pétrole, mais
menace notre approvisionnement . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer comment est reçue par le Gouvernement
l'idée de soutenir, avec l'aide éventuelle de la Communauté euro-
péenne, ia production de l'éthanol comme substitut du pétrole, ce
qui favoriserait la nécessaire mutation d'une partie de l'agricul-
ture vers les usages non alimentaires et lui permettrait de main-
tenir des exploitations agricoles .
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Ministères et sec.étar•'ats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : budget)

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Bois et forêts (entreprises : Franche-Comté)

35037 . - 29 octobre 1990. - M . Philippe Legras rappelle à
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux
reconversions que le Fonds de redéveloppement industriel
(F .R.I .) constitué en 1989 (circulaire n o 967 du 2 juin 1989) com-
porte, dans une annexe à !a convention signée entre l'Etat, la
région Franche-Conté et les départements concernés, des eritéres
d'éligibilité des entreprises pouvant bénéficier de ces aides au
développement . Dans l'article 2 du chapitre II, il est précisé
qu'en sont exclues les entreprises relevant des secteurs de l'agro-
alimentaire, du bâtiment et des travaux publics et du commerce
de gros . Conformément aux dispositions prises par la Commis-
sion des communautés européennes, en sont également exclues
les entreprises relevant des secteurs surcapacitaires . II lui
demande si doivent être exclues du présent fonds, en raison d'ac-
tivités classées « agricoles », les entreprises pourtant industrielles
de première transformation du bois telles que les scieries . Si tel
était le cas quels sont les arguments économiques avancés pour
une telle exclusion, notamment dans un secteur géographique où
le bois et la forêt représentent un réel atout industriel, et dans ce
cas quelle solution de financement de remplacement est proposée
à ces entreprises.

Politique économique (politique industrielle)

35038. - 29 octobre 1990. - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
reconversions qu'à l'initiative du ministre de l'industrie et en
accord avec la C .E.E . un Fonds de redéveloppement industrie!

a .ité constitué en 1989 pour trois ans : 113 millions de
ffrance la première année, 300 millions de francs pou, les
années 1990 et 1991 (circulaire ne 967 du 2 juin 1989) . Ce fonds
a pour objectif de favoriser l'émergence de projets industriels
susceptibles de conforter la reconversion des trois bassins d'ern-
pioi franc-comtois, de Belfort, Lure-Luxeuil et Montbéliard . Les
partenaires sont chargés de mettre en oeuvre une politique com-
mune d'utilisation des crédits dans le cadre d'une convention et
en fonction de l'évolution constatée de la situation économique
desdits bassins . Ce fonds a pour but de soutenir financièrement
les programmes d'investissement présentés par !es entreprises
implantées ou qui souhaitent le faire dans la zone considérée . La
région Franche-Comté étant reconnue éligible à ce fonds, la
convention prévue a été signée prescrivant une aide maximum de
20 p . 100 des investissements envisagés (40 p . 00 à la charge de
l'Etat, 40 p . 100 A celle de le région, 20 p . 100 à celle des dépar-
tements). II s'avère qu'aujourd'hui l'enveloppe régionale du F.R.I.
est insuffisante à souvnr l'ensemble des quarante-cinq projets

Francs
pour l'année 1990 représentant environ 20 millions de

francs de subvention attendus . Dix millions environ manquent,
dont 40 p . 100, soit 4 millions de francs, en provenance de l'Etat.
L'abondement de ce fonds au titre de l'exercice 1990 est devenu
nécessaire à la couverture des besoins de réindustrialisation d'un
secteur lourdement touché par la crise et le chômage . La recon-
duction et l'augmentation de l'enveloppe du F .R .I . 1991 sont éga-
lement à prévoir dans la loi de finances pour 1991 . Il lui
demande s'il entend prendre en compte la situation régionale et
ses besoins et accorder à la région Franche-Comté le complément
correspondant de 4 millions de francs attendu au titre de l'exer-
cice 1990 .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combat anis et victimes de guerre (Malgré-nous)

34618. - 29 octobre 1990. - M. Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation des anciens incorporés de
force dans le « Reichsarbeit;dienst » durant la Seconde Guerre
mondiale . Il souhaiterait savoir dans quel délai le secrétaire
d'Etat pourra proposer que soit mise à l'ordre du jour des débats
de l'Assemblée la proposition de loi rd 1268 tendant à l'indemni-
sition de certains anciens incorporés de force, présentée par
vingt députés d'Alsace et de Moselle. Etant donné l'importance
du sujet pour les personnes concernées, il souhaiterait savoir
quelles raisons éventuelles pourraient justifier le retard pris dans
la mise à l'ordre du jour de cette proposition de loi .

35056 . - 29 octobre 1990. - M . Christian Cabal appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la diminution importante du budget
réservé à son département ministériel dans le cadre du projet de
loi de finances pour l'année 1991 . En baisse de 27,2 milliards de
francs soit 0,5 p . 100, cette diminution marque en réalité un net
recul si on la rapproche des prévisions inflationnistes pour
l'année 1991 (+ 2,8 p. 100) tout autant que du taux d'accroisse-
ment des dépenses publiques en augmentation à lui seul de
4,8 p. 100. Cette dégradation ne saurait donc être interprétée
comme la marque d'une quasi-stabilisation budgétaire par l'effet
de I évolution de la dette viagère mais bien, comme le soulignent
à juste titre les principaux représentants du monde combattant,
comme le témoignage patent du désintérêt manifeste que porte le
Gouvernement à ceux et celles qui ont défendu l'honneur et l'in-
tégrité de la nation française. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir faire connaitre quelles mesures il entend mettre
enfin en oeuvre pour assurer la légitime reconnaissance des droits
matériels des anciens combattants qui, plus que quiconque, sont
en droit d'exiger de l'Etat la juste reconnaissance de la valeur de
leurs combats.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

35106. - 29 octobre 1990. - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des cheminots anciens com-
battants . En effet, après le vote intervenu à l'Assemblée nationale
et au Sénat le IO mai 1989 sur la levée de la forclusion relative
aux conditions d'attribution de la qualité de combattant volon-
taire de !a Résistance, il semble que les textes d'application de
ladite loi ne soient pas encore signés par les instances gouverne-
mentales . Aussi il lui demande dans quels délais les textes en
question paraîtront au Journal officiel.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35107 . - 29 octobre 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait des veuves des
A.C .P.G .-C .A.T .M . tendant à ce que soit étendue la qualité de
ressortissant de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre aux ayants cause d'un ressortissant décédé . Il
souligne que ces veuves, ayant connu des difficultés d'ordre
financier, juridique et psychologique évidentes, ne sauraient
admettre d'être tenues à l'écart, alors que, conscientes de leur
devoir de perpétuer l'ceuvre de leurs maris, elles s'engagent à
contribuer à bâtir un monde de paix, de liberté et de solidarité.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35108. - 29 octobre 1990. - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire l'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des veuves des
A.C .P .G.-C .A .T.M. En effet, elles attendent depuis plusieurs
années déjà la réalisation du voeu adopté le 21 juin 1984 par le
conseil d'administration de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre tendant à étendre la qualité de -essor-
tissant de l'office aux ayants cause d'un ressortissant décédé . Il
lui demande quelle est sa position sur la revendication qu'il vient
de lui soumettre.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35109 . - 29 octobre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les maintes des veuves d'anciens combat-
tants et victimes de guerre qui souhaiteraient pouvoir bénéficier
du patronage de !'Office national des anciens combattants et Litre
reconnues, leur vie durant, ressortissantes de cet office . D'ailleurs
les différents vaux adoptés par le conseil d'administration de cet
établissement en juin 1984 et 1987 se déclaraient favorables à
l'extension de la qualité de ressortissant de l'office aux ayants
cause d'un ressortissant décédé. Il lui demande, en conséquence,
la suite qu'il envisage de réserver à ces préoccupations .
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Question demeurée sans réponse plus de trois mois
api sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N s 31505 Gérard Istace.

Impôts locaux (taxes foncières)

34859. - 29 octobre 1990 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés que
rencontrent parfois les propriétaires de terres agricoles, non
exploitants, pour payer leurs impôts sur le foncier non bâti dans
le temps imparti . En effet, on leur notifie d'avoir à payer cet
impôt avant le 30 octobre de chaque année, alors qu'ifs ne per-
otvent leurs fermages qu'en novembre ou décembre . Pour ceux

d 'entre eux qui n'ont pas les moyens financiers de payer l'impôt
foncier avant d'avoir perçu le montant de leurs fermages, se pré-
sente une difficulté qui entraîne des pénalités de retard. II lui
demande s'il ne serait pas possible de retarder au 30 novembre la
date limite de versement de cet impôt pour l'ensemble du terri-
toire afin de ne pas pénaliser ceux des contribuables les moins
fortunés .

Impôt sur le revenu (calcul)

34890. - 29 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson expose à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre la situation d'une personne âgée, veuve, qui est
hébergée dans une maison de retraite en section de cure médi-
cale . Les revenus de cette personne, bien qu'insuffisants pour
couvrir la totalité du coût de son hébergement, sont soumis à
l'impôt sur le revenu . De ce fait, elle doit s'acquitter d'une taxe
d'habitation et de la taxe foncière pour le logement qu'elle occu-
pait avant son entrée dans la maison de retraite . Il fui demande
s'il n'estime pas nécessaire d'étendre les dispositions de l'ar-
ticle 199 quaterdecies II du C.G .L ., qui permet à un couple de
contribuables de bénéficier d'une réduction d'impôts pour les
dépenses d'hébergement dans un établissement de fou séjour ou
dans une section de cure médicale, d'un des conjoints âgé de
plus de 70 ans, aux personnes âgées, seules, qui se trouvent dans
cette même situation .

Impôts et taxes
(taxe sur les surfaces de bureaux en Ile-de-France)

34916 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les diffi-
cultés d'interprétation que présen'e le terme (< atelier » utilisé
dans la notice fiscale 6705 N relative à la taxe sur les locaux
commercia!ax et professionnels créée en décembre 1989 pour la
région Ile-de-France . En effet, ce terme ne suffit pas à définir de
façon précise la nature des locaux exemptés de ladite taxe et
peut donc être source de conflit entre le bailleur et l'administra-
tion fiscale . II lui demande donc de bien vouloir préciser les cri-
tères exacts oermettant de cerner la notion d'atelier et si la seule
déclaration du bailleur suffit pour définir la nature des lieux
loués .

T.V.A . (assiette)

34934. - 29 octobre 1990 . - M. Freddy, Deschaux-Beaume
attire l'attention de M. le ministre délégue au budget sur les
modalités d'application de l'article 31-1 de la loi de finances
f
our 1990 définies dans l'instruction administrative du 22 février

1990 ((BOI 3 A-6-90) . Cette dernière définit de façon ambiguë la
base d'imposition des livraisons à soi-même que les redevables
de la T.V .A . doivent effectuer lorsqu'un bien d'investissement
après avoir été utilisé à des fins professionnelles, devient affects
à des besoins autres que ceux de son entreprise (utilisation privée
du bien notamment). Aux termes de cette instruction, la base
d'imposition est considérable « par le prix d'achat ou le prix de
revient de l'immobilisation, déterminés au lieu et au moment où
la taxe devient exigible, soit le jour de l'événement qui justifie la
taxation de la livraison à soi-meme » . S'agit-il du prix d'achat du
bien par l'entreprise ou de son prix de revient tel qu'il ressort de
la comptabilité de l'entreprise à la date de la taxation de la
livraison à soi-mème ou d'un bien usagé de même nature et
caractéristique du même prix d'achat sur le marché 7 Quelle
serait dans l'hypothèse suivante la base d'imposition de la
livraison à soi-mème :

	

.suivante
d'achat l0 000 ; valeur nette comp-

table 2 500 ; valeur vénale à la date de l'affectation à usage privé
6 000 7 II lui demande quelle suite peut être envisagée pour cette
requête .

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

34937 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur les disposi-
tions de l'article 151 nonies I du code général des impôts, qui
confèrent le caractère d'actif professionnel aux parts d'intérèt des
sociétés de personnes détenues par les seuls associés qui y exer-
cent leur activité professionnelle. 1 o ) 11 lui demande de lui pré-
ciser ta portée qu'il convient de donner à cette obligation, notam-
ment au regard de la nature des actes et diligences

caractéristiques de l'exercice d ' une profession ainsi que des
conditions dans lesquelles celle-ci doit étre exercée, sachant que,
dans ces sociétéa, la participation des associés à l'activité sociale
peut revêtir des formes très diverses : répartition des tâches,
gérants qui se limitent à la direction et à la surveillance, partici-
pation effective intermittente, exercice simultané d'autres activités
prépondérantes ou non, etc . 2°) Il s'interroge également sur l'op-
portunité de la dualité du régime fiscal réservé à ces parts
sociales selon que leurs titulaires participent effectivement à l 'ex-
ploitation ou interviennent comme simples apporteurs de capi-
taux . Il en résulte, en effet, que les gains réalisés lors de la ces-
sion de droits sociaux sont imposés selon le régime des
plus-values professionnelles pour les premiers, lesquels, par l'acti-
vité qu'ils ont déployée, ont contribué à l'enrichissement de la
société et la valorisation des parts . Les profits réalisés par les
seconds, qui n'ont pas participé à l'exploitation, échappent, en
revanche, à toute imposition . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui apporter toutee précisions nécessaires.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

34942 . - 29 octobre 1990 . - M . Jacques Guyard attire l'atten-
tion de M . le miniss-e délégué au budget sur les dispositions
contenue ., dans la :oi de finances nQ 59-1472 du
28 décembre 1959 . En effet depuis cette date l'article 775 du
code général des impôts prévoit, sur justificatifs fournis par les
héritiers, la possibilité de déduire les fiais funéraires de l'actif de
la succession dans la limite d'un maximum de 3 000 francs.
Aujourd'hui, ces dispositions ne semblent plus correspondre aux
montants des frais engagés par les familles pour régler les
dépenses funéraires . La réactualisation du montant de ces frais
constituerait une mesure de justice sociale et de logique écono-
mique, compte , tenu notamment du phénomène inflationniste ;
c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir donner une suite
favorable à cette proposition afin de l'inscrire dans le
budget 1991 .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

34943. - 29 octobre 1990 . - M. François Hollande appelle
l'atte'tion de M . le ministre délégué au budget sur les divers
sentiments qu'ont suscité les récentes mesures en faveur des fonc-
tionnaires du cadre A du ministère des finances alors même que
les autres catégories ne bénéficient pour ce qui les concernent,
d'aucun dispositif équivalent . Il ne s'agit pas de mettre en cause
des avantages en faveur du personnel d'encadrement et de la hié-
rarchie supérieure du ministère qui fait l'objet de nombreuses
sollicitations, mais de souhaiter gue l'ensemble du personnel des
finances bénéficie de la revalorisation de leurs carrières . H lui
demande donc de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour réponder aux préoccupations de ces agents.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34946 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'imposition
à la taxe d'habitation pou! les 5tudiants logés dans les résidences
universitaires . Suivant la nature juridique de l'organisme
constructeur et gestionnaire, ils bénéficient, ou non, d'une exoné-
ration . C'est ainsi que, si cet organisme est le CROUS, les rési-
dents ne sont pas imposables ; par contre, s'il s'agit d'un orga-
nisme H .L .M., ils le sont, alors même que les règlements
intérieurs imposent dans l'un et l'autre cas des contraintes simi-
laires . En conséquence, il lui demande d'envisager des mesures
visant à assurer une égalité de traitement entre l'ensemble des
locataires des résidences universitaires.

Impôts locaux (taxes foncières)

34974. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Paul Bret appelle rat-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la date de

liement des taxes foncières . Dans certains départements comme
le département du Rhône, les services fiscaux ont fixé au
15 novembre le paiement des taxes foncières, soit un mois avant
l'échéance traditionnelle du 15 décembre . Une mème avarce d'un
mois avait été envisagée pour le paiement de la taxe d'habitation,
ce qui portait au 15 octobre au lieu du 15 novembre la date de
règlement . Or, des directives ministérielles rétablissaient fin août
l'échéance du 15 novembre . A ce jour, aucune disposition ana-
logue n'a été entérinée pour ramener le paiement dies taxes fon-
cières au 15 décembre . Les contributions doivent donc s'acquitter
simultanément des taxes d'habitation et sur le foncier, ce qui
dans certains ménages, risque d'entrainer des difficultés . Aussi, tf

lui demande s'il entend retarder les délais de paiement pour les
taxes foncières.

Politiques communautaires (douanes)

35009 . - 29 octobre 1990 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'avenir du
service des douanes . La signature de la convention de Schengen
et la réalisation du grand marché européen de 1993 vont en effet
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entrainer une mutation des missions et du rôle de nos fonction-
naires des douanes . Aussi, il lui demande quels projets il entend
mettre en ouvre dans cc domaine, ne serait-ce que pour répondre
à la juste préoccupation des agents concernés.

Impôt sur les sociétés (politique fiscale)

35023. - 29 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le miristre délégué au budget sur la nécessité de
maintenir la compétitivité de l 'agriculture française qui dégage
- faut-il le rappeler - un excédent de plus de 55 milliards de
francs . Afin de favoriser les rapprochements entre producteurs,
coopératives et industriels qui .permettraient de mieux mobiliser
les capitaux nécessaires à l'investissement et à la conquête des
marchés alimentaires extérieurs, ne serait-il pus possible que les
mesures fiscales, accordées dans les plans d 'épargne entreprise,
soient étendues aux placements des producteurs agricoles dans
les fonds communs de pincement agro-alimentaires ? II lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les mesures concrètes que compte prendre son
ministère pour permettre aux firmes privées et coopératives de
l'agro-alimentaire d'apporter plus de valeur ajoutée à la produc-
tion agricole et ainsi renforcer notre excédent commercial.

Impôts et taxes (politique fiscale)

35025. - 29 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le devenir des
agriculteurs . Au-delà des problèmes conjonctuels, tels les effets
de la sécheresse, le dérèglement des marchés ovins et bovins, le
monde agricole traverse une crise profonde et il est urgent de
prendre des dispositions concrètes et efficaces en leur faveur.
Face à la nécessité d'alléger les charges des agriculteurs afin
d'adapter la fiscalité aux réalités économiques de l'entreprise
agricole, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur
les propositions suivantes : 1 0 L'allégement avant sa totale sup-
pression de la taxe foncière sur le non bâti en plafonnement sur
montant de 3,5 p. lc) de la valeur ajoutée et en exonérant de
cette taxe les jeunes agriculteurs qui s'installent ; 2. L'améliora-
tion de la déduction fiscale . pour investissement ; 3 . L'instaura-
tion d ' une provision pour risques climatiques ; a e La déductibi-
lité totale de la T.V.A . sur le fioul ; 50 L'amélioration des règles
qui régissent de l'abattement fiscal en faveur des jeunes agricul-
teurs ; 6 . L'harmonisation entre la définition fiscale de l ' activité
agricole et sa définition juridique et sociale ; 7 . La suppression
de l'irrévocabilité de l'option pour la moyenne triennale des
revenus : 8 . La suppression de l'irrévocabilité de l'option pour la
déclaration trimestrielle de T.V .A ., et lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre à cet effet.

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

35042 . - 29 octobre 1990 . - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le ministre clefgué au budget sur la situation
paradoxale de certains présidents directeurs généraux de société
dont ils sont actionnaires, lorsqu'ils font valoir leurs droits à la
retraite . Certains d'entre eux souhaiteraient rester président direc-
teur général à plein temps sans recevoir d'appointements . Or, en
l'état actuel des interprétations faites par vos services, le patri-
moine constitué par les actions d'une société qu'ils continueraient
à diriger ne serait plus considéré comme un outil de travail et
serait donc assujetti à l'I .S .F . Il lui demande s'il ne pourrait pas
étudier une modification du régime actuel permettant de rem-
placer éventuellement les appointements par le versement des
pensions de retraite . Celles-ci n'étant jamais que des salaires dif-
férés.

1 colt mutuel de la Corse, se traduisant par un profit imposable
pour les b néliciaires, devait être inclus dans les bénéfices de
l ' exercice en cours au titre de profits exceptionnels . C'est ce que
contestent les agriculteurs corses en faisant valoir que les
« encours » à court et moyen termes consolidés au 2 mars 1975
par la caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Corse
(prêts dits globalisés), concernaient essentiellement et pour
65 p. 100 du montant total des 514 mesures d'effacemc st
accordées en 1988 des puis d'équipement. De ce fait, les agricul-
teurs corses souhaitent que les mesures d'allégement de leur
endettement soient corsidérées comme des subventions d'équipe-
ment et ne soient pas comprises dans les résultats de l'exercice
au cours duquel elles ont été versées mais rapportées aux béné-
fices imposables de chacun des exercices suivants à concurrence
des amortissements pratiqués à raison des éléments correspon-
dants ; si ces éléments ne sont pas amortissables_ qu'elles soient
rapportées par fraction égale aux bénéfices des années pendant
lesquelles lesdites immobilisations sont inaliénables, ou, à défaut
de clause d'inaliénabilité, aux bénéfices des dix années suivant
celle du versement de la subvention . ll lui demande de bien vou-
loir lui préciser sa position sur ce sujet.

T. V.A . (taux)

35073. - 29 octobre 1990 . - M. Michel .Péricard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le taux de
T.Y .A . applicable aux contrats de prestation de service avec une
entreprise chargée du traitement des ordures ménagères dans le
cadre de la gestion d'un service public municipal . Actuellement
ce taux de T .V .A. est de 18,6 p . 100 . Or, parmi les procédés de
traitement utilisés, beaucoup sont producteurs d'énergie (sous
forme de chaleur, électricité, gaz), de matière organique (com-
post) ou de produits recyclés . L'énergie ainsi produite se subs-
titue toujours à du pétrole ou du gaz importé et permet d'alléger
la facture énergétique d'environ 400 millions de francs . En consé-
quence, il lui demande s'il serait possible d'appliquer un taux de
T.V.A . de 5,5 p. 100 sur les prestations relatives au traitement des
ordures ménagères, dans le cadre de la gestion du service public
de destruction des ordures ménagères, et ceci pour les seuls pro-
cédés intéressants sur le plan de l'énergie ou de l'environnement,
c'est-à-dire ceux qui produisent de l'énergie ou du compost ou
ciel permettent de recycler des produits.

T.V.A . (pétrole et dérivés)

35110. - 29 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le souhait
exprimé par les hôteliers du Cantal d'obtenir le droit à récupéra-
tion de la T .V.A. sur le fioul domestique utilisé pour des presta-
tions soumises à la T.V.A. En effet le rejet du droit à déduction
en ce qui concerne les fiouls légers dits «domestiques» et ser-
vant au chauffage crée des distorsions inadmissibles dans les éta-
blissements hôteliers du fait que tous les autres moyens de chauf-
fage (butane, propane, gaz naturel, charbon, électricité, etc .)
bénéficient de ce droit à déduction . Par ailleurs, dans de nom-
breuses régions, l'utilisation du fioul ne participe pas d'un choix,
mais d'une obligation, dans la mesure où il s'agit de la seule
source d'énergie accessible . Il lui précise que l'hôtellerie de mon-
tagne est plus particuliérltment pénalisée du fait que le poste de
chauffage est un élément important de ses charges . De surcroît,
après deux mauvaises saisons du fait du manque d'enseignement,
cette hôtellerie se trouve dans une situation précaire et doit
cependant pouvoir rester compétitive dans le marché européen.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions sont envi-
sagées pour répondre à leur légitime attente.

Impôt sur le revenu (calcul : Corse)

35072 . - 29 octobre 1990 . - M. Pierre Pasquini appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les consé-
quences financières que peuvent avoir pour les agriculteurs
corses les mesures d'allégement de l'endettement . Il lui expose
qu'une circulaire interministérielle datée du 25 mars 1988
adressée aux préfets corses accordait aux agriculteurs la remise
de leurs dettes afférentes aux prêts de globalisation réalisés en
application de la lettre d'instruction adressée par le Premier
ministre au préfet de région le 2 avril 1975 . L'Etat a pris à sa
charge la totalité des sommes restant dues au 31 décembre 1987 à
la caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Corse par les
exploitants agricoles individuels ou collectifs, les S .I .C .A . et les
coopératives éligibles à cette mesure . Le directeur des services
fiscaux de la Haute-Corse estime que la solution consistant à
considérer l'effacement de la dette comme une subvention d'équi-
pement est à exclure et que l'abandon de créance du crédit agri-

COMMERCE ET ARTISANAT

Foires et expositions (marchés)

34867 . - 29 octobre 1990. - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur la situation des commerçants 'ion sédentaires qui animent les
marchés dans les communes . En effet, il semble qu'actuellement
ces commerçants désertent la plupart des marchés . Les consom-
mateurs se retrouvent donc sur des lieux complètement morts et
constatent l'absence totale de commerçants tels que les bouchers,
les marchands de fruits et légumes, les poissonniers . Les marchés
représentent des surfaces commerciales importantes, des centres
d'animations et de rencontres nécessaires pour les habitants.
Aussi, il lui demande quelles dispositions et mesures il compte
prendre pour permettre de faire revivre les marchés .
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Baux (baux commerciaux)

35012. - 29 octobre 1990 . - Mme Ségolène Ryal appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les difficultés que rencontrent les comme :çants et les
artisans pour trouver un local afin d'exercer leur activité, compte
tenu d_ la réglementation actuelle sur l'occupation des locaux.
Du fait de cette. réglementation contraignante pour les proprié-
taires d'immeubles, on observe, en particulier en milieu rural, des
endroits autrefois très animés en centre-bourg, où les 'postularts à
une activité commerciale ne trouvent pas de local où s'installer,
alors qu'un certain nombre de locaux sont inoccupés . S'ils ont la
chance d'en trouver un, c'est presque toujours pour un bail à
court terme, un bail commercial étant très difficile à obtenir. Cet
état de fait est préjudiciable au maintien des commerces en
milieu rural et à leur regroupement en centre-bourg, objectif
poursuivi par les collectivités locales et encouragé par l'Etat à
travers les aides attribuées, par exemple dans le cadre des opéra-
tions de restructuration de l'artisanat et du commerce (O .R.A.C .).
Elle lui demande s'il envisage la mise en place de formule :; qui
inciteraient les propriétaires d'immeubles à donner en location la
partie qui pourrait être exploitée commercialement, s'il ne serait
pas possible d'aménager la fiscalité pour les propriétaires qui
consentiraient un bail commercial en milieu rural et de modifier
la législation actuelle -tir les baux commerciaux dans un sens qui
permettrait d'atteindre cet objectif.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels :

politique à l'égard des retraités)

35065 . - 2'9 octobre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les dispositions de l'article 12 de la loi n° 84-575 prévoyant
d'étendre aux non-salariés du commerce, de l'industrie et de l'ar-
tisanat la limitation du cumul entre une activité et une pension
de retraite. Cette limitation de cumul p st valable jusqu'au
31 décembre 1990 . Il lui demande si cette législation, qui prive
les régimes d'assurance vieillesse de cotisations qui étaient
versées par des retraités ayant encore une activité et qui était
considérée à l'époque comme exceptionnelle et non définitive,
risque d ' être reconduite.

CONSOMMATION

Ventes et échanges (réglementation)

34909. - 29 octobre 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mine le secrétaire d'Etat à la consommation sur les
prix pratiqués sur les produits alimentaires vendus dans les aires
de repos en bordure des autoroutes . Leur niveau excessif, lié à
une: situation de non-concurrence, pénalise les consommateurs . II
lui demande quels moyens il envisage de mettre en œuvre pour
réglementer ce marché,

Bâtiment et travaux publies (construction)

34938. - 29 octobre 1990. - M . Albert Facon attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur le projet
de loi portant réforme du contrat de construction des maisons
individuelles . De nombreuses associations familiales ont alerté
l'honorable parlementaire sur de nombreux points restés encore
obscurs de ce projet de loi, à savoir : le contrôle de l'exercice de
la profession, notamment au niveau des compétences techniques
requises pour l'exercer ; la responsabilisation des différents inter-
venants dans l'élaboration des plane de financement (établisse-
ments de crédits constructeurs) de manière que les premiers exer-
cent leur obligation de conseils et les seconds n'élaborent et ne
négocient pas, en lieu et place des accédants, des plans de finan-
cement inapplicables quand ils ne sont pas falsifiés ; un délai de
réflexion plus long que celui prévu actuellement (sept jours) . ce
qui est très court eu égard à celui de l'investissement envisagé
qui est, pour les consommateurs, celui d'une vie . En consé-
quence, lui demande ce qu'il envisage en fonction des pro-
blèmes posés ci-dessus.

Pauvreté (surendettement)

34962 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Btiteux attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation
quant à l'application de la loi n° 89 . 1010 du 31 décembre 1989
relative à la prévention des difficultés liées au surendettement des

particuliers et des familles. il est très st-muent constaté que la
situation des débiteurs les plus endettés et les plus démunis fas-
sent échec à la mise en place d'un plan conventionnel de règle-
ment. Il lui demande à l'expérience des cas déjà examinés si une
mesure nouvelle est envisagea permettant de prendre en compte
les situations les plus difficiles.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
aprrs sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 26894 Jean-Pierre Brard.

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêt)

34965 . - 29 octobre 1990. - M. Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communicatlue et
des grands travaux sur l'application des lois de décentralisation
pour cc qui touche à la « mise à niveau » des bibliothèques cen-
trales de prêt (B.C .P .). Une période transitoire a été prévue pen-
dant laquelle le ministère de la culture (direction du livt' et de la
lecture) a conservé les crédits nécessaires pour la pouf .-iite des
constrnctions et d'équipement des B .C .F . jusqu'en 1991 . E:tsuite,
il semblerait que les crédits soient dévolus aux départements
selon des critères prenant en compte le nombre d'habitants dans
le cadre de la D .G .E . Or les besoins peuvent être différents d'une
année sur l'autre et d'un département à l'autre. Il lui demande si
un système analogue au « concours particulier de la dotation
générale de décentralisation pour les bibliothèques municipales »
veut être envisagé : il permet en effet à l'Etat de subventionner
les projets d'investissement et d'aménagement en fonction de
dossiers réels de réalisation . Dans la négative, quel moyen est
prévu pour éviter des distorsions entre départements équipés ou
non en B .C .P . modernes et adaptées.

Patrimoine (musées)

35033. - 29 octobre 1990. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux de bien vouloir lui préciser quelle est l'enve-
loppe budgétaire annuelle qui est réservée à l'aide en faveur des
petits musées . Il lui demande, en fonction de l'agrément accordé,
quelle est la part moyenne attribuée à chacun d'eux et quel est le
nombre de ces musées locaux qui ont reçu l'agrément de son
administration.

Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

35078 . - 29 octobre 1990 . - M. Michel Crépeau rappelle à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux que l'article 42 de la loi n° 57-298 du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique institue un
droit de suite au profit des auteurs d'oeuvres graphiques et plas-
tiques ou de leurs ayants droit au produit de toute vente faite par
l'intermédiaire d'un commerçant, ainsi que cela existe dans plu-
sieurs pays européens . Or, depuis trente-trois ans, le décret prévu
au cinquième alinéa de cet article 42 concernant l'application de
ce texte n'a jamais été adopté ni publié . il lui demande donc :
1. à quelle date ce décret va être publié afin de respecter la loi ;
2. comment va être organisée la réparation du préjudice cc,nsidé-
rable subi par les auteurs du fait de la non-perception de ce droit
de suite depuis trente-trois ans . Enfin, il souhaite connaitre les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour assurer la
transparence des transactions commerciales en matière d'oeuvres
d'art, afin de donner aux auteurs le moyen effectif de percevoir
une partie du prix payé en cas de revente de l'ceuvre originale.

DÉFENSE

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

34900. - 29 octobre 1990 . - M . Jacques Rimbault a récem-
ment pris connaissance de l'accord industriel intervenu entre la
Compagnie générale d'électricité et le groupe Fiat . Cet accord se
traduit notamment par le contrôle du groupe Fiat sur la Conipa-
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finie européenne d'accumu l ateurs (C .E .A .C .) faisant de ce groupe
le leader européen des batteries . Outre les répercussions qu'une
telle prise de contrôle peut avoir sur l'activité et les emplois des
différents sites concentrés, il attire l'attention de M . le ministre
de la défense sur un aspect spécifique des fabrications de l'en-
treprise C .E.A .C . En effet, les sites de Vierzon et Lille de la
C.E .A.C . sont notamment consacrés à la fabrication de batteries
équipant les sous-marins . II attire avec force son attention sur les
risques que représente la prise de contrôle par un groupe
étrsager sur une entreprise réalisant des équipements nécessaires
à une composante essentielle de la défense de la France.

Entreprises (apprentissage)

34917 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la condition des
entreprises qui emploient des jeunes sous contrit d'apprentissage
et qui sont appelés à effectuer leur service national . En effet, une
période de quinze jours est laissée à l'entreprise avant leur incor-
poration . L'interruption banale du contrat provoquée par ce
départ à l'armée désorganise la vie des entreprises artisanales qui
n'ont pas assez de temps pour pourvoir au remplacement immé-
diat de ces jeunes . 11 lui demande s'il entend faire adopter des
mesures pour modifier ce délai et permettre aux entreprises d'être
informées suffisamment à l'avance du départ de ces jeunes.

Armée (armée de terre)

34949 . - 29 octobre 1990 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le devenir de la I « division
blindée, de la 3• division blindée et de la 5 e division blindée.
Dans les cadres simultanés du repli des troupes des forces fran-
çaises en Allemagne et de la réduction de formation envisagée
dans le plan Armées 2000, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les unités dont la suppression est envisagée.

Service national (appelés)

34954 . - 29 octobre 1993 . - M. François Patriat demande à
M. le ministre de la défense s'il envisage de prendre des
mesures pour que les appelés du contingent puissent bénéficier
des cours de langues vivantes dispensés dans les casernes . Bien
souvent ces cours sont réservés aux seuls officiers ou militaires
de carrière et privent les appelés d'une formation intéressante.

Armée (personnel)

34960 . - 29 octobre 1990 . - M. Marcel Wacheux demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui communiquer,
par rade et par arme, les limites d'âge opposables aux sous-
officiers de carrière .

Armée (personnel)

34961 . - 29 octobre 1990. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
sous-officiers de carrière sous contrat . Les personnels militaires
concernés dont le contrat arrive à échéance s'inquiètent des
conditions de pérennisation de leur emploi dans le cadre du plan
de resserrement des effectifs des armées . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin de garantir aux sous-officiers de carrière
sous contrat des perspectives d'avenir répondant à l'effort
consenti pour l'amélioration de la condition des personnels mir-
Mires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

34975. 29 octobre 1990 . - M. Pierre Hiard attire l ' attention
de M. le miristre de la défense sur la situation des militaires
de la gendarmerie actifs et retraités ainsi que de leurs ayants
droit . Les fonctionnaires de la police nationale ont obtenu la
prise en compte de l'indemnité spéciale de sujétion de police
dans le calcul de leur pension de retraite à compter du 1 sr jan-
vier 1983, sur une période de dix ans. Cette même nature a été
prise pour les personnels militaires de la gendarmerie nationale
et appliquée à compter du per janvier 1984, mais avec un étale-
ment sus quinze ans . Alors que l'intégration de cette indemnité
sur dix ans est refusée aux gendarmes, une prime de risque avec

prise en compte dans les pensions, intégrée sur dix ans, est
accordée depuis le i « janvier 1990 aux douaniers et sapeurs-
pompiers . Par ailleurs, le taux de la pension de réversion en
faveur des veuves des militaires de cette arme est toujours fixé
à 50 p. 100, le taux du régime général étant de 52 p_ 100 . Enfin,
agissant en qualité d'agent ou d'officier de police judiciaire, le
gendarme doit assumer des responsabilités importantes, faire
preuve d'initiative et d'esprit de décision, le déroulement de sa
carrière est paaticulier, et 60 p . 100 des sous-officiers de gendar-
merie effectuent cette carrière avec le grade de gendarme. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces
disparités, s'il est possible d'envisager que le taux de prise en
compte de l'indemnité de sujétion dans le calcul de la pension de
retraite soit porté de 1,33 p. 100 à 2 p . 100, le taux de la pension
de réversion majoré et qu'une grille indiciaire spéciale à la gen-
darmerie, prenant en considération la spécificité du métier de
gendarme, ses servitudes pour le service de la loi, du citoyen et
de la République, et écanent le recours à des primes non prises
en compte dans le calcul de la retraite, soit établie.

Armée (réserve)

35111 . - 29 octobre 1990 . - M . Arthur Paecht expose à M. lle
ministre de la défense les interrogations que suscite le plan
Armées 2000 au sein du corps des cadres de réserve . II lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur les
conséquences de ce plan pour l'organisation des réserves et de
lui indiquer s'il envisage de conduire une réflexion sur le rôle et
le fonctionnement des réserves afin de préparer un véritable
statut du réserviste .

Armée (médecine militaire)

35112. - 29 octobre 1990 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le mécontentement des
curistes anciens combattants concernant la suppression de cer-
taines stations thermales des armées (Bourbonne-les-Bains,
Amélie-les-Bains, etc .) qui constituaient pour eux un centre d'hé-
bergement et de soins qu'ils ne retrouveront nulle part ailleurs.
C'est avec une profonde amertume qu'ils vont perdre cette
chaude ambiance de camaraderie, particulière à l'armée, qui les
réunissait chaque année et contribuait tellement, au point de vue
moral, à une pleine efficacité de leur cure. Ces curistes anciens
combattants considèrent que la décision ministérielle porte
atteinte à leur droit aux soins gratuits si chèrement acquis . En
effet, les précisions reçues sur les conditions futures d'héberge-
ment et surtout le mode de règlement d'un forfait sur justifica-
tions suscitent leurs inquiétudes, notamment sur les points sui-
vants : l e le fait de devoir verser des arrhes (risquant d'être
perdues dans certains cas) et de régler les frais d'hébergement
représente une avance d'argent importante qui ne devrait pas leur
être imposée et peut conduire certains, aux ressources modestes,
à renoncer à leur cure . On ne reviendra sans doute pas sur la
suppression des hôpitaux, mais au moins pourrait-on rechercher
une solution pour le règlement préalable du forfait, acquis de
toute façon, ou même le versement direct aux hôteliers de son
montant (ou encore règlement différé), de façon à ne laisser
verser au curiste que sa part de frais supplémentaires ; 2e les
réservations hôtelières débutant le I « avril et pour qu'ils ne se
trouvent pas désavantagés par rapport aux curistes civils dans le
choix de leur hébergement, la date d'envoi de leurs autorisations,
de cure devrait être avancée . Enfin, voulant marquer leur recon-
naissance aax personnels saisonniers (pour leur dévouement et la
qualité de leurs services) durement touchés par le licenciement
dans une période et une région oû les perspectives de réemploi
sont aléatoires, ils formulent l'espoir que le commandement s'ef-
forcera et continuera d'intervenir auprès des organismes
concernés en vue de leur obtenir une priorité d'emploi dans toute
activité qui pourrait se créer par l'utilisation future des hôpitaux
militaires désaffectés . Il lui demande, en conséquence, de lui
apporter les éléments de réponse de nature à apaiser les inquié-
tudes des curistes anciens combattants.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

35113 . - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation de la gen-
darmerie . En effet, ces personnels ne peuvent accepter de se voir
attribuer des augmentations de soldes sous forme de primes non
prises en compte pour le calcul des droits à pension de retraite.
D'autre part, la parité police-gendarmerie a été rompue par l'at-
tribution de l'indemnité spéciale de sujetion de police (I .S .S .P.)
avec intégration dans les pensions de retraite . C'est pourquoi il
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est nécessaire de mettre en oeuvre un plan d'accélération du paie-
ment de l'I.S .S .P. Par ailleurs, il semble justifié que la pension de
réversion accordée aux veuves de gendarmes, en raison de servi-
tudes propres à la gendarmerie, atteigne un pourcentage plus
élevé des droits à pension de retraite du mari décédé, le taux de
50 p. 100 étant inférieur à celui d'autres régimes. Il lui demande,
en conséquence, quelles suites il entend réserver à ces différentes
requêtes.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.D.M.-2:0 .M. (Nouvelle-Calédonie : institutions)

34885 . - 29 octobre 1990. - M. Jacques Bruisses attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur la décision prise par le président de la province Sud de
Nouvelle-Calédonie de rejeter la présence le I'U .S.T .K .E . en tant
que syndicat représentatif de la province Sud au comité écono-
mique et social . Cet acte parfaite€vent injustifié comme l'attestent
le fait que 80 p . 100 des membres de cette organisation provien-
nent de cette province, les scores impressionnants qu'elle y a
enregistrés lots des élections professionnelles 1989-1990, ainsi que
les déclarations faites par un élu R.P.C.R. sudiste selon les-
quelles : « nul ne conteste la représentativité de l'U.S.T.K .E.
puisque 90 p. 100 de l'activité économique se trouve dans la pro-
vince sud », constitue une grave entorse à l'esprit des accords de
Matignon . La volonté qu'il manifeste de réintroduire la ségréga-
tion intolérable qui a si longtemps frappé le peuple kanak, d'in-
terdire d'accès des institutions aux forces vives du territoire,
contredit totalement la perspective de rééquilibrage contenue
dans ces accords . On ne peut s'empêcher, en outre, d'y voir le
signe d'une stratégie de partition qui ne reconnaîtrait au peuple
kanak de place et de droit à la parole que dans les provinces
nord et dans les îles . Une telle situation, si elle devait perdurer,
serait extrêmement préjudiciable à l'avenir du territoire, des insti-
tutions issues de la loi référendaire . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier et obtenir une pleine
application des accords Matignon dans la province Sud.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 695 Jean- Pierre Brard ; 16783 Jean-Pierre Brard ;
24842 Pierre-Yvon Trémel.

Impôts et taxes (politique fiscale)

34868. - 29 octobre 1990 . - M. Xavier Dugoia appelle l'atte*
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les aides fiscales aux entreprises . En
effet, le Gouvernement, par le biais de la loi de finances
pour 1989, a prévu une aide fiscale qui est toujours en vigueur :
exonération des B .I .C . ou de l'I .S . de 100 p . 100 pendant vingt-
quatre mois, puis, par tranche de douze mois, de 75 p. 100,
50 p . 100 et 25 p . 100 . Cependant, cette exonération s'applique
uniquement dans les cas de créations d'activités réellement nou-
velles, ce qui exclut donc les reprises d'entreprises ; celles-ci
constituent pourtant la meilleure voie de maintien d'activité en
zone rurale . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envi-
sager une extension de cette mesure pour les reprises ou trans-
missions d'entreprises en zone rurale.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

34873. - 29 octobre 1990, - M . Jacques Masdeu-Arus expose
à M. le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des finances
et du budget, que, pour un grand nombre de salariés comme de
professions indépendantes, la mobilité géographique est une
condition de la promotion et parfois même de la conservation de
l'emploi . En cas de changement de lieu de résidence, beaucoup
de familles souhaitent conserver leur résidence principale en la
Iruant et devenir locataires dans leur ville d'accueil . Ces familles
sont gravement pénaliste par les diminutions successives de
l'abattement forfaitaire sur les loyers perçus et la taxation de ces
mêmes loyers par le nouvel impôt de solidarité . Il lui demande
quelles dispositions peuvent être envisagées pour cesser de péna-
liser cette catégorie de salariés ou entrepreneurs particulièrement
dynamiques .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

34894. - 29 octobre 1990 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la nécessité d'étendre la portée
des incitations fiscales aux travaux d'économie d'énergie . De
telles dispositions sont louables car elles contribuent à l'atténua-
tion du déséquilibre de la balance énergétique et à un plus grand
respect de notre environnement . C'est pourquoi il propose que
leur portée soit étendue : aux travaux réalisés par les locataires
(les incitations fiscales doivent être identiques pour le proprié-
taire et le locataire afin d'englober tous les produits qui concou-
rent à un logement plus économe en énergie) ; aux matériels de
régulation et de programmation ; aux systèmes de ventilation
double flux et aux pompes à chaleur ; aux travaux sur les rési-
dences secondaires ; au remplacement des chaudières non perfor-
mantes, quel que soit l'âge du logement.

Pauvreté (surendettement)

34918. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, quant à l'application de la loi
n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention des dif-
ficultés liées au surendettement des particuliers et des familles . Il
est constaté que certains plans conventionnels de règlement ue
peuvent être établis du fait que des créanciers refusent de renégo-
cier lei prêts immobiliers consentis, en l'occurrence des prêts
P.A .P . et conventionnés qui ont fait l'objet dans les années anté-
rieures de mesures d'accompagnement par un abaissement de
leur progressivité et un allongement de la durée des rembourse-
ments, celles-ci s'étant révélées insuffisantes pour bon nombre de
cas soumis aux commissions départementales d'examen. Il lui
demande s'il serait possible, à l'instar des autres prêts, que '.es
prêts P.A.P. et les prêts conventionnés du C .D .E. et du crédit
foncier fassent l'objet d'une renégociation.

Finances publiques (emprunts d'Etat)

34919. - 29 octobre 1990. - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, d±s
finances et du budget, sur le taux de remboursement des rentes
4 p. 100 1941-1960. Suite à l'arrêté du 9 avril 1987 relatif au
remboursement anticipé des titres d'emprunt inscrits au grand
livre de la dette publique, ces rentes émises par le Trésor public
sont remboursables depuis le 30 avril 1987 et amortissables . Or,
dans le cas de la rente 4 p. 100 1941-1960, un placement en 1941
de 10 000 francs (coefficient 1,44) se remboursait en 1943 au
coefficient 0,906 et depuis 1989 à nouveau au coefficient 1,44.
Dans le cas présent, il s'agit de rentes au porteur. Pour un prêt
de 10 000 francs par rente, il est proposé à ce jour un rembourse-
ment de 100 francs par rente . II lui demande donc en consé-
quence s'il envisage une éventuelle révision de cet arrêté et de
prendre des mesures visant à revaloriser le taux de rembourse-
ment de ces emprunts d'Etat.

Communes (finances locales)

34940 . - 29 octobre 1990 . - M . Georges Frêche appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des petites communes en
particulier celles situées en zone de montagne en matière de
construction et d'aménagement de gîtes . Des réponses ministé-
rielles récentes ont précisé que ces dépenses de construction et
d'aménagement n'ouvraient pas droit au fonds de compensation
T.V.A. au motif que les loyers des logements meublés sont
soumis à la T .V .A. et la taxe afférente aux travaux s'impute sur
la taxe applicable aux loyers . Les tonds de compensation T.V .A.
permettait souvent d'alléger la charge d'emprunt . Les petites
communes privées de cet avantage ne pourront p lus construire ou
aménager des gîtes . Il lui demande donc si un aménagement de
la loi ou à défaut une mesure de tolérance en faveur des petites
communes pourrait être envisagé.

T.V.A . (déductions)

34976 . - 29 octobre 1990 . - Mme Martine Datlgreilh attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation des hôteliers qui,
depuis de nombreuses années, demandent la récupération de la
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T.V .A . sur le fioul domestique pour des prestations soumises à la
T.V.A . En effet, le rejet du droit à déduction en ce qui concerne
les fiouls légers dits « domestiques » et servant de chauffage crée
des distorsions inadmissibles dans les établissements hôteliers du
fait que tous les autres moyens de chauffage (butane, propane,
gaz naturel, charbon, électricité, etc .) bénéficient de ce droit à
déduction. Par ailleurs, dans de nombreuses régions, l'utilisation
du fioul ne participe pas d'un choix mais d'une obligation, dans
la mesure où il s'agit de la seule source d'énergie accessible.
L'hôtellerie de montagne est plus particulièrement pénalisée du
fait que le poste chauffage est un élément important dans ses
chargez . De surcroit, après deux mauvaises saisons du fait du
manque d'enneigement, cette hôtellerie se trouve dans une situa-
tion très précaire . Elle lui demande donc s'il compte prendre des
mesures allant dans ce sens.

Assurances (assurance automobile)

34977 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention du M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie,
des finances et du budget, sur la régleinc ;,iation des assurances
automobiles . En effet, depuis l'arrêté du 22 juillet 1983, en cas de
sinistre automobile où la responsabilité de l'assuré n'est pas
engagée, il n'est appliqué ni majoration ni réduction du bonus
pour l'année. Cette mesure semble injuste pote l'ensemble des
automobilistes prudents et attentifs qui à tout moment peuvent
faire l'objet d'accidents de la part d'automobilistes dangereux.
Aussi il lui demande quelles mesures sont susceptibles d'être
prises permettant de reconsidérer l'aspect négatif de ce texte.

Baux (baux commerciaux)

35013 . - 29 octobre 1990 . - Mme Ségoléne Royal attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
commerçants et les artisans pour trouver un local afin d'exercer
leur activité, compte tenu de la réglementation actuelle sur l'oc-
cupation des locaux . Du fait de cette réglementation contrai-
gnante pour ies propriétaires d'immeubles, on observe, en parti-
culier en milieu rural, des endroits autrefois très animés, en
centre . bourg, où les postulants à une activité commerciale ne
trouvent pas le local où s'installer, alors qu'un certain nnmbre de
locaux sont inoccupés . S'ils ont la chance d'en trouver un, c'est
presque toujours pour un bail à court terme, un bail commercial
étant très difficile à obtenir . Cet état de fait est préjudiciable au
maintien des commerces en milieu rural et à leur regroupement
en centre bourg, objectif poursuivi par les collectivités locales et
encouragé par l'Etat à travers les aides attribuées, par exemple
dans !e cadre des opérations de n structuration de l'artisanat et
du commerce (O .R .A .C.). Elle lui demande s'il envisage d'étudier
la mise en place de formules qui inciteraient les propriétaires
d'immeubles à donner en location la partie qui pourrait être
exploitée commercialement et s'il ne serait pas possible d'amé-
nager la fiscalité pour les propriétaires qui consentiraient un bail
commercial en milieu rural.

Règles communautaires : application
(politique économique)

35031 . - 29 octobre 1990. - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, quelles seront les conséquences d'une unification
monétaire de la C .E .E . sur les monnaies, qui sont à parité avec le
franc français, c'est-à-dire le franc C.F.A ., le franc C.E.P., la
monnaie de l'union monétaire ouest-africaine et de la République
des Comores, ainsi que sur l'économie des pays concernés, pays
indépendants, D.O .M . et T.O .M.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : administration centrale)

35049 . - 29 octobre 1990 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, les nom, adresse et surface au sol des
immeubles de son ministère se trouvant dans le septième arron-
dissement en plus de ceux qui se trouvent 25 à 29, quai Branly.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

35051 . - 29 octobre 1990. - Au moment où l'Assemblée natio-
nale se prépare à examiner le projet concernant l'imposition des
plus-values sur cession des titres von cotés Mme Marie-France
Stirbols demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-

nomie, des finances et du budget, s'il ne convient pas de
revenir sur ce projet . En effet, certaines personnes ayant cédé
en 1990 des titres non cotés ont déjà réir vesti les sommes
encaissées dans des biens immobiliers ou de nouvelles entre-
prises, ce qui les mettra dans l'impossibilité de disposer des
sommes « cash a nécessaires au paiement des impositions . Elle
estime injuste de mettre dans des situations difficiles des citoyens
ayant agi en toute bonne foi suivant une législation en vigueur
depuis des décennies . Aussi lui demande-t-elle de bien vouloir
faire ie maximum pour éviter une telle mess re.

Adrninistraiioii (procédure

	

: :inistrative)

35062 . - 29 octobre 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le problème posé par l'indemnisation des com-
missaires enquêteurs . La Compagnie nationale des commissaires
enquêteurs, association Loi 1901 qui regroupe les commissaires
enquêteurs, appelés soit par les présidents des tribunaux adminis-
tratifs, soit par les autorités compétentes, à conduire les enquêtes
publiques, a engagé une étude p ortant sur les conditions de leur
Indemnisation. Celle-ci en effet peut être considérée comme déri-
soire et n'a pas été réévaluée correctement depuis bien long-
temps. Elle ne petit être considérée que comme un modeste
dédommagement . En effet, le rapport sur 'l'indemnisation des
commissaires enquêteurs fait apparaître la modicité de l'indemni-
sation sur la base d'une vacation au montant actuel de
148 francs . Cela représente environ 40 francs de l'heure, mais on
peut constater semble-t-il avec justification à l'appui, des tarifs
horaires de l'ordre de 15 ou 20 francs . La Compagnie nationale
des commissaires enquêteurs se propose des objectifs à atteindre,
en particulier l'harmonisation et la simplification du processus
d'indemnisation afin d'éviter les multiples interprétations qui
varient avec les départements . D'autre part, le désir de formation
dynamique et volontariste qu'une indemnisation correcte permet-
trait au commissaire enquête d'assumer. Enfin la suppression de
la ségrégation financière entre commissaires enquêteurs retraités
et actifs. Les moyens proposés semblent être : 1 G l'instauration
d'un véritable régime d'indemnisation comportant une base for-
faitaire, la fixation de la valeur d'une vacation horaire, la prise
en compte des frais réels de déplacement et de débours (frais de
téléphone, de dactylographie, etc .) ; 2. la défiscalisation totale de
l'indemnisation et des remboursements de frais (le commissaire
enquêteur cependant chargé d'une mission de service public est
actuellement collecteur de la T.V .A., laquelle s'applique même à
ses frais de déplacement) ; -'•° la création d'un fonds spécial d'in-
demnisation. Le versement par l'Etat sur présentation par le com-
missaire enquêteur de (ordonnance de fixation rendue par le pré-
sident du tribunal administratif serait prélevé sur un fonds
alimenté par l'Etat ei les pétitionnaires selon les modalités de
participation à déterminer afin de ne pas pénaliser les communes
ou entreprises à faibles moyens financiers . On se rapprocherait
ainsi des dispositions initiales de la loi Bouchardeau . II aimerait
connaître ses intentions sur le problème posé, d'autant que dans
le cadre des règlements européens, à partir du l er janvier 1993, il
y aura une nécessaire adaptation à faire avec les enquêteurs
européens anglais ou allemands qui sont eux des professionnels
payés par des experts.

Epargne (caisses d'épargne)

35071 . - 29 octobre 1990. - M. Robert Pandraud demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer la procédure et la date
des prochaines élections aux conseils d'orientation et de surveil-
lance des caisses d'épargne prévues pour la fin de l'année.

Impôts locaux (taxes foncières et taxe d'habitation)

35114 . - 29 octobre 1990. - M. Pierre Lequiller attire l'atten•
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, sur la modification des dates de recou-
vrement des impôts locaux . Le paiement des impôts locaux a en
effet été avancé, respectivement au 15 novembre pour la taxe
d'habitation et la taxe foncière, au lieu des 15 novembre et
15 décembre précédemment. II s'étonne de ce changement, car le
calendrier antérieur était plus adapté, tant en ce qui concerne la
mensualisation de l'l .R.P . (dernier paiement début octobre) que
le paiement par tiers (dernier paiement le 15 octobre) ; ce déca-
lage grevant lourdement le salaire du mois de septembre, il est de
nature à pénaliser les contribuables les moins favorisés . Il lui
demande donc de bien vouloir lui donner des explications
concernant les motivations de ce décalage .
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Retraites : généralités (politique à l'égard Jes retraités)

35115. - 29 octobre 1990 . - M . Georges Chevales attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le constat que vient de faire
l'I .N .S.E.E . dans un important dossier consacré à l'avenir des
retraités (économie et statistiques n° 233, juin 1990) . Le système
français des retraités est en danger . Si aucune mesure n'est prise,
le taux de cotisation, aujourd'hui de 16,3 p . 100, devrait être
porté à 40 p. 100 en 2040 avec l'augmentation des retraites com-
plètes pour les femmes ayant travaillé et l'amener à l'âge de la
retraite de la génération baby-boom . La réforme proposée par
l'I .N .S .E .E . inclut notamment dès aujourd'hui un recours à la
capitalisation . Il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour assurer l'avenir des futurs retraités, sans pénaliser
ceux d'entre eux qui sont dans l'incapacité d'épargner et quelles
suites il entend donner aux conclusions intéressantes de ce rap-
port .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication es dont les auteurs renouvellent les termes

N o . 17499 Jean-Pierre Brard ; 17547 Jean-Pierre Brard
20538 Jean-Pierre Brard ; 21012 Jean-Pierre Brard
24910 Jean-Pierre Delalande ; 25874 Jacques Santrot
27466 Jacques Guyard ; 28468 Louis de Broissia
29300 Jean-Pierre Delalande ; 29997 Jean-Pierre Brard
31644 Louis de Broissia.

Enseignement (fonctionnement)

34857. - 29 octobre 1990 - M . Pierre Brans attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes de sécurité au sein
des établissements, scolaires . Après le viol d'une élève dans les
locaux du lycée de Saint-Ouen, le 27 septembre, la série d'actes
de violence se poursuit dans des établissements de la région pari-
sienne : samedi 13 octobre, une partie du collège Joliot-Curie
d'Argenteuil a brûlé et un professeur du Lycée Jean-Renoir à
Bondy a été agressé sur le terrain de sport de l'établissement . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour renforcer la
sécurité des établissements scolaires.

Enseignement : personnel (enseignants : Seine-et-Marne)

34884. - 29 octobre 1990. - NI . Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les retards apportés
par ses services administratifs dans les notifications des arrêtés
d'avancement des enseignants de Seine-et-Marne . Il cite ainsi
l'exemple d'enseignants ayant été promus durant l'année sco-
laire 1989-1990 et qui n'ont bénéficié, à ce jour, d'aucune revalo-
risation, notamment salariale, faute d'avoir reçu !eus arrêtés
d'avancement . Une telle situation crée un réel sentiment de lassi-
tude et de frustration chez les enseignants . II lui demande, par
conséquent, quelles mesures il entend prendre afin d'améliorer
l'administration de ces personnels.

Enseignement : personnel (enseignants)

34913. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Marie Alaize appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle
des professeurs stagiaires de lycée professionnel en école normale
nationale d'apprentissage qui ont appris que, par décision du
ministère de l'éducation nationale, ils ne pourraient prétendre au
bénéfice de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves, insti-
tuée par le décret na 89 .452 de juillet 1989, au motif qu'ils ne
sont pas en situation de responsabilité devant des élèves . Cette
indemnité faisant partie du dispositif de revalorisation accordée à
l'ensemble des enseignants, et en particulier aux stagiaires de
C.P.R. il s'ensuit une discrimination négative, au détnment des
stagiaires d'E .N .N .A . En effet, il faut rappeler que les stagiaires
P.L .P. exercent des fonctions enseignantes tout au long de leur
année de formation : leçons d'application pendant les périodes
de présence à l'école normale, stage en situation pédagogique de
cinq à dix semaines, ainsi que le stipule la note de service parue

dans le Bulletin officiel du 26 juin 1989 . Ces fonctions impliquent
bel et bien, tout comme celles des stagiaires certifiés, un suivi et
une évaluation des élèves . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions il entend proposer pour
accorder aux stagiaires d'E .N .N .A . les avantages dont bénéficient
déjà les stagiaires de C.P.R.

Enseignement supérieur (étudiants)

34922 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de NI . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'ins-
cription à l'Université. En effet, la loi d'orientation de jan-
vier 1984 dite loi Savary a posé un principe clair : tout étudiant
titulaire du baccalauréat ou du diplôme requis peut s'inscrire
dans l'U .F.R. et dans l'université de son choix . II semble qu'ac-
tuellement nombreuses sont les universités qui, au travers de dif-
férentes mesures, contreviennent au principe édicté par la loi.
Parmi ces mesures, certaines U .F.R. mettent en place des délais
très courts d'inscription, d'autres des concours de niveau destinés
à vérifier l'aptitude pour être inscrit dans la formation choisie
par le futur étudiant . Les universités parisiennes demandent aux
étudiants désirant s'inscrire de prouver qu'ils occupent un loge-
ment personnel à Paris . Cette dernière mesure rend difficile l'ins-
cription des étudiants venant d'une région telle que Champagne-
Ardenne . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser si ces
mesures lui semblent conformes à l'esprit de la loi de jan-
vier 1984.

Enseignement (fonctionnement)

34923 . - 29 octobre 1990. - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation ratio-
Hale, de la jeunesse et des sports, sur l'examen de la prochaine
loi de finances qui doit arrêter la suppression de la participation
de i'Etat au financement des dépenses de fonctionnement des
écoles et des collèges . La suppression du fonds scolaire départe-
mental, créé en 1951, entraînera dans le département du Tarn la
suppression de financements conséquents . Le Tarn a réparti
en 1990 ce fonds scolaire de la façon suivante : 831 000 francs
ont été consacrés aux travaux dans les écoles ; 874 000 francs ont
été versés aux établissements scolaires sous forme d'allocation
scolaire ; 310 000 francs correspondaient à une partie de la dota-
tion départementale de fonctionnement du C .D.D .P.
(125 000 francs étant prélevés sur le budget départemental) ;
75 000 francs correspordaient à fa prise en charge par le départe-
ment des annuités d'emprunts contractés par les communes
avant 1965 pour des investissements réalisés dans les écoles . Une
suppression pure et simple de ces financements posera le pro-
blème du financement du C .D.D.P. puisque la subvention versée
par l'Etat représente plus de 30 p . i00 du budget de cet établisse-
ment à vocation pédagogique . Par ailleurs, le manque à gagner
pour les écoles sera de 1,3 million de francs et de 354000 francs
pour tes collèges . Il :el demande, compte tenu des conséquences
qu'entraînera cette suppression du fonds scolaire départemental,
d'intéger les crédits de ce fonds dans la dotation globale de
décentralisation .

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

34927. - 29 octobre 1990. - M. André Capet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le contenu de la loi n° 84-16 du
Il janvier 1984 (article 6) relative eu mouvement rectoral des
auxiliaires de et-vice. En effet, les dispositions conjuguées de
cette loi et du décret n a 86-83 du 17 janvier 1986 rappelées par
lettre ministérielle DPAOS 7 ne 17807 du 14 mars 1989 excluent
le réemploi à la rentrée scolaire des contractuels administratifs,
de service, de santé ou sociaux embauchés pour dix mois au
maximum pendant l'année scolaire précédente . Il appareil donc
que des agents de service liés à l'éducation nationale par un
contrat de dix mois sont écartés des possibilités d'embauche par
ces dispositions légales et réglementaires . Des personnels de qua-
lité ayant travaillé très correctement pendant dix mois pour l'ad-
ministration doivent pointer au chômage à l'issue de leur contrat
alors que, parallèlement, de nouveaux contrats à durée déter-
minée sont signés . Outre l'aspect peu économique de cette situa-
tion (un poste donne lieu à un double paiement : traitement prin-
cipal et allocation pour perte d'emploi), cette pratique crée un
véritable choc moral pour les intéressés et oblige les différents
services de l'administration à gérer une multitude de dossiers . II
souhaite savoir s'il est envisagé d'adopter ces dispositions pour
remédier à cette injustice .
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Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

39929. - 29 octobre 1990. - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M. k aakilere d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la non-
reconnaissance par l'éducation nationale du diplôme d'Etat
relatif aux fonctions d'animation (D.E .F.A .) délivré par jeunesse
et sports, équivalent à un niveau bac + 3 . Cette situation ne
permet pas aux titulaires du D.E .F.A. de présenter le conours de
conseiller principal d'éducation, alors que celui-ci est ouvert aux
personnes àtulatres d'un diplôme équivalent à la licence. La non-
prise en compte du D.E.F.A . sur la liste des diplômes requis
pour le concours de C.P.E . est regrettable, étant donné les diffi-
cultés de recrutement au sein de l 'éducation nationale . En canmé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons de
cette non-reconnaissance du D .E.F.A. par l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

34932. - 29 octobre 1990 . - M. André Delattre appelle l'at-
tention d•. M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
.stisnak, de lamasse et des sports, à propos des difficultés
que rencontrent de nombreux élèves titulaires d'un brevet d'en-
seignement professionnel qui souhaitent à 'issue de cet examen
préparer un baccalauréat . li semblerait que nombre d'entre eux
qui souhaitaient continuer leurs études pour préparer un bacca-
lauréat professionnel n'ont pu obtenir satisfaction lors de la der-
nière rentrée scolaire. II souhaite connaître les solutions envi-
sagées pour favoriser l'accès au baccalauréat professionnel des
titulaires de brevet d'enseignement professionnel.

Enseignement supérieur (examens et concours)

34941 . - 29 octobre 1990. - M. Bertrand Gillet demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et tires sports, quel est le bilan de l'application du
décret ns 79-479 du 19 juin 1979 et notamment de son article I I
relatif à l'organisation des concours pour les candidats aveugles,
amblyopes ou grands infirmes. II l'interroge en particulier sur les
moyens mis à la disposition des aveugles se présentant à un
concours de type C .A.P.E.S . afin que :a plus grande égalité des
chances possible soit assurée aux candidats handicapés.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

34947. - 29 octobre 1990 . - Mute Marie-Noélle Liemesata
attira l'attention de M . k ministre d'Etat, sinistre de l'édnca-
hot nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut et les
missions des instituteurs maîtres formateurs adjoints des inspec-
teurs de l'éducation nationale . Elle demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont les perspectives de carrière et les modalités
de revalorisation envisagées pour les conseillers pédagogqiques
adjoints aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale
qui ont obtenu un certificat d'aptitude bien spécifique . Elle
demande en outre quel rôle et quelles attributions leurs sont
dévolus dans l'équipe de circonscription.

Sports (installations sportives)

34944 . - 29 octobre 1990. - M. Roland Bels appelle l'atten-
tion de M. k miaWre d'Etat, ministre de l'éducation maties
sale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des collecti-
vité facturant à des établissements scolaires publics l'usage des
installations sportives. En effet, pour l'utilisation des piscines et
gymnases municipaux, les enseignants E .P.S. du second degré se
voient contraints de payer l'accès et la location de ces locaux
sportifs . Il lui demande en conséquence, s'il n'y aurait pas lieu
de compléter sur ce point la loi de décentralisation.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

34978. - 29 octobre 1990. - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la lissasse et des sports, sur la nécessité de maintenir
pour tous les élèves le baccalauréat sous la forme d'un examen
de valeur nationale, garanti par l'anonymat des épreuves et avec
possibilité de rattrapage. La majorité des enseignants se prononce
contre l'introduction du contrôle continu, dit contrôle en cours
de formation, C.C.F., pour lis rections technologiques, qui aurait
pour effet de ne plus aligner les épreuves des sections F, G et H
sur celles en vigueur dans l'enseignement strierai . II lui demande
si le Gouvernement a pris conscience des désavantages de la

réforme et si son ministère, comme le laisse supposer le dernier
décret paru, a réel l ement renoncé à l'idée de contrôle continu
pour les baccalauréats technologiques.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34979 . - 29 octobre 1990. - M. Denis Jaqut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, sinistre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'attribu-
tion des bourses d'enseignement aux enfants d'agriculteurs . Les
bases de calcul retenues pour la détermination de la bourse à
attribuer, ne tiennent pas compte des difficultés que rencontrent
actuellement les exploitants agricoles . Outre l'éloignement des
lycées qui occasionne des frais supplémentaires aux familles, se
greffent des problèmes financiers générés par la crise qui affecte
actuellement le secteur agricole. Ces considérations augmentent
fortement l'accès des enfants d'agriculteurs à une formation supé-
rieure voire générale si aucune aide supplémentaire ne leur est
accordée. Il lui demande quelles mesures il envisage pour per-
mettre aux familles d'assurer à leurs enfants un avenir plus
stable.

Enseignement secondaire (programmes)

34990. - 29 octobre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, adnlstre de l'éducation 'ados
sale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité de maintenir
les enseignements de physique et de chimie en classes de sixième
et cinquième . Ces disciplines doivent non seulement étre main-
tenues mais développées pour susciter le sens de l'observation et
l'esprit scientifique de l'élève . II lui demande, par conséquent, de
ne pas supprimer à la rentrée 1991 ces enseignements indispen-
sables à la culture générale des élèves.

Enseignement secondaire (programmes)

34981 . - 29 octobre 1990. - M. Charles Frime attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la décision de
suppression des enseignements de physique-chimie en sixième et
cinquième à la prochaine rentree. Pour un nombre d'élèves
encore trop élevé qui ne peuvent poursuivre leur scolarité en
cycle long, ces disciplines constituaient la seule api .roche d'un
enseignement véritable des sciences expérimentales . Matière de
base de la structuration des connaissances, tant par leur contenu
que par leur méthode, les sciences expérimentales dont il s'agit
participent de la formation fondamentale de l'esprit. II lui
demande en conséquence de bien vouloir préciser s'il entend per-
sévérer dans la voie de cette suppression et, si tel était le cas, la
nature des enseignements de substitution qu'il entend mettre en
place et qui seraient susceptibles d'atteindre les mèmes objectifs
didactiques.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

34982 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Bosquet attire
l'attention de M. le ministre d'Etttt, sinistre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et, des sports, sur la situation des ins-
pecteurs départementaux de l'éducation nationale exerçant en
zone d'éducation prioritaire. Très souvent responsables de la
zone, ils président le conseil de zone, élaborent et évaluent les
actions à destination des élèves . Les chefs d'établissement du
second degré sont bénéficiaires d'une indemnité spéciale au titre
de l'exercice de leurs fonctions en Z .E .P. 1l est demandé s'il est
envisagé que les responsables des I .D .E .N. en Z.E .P. soient
reconnues dans les conditions semblables à celles qui ont été
définies pour les proviseurs et principaux des collèges.

Ministères et secrétaires d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

34983 . . 29 octobre 1990. - Muse Mark-Noèlle Liesemra
attire l'attention de M. le sialatre d'Etet, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jouteuse et des sports, sur les conseillers

dagogiques adjoints des inspecteurs de l'éducation nationale.
n effet, si le rôle des instituteurs maîtres formateurs adjoints

des inspecteurs de l'éducation nationale a fait l'ob j et d'une note
de service ne 90246 du 29 août 1990, rien n'est prévu à ce jour
pour ce qui concerne les conseillers pédagogiques adjoints des
inspecteurs de l'éducation nationale .
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Enseignement maternel et primaire : personnel
(élèves maures)

341S4. - 29 octobre 1990. - Mme Christiane Mora attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'octroi de l'indem-
nité de logement aux élèves instituteurs bénéficiant d'un change-
ment d'affectation . Les dispositions du 21 décembre 1987 du
ministère de l'éducation nationale en matière de régime indemni-
taire des élèves instituteurs bénéficiant d'un changement provi-
soire d'affectation ne permettent pas à ces derniers de bénéficier
d'un logement ou d'une indemnité représentative. Elle lui
demande si cette disposition ne pourrait être abrogée afin de per-
mettre à ces élèves instituteurs d'obtenir soit un logement soit
une indemnité 4quivalente financée par le département d'origine
ou le département d'accueil.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

35005. - 29 octobre 1990. - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation matit>
male, de la jeunesse et des sports, sur l'organisation des
rythmes scolaires et plus particulièrement sur les possibilités,
dans les écoles primaires, de déplacer le jour de classe du samedi
matin au mercredi matin . Ce changement d'horaires n'est pos-
sible aujourd'hui qu'avec l'accord du conseil d'école, du maire de
la commune et des autorités religieuses . Aucune disposition ne
prévoit le règlement du conflit lorsqu'une seule des parties ne
donne pas son accord, même si la majorité des parents d'élèves
est favorable à cette modification . II lui demande quelle mesure
il entend prendre afin de permettre une meilleure prise en
compte de la volonté des parents.

Enseignement (fonctionnement)

35032. - 29 octobre 1990 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il estime que ses déclarations relatives
aux bonnes conditions de la rentrée 1990 sont cohérentes avec la
multiplication des manifestations tant de la part des enseignants
que de la part des élèves, en particulier sur les problèmes d'ac-
cueil et de sécurité.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

35050. - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de sa
circulaire ministérielle du 25 août 1989 . En effet, les communes
ne sont plus dans l'obligation d'accueillir en classes maternelles
les enfants des communes avoisinantes, ce qui pose de nom-
breuses difficultés aux familles résidant dans une commune
dépourvue d'école maternelle et qui souhaitent inscrire leurs
enfants le plus près possible de leur domicile . C'est pourquoi il
fui demande pour quelles raisons ces dispositions ont été prises.

Enseignement secondaire (établissements : Eure)

35061 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
national., de la jeunesse et des sports, sur le manque de per-
sonnel d'entretien au lycée Canada . Cet établissement vient d'eu-
vrir et accueille 900 enfants dont 630 demi-pensionnaires . Pour
fonctionner normalement, cet établissement doit avoir deux
postes A.T.O .S . supplémentaires . Or, ceux-ci n'ont pas été
pourvus et ainsi le service de restauration ne fonctionne pas dans
de bonnes conditions . Les élèves doivent parfois attendre plus
d'une heure pour accéder au self. Quelles dispositions le ministre
de l'éducation nationale compte-tel prendre pour permettre le
fonctionnement normal des services de restauration et d'entretien
du lycée Canada ?

Enseignement secondaire (fonctionnement)

35064. - 29 octobre 1990. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation matin-
» le, de !a jeunes» et des sports, sur le manque de profes-
seurs. Il apparaît qu'il existe cette année une crise de recrutement
aux concours externes du C.A .P.E .S . et du C.A .P.E .T. ; 34 p. 100
des postes ne sont pas pourvus et les départs en retraite ne
seront pas couverts . On assistera à un recrutement important de
maltres-auxiliaires . Beaucoup d'élèves paient un lourd tribut, au

cours de leur cursus scolaire, par manque d'enseignants. II lui
demande en conséquence de lui apporter des précisions au sujet
de ce pourcentage trop faible de réussites, au C .A .P.E.S . et au
C.A.P.E .T., alors que les postes à pourvoir existent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

35076. - 29 octobre 1990. - M. Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le minWre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la loi n e 86-1304 du
23 décembre 1986 relative à la limite d'âge et aux modalités de
recrutement de certains fonctionnaires civils de l'Etat . S'agissant
des professeurs de l'enseignement supérieur, l'article 2 prévoit
que lorsque ces derniers atteignent la limite d'âge résultant de la
loi ne 84-834 du 13 septembre 1984, ils peuvent être maintenus
en activité en surnombre jusqu'à la fin de l'année universitaire au
cours de laquelle ils atteignent la limite d'âge qui était en vigueur
avant l'intervention de ladite loi . Cependant, l'article 4 précise
qu'il leur est fait application des articles L. 26 bis et L. 63 du
code des pensions civiles et militaires de retraite . Ainsi, la per-
ception du traitement est soumise à prélèvement pour pensions
bien que la période de maintien en fonctions ne donne pas droit
à supplément de liquidation . Ce système apparaît particulière-
ment injuste dans le cas des hospitalo-universitaires qui, compte
tenu de l'âge tardif de leur titularisation, n'ont pas les 37 ans et
demi requis lorsqu'ils atteignent les 65 ans . Il lui demande donc
ce qu'il entend faire pour remédier à une situation qui consiste à
prélever durant 3 ans, une retenue pour pensions sans que ces
trois années soient comptabilisées pour le calcul de la retraite.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Maritime)

35083. - 29 octobre 19Si1 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les graves difficultés que
rencontrent aujourd'hui les lycéens dans le système éducatif. II
lui fait part du mécontentement profond des jeunes havrais qu'il
a rencontrés dernièrement. Ils ont tenu à porter à sa connais-
sance leurs revendications essentielles afin qu'il intervienne
auprès de M . le ministre . Ils déplorent : l'insuffisance de profes-
seurs, le manque de sécurité de certains matériels, notamment en
matière d'enseignement technique, l'inadaptation des locaux et le
besoin d'une surveillance renforcée dans les établissements.
M. André Duroméa approuvant totalement tes légitimes revendi-
cations des lycéens lui demande ce qu'il compte faire pouf
répondre à ces besoins éducatifs afin de permettre à ces jeunes
de bénéficier des meilleures conditions d'enseignement et oie for-
mation .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

3eI16. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Yves Coula attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la forma-
tion des maîtres et des professeurs de l'enseignement du breton.
Les enseignants du breton s'interrogent sur les nouvelles mesures
que le ministère de l'éducation nationale envisage de mettre en
place dans le cadre des I .U .F.M. et plus particulièrement sur les
dispositions qu'il envisage de prendre pour la formation à la
langue bretonne . II lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire connaître les précisions en ce domaine.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après se publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N s 31060 Louis de Broissia.

Elevage (gibier)

34931 . - 29 octobre 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur la
situation des éleveurs de venaison et par conséquent des éleveurs
de cervidés au . regard d'un arrêté du ministère de l'environne-
ment en date du 20 avril 1990, qui détermine les conditions dans
lesquelles les entreprises qui se livrent au commerce ou à la
trans formation en gros du gibier peuvent être autorisées à exercer
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leurs activités en période de fermeture de la chasse . En effet, il
apparaît que ce texte limite aux seules pièces fumées et séchées,
aux conserves, aux plats cuisinés la possibilité d'une commercia-
lisation toute l'année . Tout transport e' vente de produits issus
des élevages de ces espèces, tout transie. )u vente de parties nu
de pièces en frais est interdite sept trois par an . C'est pourquoi
les éleveurs font valoir que le présent arrêté est en contradiction
avec le futur règlement européen qui, lui, n'impose aucune limi-
tation du commerce dans l'année. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui irdiquer si une modification de la
réglementation en vigueur peut être envisagée.

Récupération (politique et réglementation)

34941 . - 29 omette 1990 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et aaturels majeurs su la
nécessité de favoriser les recyclages et la récupération des déchets
urbains et industriels . Selon le rapport d'orientation du plan
national pour l'environnement, seule une faible proportion des
80 millions de tonnes de déchets urbains et industriels produits
chaque année reçoit un traitement satisfaisant . Le recyclage et la
récupération atteignent des taux inférieurs à ceux des pays
voisins : 34 p . 100 pour le verre contre 50 p . 100 en R .F.A . ;
3 p . 100 pour le papier journal ; I p . 100 pour les matières plas-
tiques . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte adopter pour favoriser la récupération et le recy-
clage des déchets urbains et industriels et de lui préciser s'il envi-
sage d'accroître les compétences des départements et des régions
dans ce domaine.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

34915 . - 29 octobre 1990 . - M. Gérard Ckasseguet demande
à M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il entend prendre concernant la créa-
tion d'un corps, pourquoi pas fon .tionnarisé, spécialisé en
matière de protection de la nature . Lette proposition avait été
émise lors d'un débat au Sénat, en date du 22 juin 1990 . Les
gardes nationaux ne seraient-ils pas aptes à remplir cette mission
dans la mesure où ce corps est déjà recruté, rémunéré, équipé sur
des fonds de l'Etat . Leur mission consisterait alors en une protec-
tion de la nature et une protection accrue des massifs forestiers
en période estivale ou tout simplement à la sécurité des usagers
de la nature et, en général, des citoyens en milieu rural . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il entend
réserver aux propositions qui lui ont été présentées par le syn-
dicat des gardes de l'Office national de la chasse et de la protec-
tion de la nature .

Energie (politique énergétique)

35918. - 29 octobre 1990 . - M. Georges Chavanes demande à
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs quels objectifs
espère atteindre le Gouvernement en préparant la fusion de
l'A.F.M .E. (Association française pour la maitrise de l'énergie),
de l'A .N.R .E .D. (Association nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets) et de l'A.Q.A. (Agence pour la qualité
de l'air), et la création d'une nouvelle agence française de l'envi-
ronnement et de l'énergie ? Pour quelles raisons les problèmes de
l'eau ;'mblent ne pas être concernés par cette évolution ? Quels
moyette supplémentaires seront mis à la disposition de ce nouvel
organisme pour lui permettre de faire face aux missions qui lui
sens : st assignées, en particulier dans le domaine de la récupéra-
tion et de l'élimination des déchets ?

Environnement ;politique et réglementation)

35069 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean Besson appeüe l'atten-
tion de M . le ministre délégué b l'environnement et à la pré-
vention des floques technologiques et naturels majeurs sur la
situation des conservatoires régionaux d'espaces naturels . En
effet, la part de crédits affectés à ce secteur reste quasi inexis-
tante, alors que ceux-ci sont appelés à devenir des partenaires

rivilégiés pour l'ensemble des collectivités territoriales et pour
l'Etat, dans le cadre d'une politique d'aménagement du territoire
prenant en compte lu conservation et l'entretien des espaces
naturels . En complémentarité avec les parcs nationaux et les
réserves naturelles, les conservatoires régionaux, de par leur sou-
plesse. de fonctionnement et leur spécificité basée sur la maitrise

foncière ou la maitrise d'usage de terrains, peuvent agir sur un
réseau d'espaces éclatés et particulièrement sur les zones d'intérêt
écologique faunistique et floristique . Aussi, il lui demande s'il
envisage de réparer cette omission afin de soutenir ces structures
en pleine émergence agissant dans l'intérêt général, mais aussi
pour aider ies plus récentee d'entre elles qui ne bénéficient pas
de moyens de fonctionnement correspondant à leur mission.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risque- technologiques et naturel; majeurs : personnel)

35117 . - 29 octobre 1990. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué a l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et »tarets majeurs sur
la situation des gardes-chasse non titulaires . L'insuffisance de
leurs moyens matériels et la non-reconnaisance de leur pouvoir
risquent de ne pas leur permettre de veiller efficacement à la
protection de l'environnement. Aussi, il lui demande s il n'estime
pas souhaitable de procéder à l'élaboration d'un nouveau statut
nettement défini, intégrant tous les agents de la garderie dans un
corps spécialisé de l'Etat, afin de leur assurer l'indépendance
nécessaire à l'accomplissement de leur mission d'intérêt général.

Chasse et pèche (droits de chasse)

33118 . - 29 octobre 1990. - M. Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et materne majeurs sur un pro-
blème que lui a soumis la Ligue française pour la protection des
oiseaux. Cet organisme a récemment lancé une campagne inti-
tulée « Créez un refuge L.P.O. » . Son but est de permettre à
chaque citoyen d'oeuvrer concrètement pour la protection de la
nature en décidant de transformer sa propriété en refuge pour les
oiseaux . Or cette liberté fondamentale de disposer de son bien se
heurte à la loi du 10 juillet 1964 (dite loi Verdeille), qui fait obli-
gation à tout propriétaire ou détenteur du droit de chasse, d'ap-
porter ses terrains à l'association communale de chasse agréee,
lorsque leur superficie est inférieure à 20 hectares d'un seul
tenant . II souhaite savoir s'il entend revenir sur les dispositions
d'une loi qui peut paraître, aujourd'hui, dépassée.

An=maux (naturalisation;

35119 . - 29 octobre 1990 . - M. Lois Bouvard rappelant qu'est
interdite la naturalisation de tout sujet appartenant à une espèce
protégée, même mort accidentellement, et la naturalisation de
tous les mustélidés, même classés dans les espèces nuisibles,
demande à M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs s'il
ne serait pas opportun de déroger à cent interdiction pour les
animaux protégés morts accidentellement et pour les mustélidés,
cette mesure ayant d'ailleurs fait l'objet d'un avis favorable du
Conseil national de la protection de la nature et pouvant per-
mettre de lutter utilement contre les laboratoires de taxidermie
clandestins .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs resiosene/leat les termes

Nos 23971 Jean-Pierre Delalande ; 31645 Louis de Broissia.

Voirie (autoroutes : Pas-de-Calais)

34863 . - 29 octobre 1990 . - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transporta et de la mer sur les délais de réalisation
de l'autoroute t 16 (Paris-Amiens-Abbeville-Boulogne). Alors
qu'il avait été prévu initialement que la mise en service de la
rocade littorale (Rouen-Dunkerque-frontière belge), également
dénommée A 16 pour son tronçon Abbeville-Boulogne, serait
effectuée lors de l'ouverture du tunnel sous la Manche, il appa-
rait que la réalisation de cette infrastructure routière prend un
retard important . De ce fait le tronçon Abbeville-Bou!ogne sera
mis en service seulement en 1995, soif trois ans après l'ouverture
du tunnel . Il en résultera immanquablement un détournement du
trafic de l'axe Calais-Bayonne vers l'est de la France par Ire
autoroutes A 25 (Lille-Dunkerque) ou A 26 (Calais-Reims) . Elle
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lui demande quelles mesures concrètes il entend prendre pour
remédier dans les plus brefs délais à cette situation qui créera un
déséquilibre préjudiciable au secteur Boulogne-baie de Somme.

Circulation routière (limitations de vitesse)

34892. - 29 octobre 1990 . - M. Roland Nungesser attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la fixation trop souvent arbitraire
des limitations de vitesse. Ainsi, cette limite est fixée à 130 kilo-
mètres/heure sur l'autoroute de l'Est et à 1I0 kilomètres/heure
sur d'autres, à 80 kilomètres/heure sur le périphérique parisien et
à 110 kilomètres/heure sur le périphérique strasbourgeois . II lui
demande donc s'il n'est pas possible d'envisager :ane harmonisa-
tion des limitations de vitesse sur les voies de même catégorie.

Energie (politique énergétique)

34914 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Marie Alaize appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation issue des événe-
ments récents au Moyen-Orient. La crise du Golfe - pour
employer l'expression consacrée par les journaux, radios et télévi•
sions - met un accent cru et parfois cruel sur notre vulnérabilité
économique et technique à l'égard du pétrole et de ses produits.
Méme si les politiques heureusernent conduites en France depuis
quelques années ont accentué cette vulnérabilité, le renchérisse-
ment des factures menace de nombreux secteurs d'activité . 11 en
va ainsi des très nombreuses activités dépendant des transports,
rapides et souples, mais onéreux, qui empruntent la route, et qui
se sont encore développés au cours de ces quinze années, alors
que les autres modes de transport - fluviaux et surtout ferrés -
marquaient le pas . Dans ces conditions nouvelles, la politique de
la S .N.C .F ., qui semble trop axée sur la recherche de la perfor-
mance et des grandes dessertes, au détriment des liaisons inter-
médiaires, est susceptible de recevoir des infléchissements dictés
par un intérèt général replaçant le service le plus large au pre-
mier plan . En particulier, peut-on espérer, à la faveur d'une révi-
sion réaliste, voir réexaminer la possibilité du rétablissement de
dessertes marchandises délaissées, que les infrastructures main-
tenues en place soiem exploitées par la S .N .C .F . ou concédées à
des tractionnistes privés ?

Logement (logement social : Paris)

34915 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Yves Autexier se félicite
des intentions clairement manifestées par M. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et rte la mer à
propos de la construction de logements sociaux dans les villes et
notamment à Paris . Il appelle toutefois son attention sur la
convention conclue entre la S .N .C .F . et la ville de Paris, relative
à l'aménagement des terrains laissés libres par l'abandon de l'an-
cienne ligne ferroviaire Auteuil - Henri-Martin, dons le 16' arron-
dissement de la capitale . Cet accord aboutira à la constructi .n,
sur des terrains publics appartenant à la S .N .C .F., de deux cents
logements dits de standing, de quatre-vingt-sept logements dits
intermédiaires et d'aucun logement social . II lui demande s'il
n'estime pas choquant de voir ainsi les choix d'aménagement
retenus par une société nationale contrevenir ainsi ouvertement
aux orientations gouvernementales, et s'il est en mesure d'im-
poser aux établissements publics, sociétés nationales, et générale-
ment aux propriétaires fonciers publics de respecter eu moins les
exigences minimales suggérées par le Gouvernement en matière
de réalisation de logements sociaux.

Politiques communautaires (transports maritimes)

34933 . - 29 octobre 1990 . - M. Albert Dessins demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui faire savoir s'il est exact que les
instances européennes de Bruxelles soutiennent par des aides
financières, directes ou indirectes, le développement, l'équipe-
ment et le fonctionnement des ports de commerce belges et hol-
landais . Dans l'affirmative, quel en serait le montant et quelles
en seraient les formes et les modalités ?

Mer et littoral (aménagement du littoral : Bretagne)

34945 . - 29 octobre 1990 . M. Gilbert Le Bris attire l'atten•
tien du M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le montant des aides versées par 1a
D .A .U. (direction de l'architecture et de l'urbanisme) pour ia

création de sentiers côtiers. II l'informe, en effet, que le Finistère
avec ses 800 kilomètres de côtes, est l'un des plus importants
départements côtiers de France et que les aides versées par la
D.A .U. de Bretagne constituent pour les communes finistériennes
un des principaux moyens de création de sentiers côtiers . Ceux-ci
sont, d'ailleurs, un élément essentiel du développement touris-
tique et de l'amélioration du cadre de vie . Or le volume de ces
aides diminue de façon substantielle dans le projet de loi de
finances pour 1991 . Aussi il lui demande de préciser quel a été le
volume d'aides accordées au niveau national dans les cinq der-
nières années et la part revenue à la Bretagne, et également,
quelles mesures il envisage pour permettre la poursuite de l'inci-
tation à la réalisation par les communes littorales de sentiers
côtiers .

Urbanisme (C.O.S.)

M963. - 29 octobre 1990 . - M. Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les P.O.S . dont un article précise
que les constructions de bâtiments scolaires, sanitaires ou hospi-
taliers ainsi que les équipements d'infrastructure ne sont pas
soumis à la règle de densité prévue par le coefficient d'occupa-
tion des sols lorsqu'il s'agit de constructions ou d'équipements
publics, ce qui constitue une règle tout à fait sage, par exemple
pour une municipalité qui ne disposerait pas d'un terrain suffi-
sant de pouvoir construire quand même un équipement public
indispensable à la collectivité . Or cette règle est souvent
détournée de son esprit, comme cela vient d'être fait à Aulnay-
sous-Bois, à l'occasion dite de « rénovation du centre gare s'.
Cela consiste, dans le cadre d'une opération mixte public-privé, à
compter pour zéro les mètres carrés publics et donc de construire
autant de mètres carrés publics que ne l'autoriserait le C .O .S. s'il
s'agissait d'une construction exclusivement privée . Ainsi, on
arrive, dans le cas d'Aulnay-sous-Bois, à un C .O .S . réel de l'ordre
de 2,3 dans une zone où il est au maximum de 1,8 . Une telle
façon d'interpréter les textes est très nuisible à la qualité de la
vie dans le quartier concerné, notamment parce qu'elle conduit à
la suppression d'environ 1 200 mètres carrés d'espaces verts ainsi
qu'à une densification en logements et en bureaux excessive
parce que non adaptée à une voirie conçue, au début du siècle,
peur un environre'nent pavillonnaire. C'est pourquoi il lui
demande de prendre les dispositions réglementaires propres à
faire cesser un tel détournement de l'esprit des P.O.S ., d'une
manière générale.

Enseignement supérieur (architecture)

34986. - 29 octobre 1990 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur ia situation des écoles d'architecture
française, à la veille de l'ouverture du grand marché unique euro-
péen . II lui fait part du constat fait par la conférence des prési-
dents des conseils d'administration des écoles d'architecture,
selon lequel les mesures proposées pour permettre le renouveau
de l'enseignement de l'architecture, ne correspondraient pas aux
engagements qui ont été pris . En effet, les intéressés demandent
que soient pris en compte, lors de la prochaine discussion du
projet de loi de finances, la situation catastrophique dans
laquelle se trouve l'enseignement de l'architecture, par rapport
aux autres pays européens, la demande croissante d'inscription
des étudiants ainsi que des bacheliers accédant à l'enseignement
supérieur, enfin, la diversification des modes d'exercice et des
professions concernées . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si le Gouvernement envisage de consacrer les moyens
nécessaires peur assurer le renouveau de l'enseignement de l'ar-
chitecture .

Architecture (enseignement)

34987 . - 29 octobre 1990. - M. Nicolas Sarkozy appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des écoles d'architecture
françaises à la veille de l'ouverture du grand marché européen . II
lui fait part de la constatation faite par la conférence des prési-
dents des conseüa d'administration des écoles d'architecture,
selon laquelle les mesures proposées pour permettre le renouveau
de l'enseignement de l'architecture ne correspondraient pas aux
engagements qui ont été pris . Les intéressés demandent que
soien t, prises en compte, lors de la prochaine discussion du projet
de loi de finances, la situation catastrophique dans laquelle se
trouve l'enseignement de l'architecture par rapport aux autres
pays européens, la demande croissante d'inscription des étudiants
ainsi que des bacheliers accédant à l'enseignement supérieur,
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enfin, la diversification des modes d'exercice et des professions
concernées. II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend
consacrer les moyens nécessaires pour assurer le renouveau de
l'enseignement de l'architecture.

Transports urbains (R .A .T.P. : autobus)

35010 . - 29 octobre 1990. - Le 13 octobre 1990, un machiniste,
sur la ligne d'autobus 1'77, a été sauvagement agressé, ainsi qu'un
voyageur venu à son secours . Le nombre d'agressions à l'égard
des conducteurs d'autobus ne cessent d'augmenter : 91 entre le
1 « mai et le 31 juillet pour le réseau routier (chiffre officiel de la
direction du département Bus), représentant 369 jours d'arrêt de
travail . Les agents de plusieurs dépôts en Seine-Saint-Denis
observent, depuis, un mouvement de grève. Ils ont raison. Cette
situation est Intolérable. C'est le résultat de la politique d'austé-
rité mise en oeuvre rat la direction de la R .A.T .P. ; ainsi aucune
embauche n'a été uite depuis le mois d'août 1990 car elle a
fermé le centre d'instruction pour la période du I « août 1990 au
mois de janvier 1991 . Les agents ont de plus en plus de diffi-
cultés ! pouvoir prendre leurs journées de temps . de récupération.
Sur le réseau routier dans son ensemble, il manque 200 à 300
conducteurs d'autobus pour qu'il fonctionne dans des conditions
normales. Ainsi, plusieurs dizaines de voyages sont supprimés,
chaque jour, en Seine-Saint-Denis . La proposition que la direc-
tion de la R.A.T.P. vient d'avancer de supprimer des services
nocturnes pour récupérer ainsi des agents en faveur des services
de jour est inacceptable . Le but de la mise en œuvre de cette
mesure est de ne procéder à aucune embauche. Ce sont les
agents et les usagers qui feront une nouvelle fois les frais de cette
suppression de service . Les personnels avec leurs syndicats exi-
gent : 1 . un îlotage par voiture : deux agents par bus en journée
(un conducteur et un gradé) ; 2. le renforcement des brigades de
contrôle en tenue et ia présence de gradés sur chaque ligne
3, des cabines anti-agressions réellement efficaces, celles existant
actuellement n'évitent pas les violences, les gaz paralysants, etc.
4. une meilleure liaison radio-téléphonique, une liaison radio-
téléphonique directe avec la police nationale ; les nouvelles tech-
nologies le permettent ; 5. le paiement des jours de grève
6. une rencontre avec la direction pour définir une politique de
sécurité eti faveur des personnels et des usagers . Apportant tout
son soutien aux légitimes revendications des personnels,
M . Jesu-Claude Gayssot demande à M. le ministre, de l'équi-
pement, dit logement, des transports et de la mer les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour répondre aux aspirations des
personnels qui convergent avec les intérêts des usagers qui paient
de plus en plus cher pour voyager dans des conditions de plus
en plus déplorables, et du service public.

Transports urbains . (pollution et nuisances)

3:i0014. - 29 octobre 1990. - M. Louis Colomban, attire l'at-
tention de M. k ministre de l'équipement, da logement, des
transports et de la mer sur l'intérêt d'accompagner les études
prévisionnelles en matière de transports urbains, par un effort
particulier dans le domaine de la recherche de nouveaux modes
de transports . En effet, dans le cadre d'une politique d'environ-
nement visant à réduire la pollution atmosphénque en zone
urbaine, et dans les circonstances présentes de crise énergétique,
il lui demande d'axer les efforts sur des motorisations non pol-
luantes .

Logement (H.L.M.)

33015 . - 29 octobre 1990. - M. Jean Cbarboenel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, dit logement, des
transports et de la tuer sur la portée juridique des notes d ' infor-
mation du 13 janvier 1981 et du 28 février 1983 concernant la
location à des organismes gestionnaires de logements-fcyers
constntits dans le cadre de la législation sur l'aide à la construc-
tion . Ces notes précisent en particulier les règles qui fixent les
conditions financières de location des logements-foyers construits
par les organismes d'H .L.M. et elles permettent à ces derniers,
maltrea d'ouvrage, de bénéficier seuls des différés d'amortisse-
ment et de remise d'intérêts des emprunts accordés par les éta-
blissements prêteurs ; en incluant au montant de la première
annuité de location la première annuité de remboursement des
emprunts, même ei ce remboursement est différé de plusieurs
années . S'agissant d'organismes dont les finalités sont également
sociales, il semble qu 'un enrichissement sans cause apparaise
ainsi au profit des offices d'H .L.M., purticuliérement lorsque la
location des foyers-logements intervient dès la fin des travaux,
qu'il n'y a aucune distorsion entre la durée totale de ces travaux,
l'attribution des prêts à le rentrée des loyers, et que la trésorerie

des offices d'H .L .M . n'est pas déficitaire . Il lui demande donc de
bien vouloir préciser si les notes d'information mentionnées ont
une signation proprement réglementaire et doivent s'appliquer
même lorsque les conditions édictées par ces textes ne sont
reprises ni dans la convention ni dans le bail de location.

S.N.C.F. (lignes)

35020. - 29 octobre 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le projet de schéma directeur
national des liaisons ferroviaires à grande vitesse . Il appelle
notamment son attention sur l'intérêt et l'importance de l'électri-
fication de la ligne Amiens-Abbeville, Boulogne-Calais, compte
tenu du développement du flux touristique à prévoir en direction
du tunnel sous la Manche . Il lui demande donc quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur du développement
de cet axe ferroviaire.

Voirie (autoroutes)

33036 . - 29 octobre 1990. - M. Henri Bayard rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mir que la liaison par autoroute entre Paris, Orléans,
Clermont et Saint-Etienne est entièrement réalisée depuis plu-
sieurs mois. Il lui demande s'il peut lui préciser quel est le trafic
moyen journalier sur les différentes portions de cet axe, à savoir :
Paris-Orléans, Orléans-Clermont et Clermont-Saint-Etienne.

Ministères et secrétariats d 'Etna
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

35052 . - 29 octobre 1990 . - M. Robert Scbwint attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la diversité des conditions faites aux
ingénieurs issus des 1 .E .T.P.E. qui donnent leur démission avant
la fin de l'engagement de huit ans signé avec l'Etat . Il semble
que les règles appliquées pour les remboursements à l'Etat soient
différentes selon les ministères de tutelle, en particulier celui de
l'éducation nationale. Il lui demande, d'une part, si le temps de
scolarité dans l'une des écoles dépendant du ministère de 1 équi-
pement compte pour la durée de l'engagement, comme cela se
fait dans les E .N .S ., et d'autre part, selon quelles règles la somme
à rembourser par le jeune ingénieur est calculée compte tenu des
années de service faites après sa nomination au grade d'ingé-
nieur. Il aimerait enfin savoir s'il est exact qu'il soit demandé
aux élèves une somme importante pour « frais d'études », est
contradiction avec le principe de gratuité de l'enseignement supé-
rieur public .

Urbanisme (permis de construire)

35068 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean Charbomnel appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dispositions de l'article A .421-8
du code de l'urbanisme relatif aux conditions dans lesquelles
peuvent étre consultés, en mairie, les documents relatifs à l'attri-
bution des permis de construire . Il lui demande de bien vouloir
préciser la notion de « personne intéressée » mentionnée dans cet
article et de iui indiquer, en particulier, si les individus admis à
ces consultations doivent, ou non, décliner leur identité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

35120 . - 29 octobre 1990 . - M. André Labiale attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, dm logement, des
transporta et de la mer sur la situation du corps de dessinateurs
d'exécution de son ministère dont le statut et le déroulement de
carrière sont l'objet de revendications justifiées des personnels
qui réclament les améliorations de nature à faire évoluer les dis-
positions permanentes prévues à l'article I•r du décret ne 70-606
du 2 juillet 1970. Les négociations de ces derniers mois ne satis-
font pas les personnels des services de l'équipement de l'Allier
qui ont engagé une action réduisant leur activité à la seule défini-
bon du rtatut particulier de leur corps, ce qui montre la diffé-
rence importante entre la réalité de leur activité globale habi-
tuelle et les dispositions du décret et plaide en faveur d'un
aménagement notoire de leur statut . Il lui demande de lui pré-
ciser les dispositions qui seront prises pour mettre un terme
positif à la négociation qui s'impose .
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Voirie (autoroutes)

35121 . - 29 octobre 1990. - M. Georges Chassais demande à
M. le mialatre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer comment le Gouvernement entend tenir ses engage-
ments en matière de réalisation du schéma national autoroutier.

FAMILLE ET PERSONNES AOEES

Impôts et taxes (politique fiscale)

341162. - 29 octobre 1990. - Mme Marie-France Stirbols
attire l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et
aux panosses $fiées sur le délicat et parfois douloureux pro-
blème de l'hébergement des personnes âgées . L'hiver démogra-
phique que cannait notre pays a pour conséquence une augmen-
tation condidérable du nombre des personnes âgées ; celui-ci
excède largement les capacités d'hébergement des différentes
structures d'accueil existantes (publiques ou privées) ; une des
solutions est de farder ces personnes au sein de leur milieu fami-
lial, solution d'ailleurs plus conforme à la dignité de la personne
humaine . C'est pourquoi, à la fois pour des questions d'ordre
éthique et de gouvernement, nous suggérons que l'accueil en
milieu familial bénéficie de larges incitations fiscales : charges
déductibles des revenus : 60 000 francs par personne (le S .M.I.C.
sur douze mois) ; taxe d'habitation et impôt foncier : exonération
totale .

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

349x8. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etot i la famille et aux per-
sonnes figées sur les problèmes qui se posent pour le maintien à
domicile des personnes âgées . Chaque année, l'augmentation du
nombre des personnes âgées dépendantes dont le maintien à
domicile nécessite les services d'une aide ménagère est de
8 p. 100. Ce maintien à domicile doit faire partie des priorités de
la politique sociale de la France mais, faute de moyens finan-
ciers, un grand nombre de services vont devoir, dans les mois qui
viennent, réduire, voire arrèter, leurs activités . Quelles disposi-
tions le Gouvernement entend-il prendre pour préserver ce ser-
vice de maintien à domicile dont le coût est bien inférieur à celui
d'une hospitalisation ?

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

345511. - 29 octobre 1990 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur la question de l'allocation compensatrice
pour tierce personne. Cette allocation est attribuée à la personne
âgée dont l'état de santé nécessite l'aide d'une tierce personne et
qui ne peut plus accomplir seule les actes essentiels de la vie. Or
cette allocation doit faire l'objet d'une demande par la personne
concernée avant l'âge de soixante-cinq ans . II apparaît que cette
limite d'âge est inadéquate, en raison du fait que c'est souvent à
un âge plus avancé que les personnes âgées nécessitent cette aide.
II souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant
la révision de cette limite.

Famille (politique familiale)

35122 . - 29 octobre 1990 . - M. André Duromée attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
mue *gémi pour le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les traiileuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois pointe : 1 . l'insuffisance des
prises en charge ; 2. la participation familiale trop élevée au
regard du nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ;
3. le quotient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui

'exclut certaines familles dites à revenus importants de l'aide à
domicile. Une enveloppe spécifique « Aide à domicile/Nais-
sances multiples » intégrée dans les prestations légales en cas de
naissances multiples relève de la solidarité nationale et représente
l'unique solution aux difficultés d'aide à domicile que rencon-
trent ces familles nombreuses . Une augmentation des crédits des
conseil généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en
partie . En effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels
dans un département la même année pénaliseraient toutes les
familles demandeuses d'aides à domicile, qui seraient nécessaire-
ment moins aidées que dans un département voisin, car l ' erve-

Ioppe des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945
malgré l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la
famille élargie. II fnudrait qu'une décision de principe soit prise
au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité. Dans l'attente d'un débat parlementaire
sur ce problème essentiel, posé par des familles nombreuses en
période de crise de la natalité il attend de sa part une proposi-
tion de solution .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

35123. - 29 octobre 1990. - M. André Duroméa attire Pat-
tendon deMme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes figées sur les lacunes concernant la perception de l'allo-
cation pour jeune enfant (A.P.J.E .) et l'allocation parentale
d'éducation (A.P .E.). En effet cette A .P.J.E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du
premier anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces
deux années et sous réserve de condition de ressources, la famille
ne touche qu'une A .P.J.E . les conséquences sent les suivantes :
l e une famille de jumeaux perd 20376 francs 2. une famille de
triplés perd 40 752 francs ; 3. une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; 4 . une famille de quintuplés perd 81 504 francs ;
5° une famille de sextuplés perd iOl 880 francs sur ces deux ans
(baréme au 7 janvier 1990). De plus l'allocation parentale d'édu-
cation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E . La famille doit choisir
la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, ta famille à nais-
sances multiples perçoit de ces deux prestations la Mme somme
qu'une famille à naissance unique . Oe n ne tient pas compte du
mombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins un para-
doxe en pleine période de récession démographique. M. André
Duroméa attend de M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale une modification de l'application de ces
deux prestations familiales afin que les familles à naissances mul-
tiples ne soient plus pénalisées.

Famille (politique familiale)

35124 . - 29 octobre 1990. - M. André Duroméa~attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité
des trais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfants à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place.
M. André Duroméa attend qu'elle précise ses intentions en ce
domaine important de notre politique familiale.

Famille (politique familiale)

33115 . - 29 octobre 1990. - M. Joseph-Henri Maujoiia n dru
Gasset attire l'attention de Mme le secrétaire d'État à la
famille et aux personnes figées sur le problème de l'aide à
domicile chez les familles à naissances multiples par les travail-
leuses familiales . Cette aide achoppe sur trois points : 1 . l'insuf-
fisance des prises cd charge ; 2 . la participation familiale trop
élevée au 'regard du nombre d'heures de travailleuses familiales
effectuées ; 3 . le quotient familial butoir applique par toutes les
caisses, qui exclut certaines familles dites à revenus importants
de l'aide à domicile. Une enveloppe spécifique « Aide à domi-
cile - Naissances multiples » intégrée dans les prestations légales
en cas de naissances multiples relève de la solidarité nation ..ie et
représente l'unique solution aux difficultés d'aide à domicile que
rencontrent ces familles nombreuses. Une augmentation des
crédita des conseils généraux sur ce poste ne résoudrait le pro-
bléme qu'en partie . En effet, plusieurs accouchements multiples
exceptionnels dans un département la mème année pénaliseraient
toutes les familles demandeuses d'aide à domicile qui seraient
nécessairement moins aidées que dans un département voisin, car
l'enveloppe des travailleuses familiales est quasiment fixe
depuis 1945 malgré l'évolution d : la société sur un fond d'éclate-
ment de la famille élargie. Il faudrait qu'une décision de principe
soit prise au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à nais-
sances multiples de France bénéficient d'une aide à domicile
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équivalente, suffisante et de qualité . Dans l'attente d'un débat
parlementaire sur ce problème essentiel, posé par des familles
nombreuses en période de crise de la natalité, il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour aider ces familles . naissances mul-
tiples .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

34ti88. - 29 octobre 1990. - M. Richard Causale attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et' des réformes administratives, sur la nécessité de
faire bénéficier les cadres de catégories B et C des collectivités
territoriales, du système de la pnme technique applicable aux
cadres de catégone A, depuis la promulgation du décret 90-130
en date du 9 février 1990. Dans l'immédiat, l'existence de ce
texte et l'absence de circulaires complémentaires pour les caté-
gories B et C, posent le problème de la méthode qui sera retenue
cette année pour calculer la prime de technicité des agents de ces
catégories . A très court terme, il semble surtout indispensable de
faire bénéficier les techniciens territoriaux et les agents de mai-
trise participant à l'élaboration des projets et à leur suivi d'exécu-
tion de la nouvelle prime technique forfaitaire mensuelle pouvant
atteindre un taux de 40 p . 100 et qui est réservée jusqu'alors par
le décret de février 1989 aux cadres de catégorie A . C'est pour-
quoi, il lui demande s'il entend proposer prochainement les
modifications légales et réglementaires qui permettent aux caté-
gories A, B et C, de relever d'un mime régime quant à la prime
technique .

Fonctionnaires et agents publics
(politique et réglementation)

3439. - 29 octobre 1990. - M. Pierre Forantes attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des rfformee administratives, sur la situation de certains
fonctionnaires exerçant actuellement leurs fonctions en Alle-
magne . En effet, le retrait progressif des troupes françaises basées
en Allemagne va entraîner inévitablement des suppressions de
postes de fonctionnaires . Or ceux-ci sont établis parfois depuis
très longtemps dans ce pays et certains ont éponté un conjoint de
nationalité allemande . La plupart d'entre eux souhaitent rester en
Allemagne en conservant leur emploi ou en bénéficiant de dispo-
sitions particulières telles que la retraite proportionnelle . Aussi, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures spécifiques en
faveur des fonctionnaires français basés en Allemagne et mariés
dans ce pays.

Fonctionnaires et agents publics (politique et réglementation)

34957 . - 29 octobre 1990. - M. Alain Richard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la foactioa publique
et dus réformes admiaisteatives, sur la situation des agents de
la fonction publique atteints d'affections particulièrement graves
nécessitant une greffe d'organe . En effet, selon la législation
actuelle, ces fonctionnaires, victimes d'une incapacité temporaire
totale, relèvent des dispositions relatives au régime longue
maladie . Or, il semblerait plus souhaitable, eu égard à l'impor-
tance de l'intervention chirurgicale et à la durée prolongée du
traitement thérapeutique consécutif, que ces personnes puissent
bénéficier des garanties accordées au titre du régime des affec-
tions de longue durée . Il suffirait de considérer, tant dans le
cadre de la fonction publique d'Etat, que dans celui de la fonc-
tion publique tenitonale, comme affections de longue durée, au
mime titre que la tuberculose, le cancer, la poliomyélite ou les
maladies mentales, certaines maladies graves, telle l'hépatite ful-
minante, nécessitant une greffe d'organe vit-d - en l'occurrence le
foie - et une thérapie prolongée. En conséquence, il leur
demande de bien vouloir examiner ce problème afin d'envisager
une réforme en ce sens.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

35NS, - 29 octobre 1990 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le Maistre d'Etat, ministre de la ;onction
publique et des réformes administratives, sur quelques pro-
blèmes relatifs aux cotisations sociales des anciens personnels du

C.N.R .S . et de l'I .N .S.E .R .M. titularisés dans la fonction
publique en 1984 . Ces derniers, en effet, se voient proposer de
racheter leurs années de service antérieures à cette date tout en
tenant compte de leur carrière réelle, mais sur la base de l'indice
de 1984 . De plus, la déduction des cotisations Ircantec ne tient
pas compte de l'inflation passée . Aussi lui demande-t-il dans
quelle mesure ce rachat pourrait avoir lieu en tenant compte de
la carrière réelle et de l ' évolution de l'indice des prix.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

33079 . - 29 octobre 1990 . - M. Pierre Brama attire l'attention
de M. le ministre d'Eilat, ministre de le fonction publi que et
des réformes administratives, sur les conditions de titularisation
dans la fonction publique au titre de la loi n e 84-16 du I I jan-
vier 1984 . En effet, si l'application de la loi a été effective pour
la catégorie C et est programmée pour la catégorie B, les agents
contractuels de catégorie A et notamment ceux du ministère des
affaires étrangères restent à l'écart de toute initiative . Sept ans
après le vote d'une loi, les intéressés sont en droit de connaître
les conditions de son application. Il lui demande donc suivant
quelles dispositions et quel calendrier il envisage de faire entrer
en vigueur la loi n t 84-16 du I1 janvier 1984 en ce qui concerne
les agents non titulaires de catégorie A et, parmi eux, ceux du
ministère des affaires étrangères.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sou réponse plats de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur reteorrelle les termes

N e 26501, Jacques Guyard.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

34907 . - 29 octobre 1990 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et eux accidentés de
la vie quels moyens il envisage de mettre en oeuvre pour déve-
lopper une politique de soutien à l'insertion sociale des per-
sonnes adultes qui, atteintes d'un handicap moteur important,
vivent à leur domicile.

Handicapés (C.D.E.S et COTOREP)

34959 . - 29 octobre 1990 . - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de le vie sur le « Livre blanc » publié par l'association des para-
lysés de France concernant des décisions arbitraires ou contes-
tables prises par les COTOREP ou les services départementaux
de l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées . Ce docu-
ment montre, preuves à l'appui, une dérive inquiétante dans l'ap-
plication de la loi II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire respecter par ces structures dont il assure la
tutelle et par les services dépendant des conseils généraux, les
dispositions prévues par les textes, notamment la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, afin que
cessent les entorses à l'état de droit.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34990. - 29 octobre 1990. -- M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicaipée et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des personnes handicapées rele-
vant des COTOREP ou des services départementaux de l'aide
sociale . Après lecture du Livre blanc réalisé par l'Association des
paralysés de France, il semblerait que les décisions prises par les
deux organismes précités ne soient pas tout à fait respectueuses
de la loi d'orientation du 30 juin 1975 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour que cette loi en faveur des handicapés
soit réellement appliquée.

Handicapés (C.D .E .S . et COTOREP)

34991 . - 29 octobre 1990. - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux tuuadicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés de fonctionnement des
COTOREP ou des services départementaux, recencées dans le
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Livre blanc réalisé par l'Association des paralysés de France,
comme le refus de l'aide ménagére au titre de l'aide sociale du
fait du versement de l'A .C .T.P. à un grand handicapé âgé. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
actions qu'il entend engager auprès des structures placées sous sa
tutelle afin que les décisions administratives se placent toujours
dans le respect de la législation existant en faveur des handi-
capés .

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34992. - 29 octobre 1990. - M. Georges Frèche fait part â
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de son inquiétude après la lecture du « Livre blanc »
publié par l'association des Paralysés de France concernant les
décisions illégales ou arbitraires prises par les COTOREP ou les
D.D.A.S .S . à l'égard des personnes handicapées . Les faits
dénoncés et prouvés sont inadmissibles dans la mesure où ils
reflètent une grave dérive dans l'application de la réglementation.
II lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter par les COTOREP et les conseils généraux les disposi-
tions prévues par les textes et notamment la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (C.D E .S. et COTOREP)

34993 . - 29 octobre 1990. - M. Guy Monjalon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le « Livre blanc » réalisé par l'association
des Paralysés de France, recensant des décisions arbitraires ou
illégales prises par de nombreuses COTOREP ou des services
départementaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes han-
dicapées. Ce document montre une dérive inquiétante dans l'ap-
plication de la loi . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire respecter par ces structures dont il assure la
tutelle et par les services dépendant des conseils généraux les dis-
positions prévues par les textes, notamment la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34994 . - 29 octobre 1990 . - M . Roger Mas appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le « Livre blanc » réalisé par l'association des para-
lysés de France qui dresse une liste des décisions illégales ou
arbitraires prises par certaines Cotorep et par les services dépar-
tementaux d'aide sociale . II lui demande de bien vot .loir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces situa-
tions de fait particulièrement pénibles au regard des droits des
handicapés .

Handicapés (C.D.E .S . et COTOREP)

34995 . - 29 octobre 1990 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur les décisions illégales ou arbitraires
prises par les « Cotorep » ou les services départementaux d'aide
sociale à l'égard des personnes handicapées et dont fait état le
« Livre blanc » de l'association des paralysés de France . Elle lui
demande que les enquêtes de l'inspection générale des services
soient diligentées afin de constater ces faits et prendre les déci-
sions opportunes quant à l ' application de la réglementation.

Handicapés (C. D.E.S . et COTOREP)

34996 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Debré demande â
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter
les dispositions prévues notamment par la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées . En effet, des
anomalies ont été constatées par les auteurs du « livre blanc »
publié par l'Association des paralysés de France, à l'occasion de
certaines décisions prises par les COTOREP ou les services
départementaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handi-
capées .

Handicapés (allocation compensatrice)

34997 . - 29 octobre 1990 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le calcul du montant de l'allocation com-
pensatrice. II l'informe que les services départementaux sont

tenus de respecter le taux de l'allocation fixé par décision de la
COTOREP . Or certaines administrations départementales d'aide
sociale baissent arbitrairement le taux -de l'A .C .T.P. fixé par la
COTOREP. Aussi il lui demande quelles mesures peuvent être
envisagées pour mettre fin à une telle pratique.

Handicapés (allocation compensatrice)

34998 . - 29 octobre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la fixation du taux d'A .C .T.P . (allocation
compensatrice pour tierce personne) par la COTOREP. II l'in-
forme que, pour l'attribution ou la modulation du taux d'une
A .C .T.P . inférieure à 80 p . 100, la COTOREP base normalement
son appréciation sur les conditions limitativement énumérées à
l'article 4 du décret n° 77-15 .19 du 31 décembre 1977 . Or cer-
taines COTOREP refusent à admettre qu'il y a « effectivité de
l'aide », soit lorsque l'aide est apportée par la famille (qu'il y ait
ou non manque à gagner), soit lorsque cette aide n'est pas
prouvée par des justificatifs du salariat d'une tierce personne.
Aussi il lui demande si une telle interprétation est conforme au
texte réglementaire et, dans la négative, quelles mesures peuvent
être envisagées pour que ces organismes se conforment aux dis-
positions visées.

Handicapés (emplois réservés)

35004 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Marie Bockel attire l 'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les limites de la législation en faveur de
l'insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire . II lui
rappelle que si la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 a établi une
obligation d'emploi des personnes handicapées, elle n'a pas
prévu d'imposer aux employeurs l'aménagement des postes de
travail, pour lequel n'existe qu'une incitation sous la forme d'une
aide financière de l'Etat . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir préciser les mesures qu'il entend prendre afin de garantir
un emploi adapté pour chaque travailleur handicapé du milieu
ordinaire .

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

35006 . - 29 octobre 1990 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les modalités administratives d'attribution de
l'allocation aux adultes handicapés . II !'informe que certains ser-
vices départementaux ont établi des formulaires spécifiques aux
demandes d'allocation compensatrice, dans lesquels sont
demandés des renseignements soit sans fondement (livret de
caisse d'épargne, relevés bancaires), soit illégaux (ressources des
obligés alimentaires). Aussi il lui demande quelles mesures peu-
vent être envisagées pour mettre fin à de telles pratiques.

Handicapés (allocation compensatrice)

35021 . - 29 octobre 1990. - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la législation en vigueur concernant les aides
dispensées aux enfants handicapés. Il lui soumet le cas d'un
jeune enfant de 7 mois, atteint d'une myopathie au stade le plus
avancé, hospitalisé pendant plus de 4 mois et que ses parents, en
concertation avec les médecins, ont finale .nent décidé de
reprendre chez eux afin qu'il bénéficie d'un climat familial et
affectif plus favorable . Ce maintien à domicile nécessite la pré-
sence continuelle d'une tierce personne, en l'occurrence son père
qui, pour pouvoir dispenser les soins nécessaires, a abandonné
son travail . Or l'allocation â laquelle il peut prétendre en rapport
à ce préjudire financier ne s'élève qu'à environ 1 900 francs par
mois, somme ne permettant nullement de compenser la perte de
salaire subie et sans commune mesure avec l'allocation tierce per-
sonne versée aux adultes handicapés (à égalité de soins) et aux
personnes âgées . Le montant de cette allocation ne permet pas
non plus de faire face aux frais occasionnés et d'assurer une vie
décente à l'enfant au sein de sa famille . Eu égard au fait que de
telles situations concernent un nombre toujours plus grand d'en-
fants et de familles et que le problème posé relève en partie du
domaine de l'éthique médicale et de celui de la prise en charge
de tous les handicapés par la collectivité, au nom de la solidarité
nationale, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
qui ont amené le législateur à ne pas prévoir les mêmes droits
pour un enfant handicapé que pour un adulte handicapé. II l'in-
terroge en outre pour connaître les mesures qu'il compte prendre
afin de modifier la législation actuelle, pour permettre au parent
tierce personne, dans le cas d'enfant handicapé maintenu à domi-
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cite pour les coins, de bénéficier d'une allocation substantielle
compensant la perte de salaire . Il lui rappelle enfin, à titre indi-
catif, qu'une telle allocation mensuelle, au niveau de la misse
financière qu'elle induit, est sans rapport avec le montant finan-
cier d'une hospitalisation continuelle dont les prix journaliers
sont excessivement élevés . Outre les bénéfices nombreux que pro-
cure une telle solution sur un plan humain, pour le bon équilibre
des enfants, il souligne que cette éventualité peut également
représenter un gain financier non négligeable pour notre système
de protection sociale.

Handicapés (C.D .E .S. et COTOREP)

35126 . - 29 octobre 1990. - M . François Rochebloine fait part
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du « Livre
blanc », publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les
COTOREP ou les services départementaux de l'aide sociale à
l'égard des personnes handicapées . Ce document montre, preuves
à l'appui, une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter par ces structures, dont il assure ia tutelle, et par les
services dépendant des conseils généraux, les dispositions prévues
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, afin que cessent ces entorses
inadmissibles à l'état de droit.

Handicapés (allocation compensatrice)

35127 . - 29 octobre 1990 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire di'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur l'absence de mesures appropriées au main-
tien à domicile des enfants handicapés . A travers plusieurs
situations qui lui ont été rapportées, il s'avère qu'un certain
nombre d'enfants handicapés, voués à une hospitalisation perma-
nente et définitive, pourraient tout à fait vivre au sein de leur
famille si toutefois celle-ci bénéficiait d'une aide financière suffi-
sante . Or, les familles d'enfants handicapés de moins de vingt
ans ne peuvent percevoir que l'allocation d'éducation spéciale
d'un montant maximum de 1948 francs par mois . Cette somme
est bien entendu insuffisante pour rémunérer la personne qui
assurerait les soins de l'enfant à domicile, tierce personne ou
parent ayant cessé son activité professionnelle . Ce n'est qu'après
l vingtième année que l'allocation adultes handicapés est versée
(2 930 francs par mois en fonction des ressources), allocation qui
peut se cumuler este l'allocetion compensatrice pour tierce-
personne (de 1 957,91 francs par mois à 4 894,83 francs par
mois) . 11 serait souhaitable que cette allocation compensatrice
pour tierce-personne soit également versée pour les enfants han-
dicapés ayant besoin de soins constants, maintenus à domicile.
Une telle mesure, qui permettrait à de nombreux enfants de
s'épanouir au sein de leur famille, aurait une incidence financière
faible par rapport au coût d'une hospitalisation définitive . Il lui
demande s'il entend intervenir rapidement pour répondre à l'at-
tente des familles d'enfants handicapés.

Handicapés (allocation compensatrice)

35128 . - 29 octobre 1990 . - M . Étienne Pinte attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur son souhait de voir t'A .C .T .P., actuellement versée
aux handicapés adultes et personnes âgées, s'étendre aux enfants
ayant besoin de soins constants . De nombreux parents souhai-
tent, en effet, ramener leur enfant gravement handicapé dans un
cadre familial . L'allocation ainsi perçue serait utilisée pour rému-
nérer la personne qui assurerait les soins de l'enfant (tierce per-
sonne ou parent) sachant que cette allocation tierce personne
serait équivalente à une journée d'hôpital en soins intensifs
(6 800 francs par jour). Que d'économies seraient ainsi réalisées.
il lui demande donc d'envisager une modification de la loi
de 1975 .

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

35121+ . - 29 octobre 1990. - M . André Lajolnle attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le « Livre blanc » réalisé par l'Association
des paralysés de France (A .P.F .) qui rassemble de nombreux car
d'arbitraire et d'inégalités dans les décisions des services de l'aide
sociale des départements et des COTOREP, à l'encontre des
droits des personnes handicapées. Cette étude, non exhaustive,
fait apparattre le développement important et accéléré de ces dif-

ficultés qui concernent plus particulièrement l'application des
dispositions de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en matière
d'aide sociale. Les situations abusives se multiplient au niveau
des décisions des services départementaux de l'aide sociale et
COTOREP et visent en particulier les conditions d'attribution de
l'allocation compensatrice pour tierce personne, son versement en
cas d'hébergement de la personne handicapée, la modification
des décisions prises par les COTOREP par les services dé`arte-
mentaux, la motivation des décisions COTOREP , souvent
inexixtante ou illégale, la compétence territoriale des COTOREP,
le point de départ de l'attribution l'A .C .T.P. L'ensemble de ces
difficultés faites aux ayants droit vise à réduire au maximum le
coût de l'aide sociale aux personnes handicapées, à la charge des
départements, de manière tout à fait illégale, et s'attaque priori-
tairement aux personnes âgées, particulièrement dans le départe-
ment de l'Allier oô celles-ci représentent plus de 20 p . 100 de la
population et ne peuvent bénéficier d'aides suffisantes au main-
tien à domicile . Il lui demande, au vu d'un tel constat d'aggrava-
tion de la situation des personnes handicapées, de préciser les
mesures urgentes qui devront être prises pour faire appliquer la
législation en vigueur sur l'ensemble du territoire et apporter les
améliorations nécessaires pour le respect des droits d'une caté-
gorie de la population plus pénalisée et plus nombreuse avec sol.
vieillissement dans certaines régions.

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP)

35130. - 29 octobre 1990 . - Mme Monique Papou attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le contenu du Livre blanc réalisé par l'Asso-
ciation des paralysés de France faisant état de décisions illégales
ou arbitraires pnses par les COTOREP ou les services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées.
En effet, les faits signalés semblent révéler une dérive inquiétante
dans l'application de la loi . Elle lui demande donc quelles
mesures Il entend prendre afin de faire respecter les dispositions
prévues par les textes, notamment la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (CA .T. : Moselle)

35131 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie que depuis plusieurs années un dossier est déposé pour la
création d'un C .A T. de vingt places à Saint-Julien-lés-Metz, à
côté d'un atelier protégé de l'Association des paralysés de
France . Il lui rappelle que les C .A.T . s'adressent aux handicapés
dont la capacité de production va jusqu'à un tiers de celle d'une
personne valide . Or, en Moselle la quasi-totalité en C .A .T. est
réservée aux handicapés mentaux. L'arrêté préfectoral ayant dif-
féré la création du C .A.T. de Saint-Julien reconnaît effectivement
l'existence de besoins et le caractère social du projet . Il est donc
particulièrement surprenant que celui-ci ait été reporté depuis
plusieurs années dans l'attente d'un hypothétique accord du
ministère, lequel accord est constamment refusé sans motif
valable. Il souhaiterait donc qu'il lui indique ses intentions.

Handicapés (allocations compensatrices)

35132 . - 29 octobre 1990 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conditions actuelles de l'attribution de
l'allocation compensatrice pour tierce personne . Il 'tient à rap-
peler que seule une personne adulte handicapée peut bénéficier
de cette prestation alors que les parents d'un enfant handicapé
qui cessent leur activité salariée pour pouvoir s'occuper de leur
enfant à domicile ne perçoivent qu'une somme représentant
environ la moitié moins que l'allocation compensatrice au taux
de 80 p. 100 (allocation d'éducation spéciale et complément de
I « catégorie) . Estimant qu'une telle situation présente un aspect
pour le moins paradoxal, il lui den-tende si le Gouvernement
envisage, afin que l'effort de solidarité soit également étendu aux
enfants lourdement handicapés, le versement de !'allocation com-
pensatrice aux parents concernés.

Handicapés (politique et réglementation)

35133. - 29 octobre 1990. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux cul-
dentés de la vie sur l'impérieuse nécessité de favoriser le soutien
à domicile des personnes handicapées en milieu ordinaire de vie .
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II lui demande par conséquent de bien vouloir lui indiquer les
mesures envisagées à cet effet par le Gouvernement dans un
avenir proche et de lui préciser si ce dernier compte s'inspirer en
la matière des conclusions du rapport qui avait été confié à
M . Teulade .

Handicapés (C.A .T. : Pas-de-Calais)

35134 . - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de le vie sur les difficultés rencontrées par plusieurs
C.A.T. (Centre d'assistance par le travail) du département du
Pas-de-Calais, dont notamment le C .A .T . du Boulonnais . Depuis
la mise en place de la dotation globale et l'application du taux
directeur qui ont fait suite au prix de journée, on constate un
déficit important s'accroissant d'année en année . En effet, la
valeur du point accordée par l'Etat est très largement inférieure à
la valeur du point réel auquel l'association rémunère effective-
ment ses salariés selon la convention collective de mars 1966.
Valeur du point réel C .C . 66 : 1986, 17,71 ; 1989, 18,77 ; 1990,
19,36. Valeur du point accordé : 1986, 16,44 ; 1989, 17,07 ; 1990,
16,33. Cette situation amène à un déséquilibre budgétaire de pins
en plus important qui ne peut plus étre supporté par les A .P.E.1.
De ce fait, devant l'impossibilité de payer les salaires et les
charges conventionnelles pour les mois de :novembre et
décembre 1990, l'établissement envisage de fermer ses portes
durant cette période . Les conséquences seront désastreuses :
62 salariés au chômage, 225 adultes handicapés privés de prise en
charge et de ressources, perte des clients . II lui demande donc s'il
envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre dans
l'immédiat au C .A .T. du Boulonnais de faire face à ses charges
salariales et ainsi éviter la fermeture de l'établissement et quelles
dispositions il pense prendre pour résoudre les difficultés qui
atteindront la plupart des C .A .T. du département pour l'exer-
cice 1991 .

Handicapés (C.D.C.S. et COTOREP)

35135 . - 29 octobre 1990 . - M . André Santiai attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la situation des personnes handicapées, souvent vic-
times de décisions arbitraires ou illégales, telles qu'elles sont
décrites et recensées au sein d'un « Livre blanc réalisé en sep-
tembre 1990 à l'initiative de l'Association des paralysés de
France . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que l'ensemble des droits des handicapés soient respectée.

Handicapés (C.A .T. : Pas-de-Calais)

35136. - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés rencontrées par le C .A .T.
(centre d'assistance par le travail) de Saint-Martin-au-Laërt, suite
au dépôt de bilan de l'une des principales entreprises avec
laquelle le centre travaille depuis plusieurs années . En effet, le
C .A.T . n'étant pas créancier prioritaire, il semble que les traites
en cours ne seront pas honorées. C'est pourquoi, devant les pro-
blèmes financiers qui éprouvent déjà fortement les A .P.E .I . du
département, il lui demande s'il envisage de prendre les mesures
nécessaires pour permettre à l'établissement de faire face à ses
charges.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

34901 . - 29 octobre 1990 . - M . Jacques Rimbault a pris
récemment connaissance de l'accord intervenu entre la Compa-
gnie générale d'électricité et le groupe Fiat . Il s'inquiète auprès
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire des conditions dans lesquelles s'est réalisé cet accord et des
répercussions qu'il va avoir quant à l'activité d'une entreprise
notamment basee à Vierzon et contrôlée auparavant par la
C .G .E ., la Compagnie européenne d'accumulateurs (CEAC) i forte
de 2 300 salariés . IS souhaiterait tout d'abord savoir pourvoi la
C .G .E . n'a pas retenu l'opportunité de devenir un des tout pre-
miers groupes européens d'accumulateurs en rachetant la
S .A .F .T. et la C .F .E .C ., ultérieurement rachetée par Fiat, laissant
ainsi le champ libre à ce dernier qui devient leader européen des
batteries . II voudrait également connaître la nature de l'accord
ainsi réalisé et, plus précisément, l'avenir des sites absorbés,
d'une part, en ce qui concerne les batteries automobiles, d'autre

part, en ce qui concerne les batteries industrielles (fabriquées à
Vierzon et à Lille) équipait les centraux téléphoniques et les cha-
riots élévateurs ; il souhaite également connaître l'avenir du site
de Péronne, où se réalisent les habillages plastiques des batteries.
En tout état de cause, il demande à M . le ministre de l'industrie
d'intervenir afin que cet accord industriel, qui consacre un affai-
blissement du potentiel industriel français, ne se fasse pas, une
fois de plus, sur le dos des salariés concernés et ne se traduise
pas par une vague de licenciements.

Assainissement !ordures et déchets)

35017. - 29 octobre 1990. - M. Georges Chavanes demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire quels moyens il compte mettre en 1991 à la disposition de
l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets. La mise en place des schémas départementaux et régio-
naux exigera des participations supplémentaires et, pour faire
évoluer la situation actuelle, l'agence doit voir son champ d'ac-
tion s'élargir. Il lui demande donc comment il entend développer
sa capacité d'action réelle .

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o ' 15350 Jean-Pierre Delalande ; 26442 Jean-Pierre Brard.

Communes (domaine public et domaine privé)

34876. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
régime juridique applicable à la location des logements commu-
naux r:servés aux instituteurs . Plus précisément, il souhaiterait
savoir si la location d'un logement du domaine privé communal
à un instituteur est régie par les dispositions générales de la loi
n e 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, par son article 40-V (loge-
ments loués à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités
locales) ou consiste en une location accordée en raison de l'exer-
cice d'une fonction ou de l'occupation d'un emploi (art . 2, der-
nier a'.inéa, de la toi susvisée).

Logement (expulsions et saisies)

34879 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si
une commune est tenue de pourvoir au relogement d'une per-
sonne qui a été expulsée pour défaut de paiement de son loyer,
lorsqu'elle possède un ou plusieurs logements vacants.

Communes (fonctionnement)

34880. - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que
pose le défaut d'entretien de jardinets et de parcelles, le plus
souvent non bâties, où prolifèrent les broussailles et les mau-
vaises herbes . Les procédures relatives aux immeubles insalubres
et à l'état d'abandon manifeste s'avèrent inadaptées, voire inap-
plicables, en l'espèce . En conséquence, il souhaiterait savoir si le
maire a compétence pour ordonner aux propriétaires concernés
de veiller à l'entretien de leur fonds.

Communes (finances locales)

34881 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire Pat
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, dans de
nombreuses petites communes, le compte administratif est établi
par le receveur municipal alors qu'il devrait être dressé en prin-
cipe par le maire . II lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette situation est régulière et si le percepteur peut valablement
réclamer à la commune le versement d'une indemnité à ce titre.

Communes (finances locales)

34882. - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l' intérieur sur le fait que l'ar-
ticle L . 121 . 13, 3 . alinéa, du code des communes dispose que le
maire peut, même quand il ne serait plus en fonctions, assister à
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la discussion du compte administratif mais qu ' il doit se retirer au
moment du vote. Or cet article n'est pas applicable en Alsace-
Moselle et il n'existe, en droit local, aucune disposition concer-
nant la possibilité qu'a ou non l'ancien maire d'assister à la réu-
nion au cours de laquelle il doit être débattu du compte
administratif' . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si,
après une élection municipale, l'ancien maire peut assister à la
discussion, voire présenter lui-même le compte administratif,
même dans le cas où, sur la demande de trois de ses membres ou
du maire, le conseil décide de se former en comité secret.

Communes (finances locales)

34883 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur qu'en Alsace-Moselle, conformé-
ment aux articles L. 181-7 et L. 181-19 du code des communes, le
conseil municipal vérifie les comptes sous la présidence d'un de
ses membres qu'il nomme à cet effet, le maire pouvant assister à
la délibération mais étant tenu de se retirer avant le vote . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si le maire peut présenter
lui-même au conseil le compte administratif (ou désigner luis
même un membre du conseil dans cette intention) ou si le
compte administratif ne peut être présenté que par le président
spécialement nommé par l'assemblée.

Circulation routière (contraventions)

34889 . - 29 octobre 1990. - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l ' intérieur s'il n'estime pas que les suspen-
sions de permis de conduire prononcées lors de certaines infrac-
tions commises envers le code de la route dépassent leur objectif,
et s'il n'est pas possible de leur substituer une peine consistant à
accomplir un travail d'intérêt général . Par exemple : dans les
hôpitaux, les lycées, les écoles ou encore auprès de la Croix-
Rouge . Ces peines décidées par le préfet du département
concerné donneraient à celui-ci une possibilité de sanctionner de
façon plus souple que ce qui existe actuellement, les auteurs d'in-
fractions au code de la route.

C ontmunes (Alsace-Lorraine)

34891 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que des
conflits opposent parfois en Alsace-Lorraine l'autorité municipale
à d'autres autorités en ce qui concerne la sonnerie des cloches.
Compte tenu du droit local applicable dans les trois départe-
ments, il souhaiterait qu'il lui indique quelle est la personne
publique ou privée qui dispose de droit de fixer les sonneries de
cloches .

Départements (personnel : Moselle)

34910. - 29 octobre 1950 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
t i on de M. le ministre de l'intérieur sur les postes de sous-
préfets restant à pourvoir dans le département de la Moselle . Le
manque de représentativité de l'Etat dans certains arrondisse-
ments du département, essentiellement ruraux, empêche les admi-
nistrations et certaines commissions d'accomplir efficacement leur
mission d'exécution et de contrôle qui leur a été confiée depuis
la décentralisation, Il lui demande quelles solutions il envisage
pour pallier les carences en Moselle, en particulier à la sous-
préfecture de Château-Salins et celle de Boulay.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

34936 . - 29 octobre 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le décret n° 89-846 du
17 novembre 1989 modifiant le décret no 64-260 du 14 mars 1964
portant statut des sous-préfets . 11 lui rappelle que l'article 2 de ce
décret, modifiant l'article 6 bis du décret du 14 mars 1964, énu-
mère les fonctionnaires pouvant éte détachés dans un emploi de
sous-préfet . II lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
entend élargir cette possibilité aux magistrats de l'ordre judi-
ciaire .

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

34999 . - 29 octobre 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur l ' inquiétude et la colère des
transporteurs de fonds . En effet, six employés de ces sociétés de
transports de fonds ont été abattus depuis le début de l'année,

par des agressions particulièrement violentes, à travers tout le
pays . Ces assassinats ont suscité une vague de colère parmi les
personnels qui a conduit à un vaste mouvement de grève . Des
mesures d'urgence de renforcement de la sécurité des personnels
et surtout de formation des conducteurs de transports de fonds,
s' imposent très rapidement . li lui demande donc quelle action il
compte entreprendre en ce sens.

Ordre public (maintien : Lot-el-Garonne)

35030 . - 29 octobre 1990. - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les événements qui
se sont déroulés le 4 octobre dernier à Agen . A l'issue de la ren-
contre d'une délégation de harkis et de rapatriés avec le directeur
de cabinet de M . le préfet . de Lot-et-Garonne, des affrontements
ont en effet opposé forces de police et manifestants dans des
circonstances difficiles à clarifier . Il lui demande de bien vouloir
ouvrir une enquêté sur ces événements et de le tenir informé de
tout élément nouveau sur cette affaire.

Communes (maires et adjoints)

35035 . - 29 octobre 1990 . - M . Henri Bayard demande à
M. k ministre de l'intérieur s'il ne conviendrait pas de dresser
à l'usage des maires une liste précisant leurs différentes responsa-
bilités dans tous les domaines . Cette liste risquant d'être
N copieuse », estime-t-il que ces élus, notamment dans les com-
munes de petite taille, ont les moyens réels de faire face à ces
responsabilités ?

Cantons (limites)

35040 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Paul Charié rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur qu'au cours de la deuxième séance
du mercredi 3 octobre 1990 de l'Assemblée nationale consacré au
projet de loi sur le renouvellement des conseils généraux et des
conseils régionaux, il indiquait que « Comme tous les trois ans,
les préfets ont reçu une circulaire leur indiquant les conditions
dans lesquelles les cantons peuvent être déceupés . Les règles sont
extrêmement simples . Le plus peuplé des cantons peut être
découpé dans le but d'arriver à une meilleure proportion, ensuite
le deuxième, si on a découpé le premier, puis le troisième si on a
découpé le premier et le deuxième . Aucune manipulation n'est
possible » . Il lui fait observer que les récents débats parlemen-
taires sur l'aménagement du territoire, l'environnement, l'agricul-
ture, le service des postes ont confirmé que les villes content de
plus en plus cher pour une population qui s'y trouve de moins
en moins heureuse et que le milieu rural est une réponse à de
r... mbreux problèmes de société. Avec un village tous les trois
kilomètres, un espace réputé mondialement pour sa diversité et sa
richesse, notre pays dispose d'une force essentielle pour répondre
aux problèmes de société, pour revenir à une meilleure qualité de
vie : le milieu rural . Ainsi, pour lutter contre la diminution de la
participation à la vie publique, la réponse se trouve bien dans le
modèle des 36 000 conseils municipaux et des associations com-
munales (sportives, culturelles, civiques, troisième âge, etc .). Or le
milieu rural continue d'être l'objet d'atteintes graves et pro-
fondes. La dernière résulte de la circulaire précitée car les décou-
pages électoraux de cantons conduiraient à asphyxier les com-
munes rurales quant l'intérêt des Français est au contraire de les
développer . Cette circulaire ne tient compte, pour de nombreux
découpages, que du nombre d'habitants et la conséquence directe
en est la suppression de nombreux conseillers dans les zones
rurales . 11 est inacceptable de considérer comme injustifié le
maintien d'un canton ayant une population peu nombreuse, car
c'est justement là qu'il faut maintenir et renforcer l'action des
élus départementaux qui sont des animateurs, des porte-paroles
et des relais des pouvoirs publics . Trois critères et non un seul
devraient être combinés pour le maintien des cantons : le canton
d'habitants, le nombre de communes et la surface du territoire.
C'est effectivement un choix de société : ou l'on veut surconcen-
trer la population dans les villes, alors les problèmes humains,
d'environnement et de qualité de vie ne feront qu'augmenter ; ou
l'on veut mieux exploiter les potentiels et spécificités du mileu
rural français . Alors il faut au moins maintenir toutes ses struc-
tures . Les élus communaux, les élus départementaux, de plus en
plus habitués à travailler ensemble, à mener des stratégies com-
munes et à développer des synergies, sont autant de sources
d'énergie sur lesquelles or peut s'appuyer pour mener la poli-
tique d'aménagement du territoire répondant aux intérêts des
Français . Pour des objectifs bassement électoralistes, sans voir ni
préserver les intérêts de la France à long et à moyen terme, le
Gouvernement est en train de spolier et tuer le monde rural . En
faisant référence à nos valeurs, à notre fierté nationale et à rostre
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sens de l'Etat, nous ne pouvons pas laisser se dérouler une telle
politique . II lui demande quelle est sa position à l'égard des
réflexions qu'il vient de lui exposer.

Mariage (réglementation)

35043. - 29 octobre 1990. - Le 16 octobre 1990, un des
adjoints de la mairie de Poissy, constatant la situation irregulière
d'un des « protagonistes a refusé de procéder au mariage
demandé . M . Jacques Masdeu-Arus informe M . le ministre de
l'intérieur de son refus, à l'avenir, d'entériner une situation
résultant d'une législation incomplète et d'une réglementation
insuffisante en mariant des étrangers en situation irrégulière . Le
découragement de la police, la démobilisation des autorités de
justice et le manque de volonté politique ont conduit à la prolifé-
ration sur le territoire national d'étrangers sans titres légaux ; il
ne saurait laisser l'institution du mariage servir à la régularisation
e ces situations . Il demande au Gouvernement de faire face à ses
responsabilité pour combler un vide juridique d'abord, mais sur-
tout pour mettre un terme à un dangereux dérapage, car la ville
de Poissy ne peut, en aucun cas, « accueillir toute la misère du
monde » .

Police (personnel)

35047. - 29 octobre 1990 . - M . François Rochebloine expose
à M. le ministre de l'intérieur la situation dans laquelle se
trouvent de nouibieux fonctionnaires de police qui souhaitent
légitimement se rapprocher de leur région d'origine. . Cette
volonté est souvent rendue impossible par des règles de mutation
trop rigides et déshumanisées ainsi que par l'insuffisance des
effectifs qui ne permet pas d'assurer leur remplacement . II lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre en
faveur des fonctionnaires placés sous sa responsabilité, afin que
leurs demandes de mutation puissent plus facilement aboutir,
notamment lorsqu'elles ont pour objet un rapprochement fami-
lial .

Sécurité civile (politique et réglementation)

35070 . - 29 octobre 1990 . - Ni . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le partage des respon-
sabilités en matière de sécurité contre l'incendie dans les établis-
sements recevant du public dépendant de personnes de droit
public . En effet, doit-on considérer que le maire conserve son
pouvoir ds police, lui permettant le cas échéant de prononcer la
fermeture d'un établissement recevant du public, en vertu de l'ar-
ticle R. 123-52 du code de la construction et de l'habitation, alors
que l'article R . 123-16 de ce même code semble attribuer cette
responsabilité à un fonctionnaire désigné par arrêté conjoint du
ministre de l'intérieur et du ou des ministres don* dépend l'éta-
blissement en question ? Par ailleurt le maire peut-il, en vertu des
pouvoirs de police générale qui lui sont conférés par l'ar-
ticle L . 131-2 du code des communes, se substituer au fonction-
naire désigné qui ne prendrait pas des mesures d'urgencç appro-
priées aux . risques d'incendie et de panique présentés par
l'établissement dont il a la responsabilité ?

Police (fonctionnement : Haut-de-Seine)

35081 . - 29 octobre 1990 . - M. Jacques Bruhnes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'insuffisance des
effectifs de police au commissariat de Gennevilliers . Ceci est par-
ticulièrement sensible, chaque année, à partir du mois de juin.
Différents facteurs concourent à créer cette situation : non rem-
placement des personnels de police pendant les congés légaux,
mutations à partir d'août et septembre avec d'importants délais
dans les successions, affectations d'agents à des tâches adminis-
tratives ou sur d'autres commissariats, suppression pure et simple
de poste pour une durée indéterminée : ainsi sur douze postes de
oliciers auxiliaires, appelés du contingent, affectés à Gennevil-

liers, trois postes sont actuellement vacants . déficit est ana-
logue pour les agents titulaires . Il en résulte une quasi suppres-
sion de l'ilôtage, des rondes de nuits, de l'activité de la brigade
des stupéfiants pendant la période d'été et au cours des mois qui
suivent . Ce relachement a, évidemment, des conséquences néga-
tives sur les capacités de dissuasion et d'intervention : le fait est
patent aussi bien dans les quartiers que dans les transports en
commun. De graves événements viennent de le confirmer . La
population à Gennevilliers est à juste titre extrêmement sensible

cette dégradation de la protection des personnes et des biens,
de lu sécurité, de la qualité de la vie . II signale la contradiction

j
u il y a à consacrer des crédits d'Etat auxquels s'ajoutent ceux
e la commune et des collectivités, pour des initiatives ou des

investissements importants, en vue de la prévention et en méme

temps de négliger ce moyen élémentaire et esse :itiel que constitue
l'activité régulière des forces de police sur le terrain . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Retraites : 'régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations)

35084. - 29 octobre 1990. - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'appli-
cation du décret n° 86-169 du 5 février 1986 relatif au régime de
retraite des fonctionnaires affiliées à la C .N .R.A .C .L. et, en parti-
culier pour le seuil des trente années de service . Ce décret stipule
notamment en son article t ee : « s'ajoute également aux services
effectifs les sapeurs-pompiers professionnels admis à la retraite à
compter de cinquante-cinq ans qui ont accompli trente années de
services . . . dont quinze ans en qualité de sapeur-pompier profes-
sionnel, une bonification du cinquième du temps de service sans
que cette bonification ne plisse dépasser cinq ans.» Article 2 :
« Les sapeurs-pompiers professionnels sont assujettis à une
retenue supplémentaire de 2 p. 100. » Ces dispositions permettent
aux sapeurs-pompiers professionnels (sapeurs et sous-lieutenants)
recrutés jeunes dans la profession, c'est-à-dire à vingt-cinq ans au
plus tard, de bénéficier d'annuités supplémentaires . Par contre,
50 p . 100 des capitaines de sapeurs-pompiers professionnels sont
recrutés sur titres à BAC + 4 ou 5 et le plus souvent avec
quelques années d'expérience professionnelle acquise dans le
privé. Le plus grand nombre de ces,officiers sont recrutés vers
l'âge de trente ans . De ce fait, ces agents ne peuvent bénéficier
de ces dispositions car ils n'auront par définition jamais trente
années de carrière dans la fonction publique à l'âge de
cinquante-cinq ans . C'est une situation qui pénalise une catégorie
de sapeurs-pompiers professionnels qui ne pourra jamais bénéfi-
cier de ces dispositions, alors que celles-ci coûtent 2 p . 100 de
leur traitement de base depuis 1986 . II lui demande d'envisager
la suppression dans ce décret du seuil de trente années de ser-
vices effectifs pris en compte dans la constitution des droits à
pension de cette catégorie de fonctionnaires, et de préciser les
mesures qui seront retenues en ce sens.

Police (police nationale)

35137. - 29 octobre 1990 . - M. Claude Birraux interroge
M . k ministre de l'intérieur sur k projet de réforme de fond
de la police nationale proposé par l'Union des syndicats catégo-
riels de la police . Aussi, il lui demande quelles suites il entend
donner aux propositions d'évolution des structures, des corps et
des cartiéres qu'a formulées ce syndicat afin de permettre aux
policiers d'assurer leur haute mission dans les meilleures condi-
tions.

INTÉRIEUR (ministre délégué)

Communes (domaine public et domaine privé)

34878 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser si les biens immobiliers appartenant au
domaine public des communes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle sont inscrits au livre foncier et reproduits sur les
documents cadastraux.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34895 . - 29 octobre 1990. - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention 'e M. le ministre délége:é auprès du ministre de
l'intérieur sur le statut des sapeurs-pompiers. Le statut nouvelle-
ment élaboré ne répond pas aux attentes des professionnels,
s'agissant notamment de leur assimilation aux cadres techniques
territoriaux . De plus, il n'apporte rien pour la reconnaissance et
la définition du rôle des médecins sapeurs-pompiers . Enfin, le
règlement d'emploi des sapeurs-pompiers non professionnels, éla-
boré sans aucune concertation, ne traite aucun des points essen-
tiels suivants : organisation opérationnelle territoriale, disponibi-
lité, formation, protection sociale, intégration des
sapeurs-pompiers permanents, reconnaissance en fin de carrière
de la mission de service public accomplie . Elle lui demande de
veiller à ce que l'administration accorde aux sapeurs-pompiers la
même considération que celle que leur donnent les populations
qu'ils ont pour mission de secourir, et de réviser la formulation
des derniers textes publiés.
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Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

34920. - 29 octobre 1990. • M . Guy Bêche appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur le cas des titulaires d'un D .E.S .S . d'administration des collec-
dvités locales ayant passé avec succès le concours d'attaché terri-
torial . Le programme de ce D .E .S .S . correspond dans les grandes
lignes à la formation initiale théorique appelée aussi tronc
commun. Dès lors, est-il normal d'imposer à nouveau un cycle de
formation qui ne sera d'aucun apport supplémentaire à la per-
sonne titulaire de ce diplôme et de ce concours, et qui en outre
éloignera cet agent de la collectivité pour laquelle il travaille ?
Pour ce qui est de la formation technique, le fait d'envoyer en
stage les attachés dans d'autres collectivités que celle qui les a
recrutés ne correspond guère à une nécessité pédagogique évi-
dente puisque, en règle générale, le travail effectué est identique.
II lui demande donc s'il ne serait pas possible de faire entrer les
titulaires du D.E.S .S. d'administration des collectivités locales
dans la réglementation commune et de les titulariser à l'issue
d'un stage probatoire pratique d'une année dans la collectivité
d'accueil .

Collectivités locales (fonctionnement)

34930. - 29 octobre 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du mialetre de l'inté-
rieur sur l'étude juridique qui avait été entreprise en 1987 en ce
qui concerne l'intervention des collectivités locales en dehors de
leur ressort territorial . II lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette étude a été menée à bonne fin et éventuellement de lui
indiquer les conclusions de cette étude.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

34953. - 29 octobre 1990 . - M. Jean Oehler appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le cumul de la prime technique et de la prime de tech-
nicité . En effet, le décret n° 90-130 du 9 février 1990 permet aux
ingénieurs territoriaux et aux directeurs des services techniques
des communes de bénéficier d'une prime technique mensuelle
dont le montant peut atteindre au maximum 40 p. 100 du traite-
ment de base de l'agent . Cette prime technique est exclusive de
toute autre prime ou indemnité à l'exception de celle ayant un
caractère de remboursement de frais . II lui demande si en cas de
versement de la prime technique cette dernière peut étre cumulée
la première année avec la prime de technicité puisque cette prime
se rapporte aux travaux exécutés au cours de l'année précédente.
De ce fait elle ne peut donc être calculée et versée qu'après clô-
ture de l'exercice budgétaire.

Fonction publique territoriale (recrutement)

35000 . - 29 octobre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation des agents de maîtrise territoriaux en
matière d'espaces verts . En effet, le décret n° 88-556 du
6 mai 1988 relatif au concours d'accès au grade d'agent de maî-
trise territorial ne prévoit que trois options : technique générale,
voirie et réseaux divers, mécanique . Cela comporte deux consé-
quences fâcheuses : d'une part, il devient difficile pour les collec-
tivités territoriales de recruter des agents de maîtrise territoriaux
spécialisés en espaces verts ; d'autre part, les agents techniques
spécialisés se trouvent bloqués dans l'avancement auquel ils aspi-
rent. Si la volonté du Gouvernement est de rendre impossible la
gestion publique des espaces verts, alors il convient effectivement
de maintenir ces dispositions . Mais, si l'administration ne sou-
haite pas voir l'ensemble des collectivités territoriales être
amenées (suite aux carences en personnel titulaire es stagiaire qui
résulte automatiquement de l'application des textes), à faire appel
massivement à des agents contractuels d'abord, à privatiser la
gestion des espaces verts ensuite, et à privatise r les espaces verts
eux•mémes enfin, alors, il serait opportun de changer les incohé-
rences décrétées loin des réalités, au profit des adaptations sou-
haitées sur le terrain en introduisant une option espaces verts,
dans les épreuves du concours en question . Elle lui demande
donc d'adopter rapidement des dispositions adaptées.

Fonction publique territoriale (carrière)

35001 . - 2Q octobre 1990 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l'attention de M . le mlhlstre délégué auprès du m inistre de
l'Intérieur sur la spécificité de la situation des secrétaires géné-
raux des communes de 2 000 à 5 000 habitants . Le décret

n° 87-1101 du 30 décembre 1987, pris en application de l'ar-
ticle 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, fixe de
manière exhaustive la liste des emplois fonctionnels au nombre
desquels celui de secrétaire général d'une ville de moins de
5 000 habitants ne figure pas. Le décret n° 87 .1103 du
30 décembre 1987 fixe les conditions de recrutement, nomination,
avancement des agents ayant pour vocation d'exercer les fonc-
tions de secrétaires de mairie des communes de moins de
2 000 habitants. Les emplois de secrétaires généraux des com-
munes de 2 000 à 5 000 habitants qui peuvent étre exercés par
des attachés territoriaux ne sont visés par aucun texte législatif
ou réglementaire et cette ignorance est de plus en plus mal res-
sentie par les fonctionnaires territoriaux concernés . A cet égard,
les dispositions de l'article 9 du décret n° 90-412 en date du
16 mai 1990, qui traitent de l'incidence des variations démogra-
phiques des collectivités territoriales sur la situation statutaire des
fonctionnaires restent muettes sur les conséquences des chiffres
du recensement sur les emplois de direction des communes de
2 000 à 5 000 habitants en ne visant que « les fonctionnaires exer-
çant des fonctions de secrétaires de mairie ou occupant l'un des
emplois mentionnés à l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 ».
Cet article introduit ainsi une rupture d'égalité de traitement
entre les sgents publics appartenant au même cadre d'emploi,
soit celui, des attachés territoriaux. En conséquence, elle lui
demande s'il envisage de prendre des mesures statutaires spéci-
fiques permettant de mettre un terme à ce vide juridique en
reconnaissant enfin l'emploi de secrétaire général des communes
de 2 000 à 5 000 habitants comme le souhaitent de très nombreux
fonctionnaires territoriaux exerçant ces responsabilités.

Communes (assainissement)

35029. - 29 octobre 1990. - M. Philippe Vasseur expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur la
situation d'un district urbain qui, réalisant un réseau d'assainisse-
ment par tranches, en a confié la gestion à une société privée.
Cette société facture, indistinctement à tous les habitants des
communes ayant opté pour leur rattachement au district en
matière d'assainissement, une redevance d'assainissement perçue
au prorata des consommations d'eau potable, se décomposant en
une redevance d'exploitation au bénéfice de la société fermière et
une surtaxe districale reversée par celle-ci au district . Il lui
demande si la société est fondée à réclamer cette redevance aux
habitants dont les rues et les immeubles ne sont pas encore des-
servis pas le réseau d'égout et ont recours A un système indivi-
duel d'assainissement. Dans la négative, il lui demande si les
habitants se t:5uvant dans ce cas et qui ont payé cette redevance
pendant deux ans sont fondés à en demander le remboursement
à la société .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

35045. - 29 octobre 1990. - M. Girard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le cas des anciens personnels contractuels de
l'Etat titularisés dans la fonction publique . En effet, il leur est
offert le possibilité de racheter leurs points de retraite antérieurs
à leur titularisation pour bénéficier de la retraite de fonction-
naire . Cependant, le montant de la somme duc est particulière-
ment élevé. II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que les conditions de rachat puissent être fixées de
manière plus juste et plus accessible.

Fonction publique territoriale (statuts)

35086. - 29 octobre 1990 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur une question concernant le statut du personnel des col-
lectivités territoriales et notamment celui des agents relevant des
catégories médico-sociales. II errerait qu'un certain nombre de
professions existent à la fois en titre III et en titre IV (ex : infir-
mière) . Or, il se trouve que si celles de ces professions relevant
du titre 1V ont été revalorisées, celles dépendant du titre 111 ne
l'ont pas été, si bien que, dans la même collectivité territoriale,
on se trouve en face de situations difficiles : dans un même ser-
vice, par exemple, plusieurs agents titulaires ayant la même
ancienneté peuvent percevoir des rémunérations fort différentes.
A ancienneté égale, en agent qui aura effectué toute sa carrière
er, titre III percevra moins qu'un agent de la mégie profession
qui aura exercé jusqu'à une date récente en titre IV et qui exer-
cera depuis depuis peu au service de cette même collectivité terri-
torialt (ex. : détachement dagents provenant d'établissements
hospitaliers) . Aussi, il souhaiterait savoir : a) si le Gouvernement
a l'intention de revaloriser les professions médico-sociales rele-
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vant du titre III et, dans l'affirmative, dans quelles conditions ;
b) quand le statut de la fonction publique territoriale, filière
médico-sociale, sera-t-il promulgué ?

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35138. - 29 octobre 1990 . - M. Adrien Zeller interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur sur ses
projets d'adaptation du statut et du fonctionnement des corps des
sapeurs-pompiers volontaires . D'après les projets aujourd'hui
connus, il semblerait que le problème de la disponibilité des
sapeurs-pompiers volontaires n'ait toujours pas trouvé de solu-
tion et que, par ailleurs, les conditions d'accès au grade d'officier
ou de chef de corps soient telles qu ' elles ne prennent pas en
compte les possibilités de promotion et le rôle et la nature dos
centres de première intervention, en particulier dans des régions
comme l'Alsace . Il lui demande de tout faire pour qu'un réel
dialogue s'instaure entre les pouvoirs publics et les organismes
représentatifs des sapeurs-pompiers volontaires, afin que la mis-
sion de ces derniers puisse continuer de s'épanouir pour le bien
des populations qu'ils servent.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35139. - 29 octobre 1990. - M. Georges Chaumes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre de l'inté-
rieur sur le profond découragement des membres de la fédéra-
tion nationale des sapeurs-pompiers à l'annonce de la parution
prochaine de textes réglementaires régissant les sapeurs-pompiers
volontaires, le service de santé et les sapeurs-pompiers profes-
sionnels. II lui demande de bien vouloir surseoir à la publication
des textes tels qu'ils sont envisagés et de reprendre les discus-
sions avec les représentants des « soldats du feu ».

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

33140. - 29 octobre 1990 . - M. Christian Kert attire l'atten-
tion de M. le miaietre délégué auprès du ministre de Muté-
rieur sur le profond mécontentement ressenti par l'ensemble des
sapeurs-pompiers particulièrement déçus par la publication du
statut des professionnels . En effet, celui-ci ne correspondant à
aucune des promesses qui avaient été faites . La revalorisation des
grilles masque une érosion et une dévalorisation des grades inter-
médiaires dont témoignent la suppression du grade d'adjudant-
chef. Ni la spécificité de la profession, ni les difficultés particu-
lières des fonctions n'ont été prises en compte. Par ailleurs, les
pompiers volontaires attendent toujours un statut qui garantisse
leur disponibilité et surtout leur formation . Quand on connait, et
tout particulièrement dans les Bouches-du-Rhône, le rôle indis-
pensable et irremplaçable que tiennent les sapeurs-pompiers, il
lui demande de bien vouloir faire réétudier le statut des profes-
sionnels et de mettre en place rapidement celui des volontaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

33141 . - 29 octobre 1990 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur le devenir de la filière sportive de la fonction
publique territoriale. Compte tenu du retard pris par le projet de
statut de cette filière, qui aurait dû étre présenté en 1988, il lui
demande s'il est toujours dans les intentions du Gouvernement
de mener à bien ce projet et, dans l'affirmative, de lui préciser
dans quels délais interviendra sa publication.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35142 . - 29 octobre 1990 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation de mécontentement qui règne dans le corps
des sapeurs-pompiers . En effet, les sapeurs-pompiers attendent
depuis de nombreux mois la concrétisation de leurs doléances . Ils
sont profondément déçus et découragés à l'annonce de la publi-
cation prochaine de textes réglementaires élaborés, semble-t-il,
sans aucune concertation. De surcroît, ils ne permettront pas la
nécessaire évc!ution des services de secours français . L'absence
de textes préalables sur la disponibilité, liés à la signature de
statuts très imparfaits, les empéchera de remplir efficacement
leurs missions. Il lui demande donc s'il ne serait pas opportun de
réviser les textes concernés et par conséquent de surseoir à leur
parution, afin de répondre à l'attente des intéressés .

Sécurité civilme (sapeurs-pompiers)

33143. - 29 octobre 1990. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur sur le profond découragement des sapeurs-pompiers
français à l'annonce de la parution prochaine de textes réglemen-
taires régissant les sapeurs-pompiers volontaires, le service de
santé et les sapeurs-pompiers professionnels dont les statuts ne
répondent pas à leur attente quant à leur assimilation aux cadres
techniques territoriaux . Il n'est pas souhaitable de laisser le
malaise s'installer dans une profession estimée de tous . Les pom-
piers font preuve de courage permanent en consacrant leur vie à
sauver leurs proches, souvent à leurs risques et périls . 'Il lui
demande doue si le Gouvernement compte écouter ces « soldats
du feu » afin de leur témoigner la reconnaissance de la nation.

Fonction publique territoriale (statuts)

35144. - 29 octobre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Muté-
rieur sur la question de la filière sportive, dans le cadre de la
réforme de la fonction publique territoriale, qui n'a toujours pas
été soumise à consultation . La Fédération nationale des maitres-
nageurs-sauveteurs s'inquiète de cette situation et souhaite que ce
dossier fasse l'objet d'une attention toute particulière . Il lui
demande en conséquence quelles sont les initiatives qu'il compte
prendre pour que les consultations sur la filière sportive puissent
être entreprises.

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

35145 . - 29 octobre 1990. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Plate
rieur sur la situation du Centre national de la fonction territo-
riale et, plus particulièrement, sur sa délégation régionale
Rhône-Alpes-Grenoble . En effet, aujourd'hui, ses moyens sont
devenus insuffisants pour faire face aux vocations nombreuses et
obligatoires qui lui sont confiées et, de plus, ils s'avèrent bien
inférieurs à ce que les autres organismes publics ou privés consa-
crent la formation. Aussi, sachant que le C .N.F.P.T. souhaite
pouvoir disposer des moyens lui permettant d'assurer les mis-
sions qui ont justifié sa création et contribuer à l'amélioration du
service public local, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer sa situation financière.

JEUNESSE ET SPORTS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N° 20009 Jean-Pierre Delalande.

Sports (football)

35002 . - 29 octobre 1990. . - M. Bernard Madrelle appelle
l'attention de Id . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports sur la très vive inquiétude manifestée par les présidents
des ligues régionales de la Fédération française de football
devant les dangers qui guetteraient le sport français et en particu-
lier le football de masse si ce dernier venait à étre privé, meure
partiellement, des aides dont il bénéficie actuellement . II lui fait
remarquer qu'au niveau des ligues, des districts et des clubs, le
football, sport populaire, accessible à tous les milieux, méme les
plus modestes, avec un prix de licence parmi les plus faibles, ne
peut étre considéré comme riche . Au méme titre que les autres
disciplines, dont il partage les graves préoccupations par rapport
à l'évolution des subventions attribuées au sport de masse, ~l ee
trouve confronté quotidiennement à des difficultés de toute sorte
qu il ne résoud que gràce à l'action, au dévouement et à l'esprit
d'initiative de dtzaines de milliers de dirigeants bénévoles. Le
football en Aquitaine représente 1 021 clubs, souvent très
modestes, 90 000 licenciés dont 50 000 de moins de dix-neuf ans
et plusieurs milliers de bénévoles . Présent di ns la quasi-totalité
des communes il en est l'élément permanent d'animation . Si le
soutien financier apporté par la fédération, et si les dotations
régionales du F .N.D .S . venaient à étre diminuées, méme partielle-
ment, c'est toute l'action du football régional et départemental de
masse, principalement en faveur de la jeunesse qui se trouverait
gravement affecté ; c'est toute une mission socio-éducative qui
serait alors remise en cause . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend mettre en œuvre
pour que les subventions actuelles au football de masse soient
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maintenues voir substantiellement augmentées pour les clubs
pauvres et méritants afin de faire face à une arrivée toujours plus
importante de joueurs et joueuses.

Fonction publique territoriale (statuts)

35007. 29 octobre 1990. - M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports sur les problèmes posés par la Fédération nationale des
maîtres-nageurs sauveteurs qui s'inquiètent, après parution dans
une revue processionnelle d'une note résumant les orientations
des différents cadres d'emplois de la filière sportive, de la non-
intégration de toutes les évolutions sociales culturelles et spor-
tives de leur profession . Ils signalent, en effet, notamment, que
les M .N .S ., dans l'attente de passer le B .E .E.S .A .N. pourraient
être pénalisés en étant intégrés au grade de moniteur principal et
que certains chefs de bassins seraient an même grade que des
agents sous leur responsabilité . Aussi, il lui demande quelles
ménures il envisage de prendre pour pallier cela, dans le cadre de
la filière sportive .

Sports (football)

35146. - 29 octobre 1990 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports sur la vive inquiétude des présidents des ligues régionales
de la fédération française de football face aux mesures qui pèsent
sur le financement du sport français et du football en particulier.
Les intéressés, sans méconnaître le rôle important du football
professionnel, sont conscients des dangers qui guetteraient le
football de masse si ce dernier venait à être privé, même partiel-
lement, des aides dont il bénéficie actuellement . En effet, si le
soutien financier apporté par la fédération et si les dotations
régionales du F .N .D.S . devaient être diminués, c'est toute l'action
du football régional et départemental de masse, orienté vers la
jeunesse, qui se trouverait affectée. 11 lui demande de bien vou-
loir lui apporter l'assurance que les subventions qui sont actuelle-
ment consacrées au football de masse seront bien maintenues.

Sports (football)

35147. - 29 octobre 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
sur les menaces qui pèsent sur le financement du sport français
et du football en particulier. Le football, au même titre que de
nombreuses disciplines dont il partage les graves préoccupations
par rapport à l'évolution des subventions attribuées au sport de
masse, est confronté quotidiennement à des multiples difficultés
qui ne sont résolues que par l'action, le dévouement et l'initiative
de dizaines de milliers de dirigeants bénévoles . Si le soutien
apporté par la fédération, si les dotations régionales devaient être
diminuées, c'est toute l'action du football régional et départe-
mental en faveur de la jeunesse principalement (un million de
pratiquants de moins de vingt ans) qui se trouverait affectée . En
conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine .

Sports (football)

35148 . - 29 octobre 1990 . - A la veille de l'examen du budget
de la jeunesse et des sports et à la demande d_ la fédération
départementale de football de Haute-Savoie, M . Claude Birraux
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat i la jeunesse et
aux sports sur les menaces qui pèsent sur le financement du

Tort français et du football en particulier . En effet, devant les
dangers qui guetteraient le football de masse si ce dernier venait
à être privé, même partiellement, des aides dont il bénéficie
actuellement, ses dirigeants régionaux ne peuvent accepter que le
football, sport populaire, sport accessible à tous les milieux,
même les plus modestes, avec un prix de licence parmi les plus
faible,, soit considéré comme riche . Ainsi, au même titre que
taules les autres disciplines dont il partage les graves préoccupa-
tions par rapport à l'évolution des subventions attribuées au
sport de masse, le football est confronté quotidiennement à dessri

de toutes sortes qu'il ne résoud que gràce à l'action,
au dévouement et à l'esprit d ' initiative de dizaines de milliers de
dirigeants bénévoles . Par conséquent, il lui demande ce qu'il
entend faire afin de ne pas affecter l'action du football régional
et départemental de masse en faveur de la jeunesse et ne pas
remettre en cause la mission socio-éducative du premier sport
français .

JUSTICE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 29444 Pierre- Yvon Trémel.

Successions et libéralités (réglementation)

34875- - 29 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de Lien vou-
loir lui préciser si, en cas de donation, il y a lieu de passer un
acte devant notaire, en application de l'article 931 du code civil,
ou si le maire peut dresser un acte en la forme administrative
(art. 98-IV de la loi n° 82-213 dis 2 mars 1982 modifiée), lorsque
la commune est partie prenante à cette transaction.

Justice (conciliateurs)

34677. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ;tarde des sceaux, ministre de la justice, sur
les multiples sollicitations dont font part les maires ruraux, à
l'occasion et en vue de régler les litiges de droit privé opposant
leurs administrés (mitoyenneté, servitude de passage, troubles de
voisinage, écoulement des eaux pluviales) . Aussi, Il lui demande
s'il ne serait pas opportun de rappeler aux maires l'existence du
conciliateur (dont la création résulte du décret n° 78-381 du
20 mars I97S modifié), afin de leur éviter de prendre des déci-
sions qui ne peuvent qu'être entachées d'illégalité . En outre, il
souhaiterait savoir s'il serait possible d'envisager la tenue en
mairie de permanences par le conciliateur, dans les communes où
le maire lui aurait indiqué des différends persistants entre cer-
tains de ses administrés.

Circulation routière (contraventions)

34888 . - 29 octobre 1990. - M . Jaques Godfrain appelle l'at-
tentinn de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la substitution au retrait du permis de conduire infligé aux
conducteurs ayant commis des infractions au code de la route,
d'une peine consistant à accomplir un travail d'intérêt général
dans les hôpitaux, lycées ou écoles . II lui demande, une expéri-
mentation de cette méthode ayant été faite dans certains départe-
ments, quels sont les résultats observés et s'il ne pense pas que
cette peine de substitution sanctionnerait, intelligemment et au
profit de la société, les conducteurs en question frappés d'une
peine de retrait de permis, peine, qui dans son application
dépasse souvent de loin la lourdeur de la faute.

Divorce (réglementation)

34926. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème que pose en matière de liquidation de commu-
nauté après divorce la question de l'indemnité d'occupation due
par l'époux qui occupe seul le domicile conjugal entre le moment
où la procédure est engagée et celui où la communauté est effec-
tivement liquidée. II s'avère en effet que l'application de cette
régie peut être particulièrement injuste, notamment quand c'est le
conjoint non fautif dans l'attribution des torts qui en est victime
alors que c'est l'autre époux qui est à l'origine de la rupture par
abandon du domicile conjugal . Cn conçoit mal qu'en pareil cas
celui qui n'a rien à se reprocher puisse être pénalisé alors qu'il
est placé devant le fait accompli et il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer si un assouplissement des
dispositions en vigueur peut être envisagé.

Délinquance et criminalité (attentats aux moeurs)

34956. - 29 octobre 1990. - M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions de l'article 330 du code pénal . Malgré l'évolution des
pratiques et des moeurs, le texte de cet article et la jurisprudence
maintiennent que le principe de la nudité dans un lieu public, ou
seulement visible d'un tiers dans un lieu privé, est attentatoire à
la pudeur d'autrui et constitutif du délit d'outrage public à la
pudeur. Or, l'évolution des moeurs au cours des dernières
décennies a profondément modifié les attitudes et les comporte-
ments au regard de la nudité. La presse, la publicité, les attrac-
tions tant récréatives que sportives ont banalise le nu . Sans
tomber dans une permissivité excessive, il semble néanmoins que
l'article 330 du code pénal, dans sa rédaction actuelle, ne
réponde plus aux nouvelles exigences sociales . Son harmonisa-
tion avec la réglementation des pays voisins de la Communauté
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européenne apparaît souhaitable . C'est pourquoi, il lui demande
si le Gouvernement envisage d'adapter la législation pour pour-
suivre et sanctionner les faits d'exhibitionnisme mais autorisant la
pratique du naturisme sous certaines conditions.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

35003. - 29 octobre 1990. - M . Claude Bartolone appelle l'at-
tention de M . le garde dés sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement du conseil de prud'hommes de Bobigny . Pour
fonctionner normalement, environ 600 audiences de jugement en
procédure ordinaire seraient nécessaires chaque année à Bobigny.
On estime leur nombre prévisible à 300 pour 1990 soit ia moitié
de ce qui serait nécessaire . Ce déficit d'audiences est dû au
manque de greffiers et particulièrement de greffiers de caté-
gorie B . Si l'on compare l'effectif théorique des greffiers de caté-
gorie B dans les quatre conseils de prud'hommes qui ont à
connaître chaque année plus de 3 000 affaires . on constate que la
Seine-Saint-Denis fait figure de parent pauvre avec un greffier de
catégorie B pour 629 affaires contre un pour 390 à Lyon, un
pour 381 à Marseille et un pour 308 à Paris . ii en résulte une
augmentation très préoccupante des délais de renvoi de juge-
ments passés de 2 mois et 11 joues en 1987 à 8 mois et 8 jours
fin 1989 . La durée moyenne d'une affaire est donc passée de
6/7 mois pour l'année 1988 à plus de 16 mois selon les prévi-
sions peur 1990 . Si la situation n'évolue pas, les justiciables
devront attendre 2 à 3 ans dèe 1991 . En Seine-Saint-Denis,
nombre d'affaires concernent des salarias licenciés qui réclament
des arriérés de salaire . L'asphyxie du conseil de prud'hommes de
Bobigny est donc lourde de conséquences d'autant que les
recours systématiques en appel de la part des employeurs ont
pour conséquence d'étendre les délais à plusieurs mots, voire plu-
sieurs années supplémentaires . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre en complément des efforts déjà
fournis pour répondre efficacement et rapidement à l'attente des
justiciables du travail en Scine-Saint-Denis.

Baux (baux commerciaux)

35011 . - 29 octobre 1990. - Mme Ségolàe Royal appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés que rencontrent les commerçants et les artisans
pour trouver un local afin d'exercer leur activité, compte tenu de
la réglementation actuelle sur l'occupation des locaux . Du fait de
cette réglementation contraignante pour les propriétaires d'im-
meubles, on , observe, en particulier en milieu rural, des endroits
autrefois très animés en centre-bourg, où les postulants à une
autre activité commerciale ne trouvent pas de local où s'installer,
alors qu'un certain nombre de locaux sont inoccupés . S'ils ont la
chance d'en trouver un, c'est presque toujours pour un bail à
court terme, un bail commercial étant très difficile à obtenir . Cet
état de fait est préjudiciable au maintien des commerces en
milieu rural et à ieur regroupement en centre-bourg, objectif
poursuivi par les collectivités locales et encouragé par l'Etat à
travers les aides attribuées, par exemple, dans le cadre des opéra-
tions de restructuration de l'artisanat et du commerce (O .R .A .C .).
Elle lui demande s'il envisage d'étudier la mise en place de for-
mules qui inciteraient les propriétaires d'immeubles à donner en
location la partie qui pourrait ètre exploitée commercialement et
s'il ne serait pas possible de modifier la législation actuelle sur
les baux commerciaux dans un sens qui permettrait d'atteindre
cet objectif.

Justice (fonctionnement)

35044. - 29 octobre 1990 . - M . Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le coupable laxisme de l'autorité de justice. Confronté,
comme de plus en plus de collectivités publiques à un nombre et
une gravité croissante des dégradations volontaires sur les équi-
pements, monuments, ou objets d'utilité publique, il a donné aux
agents communaux ainsi qu'aux policiers municipaux de strictes
consignes de surveillance et désignations de tous faits et nui-
sances. Ainsi les dégradations lourdes commises cet été, à Poissy,
ont été signalées et font l'objet d'une plainte avec témoignage et
identification des auteurs par les agents communaux . Les services
de police ont quant à eux, arrêté, entendu les personnes mises en
cause et se sont vus ordonnés, par le parquet de Versailles, de
remettre les auteurs en liberté puis de transmettre la procédure,
laquelle procédure a abouti à un avis de classement. Les auteurs,
très connus des services de police pour, entre autres forfaits,
« vol avec violence» n'encourent ni pcursuite ni sanction . C'est
bien là ce qu'il veut qualifier de « coupable laxisme » condui-
sant, par la création d 'un sentiment d'impunité, à la systématisa-
tion du vandalisme et de la petite criminalité et à la totale démo-
bilisation des particuliers, collectivités, agents lésés, victimes,

comme des forces de police. II lui fait part de l'impérative néces-
sité d'une meilleure et plus étroite collaboration des autorités de
justice avec les forces de police et les collectivités publiques pour
enrayer la montée du vandalisme et de la petite et moyenne
délinquance.

Justice (tribunaux de grande instance : Oise)

35060. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation du tribunal de Beauvais qui s'est encore dégradée
depuis qu'il a interpellé son prédécesseur sur ce sujet. En effet,
deux audiences correctionnelles ont été supprimées chaque mois
et il est parfois impossible de réunir trois magistrats pour former
un tribunal correctionnel . De ce fait, il arrive que les victimes, tes
témoins ou les prévenus voient les affaires qui les concernent
reportées après avoir attendu pendant plusieurs heures le juge-
ment ou l'examen de celles-ci . Il est intolérable qu'une des fonc-
tions essentielles de l'Etat ,oit si mal assurée. Ii lui demande
donc d'étudier rapid.;,rent ce dossier avec la plus grande atten-
tion et de fournir au tribunal de Beauvais les moyens de fonc-
tionner dans des conditions satisfaisantes.

Administration (procédure administrative)

35149. - 29 octobre 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions dérisoires d'indemnisation des commissaires
enquêteurs actuellement fixée au taux de 148 francs la vacation,
soit environ 40 francs de l'heure . Afin de garantir la compétence
et l'indépendance requise par cette fonction, les commissaires
enquêteurs demandent l'instauration d'un véritable régime d'in-
demnisation, comportant une base forfaitaire, la fixation de la
valeur d'une vacation horaire et la prise en compte des frais réels
de déplacement et de débours . Ils souhaitent aussi la défiscalisa-
tion de l'indemnisation et la création d'un fonds spécial d'indem-
nisation alimenté par l'Etat afin de ne pas pénaliser les petites
entreprises et communes. Elle lui demande de faire connaître ses
intentions sur ces différents points.

LOGEMENT

Logement (P.A .P.)

34896 . - 29 octobre 1990. - M. Patrick Balkan), attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au logement sur les prêts à
l'accession à la propriété . Le décret modifiant les modalités d'ob-
tention des prêts P.A.P. a remau celles-ci plus difficiles à remplir,
faisant craindre le pire pour l'avenir de cette forme d'aide. Les
nouvelles dispositions font peser une lourde menace pour les
entrepreneurs du bâtiment qui ont vu les mises en chantier d'ef-
fronder dans les statistiques enregistrées . Ces effets sont d'autant
plus dommageables que l'industrie du bâtiment figure parmi les
moteurs essentiels de notre économie, et les conséquences pour le
secteur social risquent d'être fort négatives . II lui demande donc
de rapporter cc décret qui porte atteinte en priorité aux moins
favorisés des accédants potentiels.

Logement (P.A .P. : Mose::e)

34911 . - 29 octobre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au logement sur la baisse
constante et préoccupante du P.A .P . en Moselle (nous sommes
passés de 2 050 logements financés par P .A .P. en 1984 à 595
en 1989). Aussi doit-on pour relancer le P .A .P . rendre la formule
plus attractive en prenant davantage en compte l'effort de plus
en plus important que les ménages consacrent au logement dans
leur budget (23 p . 100 environ) . Cette priorité peut se traduire
concrètement par une action sur deux axes : un financement inté-
gral permettrait de gommer les différences de taux d'intérêt entre
P.A.P ., prêts complémentaires (le P.A.P . couvre actuellement l ' ac-
quisition à 82,5 p . 100, et l'apport personnel de 10 p . 100 exigé
peut tout à'fait disparaître au profit d'une formule d'assurance
capitalisable sur la durée du prêt . Pendant cette période, alimen-
tant un fonds, elle sera une garantie contre les risques d'impayés.
Le capital résultant de cette formule assurance épargne serait
reversé à l'emprunteur à l'issue de son prêt . Le P.A .P. qui n 'est
pas une mauvaise formule, bien au contraire, doit aujourd 'hui
bénéficier de toute l'attention des pouvoirs publics pour que l 'ob-
jectif de la politique du logement soit atteint .
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Baux (réglementation)

35077. - 29 octobre 1990. - M . Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le ministre délégué au ifgemeot sur les diffi-
cultés rencontrées par les petits propriétaires bailleurs, du fait de
l'application de la loi nt 89-462 du 6 juillet 1986 tendant à amé-
liorer les rapports locatifs . En surprotégeant le locataire, cette loi
oblige en effet le petit propriétaire bailleur, qui ne perçoit plus
son loyer, à entamer une procédure judiciaire le plus souvent
longue et le mettant dans une situation financiéte difficile . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'introduire une disposition
permettant de mieux prendre en compte les difficultés du petit
propriétaire.

Professions immobilières (agents immobiliers)

35150 . - 29 octobre 1990. - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre délégué au Rogement s'il est envisagé de doter
les marchands de biens d'un statut professionnel particulier et
quelles sont les conclusions de l'étude effectuée à ce sujet
(cf. J.O., Assemblée nationale, débats, questions du 3 juillet 1989,
p. 3080).

MER

Ret, J :' : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion)

349:5 . - 29 octobre 1990. - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur la
situation des veuves de marins. Elle lui demande si des mesures
ne pourraient etre prises pour porter le taux de leurs pensions de
réversion de 50 à 52 p . 100 afin de les aligner sur celui des pen-
sionnés de terra.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : personnel)

35039. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Charié rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
ace que les dactylocudeuses du centre de facturation régional

(C .F .R .) de Fleury-lés-Aubrais attendent toujours d'obtenir la
prime informatique prévue par le décret n e 89-558 du
il août 1989, relatif aux fumions et au régime indemnitaire des
fonctionnaires de l'Etat et des établissements publics affectés au
traitement de l'information . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Postes et télécommunications (courrier : Alpes-Maritimes)

35080.- 29 octobre t990 . - iv1 . Emmanuel Aubert attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le manquement au service public qui affecte
les conditions de distribution du courrier à La Turbie, commune
qui 'dépend du bureau de poste de Cap-d'Ail (05230) . Dans cer-
tains quartiers, le courrier n'est plus distribué tous les jours et
cette distribution est effectuée de plus en plus tard dans l'après-
t'nidi . il est arrivé que pendant plus d'une semaine des habitants
de La Turbie soient pavés de courrier de plus les envois ache-
minés par Chronopr .st ont également subi le méme sort . Les
lettres arrivent avec plusieurs jours de retard, ce qui peut !ire
très préjudiciable pour leurs destinataires (une lettre postée de
Nice à 2,30 flemme a mis trente et un jours pour arriver à bon
port) . Une décision arbitraire vient de contraindre les habitants
du quartier Gayan à La Turbie à dépendre du bureau de poste
de 1 Escarène . Ce qui est aberrant si l'on considère la situation
géographique de ces deux communes . Cette décision a été notifié
par une lettre dans laquelle les intéressés sont sommés sous un
délai de quinze jours d'effectuer leur changement d'adresse,
sinon le courtier ne leur sera plus distribué. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que la distribution du cour-
rier soit assurée à La Turbie selon les normes du service public
et dan : !e respect des usagers, conformément aux critères d'effi-
cacité qu 'il ne vesse d'annoncer pour ce grand service public.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation : Pas-de. Calais)

3488' . -- 29 octobre 1990. - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
la fermeture du centre de recherche Mazingarbe qui priverait le
département du Pas-de-Calais d'un outil technologique perfor-
mant . Depuis près de dia ans, le site de Mazingarbc connais un
véritable 3chis de ses potentialités économiques, humaines et de
son savoir-faire ; sur près de 1 200 salariés en 1981, on en
dénombre plus que 730 aujourd'hui . Cette décision conduit à la
fermeture de l'unique centre de recherche du Pas-de-Calais, fort
de ses 250 salariés hautement qualifiés . La région Nord-Pas-de-
Calais déjà lourdement frappée par le chômage subit ces der-
nières mesures en directicn de son industrie chimique comme un
pas supplémentaire dam; !a désindustrialisation de son territoire.
Or le développement universitaire attendu prochainement dans le
Pas-de-Calais doit impérativement s'accompagner d'une véritable
politique de la recherche. C'est pourquoi, il lui demande les
mesures que le gouvernement entend prendre pour la préserva-
tion de ce centre technologique et la mise en place de mesures
financières urgentes pour le développement de la recherche du
département, nécessaire aue futurs étudiants pour leur avenir.

Matières plastiques (poliiigve et réglementation)

35016 . - 29 octobre 1990 . - M. Georges Chaumes attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur les matières plastiques biodégradables à base d'amidon (de
blé, de maïs, de pomme de terre) qui en sont au stade expéri-
mental . Il lui demande quels sont les moyens mis en Œuvre par
les pouvoirs publics pour soutenir ce type de recherche.

SANTA

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa pablicacion et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 28500 Louis de Broissia.

Pharmacie (pharmaciens)

35075 . - 29 octobre 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le miaistre délégué à la santé sur les difficultés d'exer-
cice de la profession de pharmacien. En effet, des miniers de
pharmaciens réclament un s ;stème de répartition des officines
plus libéral, le libre chou de leur mode d'exercice et l'exclusivité
de l'exercice de la biologie aux fins d'analyses médicales et sa
pharmacocinétique, ainsi que le choix des thérapeutiques médica-
menteuses . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa _sosition
sur ce sujet .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

35085 . - 29 octobre 1990 . - M . Claude Gaillard appelle l'a-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences d'une circulaire fixant la nouvelle tarification des explo-
rations d'imagerie par résonance magnétique . Il s'avère que cette
tarification ne normes pas de doter d'un équilibre budgétaire suf-
fisant les installations d'imagerie médicale . Il va sans dire que les
risques sont importants tant sur le plan de la qualité des services
médicaux devant utiliser des technologies de pointe que sur celui
de la place de la France face à ses partenaires européens dans ce
domaine . L'incidence de ces structures sur la santé de bon
nombre de Français appelle une aide accrue de la sécurité sociale
à leur gestion . Il demande quelles sont les mesures envisagées
afin de remédier aux difficultés de gestion touchant ainsi des
centres médicaux performants.

Politiques communautaires (santé publique)

35151 . - 29 octobre 1990. - M . André Rossi appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème qui
va se poser dans le domaine du don du sang lors du Grand
Marché européen de 1593 . En effet, la France connaît aussi bien
pour le sang que pour les dons d'organes, le régime du bénévolat
entièrement gratuit qui honore ces nombreux Français qui font
ainsi la preuve de leur solidarité et de leur générosité. Or, plu-
sieurs pays de la Communauté européenne connaissent, eux, le
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régime de la commercialisation . Il considère qu'il ne serait être
question d'abandonner le système du bénévolat qui, de surplus,
constitue la meilleure garantie de la qualité du sang . Dans ces
conditions, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre et faire valoir auprès de nos partenaires pour le
maintien intégral de l'actuel système.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35132. - 29 octobre 1990. - M . Jean-Paul Charié rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que 'les projets de décrets
relatifs aux reclassements indiciaires des personnels adminis-
tratifs, des aides-soignantes et des personnels ouvriers, ainsi que
diverses bonifications indiciaires en faveur des infirmières spécia-
lisées et des médico-techniques, ont été soumis au Conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière en mai et juillet 1990.
Or ces décrets n'ont toujours pas été publiés . Les personnels hos-
pitaliers concernés s'étonnent de cette situation, d'autant que les
mêmes décrets concernant la fonction publique d'Etat sont parus
au Journal o f fi c i e l du I I août 1990. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser dans quels délais ces décrets seront publiés.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (entreprises)

34.893 . - 29 octobre 1990. - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le secr=taire d'Etat aux transports
routiers et fluviaux sur les graves préjudices subis par les trans-
porteurs français à la suite du blocage de In frontière espagnole
et des nombreux incidents qui l'ont accompagné . L'impossibilité
d'effectuer des transports de marchandises, qu'elles soient dues à
l'interdiction du passage ou aux craintes de représailles contre
ces transporteurs français sur !e territoire espagnol, pénalise les
entreprises et leurs salariés puisqu'une part importante du chiffre
d'affaires est ainsi affectée . Elle lui demande en conséquence que
les transporteurs français puissent bénéficier de l'étalement de
leurs cotisations fiscales et sociales et de prêts à taux bonifiés.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

34930. - 29 octobre 1990 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la réglementation relative à la transformation des véhicules
utilitaires légers en véhicule tourisme . II lui expose qu'à l'issue
de leur amortissement comptable, les entreprises revendent sou-
vent les véhicules utilitaires légers aux particuliers, et ces derniers
souhaitent les faire équiper par l'adjonction de sièges arrières
destinés aux passagers . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser la réglementation en la matière et notamment la portée
d'une directive interne à son ministère qui aurait autorisé cette
pratique jusqu'en mars 1987.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Qresrioas demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les dateurs renouvellent les termes

No. 26506 Jacques Guyard : 26515 Jacques Guyard ;
28843 Jean-Pierre Delalande : 31504 Gérard Istace.

Formation professionnelle (stages)

34860. - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les stages d'adaptation à l'emploi qui
ont, sans nul doute, "avantage, par une formation adaptée, d'as-
surer une meilleure insertion professionnelle . Cependant, ces
stages s'adressent à de r chômeurs de longue durée percevant des
indemnités Assedic, mais le plus souvent en situation financière
très difficile . Or, dès le début du stage, ces indemnités sont sus-
pendues, compensées par une rémunération versée par la direc-
tion du travail et de t'emploi . Malheureusement, e versement
n 'est effectif, dans la plupart des cas, que dans les trois mois qui
suivent . Il va sans dire que cela place les stagiaires et leur famille
dans den situations extrêmement pénibles. Il lui demande en
conséquence s'il peut envisager de maintenir le versement des

indemnités jusqu'au règlement effectif de la rémunération, ou
mieux, s'il peut prévoir le versement par la direction départemen-
tale du travail, d'un acompte de cette rémunération en début de
stage .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (cotisations)

34886. - 29 octobre 1990 . - M . Daniel Le Meut attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion prof asiontselle sur la situation d'injustice engendrée par
certaines agences de travail temporaire du bâtiment ne cotisant
pas à la Caisse nationale de retraite des ouvriers du bâtiment
(C .N .R .O.) et iui expose ce cas de personnes salariées du bâti-
ment qui, pour un emploi temporaire de quelques heures, trouvé
par une agence, ne cotisent pas à cette caisse, perdant les droits
qu'ils se sont ouverts durant des années, tel un complément de
pension d'invalidité . II lui demande donc quelles dispositions
pourraient être prises : pour rendre obligatoire cette cotisation
pour toutes les agences de travail temporaire et par là même,
mieux protéger les salariés contraints aux emplois précaires ;
pour permettre à ces salariés de faire valoir tous leurs droits
qu'ils se sont ouverts par un rattrapage exceptionnel de cotisa-
tions, pris en charge par les agences de travail temporaire, res-
ponsables de cette situation.

Chômage : indemnisation (ASSEDIC et U.N.E.D.I.C.)

34897 . - 29 octobre 1990. - M . Jacques Becq appelle l'atten-
tion de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la communication par téléphone et par
écrit d'éléments relatifs aux dossiers des personnes inscrites
auprès de l'Assedic qu'interrogent quotidiennement les députés
ou leurs collaborateurs . II s'avère impossible pour une personne
autre que l'intéressé lui-même d'obtenir directement tout rensei-
gnement individuel, le caractère de confidentialité étant systéma-
tiquement mis en avant. Dans la pratique, de tels blocages n'exis-
tent pas toujours, par exemple auprès des caisses d'allocations
familiales dont les informations sont tout aussi précises et liées à
l'individu . Il lui demande s'il peut être envisagé que de nouvelles
directives soient données aux caisses de l'Assedic pour permettre
une information plus précise et rapide et l'optimisation du travail
de chacun.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

34921 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation prote sloaaelle sur la législation relative aux comités
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C .H .S .C .T.).
L'article L .236-9 du code du travail prévoit que les C .H .S .C .T.
peuvent recourir à un expert dans des conditions prévues par la
loi . Il a été prévu que l'employeur puisse contester le recours à
l'expert. Dans le cas d'un conflit entre l'employeur et le
C.H .S.C .T ., la question est de savoir qui devra payer les hono-
raires de l'avocat du comité. Aussi il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur cette question.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

34924. - 29 octobre 7990 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail (C .H .S .C .T.). Instituée par la loi
n° 82-1097 du 23 décembre 1982, les C.H .S .C .T. remplissent un
rôle très important dans les entreprises . Cependant, les
C.li .S.C .T . n'ont pas été dotés, comme les comités d'entreprise,
de moyens rte fonctionnement . Cette situation rend difficile l'ac-
complissement de leur mission . Aussi il lui demande s'il est envi-
sagé de compléter la législation en vigueur permettant de
conforter le rôle (sonné aux C .H .S .C.T.

Chômage : indemnisation (cotisations)

35053. - 29 octobre 1990 . - Mme Roselyne Bachelot rappelle
à M . le ministre du travail, di l'emploi et de la formation
profescioanelle que l'article 7 de la loi ri s 89-549 du 2 août 1989
modifiant le code du travaii et relative à la prévention du licen-
ciement économique et aux droits à la conversion a modifié une
partie de l'article L . 321-13 du code du travail . Les dispositions
de l'article ainsi modifié paraissent concerner uniquement des
emplois en entreprise et présentent des caractéristiques qui mani-
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festement ne s'appliquent pas aux employeurs d'employés de
maison . Paj un mirée du 21 octobre 1983, le Conseil d Etat avait
reconnu que les particuliers employeurs étaient exclus du champ
d 'application de la procédure du licenciement pour motif écono-
mique . La loi du 2 août 1989 a maintenu cette exclusion (circu-
laire ministérielle D .R.T. 89-46 du l u octobre 1989). Cependant,
l 'article L.321-13 nouveau fait maintenant obligation à l'em-
ployeur de verser la contribution spéciale à l'Assedic, égale à
trois mois de sala i re, pour toute « rupture de contrat » et non
plus pour les seuls licenciements économique de salariés àgés de
cinquante-cinq ans ou plus . Cette contribution spéciale si elle
s'apliquait aux employeurs d'employés de maison constituerait
pour eux une très lourde charge prélevée sur leur revenu per-
sonnel . La circulaire U.N.E .D.I .C. 89-15 indique que la contribu-
tion est déductible de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, reprenant le libellé de l'article du code du travail, relatif
aux contnbutions à l'assurance chômage . Or, l'administration fis-
cale refuse cette déductibilité pour les employeurs particuliers,
estimant que cette dépense s'analyse comme un emploi et non
comme une charge, les sommes en question ne servant « ni à
l'acquisition, ni à la conservation du revenu ». Cette position de
l'administration met en relief le caractère non professionnel de
l'emploi d'aide à domicile. Les particuliers n'étant pas en mesure
de conclure des conventions F.N.E., aucune exonération prévue
dans ces cas ne serait possible pour eux. Le personnel employé
par des particuliers doit très souvent travailler au-delà de
soixante ans pour toucher une retraite au taux plein, cette mesure
concernerait donc un grand nombre de ruptures de contrats de
salariés de cinquante-cinq à soixante-cinq ans . Parmi les
employeurs d'employés de maison déclarés à l'U .R .S .S.A .F., un
tiers environ sont exonérés de la part patronale des cotisations de
sécurité sociale ; il s'agit des personnes lets de plus de
soixante-dix ans vivant seules ou couple, des invalides et des
parents d'enfants handicapés . Tous ces employeurs exonérés de
cotisations sociales, afin de leur permettre d'être maintenus à leur
domicile, seraient donc pénalisés par l'application de la disposi-
tion en cause. Or, le directeur de l'U .N.E.D.I .C., auquel ce pro-
blème était soumis a répondu que : « La rédaction du texte de la
loi actuelle ne permet pas cette exclusion » (des mesures prévues
à l'article L .321-13 du code du travail) . -Il convient en outre
d ' observer que l'application de ce texte serait très dissuasive pour
l'emploi de salanés de cinquante-cinq à soixante-cinq ans, très
nombreux dans le personnel employé pour les personnes ! ées
pour leur maintien à domicile. Pour les raisons qui précédent,
elle lui demande 'e bien vouloir envisager une modifcation du
texte en cause afin qu'il ne puisse pas s'appliquer aux particu-
liers employeurs.

Banques et établissements financiers (personnel)

35057. - 29 octobre 1990. - M. Alain Devagnet +appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
twatlon professionnelle sur l'inquiétude des salariés du secteur
bancaire face au projet de remise en cause de la Convention col-
lective nationale. II lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions à ce sujet.

Préretraites (politique et réglementation)

35067 . - 29 octobre 1990. - M. Claude Gaillard souhaiterait
attirer l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des associations
intermédiaires intervenant pour l'insertion des jeunes en diffi-
culté . II leur serait très utile de pouvoir bénéficier de l'expérience
de personnes préretraitées . Cependant, les règles relatives al.
cumul des allocations de préretraite et d'une rémunération d'acti-
vité professionnelle ne favorisent guère de tels emplois . Il lui
demande si, en la matière, un assouplissement ne serait pas envi-
sageable.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi e formation professionnelle : services extérieurs)

35082 . - 29 octobre 1990. - M. René Carpei.tier attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur :a situation actuelle de l'inspection du
travail couvrant le sud du département du Nord . Normalement,
ce service est doté de six postes d 'inspecteurs du travail auxquels
s'ajoutent celui d'un inspecteur pour la branche transport dépen-
dant du ministère du transport . Or, actuellement après mutations
il y a plus d'un an et quelques mois et la démission récente d'un
autre, il ne reste en tout et pour tout que trois postes occupés sur
les sept budgétistes . Cette situation est dangereuse et dramatique
pour les salariés . En conséquence, il lui demande quelles mesures
immédiates il entend prendre pour y remédier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels :

politique à l'égard des retraités)

35153 . - 29 octobre 1990 . - M. Claude Galllnrd attire l'atten-
tien de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les difficultés posées par la loi du
9 juillet 1984 interdisant à un non-salarié du commerce, de l'in-
dustrie ou de l'artisanat de cumuler une activité et une pension
de retraite instituée pour le régime 'général des salariés par une
ordonnance de 1982 . D'autre part, cette législation visant une
réduction du chômage n'a pas fait augmenter le nombre de com-
merçants. Les règles pouvant s'appliquer aux salariés (le départ à
la retraite d'un salarié favorisant l'embauche d'un nouveau
salarié) ne jouent pas nécessairement ici dans le cas de com-
merces ne trouvant pas de repreneurs (chose frégente en zone
rurale) ; la fermeture du fonds sera plutôt une cause de licencie-
ment d'employés et de désertification des campagnes . D'autre
part, dans le contexte de crise de la sécurité sociale, cette législa-
tion est onéreuse puisqu'elle prive les régimes d'assurance vieil-
lesse de cotisations versées autrefois par les retraités en activité,
alcrs meure que l'1 e de départ à la retraite ne cesse de baisser.
Aussi il lui demande s'il n'est pas prévu d'apporter d'importants
aménagements à cette législation expirant au 31 décembre 1990 et
dont la reconduction devrait faire l'objet de prochains travaux
parlementaires . II serait sans aucun doute nécessaire d'empêcher
ses effets néfastes dans bien des secteurs, effets en grande partie
dus à une approche trop générale .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Adevah-Poeuf (Maurice) : 15169, santé : 31038, affaires sociales et

solidarité.
Alaize (Jean-Marie) : 29142, équipement, logement, transports et

mer.
Aiquier (Jacqueline) Mme : 32449, équipement, logement, transports

et mer.
Aubert (François d') : 29228, équipement, logement, transports et

mer.
Ayrault (Jean-Marc) : 32521, jeunesse et sports.

B
Bachelet (Pierre) : 30506, agriculture et forêt.
Balligand (Jean-Pierre) : 32775, budget.
3apt (Gérard) : 31480, affaires étrangères.
Barrot (Jacques) : 15005, affaires sociales et solidarité.
Bataille (Christian) : 26376, affaires sociales et solidarité.
Bayrou (François) : 25711, agriculture et forêt.
Bergell . (Christian) : 30542, intérieur.
Berthol (André) : 27666, équipement, logement, transports et mer.
Birraux (Claude) : 24925, tourisme ; 27600, équipement, logement,

transports et mer ; 30696, équipement, logement, trempons et mer.
Bocquet (Alain) : 30745, intérieur.
Bonrepaux (Augustin) : 28086, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Goulard (Jean-Claude) : 23398, affaires sociales et solidarité

32242, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bouquet (Jean-Pierre) : 26860, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Bourg-Broc (Bruno) : 29642, intérieur ; 32327, éducation nationale,

jeunesse et Sports.
Boulin (Christine) Mme : 33345, intérieur.
Bouvard (Loic) : 28877, santé ; 33873, défense.
Brase (Pierre) : 19625, consommation ; 30697, équipement, loge-

ment, transports et mer.
Brard (Jean-Pierre) : 23896, économie, finances et budget

29840, affaires sociales et solidarité.
Briand (Maurice) : 32437, affaires sociales et solidarité.
Briane (Jean) : 26236, éducation nationale, jeunesse et sports

33025, défense.
amimie (Louis de) : 33207, économie, finances et budget.

C

Cavaillé (Jean-Charles) : 29114, santé.
Causas, (Richard) : 22728, consommation.
Charette (Hervé de) : 27166, équipement, logernent, transports et mer.
Charles (Serge) : 29381, intérieur : 31894, économie finances et

budget.
Chaaaeguet (Gérard) : 30534, équipement, logement, transports et

mer.
Chollet (Paul) : 28525, budget.
Chouat (Didier) : 29086, santé.
Colombasi (Louis) : 27566, équipement, logement, transports et mer.
Colombier (Georges) : 11467, santé.
Cousser (Yves) : 32597, budget.
Couve (Jean-Michel) : 28303, éducation nationale, jeunesse et sports.
Cotas (Jean-Yves) : 31925, culture, communication et grands tra-

vaux.
Crépeau (Michel) : 32857, affaires sociales et solidarité.

D

DNllet (Jean-Marie) : 33244, affaires sociales et solidarité.
Dangreilh (Martine) Mme : 32638, intérieur.
Debré (Bernard) : 28835, éducation nationale, jeunesse et sports.
De:mage (Jean-Marie) : 26868, équipement, logement, transports et

mer ; 30944, intérieur.
Dealau (Xavier) : 3115., équipement, logement, transports et mer.
Deprez (Léonce) : 27024, équipement, logement, transports et mer

27562, équipement, logement, transports et mer ; 28081, culture,
communication et grands travaux ; 28814', équipement, logement,

transports et mer ; 28826, éducation nationale, jeunesse et sports
31352, équipement, logement, transports et mer ; 32304, équipe-
ment, logement, transports et mer.

Dhinais (Claude) : 29775, intérieur.
Dieulangard (Marie-Madefeice) Mme : 31237, équipement, logement,

transports et mer.
Dimégllo (Willy) : 17772, affaires sociales et solidarité.
Diset (Michel) : 23928, handicapés et accidentés de la vie.
Dollo (Yves) : 32461, affaires sociales et solidarité.
Dosière (René) : 27425, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dray (Julien) : 32142, équipement, logement, transports et mer.
Moulu (René) : 30891, équipement, logement, transports et mer.
Dugoi n (Xavier) : 29767, équipement, logement, transports et mer.
Durand (Georges) : 33707, défense.
Durieux (Jeta-Paul) : 24774, éducation nationale, jeunesse et sports.
Duromée (André) : 29842, intérieur.

F
Facou (Albert) : .31192, équipement, logement, transports et mer.
Falce (Hubert) : 26271, santé.
Fèvre (Charles) : 26321, équipement, logement, transports et mer.

G

Galametz (Claude) : 28683, tourisme ; 31861, agriculture et forêt.
Gateaud (Jean-Yves) : 31807, équipement, logement, transports et

mer.
Gayssot (Jean-Claude) : 25213, santé ; 27502, affaires sociales et soli-

darité.
Gengeswin (Germain) : 23686, affaires sociales et solidarité

31220, budget ; 31291, équipement, logement, transports et mer.
Godfraia (Jacques) : 16863, équipement, logement, transports et

mer ; 24909, consommation ; 33010, affaires sociales et solidarité.
Goldberg (Pierre) : 32691, santé.
Go .cot (François-Michel) : 30872, consommation.
Gourmeloa (Joseph) : 21494, éducation nationale, jeunesse et sports

31501, budget.
Guiche . (Lucien) : 28926, éducation nationale, jeunesse et sports.

H
Haby (Jean-Yves) : 25409, économie, finances et budget.
Nage (Georges) : 26087, éducation nationale, jeunesse et sports.
Hubert (Elisabeth) Mme : 28528, affaires sociales et solidarité.

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 26452, équipement, logement, transports

et mer.
Jacquat (Denis) : 28238, équipement, logement, transports et mer ;

29884, équipement, logement, transports et mer.
Jose :nana (Alain) : 31636, affaires sociales et solidarité ; 31650, équi-

pement, logement, transports et mer.

K

Kert (Christian) : 33382, famille et personnes figées.

L

Labbé (Claude) : 29768, équipement, logement, transports et mer.
Lagorce (Pierre) : 33481, affaires étrangères : 33483, affaires étran-

gères.
Lajoisie (André) : 24874, économie, finances et budget ; 32791, équi-

pement, logement, transports et mer.
Lapaire (Jean-Pierre) : 17997, équipement, logement, transports et

mer.
Le Drieu (Jean-Yves) : 3263, équipement, logement, transports et

mer ; 28053, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lefort (Jean-Claude) : 32893, éducation nationale, jeunesse et sports .
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Legras (Philippe) : 25435, budget ; 30029, jeunesse et sports
31540, éducation nationale, jeunesse et sports.

Lengape (Guy) : 29455, consommation ; 32161, équipement, loge-
ment, transports et mer.

Léonard (Gérard) : 33403, affaires sociales et solidarité.
Léotard (François) : 27780, équipemen!, logement, transports et mer.
Lepercq (Arnaud) : 859, tourisme.
Lestas (Roger) : 33383, famille et personnes âgées.
Llenemana (Marie-Noëlle) Mme : 31771, santé ; 33492, affaires élan-

gères.
Limoux), (Jacques) : 27318, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lorgeoux (Jenney) : 32530, affaires sociales et solidarité.

M

Marcel (Jean-François) : 31046, handicapés et accidentés de la vie.
Mandela (Thierry) : 30416, affaires sociales et solidarité ; 32230, fonc-

tion publique et réformes administratives.
Marchais (Georges) : 29595, éducation nationale, jeunesse et sports.
Mucus (Claude-Gérard) : 33032, budget.
Mas (Roger) : 32926, affaires sociales et solidarité.
Masson (Jean-Louis) : 32878, affaires sociales et solidarité

33264, défense.
Mayoud (Main) : 30322, affaires sociales et solidarité.
Metzinger (Charles) : 32927, culture, communication et grands tra-

vaux.
Mexandeau (Louis) : 30375, éducation nationale, jeunesse et sports.
Micaux (Pierre) : 30983, équipement, logement, transports et mer.
Michaux-Cherry (Lucette) Mme 27853, départements et territoires

d'outre-mer.
Mlgaon (Jean-Claude) : 32705, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Miossec (Charles) : 32445, équipement, logement, transports et mer.
Mlqueu (Claude) : 13853, santé.
Mitterrand (Gilbert) : 20095, santé ; 23427, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Moetdargent (Robert) : 13572, santé ; 28934, éducation nationale,

jeunesse et sports .

N

Nesme (Jean-Marc) : 23248, affaires sociales et solidarité.

P
Paecht (Arthur) : 31317, intérieur (ministre délégué).
Pandraud (Robert) : 29503, affaires sociales et solidarité.
Papou (Christiane) Mme : 19400, équipement, logement, transports et

mer.
Péricard (Michel) : 16208, affaires sociales et solidarité.
Perrin (Francisque) : 27152, agriculture et forêt.
Peyrefitte (Main) : 19401, équipement, logement, transports et mer.
Pierna (Louis) : 11526, santé ; 21062, santé ; 27797, affaires sociales

et solidarité.
Pierret (Christian) : 18476, santé.
Préel (Jean-Luc) : 31141, affaires sociales et solidarité

31247, affaires sociales et solidarité .

Q
Queyranne (. rein-Jack) : 8258, vanté.

R
Raoult (Eric) : 29992, affaires sociales et solidarité ; 30087, équipe-

ment, logement, transports et mer ; 30734, équipement, logement,
transports et mer ; 30785, équipement, logement, transports et mer.

Recours (Alfred) : 31181, équipement, logement, transports et mer.
Reltzer (Jean-Luc) : 27678, équipement, logement, transports et mer

29140, équipement, logement, transports et mer ; 30688, santé.
Richard (Alain) : 32859, équipement, logement, transports et mer.
Rimbanit (Jacques) : 23710, affaires sociales et solidarité

28218, éducation nationale, jeunesse et sports ; 28929, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Rochebloiae (François) : 31928, agriculture et forêt.

s
Sapin (Michel) : 28077, culture, communication et grands travaux

31388, équipement, logement, transports et mer.
Schreiner (Bernard), Yvelines : 30199, équipement, logement, trans-

ports et mer.
Splller (Christian) : 14828, affaires sociales et solidarité

31161, affaires sociales et solidarité.
Stirbols (Marie-France) Mme : 31940, agriculture et forêt.

T
Tenaillon (Paul-Louis) : 33100, équipement, logement, transports et

mer.
Thiémé (Fabien) : 29608, intérieur.
'frémel (Pierre-Yvon) : 29413, santé.

V
Vasseur (Philippe) : 30543, intérieur.
Virapoullé (Jean-Paul) : 31808, équipement, logement, transports et

mer 33430, défense.
Voisin (Michel) : 32760, défense ; 32860, équipement, logement,

transports et mer.

W
Wacheux (Marcel) : 26838, affaires sociales et solidarité.
Warhoueer (Aloyse) : 23075, santé ; 27397, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Weber (Jean-Jacques) : 30610, affaires étrangères ; 32733, défense.
Willzer (Pierre-André) : 32302, équipement, logement, transports et

mer.

z

Zeller (Adrien) : 23332, santé .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Conférences et conventions internationales
(politique et réglementation)

30610. - 25 juin 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire rat-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les conséquences, pour les régions frontalières, qu'a
entralnées l'application d'un certain nombre d'accords ou de
conventions conclus par la France, ces dernières années, avec la
République fédérale allemande et la Suisse . Ainsi, par exemple,
la convention de Bonn du 3 décembre 1976, relative à la protec-
tion du Rhin contre la pollution par les chlorures, la convention
franco-allemande du 6 décembre 1982 sur l'aménagement hydrau-
lique du Rhin, les accords franco-allemands et franco-suisses sur
la fiscalité des travailleurs frontaliers, etc . Tous ces accords ont
été conclus en dehors de toute concertation avec les autorités
locales décentralisées, informées, d'ailleurs, a posteriori. Or la
mise en oeuvre de ces accords s'est traduite, pour l'Alsace parti-
culièrement, par des répercussions économiques importantes, tou-
chant principalement à l'emploi et aux ressources fiscales des
collectivités . L'incohérence d'une telle attitude de la part des ser-
vices d'un Etat décentralisé est flagrante. Et pour éviter, à
l'avenir, les difficultés générées par l'élaboration unilatérale de ce
type d'accords, il apparaît nécessaire qu'une véritable instance de
concertation soit mise en place, regroupant les grandes collecti-
vités territoriales frontalières, qui seraient ainsi associées préala-
blement aux études et réflexions en cours . Cette instance pourrait
ainsi être le partenaire à part entière des commissions intergou-
vernementales appelées à étudier tout traité, accord ou conven-
tion avec un pays étranger concernant directement les collecti-
vités frontalières . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire
connaître son sentiment sur une telle proposition et s'il pense
qu'elle est envisageable.

Réponse . - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l ' at-
tention du Gouvernement sur l'incidence que peut avoir l'appli-
cation de certaines conventions internationales, en particulier
dans le domaine économique, principalement sur l'emploi et sur
les ressources des collectivités frontalières . II suggère la mise en
place d'une instance de concertation qui permettrait d'associer
ces collectivités à la préparation de tels accords . Le Gouverne-
ment comprend cette préoccupation, singulièrement dans le cas
de textes dont l'application intéresse une région particulière ou
qui concernent la coopération transfrontalière . Actuellement, la
coopération transfrontalière s'effectue notamment au sein des
commissions de voisinage instituées par des accords conclus
entre les Etats auxquels peuvent être appelés à participer des
représentants des collectivités locales . Le Gouvernement encou-
rage cette participation des collectivités locales dans le cadre des
pnncipes d'indivisibilité de la République et de la souveraineté
nationale affirmés mie la Constitution et favorise, sur la base des
dispositions de la convention-cadre européenne du 21 mai 1980,
la création de commissions transfrontalières décentralisées . !I a
en particulier signé le 10 juin 1987 un échange de notes, avec le
Conseil fédéral suisse, relatif à la convention instituant le Conseil
du Léman entre les départements de l'Ain et de la Haute-Savoie
et les cantons de Vaud, du Valois et de Genève . Le Conseil du
Léman est une institution consultative visant, dans les domaines
d'activité ne relevant pas de la compétence exclusive des Etats, à
renforcer et développer les rapports de bon voisinage entre les
autorités et collectivités territoriales de part et d'autre de la fron-
tière franco-suisse . De telles structures pourraient être instituées
entre d'autres collectivités frontalières . Un projet de loi sur les
collectivités locales et la décentralisation est actuellement à
l'étude, qui devrait permettre aux collectivités locales de jouer un
rôle accru dans la coopération transfrontalière .

Politique extérieure (Liban)

31480 . - 16 juillet 1990, - M . Gérard Rapt demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, pour quelles
raisons les crédits de la coopération culturelle, scientifique et
technique entre la France et les pays du Moyen-Orient, et singu-
lièrement entre la France et le Liban, ne cessent de s'amenuiser
d'une année sur l'autre dans les circonstances présentes . Il cite à
titre d'exemple les subventions qui sont allouées chaque année à
l 'université Saint-Esprit de Kaslik, établie à Jounieh près de Bey-
routh . Cet établissement libanais, où les cours sont donnés à
90 p . 100 en français et qui joue un rôle très important pour le
maintien de notre culture au Moyen-Orient, subit tout particuliè-
rement les effets des réductions budgétaires t ctuelles . La subven-
tion de base, qui devait lui être versée en 1989 et qu'il n'a pas
encore perçue dans sa totalité, s'élevait à 580 000 francs . Elle ne
sera plus que de 535 000 francs en 1990. Il lui demande si des
mesures ne peuvent être envisagées pour remédier à cette poli-
tique de restriction dans les crédits prévus pour l'exercice 1991.
L'avenir de l'université Saint-Esprit de Kaslik commande pour
une grande part la présence culturelle de la France au Liban et
au Moyen-Orient .

	

r

Réponse . - Le ministère des affaires étrangères considère
comme prioritaire la coopération culturelle, scientifique et tech-
nique avec le Liban . En dépit des difficultés liées à la situation
locale, les crédits de coopération ont été maintenus à un niveau
élevé, le Liban restant notre premier partenaire dans la région
avec l'Egypte. Les universités francophones jouent un rôle impor-
tant pour la diffusion de la langue et de la culture françaises et
reçoivent à ce titre un soutien financier et pédagogique qui ne
s'est jamais démenti . Une subvention de fonctionnement excep-
tionnelle de 1 .5 million de francs avait été accordée en 1987, lors
de l'effondrement de la livre libanaise, à l'université Saint-Esprit
de Kaslik . Il avait alors été précisé que cette subvention serait
dégressive . Elle a donc été ramenée à 750 000 francs en 1988,
500 000 francs en 1989 et 400 , '00 francs en 1990 venant en sus
de la subvention traditionnelle allouée chaque année à l'univer-
sité . En 1990 c'est une somme de 530 000 francs qui a été versée
à l'université Saint-Esprit de Kaslik. Le ministère des affaires
étrangères est prêt à étudier, dans le cadre de la programma-
tion 1991 et selon l'évolution de la situation locale, tout nouveau
projet pédagogique ayant des chances d'aboutir . II entend main-
tenir son soutien à l'université Saint-Esprit de Kaslik.

Organisations internationales (U . E.O.)

33481 . - 17 septembre 1990 . - M . Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, les
propositions de l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale
selon lesquelles le conseil des ministres de cet organisme devrait :
I , utiliser le traité de Bruxelles modifié comme la base juridique
de la présence des forces des Etats membres sur le territoire
d'autres Etats membres, dans la mesure où cette présence contri-
buerait au renforcement d'un ordre pacifique en Europe, et
20 réunir régulièrement les chefs d'état-major des pays membres
pour examiner les besoins européens en matière d'armement et
donner ainsi une impulsion politique à la standardisation et à la
production en commun d : ces armements . II lui demande s'il est
d'accord pour accepter ces propositions.

Réponse. - I . Comme le sait l'honorable parlementaire, le sta-
tionnement de forces d'Etats de l'U .E .O . sur le territoire d'autres
Etats membres est actuellement régi par des accords spécifiques
et, s'agissant de la France, qui sont de nature bilatérale . Le traité
de Bruxelles modifié ne fournit à cet égard aucune base juri-
dique . Ceci n'empêche pas, compte tenu des bouleversements
politico-militaires en Europe, d'explorer toutes les voies afin que
la solidarité et la coopération soient renforcées à l'avenir au sein
de l'U .E .O . La France réfléchit activement dans ce cadre avec ses
partenaires à l'articulation des différentes enceintes ayant à
connraître de la sécurité en Europe, et de la place et du rôle de
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l ' U .E .O . dans cette future architecture . 2 . La France, qui préconi-
sait dès avant la crise du Golfe des contacts plus étroits entre les
états-majors des Etats membres, a vu sa position confortée par
les événements . A son initiative, une réunion des chefs d ' état-
major s'est tenue le 27 août 1990 à Paris et a été exclusivement
consacrée à l'agression irakienne. D'autres réunions sont envi-
sagées à l'avenir, sans lien exclusif avec la crise du Golfe . Il sera
pertinent, du point de vue de la France, d'y inclure comme le
suggère l'honorable parlementaire la question de la coopération
en matière d'armement, notamment sous l'aspect des besoins opé-
rationnels qui se situent en amont des coopérations de produc-
tion propremen' dites et qui relèvent directement de la compé-
tence des chefs d'état-major.

Organisations internationales (LI.E .O .)

33483. •- 17 septembre 1990 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les problèmes susceptibles de se poser quant à l'appli-
cation à l'Allemagne réunifiée des engagements pris par la
République fédérale en vertu du traité de Bruxelles modifié
relatif à l'Union de l'Europe occidentale . Ces problèmes peuvent
concerner notamment : 10 la coopération entre l'U .E .O . et
l'O .T.A .N . (art . IV) ; 2 . l'assistance militaire (art . V), précisée au
paragraphe 111 .4 de la plate-forme de La Haye ; 3 . l'article VII
en vertu duquel les Etats membres ne participeront à aucune coa-
lition contre l'un d'entre eux ; 4 o l'application de l'article VIII,
paragraphes 2 et 4, et des protocoles nos I1, 111 et VI . Il lui
demande son avis à ce sujet.

Réponse . - La question des conséquences de l'unification alle-
mande sur les engagements internationaux pris par la République
fédérale d'Allemagne en vertu du traité de Bruxelles modifié a
été résolue de la façon la plus claire dans le Traité portant règle-
ment définitif concernant l'Allemagne, signé à Moscou le 12 sep-
tembre 1990 . L'article 6 de ce traité stipule en effet que : « Le
droit de l'Allemagne unie d'appartenir à des alliances, avec tous
les droits et obligations qui en découlent, n'est pas affecté par le
présent traité .» En ce qui concerne l'U .E .O ., l'unification alle-
mande n'a en conséquence aucune incidence automatique sur les
droits et obligations de l'Allemagne unie, qui étaient ceux de la
République fédérale d ' Allemagne . C ' est ainsi que le conseil de
l'U .E .O . a pris acte, lors de sa session du 3 octobre 1990, d'une
déclaration officielle du représentant permanent de la République
fédérale d'Allemagne selon laquelle « l'obligation générale d'as-
sistance en cas d'agression armée à laquelle Il est fait référence à
l'article 5 du traité de Bruxelles modifié et toutes les autres dis-
positions prévues pour l'ensemble des textes concernant l'U .E .O.
s'appliqueront donc immédiatement à tout le territoire de l'Alle-
magne unie . S'agissant de la non-fabrication des armements
A B C énumérés au protocole n° III, la République fédérale d'Al-
lemagne a confirmé ses engagements dans le traité susmentionné.

Organisations internationales (O .N.G .)

33492 . - 17 septembre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la création d'une représentation permanente des
O.N .G . françaises auprès des Nations Unies à Genève . Cette
mesure favoriserait la reconnaissance des O .N.G. par les ins-
tances internationales et contribuerait à leur insertion dans les
différents programmes émanant des organismes spécialisés
chargés du développement au sein des Nations Unies . Elle
demande si le Gouvernement français compte engager la création
d'une telle structure et si des financements à court terme peuvent
être dégagés rapidement.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du Gouvernement sur l'intérêt que pourrait représenter la
mise en place d'une représentation des organisations non gouver-
nementales auprès de: Nations Unies à Genève . L'importance de
cette question n'a pas échappé au min n stére des affaires étran-
gères et aux autres départements ministériels appelés à connaître
des activités des O .N .G . en relation avec l'Office des Nations
Unies de Genève (action humanitaire, défense des droits de
l'homme ou aide au développement). Certaines U .N .G ., dotées
du statut consultatif auprès des Nations Unies, ont d'ailleurs
d'ores et déjà leur représentation à Genève . Les pouvoirs publics
ont pris l'initiative de soumettre cette question à l'attention de
l'ensemble des O .N .G. représeetées dans le cadre de la commis-
sion Coopération développement . Les collectifs d'O .N .G, qui par-
ticipent à cette commission en délibèrent actuellement, dans l'es-
prit d'autonomie et d'indépendance à l'égard des pouvoirs
publics, que ces derniers tiennent absolument à respecter . C'est

aux O .N .G. elles-mêmes d'arrêter leur position et de la faire
connaître au Gouvernement . Tant qu'une position commune des
O .N .G . n'est pas déterminée, il n ' est pas possible aux pouvoirs
publics de se prononcer sur l ' opportunité ou d'évoquer les moda-
lités de la mise en place d ' une représentation permanente des
O.N .G. auprés des Nations Unies à Genève.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

14828. - 26 juin 1989 . - M. Christian Spiller demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de L protection
sociale s'il ne lui apparaît pas opportun que soit reconnu à la
sclérose latérale amyotrophique le caractère de maladie de longue
durée permettant notamment aux fonctionnaires atteints de cette
affection évolutive invalidante de bénéficier d'un congé de
longue durée à plein traitement pendant trois ans . Il appelle
d'autre part son attention sur la circonstance que les personnes
atteintes de cette maladie se voient actuellement refuser le rem-
boursement de leurs frais de déplacement à l'Hôtel-Dieu de
Paris, où fonctionne un centre de recherche et de traitement sur
cette forme de sclérose, même en l'absence d'antenne régionale
spécialisée . Il lui demande également si cette position des caisses
d'assurance maladie ne lui semblerait pas devoir être assouplie.

Réponse. - La sclérose latérale amyotrophique est prise en
charge à 100 p. 100, au titre de l'article L. 322-3 (3 o ) du code de
la sécurité sociale, dans le cadre des affections de longue durée
ouvrant droit à exonération du ticket modérateur . Par consé-
quent, tous les frais de transport pour les traitements ou examens
en relation avec cette affection sont pris en charge par l'assu-
rance maladie . Toutefois, conformément à l'article R. 322-10-6 du
code de la sécurité sociale, le remboursement des frais de trans-
port sanitaires terrestres est calculé sur la base de la distance
séparant le point de prise en charge du malade de la structure de
soins appropriée la plus proche, cette condition de nature médi-
cale étant appréciée par le service médical des organismes d'assu-
rance maladie . D'autre part, le régime juridique du congé de
longue durée à plein traitement perdant trois mois des fonction-
naires relève de la compétence du ministère de la fonction
publique et des réformes administratives.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, sat:lé et protection sociale : personnel)

15005 . - 26 juin 1989 . - M . Jacques Barrot demande à m. le
ministre de la solidarité, de !a santé et de la protection
sociale comment il se fait que le ministère n'ait produit aucun
mémoire en défense pour permettre au Conseil d'Etat d'instruire
la requête introduite par les praticiens à plein temps des établis-
sements d'hospitalisation publics à l'égard du régime de retraite
complémentaire des assurances sociales, en faveur des agents non
titulaires de l'Etat et des collectivités publiques . Le décret
n o 84-1022 du 20 novembre 1984 relatif à la situation des prati-
ciens à plein temps des établissements d'hospitalisation publics a
mis à la charge des praticiens concernés la totalité des cotisations
de retraite, y compris la part employeur. Le recours visé a été
déposé le 15 janvier 1985 ; il semble que le Conseil d'Etat n'ait
pu, à ce jour, se prononcer faute de disposer des éléments que le
ministère doit mettre à sa disposition . Il lui demande de bien
vouloir le rassurer sur sa volonté de remédier à cette carence
dans les meilleurs délais.

Réponse. - Un décret n° 71-867 du 21 octobre 1971 a fi g é les
conditions d'affiliation au régime de l'Ircantec , de certains
membres du corps médical des établissements hospitaliers publics
à l'exception des « hôpitaux ruraux » . Ce décret a été modifié
une premièrz fois par le décret n° 76-653 du 9 juillet 1976 et une
seconde fois par le décret ne 82 . 1149 du 29 décembre 1982 pris
pour l'application de la loi du 28 octobre 1982 et portant
diverses mesures statutaires en faveur des praticiens à plein
temps des établissements d'hospitalisation publics . Les décrets du
21 octobre 1971 et du 9 juillet 1976 avaient limité l'assiette des .
cotisations de ces personnels à l'Ircantec respectivement à la
moitié, puis aux deux tiers, des émoluments perçus par les inté-
ressés . Le décret du 29 décembre 1982 a porté l'assiette des coti-
sations pour les praticiens à plein temps n'exerçant aucune acti-
vité de clientèle privée ou qui l'ont abandonnée à la totalité des
émoluments perçus par les intéressés, à l'exclusion des indem-
nités de gardes et astreintes . Les praticiens hospitaliers affiliés à
l'Ircantec avaient régulièrement, dans le passé, fait connaître leur
opposition à la limitation à une fraction (la moitié, puis les deux
tiers) des émoluments de leur assiette de cotisation au régime en
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question . Lors des négociations menées en 1983 avec les organi-
sations syndicales des médecins hospitaliers, le Gouvernement
s'était engagé à permettre de faire prendre en compte, pour les
périodes d'activité passées ayant donné lieu à cotisations à l'Ir-
cantec, la totalité des rémunérations des praticiens concernés, à
l'exclusion des gardes et astreintes . Comme suite à cet engage-
ment, le décret n° 84-1022 du 20 novembre 1984 relatif à la situa-
tion des praticiens hospitaliers à plein temps des établissements
d ' hospitalisation publics à l'égard du régime de retraite complé-
mentaire des assurances sociales en faveur des agents non titu-
laires de l'Etat et des collectivités publiques a offert cette possibi-
lité aux praticiens ou anciens praticiens à plein temps n'exerçant
aucune activité de clientèle privée ou qui l'ont abandonnée, sous
réserve du versement de la totalité du supplément de cotisations
correspondant à la nouvelle assiette, part agent et part
employeur . Ce denier aspect a fait l'objet de contestation devant
la section du contentieux du Conseil d'Etat qui l'a repoussée par
décision rendue le 2 avril 1990 constatant ainsi la légalité du
décret n° 84-1022 du 20 novembre 1984.

Retraites : généralités (montant des pensions)

16209. - 24 juillet 1989. - M. Nlichel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l ' intérêt qui s'attacherait à faire disparaitre
la disparité existant entre les régimes d'assurance vieillesse appli-
cables aux travailleurs ayant exercé leur activité en France d'une
put, à ceux qui l'ont exercée en Afrique du Nord d'autre part.
Il apparaît, en effet, que la stricte application des articles
R . 742-34 et R. 742-30 du code de la sécurité sociale désavantage
un salarié ayant travaillé en Afrique du Nord par rapport à un
salarié ayant travaillé en France pour la même période, avec le
même salaire . II lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de remédier à cette disparité.

Réponse. - II n'y a pas de disparité de situations au regard de
l'assurance vieillesse entre les salariés ayant travaillé respective-
ment en Afrique du Nord et en France . En revanche, elle peut
exister entre une personne rachetant des cotisations d'assurance
vieillesse dans le régime général au titre d ' une période donnée
- période accomplie en Afrique du Nord ou en métropole - et
une personne ayant cotisé en temps réel pendant la mème
période. En effet, les personnes rachetant des cotisations dans la
première classe de cotisation au titre d 'années incluses dans la
période 1930-1956 perçoivent, au titre de ce rachat, un supplé-
ment de pension inférieur à celui des personnes qui ont cotisé en
temps réel au salaire plafond pendant la même période . Cette
disparité trouve son origine dans le mode de fixation du montant
(le la cotisation de rachat . Les cotisations de rachat sont cal-
culées, sur la base des salaires forfaitaires existant pour chaque
c lasse de cotisation, par application à cette assiette forfaitaire
d'un taux de cotisations, puis du coefficient de revalorisation des
pensions correspondant à la période rachetée . Or, l'application
de ces coefficients de revalorisation, particulièrement élevés
durant la période couvrant les années 1930 à 1956, aux plafonds
des cotisations en vigueur au cours de cette mème période, aurait
conduit à fixer des montants de rachat particulièrement impor-
tants pour les personnes relevant de l ' actuelle première classe de
cotisants au sens de l'arrété du II décembre 1970 . C'est afin de
limiter la charge des personnes effectuant ces rachats que l'arrêté
précité a fixé le montant maximum des cotisations à l'assurance
volontaire pour cette période à un niveau inférieur à celui des
cotisations obligatoires applicables aux assurés ayant cotisé en
temps réel . Il convient de rappeler qu'aucun texte ne pose en
principe que le droit au rachat des cotisations ouvrières d ' assu-
rance vieillesse dues pour une période de travail à l ' étranger
aurait pour objet de rétablir les droits à pension des personnes
concernées au niveau qu'ils auraient atteint si les cotisations
avaient été acquittFces en temps réel.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

17772 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des préretraités qui, à
compter d'une loi votée le (« avril 1983, se sont vu appliquer un
taux de cotisation « maladie » de 5,5 p . 100, soit le taux appliqué
aux actifs, alors qu'il était jusqu'à cette date aligné sur celui des
retraités du fait que ces aeux catégories de personnes ont les
mêmes risques « maladie n . Par ailleurs al est à noter que si une
différenciation est faite à ce niveau des cotisations « maladie +n ,
une stricte égalité est appréciée lorsqu'il s'agit de la revalorisation
de leurs pensions . Aussi, il lui demande quelles sont les disposi-
tions qu'Il envisage de prendre afin de rétablir la parfaite équité

qui prévalait entre ces deux catégories de personnes avant le
l er avril 1983, en alignant le taux de cotisation « maladie » des
préretraités sur celui des retraités.

Réponse . - Il n'est pas envisagé d'aligner les taux des cotisa-
tions d'assurance maladie assises respectivement sur les prére-
traites et sur les retraites. En revanche, il faut souligner que le
taux de la cotisation appiicable aux avantages de préretraite
servis depuis le l e, juillet 1987 a été maintenu à 5,5 p . 100, alors
même que le taux de la cotisation à la charge des salariés du
régime général passait à 5,9 p . 100.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

23248 . - 22 janvier 1990. - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes qui cotisent à
l'U .R.S.A.F.F . dans le cadre du régime de l'assurance personnelle
(maladie, maternité) . Ces cotisations étant élevées et la durée des
périodes de chômage non indemnisées étant de plus en plus
longue, il lui demande s'il ne serait pas juste que ces cotisations
d'assurance personnelle puissent ouvrir également un droit à une
pension de retraite.

Réponse. - Parvenu au terme de la période de douze mois
prévue à l'article R 161-3 du code de la sécurité sociale au cours
de laquelle il a bénéficié du maintien de ses droits aux presta-
tions d'assurance maladie, le chômeur non bénéficiaire d'un
revenu de remplacement a le faculté d'adhérer à l'assurance per-
sonnelle pour prolonger sa couverture sociale maladie-maternité.
L'assiette des cotisations dues au titre de ce régime, qui prend en
compte les revenus définis à l'article L . 741-4 perçus par l'assuré
pendant l'année civile précédente, sera fortement minorée dans le
cas précité, du fait de t'existence de ladite période, antérieure à
son affiliation à l'assurance personnelle, au cours de laquelle,
sans percevoir aucun revenu de remplacement, il a bénéficié du
maintien de sa couverture sociale. Dans le cas où, malgré la fai-
blesse du montant de sa cotisation, l'assuré personnel ne dispose
pas de ressources nécessaires pour l'acquitter, sa cotisation peut
être prise en charge par l'aide sociale en vent. de l'ar-
ticle L.741-6 . Ce régime de l'assurance personnelle, dont les
modalités ont été conçues spécifiquement pour assurer une cou-
verture maladie, ne saurait logiquement être étendu à la couver-
ture du risque vieillesse . Ce dernier risque peut être couvert par
l'assurance volontaire dans les conditions précisées par le code
cj, la sécurité sociale.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

23398 . - 29 janvier 1990. - M. Jean-Claude Goulard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et t'e
la protection sociale sur la situation des assistantes maternelles
qui atteignant l'3ge de la retraite ne peuvent disposer que d'une
pension réduite . Si le Gouvernement a manifesté sa volonté
d'améliorer les modalités de calcul des cotisations de sécurité
sociale de cette profession en mettant en place, parallèlement eu
mécanisme de l'assiette forfaitaire, une assiette réelle par décision
conjointe de l'employeur et de l'assistante maternelle (lundi
6 novembre 1989, question écrite n° 16984 et réponse du
ministre, p . 4937) subsiste le réel problème de la prise en compte
des années antérieures à la mise en place d'un statut profes-
sionnel. Si le mode de calcul des cotisations de sécurité sociale
dues pour l'emploi d'une assistante nmatc,nelle n'apparaît pas
satisfaisant, l'absence de prise en compte des années avant statut
explique largement le faible niveau actuel des pensions de
retraite. Dans ces conditions il conviendrait d'accorder à ces per-
sonnes une bonification par attribution de points supplémentaires
leur permettant de faire valider les années de travail effectuées
avant reconnaissance d'un statut professionnel et social . 11 lui
demande donc de bien vouloir lui faire part de sa position sur ce
problème et de lui indiquer les mesures qui pourraient être envi-
sagées par ses services, en concertation avec les départements
compétents depuis le 1 ., janvier 1984 en ce domaine, afin d'as-
surer aux assistantes maternelles une retraite prenant en compte
les années de t r avail effectuées avant la mise en place d'un statut
professionnel.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut social des assistantes mater-
nelles . En matière de couverture de sécurité sociale, cette amélio-
ration passe par une réflexion sur le mécanisme de cotisations de
sécurité sociale actuellement applicable. Celui-ci ne saurait en
effet être jugé satisfaisant : en raison de l'assiette forfaitaire de
leurs cotisations de sécurité sociale, les assistantes maternelles qui
gardent moins de trois enfants ne sont pas en mesure de valider
chaque année les quatre trimestres de retraite nécessaires pour
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ouvrir droit, au terme de 37,5 années d'activité, à une retraite à
taux plein . Aussi ne peuvent-elles bénéficier que d'une pension
réduite . L'étroitesse de la base de cotisations minore également le
montant des indemnités journalières que perçoivent les assis-
tantes maternelles lorsqu'elles sont en congé maladie . Ce faible
niveau des prestations en espèces est donc la contrepartie immé-
diate des charges sociales limitées pesant sur la profession et ses

e employeurs . C'est une des raisons qui a conduit le Gouvernement
à revoir l'ensemble du statut et des conditions d'exercice de cette
profession . Les travaux sont en cours . D'ores et déjà le Gouver-
nement a pris une première mesure en proposant au Parlement
l'instauration d'une prestation d'aide à l'emploi d'une assistante
maternelle qui a été adoptée le 6 juillet 1990 (loi n e 90-590 modi-
fiant le code de la sécurité sociale et relative aux prestations
familiales et aux aides à l'emploi pour la garde des jeunes
enfants). Cette .prestation servie par les caisses d'allocations fami-
liales aux particuliers employeurs d'assistantes maternelles cou-
vrira le coût des cotisations dues pour l'emploi des assistantes
maternelles et permettra le calcul des cotisations sur l'assiette
réelle, ce qui engendrera une amélioration des prestations en
espèces - maladie et vieillesse - servies aux assistantes mater-
nelles concernées . La réévaluation des années de travail anté-
rieures à la mise en oeuvre de ce nouveau mécanisme supposerait
que les assistantes maternelles puissent racheter des cotisations
afférentes à leur activité passée . Or les procédures de rachat de
cotisations en vigueur visées à l'article L .351-14 du code de la
sécurité sociaie ne bénéficient qu'aux personnes dont l ' affiliation
au régime général de séi erité sociale a été rendue obligatoire
postérieurement au 1 « juillet 1930 et qui demandent la prise en
compte, par le régime général, des périodes d'activité accomplies
antérieurement à cette date d'affiliation obligatoire . Les méca-
nismes de rachat ne sont donc par principe pas susceptibles de
s'appliquer à des personnes qui, comme les assistantes mater-
nelles, ont cotisé sur une base minorée.

Assurance maladie maternité :
généralités (cotisations)

23686. - 5 février 1990 . - M . Germain Cengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives préoccupations exprimées par les
retraités quant au taux de la surcotisation appliqué aux retraites.
II lui demande quelle est sa position sur ce sujet et s'il est envi-
sageable de ramener le taux de la surcotisation sur les retraites à
0,20 p . 100 au lieu de 0,75 p . 1GG afin que le charge nouvelle sur
les retraites soit la même que celle sur les salaires.

Répo uise . - Pris en application de l ' article 3 de la loi n e 87-588
du 30 juillet 1987, le décret n e 89=540 du 3 août 1989, codifié à
l'article 1) .242 .21 du code de la sécurité sociale, a institué une
cotisation supplémentaire de 0,75 p . 100 précomptée sur les allo-
cations de retraite et correspondant aux avantages particuliers
dont bénéficient les retraités des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle . La situation financière de ce régime
local ne permet pas de réduire le taux de cette cotisation . De
plus, la raison invoquée par l'honorable parlementaire - que la
charge nouvelle sur les retraites soit la même que celles sur les
salaires - ne prend pas en compte le fait que, lorsque la cotisa-
tion supplémentaire de 0,75 p . 100 a été prélevée sur les retraites
à compter du I« septembre 1989, un effort supplémentaire avait
déjà été demandé aux actifs, sous nt forme d'une cotisation dont
le taux fixé à 1,50 p . 100 depuis le I1 janvier 1986 a précisément
été relevé de 0,20 point ce l es septembre 1989. Enfin, il convient
de préciser que les retraités les plus modestes sont exonérés de
cette cotisation supplémentaire, dans les mêmes conditions que
celles prévues pour l'exonérati' n de la cotisation générale.

et

	

.

Retraite : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions)

2Y710 . - 5 février 1990 . - M. Jacques Rimbauit attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les possibilités de rachat des cotisations
vieillesse pour les enfants d'artisans ayant travaillé pour leurs
parents sans pour autant avoir été déclarés comme salariés . C'est
le cas d'un habitant du Cher, né le Il mai 1931, qui peut,
appuyé par de nombreux témoignages, attester qu'il a bien, été
ouvrier au service de son père, coitfeur, du Iii janvier 1947 au
31 décembre 1950. II serait injuste de pénaliser aujourd'hui les
intéressés, d'autant plus que, dans certains secteurs, comme
l'agriculture et le commerce, ce rachat est possible . Il lui
demande de bien vouloir prendre toutes les mesures pour remé-
dier à cette situation .

Réponse. - Les personnes ayant trava:lié au service de leurs
parents sur le territoire métropolitain ne peuvent racheter des
cotisations au titre de l'assurance vieillesse que si elles satisfont à
deux conditions. D'une part, elles doivent avoir rempli, au cours
de la période concernée, les conditions générales exigées par la
législation sociale pour l'affiliation aux assurances sociales, en
l'occurrence l'exigence d'une relation de nature salariale dépas-
sant le cadre des simples relations d'entraide familiale . D'autre
part, elles doivent avoir appartenu, du fait de l'exercice de l'acti-
vité en cause, à l'une des catégories professionnelles dont l'affi-
liation a' été rendue obligatoire postérieurement à 1930 . Or la
catégorie professionnelle à laquelle appartenait la personne dont
la situation est exposée par l'honorable parlementaire n'est pas
au nombre de celles affiliées obligatoirement après cette date . A
défaut de possibilité de racheter ses cotisations d'assurance vieil-
lesse, l'intéressé a la faculté de procéder à la régularisation des
cotisations arriérées dans les conditions prévues à l'ar-
ticle R. 351-11 du code de la sécurité sociale.

Sécurité sociale (cotisations : Nord)

26376 . - 2 avril 1990. - M. Christian Bataille appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'application de l'article L . 311-2 du code
de la sécurité sociale par l'U .R .S .S .A.F. de Valenciennes, qui
demande, sur cette base, un assujettissement des coureurs
cyclistes amateurs . il s'agit notamment d'inc,rporer les primes
diverses reçues par ces coureurs dans les courses locales . Les
nombreux clubs de la région se sont émus de cette demande de
l'U .R .S .S .A.F. aussi, il parait indispensable d'apporter une pré-
cision rapide sur cette affaire . II lui demande de bien vouloir -
apporter cette précision.

Réponse. - L'assujettissement à cotisations sociales des cachets,
prix et primes versés à l'occasion d'épreuves cyclistes auxquelles
participent les amateurs résulte des dispositions des articles
L . 311-2 et L. 242-1 du code de la sécurité sociale et de leur
interprétation par les tribunaux : aux tertres de cette interpréta-
tion, chaque compétition ou chaque épreuve place le coureur
cycliste, quel que soit son statut (professionnel ou amdteur), sous
la subordination de l'organisateur de l'épreuve, et les cachets,
prix ou primes perçus par l'intéressé, même versés par des tiers,
constituent la contrepartie de la prestation fournie (cass . soc .,
7 février 1974, U.R .S .S.A .F. de l'Eure contre Anquetil ; cour
d'appel de Caen, 14 novembre 1988, vélo-club lexovien contre
U .R .S.S .A .F . du Calvados) . Le ministre chargé de la sécurité
sociale est toutefois conscient des difficultés pesées par l'applica-
tion de ces mesures à l'encontre des petits clubs cyclistes et plus
généralement des petites associations spr ;tives . Aussi il a chargé
les services compétents de mener une étude visant à mieux
appréhender le statut social des rétribution& susvisées . La ccnclu-
sien de cette étude sera portée à !a connaissance de l'honorable
parlementaire .

Sécurité sociale (cotisations)

26838. - 9 avril 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mj le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les prestations susceptibles de servir d'assiette à
des cotisations sociales . il lui demande de bien 'vouloir lui pré-
ciser la réglementation qui s'applique aux primes versées à l'oc-
casion des épreuves cyclistes amateur . En effet, l'assujettissement
de ces primes aux cotisations sociales serait de nature à remettre
en cause l'activité même des clubs, et suscite l'inquiétude des
comités régionaux de la Fédération française du cyclisme.

Réponse. - L'assujettissement à cotisations sociales des cachets,
prix et primes versés à l'occasion d'épreuves cyclistes auxquelles
participent les amateurs résulte des dispositions des
articles L . 311-2 et L.242-1 du code de la sécurité sociale et de
leur interprétation par les tribunaux : aux termes de cette inter-
prétation, chaque compétition ou chaque épreuve place le cou-
reur cycliste, quel que soit son statut (professionnel ou amateur),
sous la subordination de l'crgani'ateer de l'épreuve, et les
cachets, prix ou primes perçus par l'intéressé, même versés par
des tiers, constituent la contrepartie de la prestation fournie
(cass . soc ., 7 février 1974, U .R.S .S .A .F. de l'Eure contre
Anquetil ; cour d'appel de Caen, 14 novembre 1988, vélo-club
lexo .ier contre U .R .S .S.A.F du Calvados) . Le ministre chargé de
la sécurité sociale est toutefois conscient des difficultés posées
par l'application de ces mesures à l'encontre des petits clubs
cyclistes, et plus généralement des petites associations sportives.
Aussi il a chargé les services compétents de mener une étude
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visant à mieux appréhender le statut social des rétributions sus-
visées . La conclusion de cette étude sera portée à la connaissance
de l'honorable parlementaire.

Sécurité sociale (personnel : Seine-Saint-Denis)

27502. - 23 avril 1990 . - La majorité des employes des
quarante-huit centres de paiement de la sécurité sociale de la
Seine-Saint-Denis ont engagé un mouvement de grève déter-
minée, depuis plusieurs semaines maintenant . Les techniciens, les
hôtesses, les agents de maîtrise, les commis d'ordre, etc., exigent
la reconnaissance de leurs qualifications et des créations d'em-
plois . Depuis 1982, 4 000 emplois ont été supprimés dans les
organismes sociaux de la région parisienne . D'ici 1992,
40000 autres sont menacés . Cette situation inacceptable, résultat
des politiques d'austérité mises en oeuvre par les gouvernements
successifs, détériorent les conditions de travail des personnels, les
conditions d'accueil des usagers, menace ce grand service public
que les salariés ont conquis à l'issue de plusieurs dizaines
d'années de lutte . Apportant tout son soutien à l'action déter-
minée des employés des centres de paiement de la sécurité
sociale et Seine-Saint-Denis M . Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale quelles mesures concrètes il envisage prendre pour
que des négociations s'ouvrent très rapidement en vue de satis-
faire les légitimes revendications de ces personnels qui conver-
gent avec les intérêts des usagers et du système de protection
sociale du pays . L'argent existe : les parlementaires communistes
proposent de faire cotiser les revenus financiers au même taux
que les salariés (13,6 p. 100) car actuellement, ils ne paient rien à
la sécurité sociale . Cette simple mesure de justice sociale rappor-
terait plus de 40 milliards . Les députés communistes sont prêts à
la voter immédiatement à l'Assemblée nationale.

Sécurité sociale (caisses : Seine-Saint-Denis)

27797. - 30 avril 1990 . - M . Louis Piero: s'indigne auprès de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de, la situation catastrophique existant dans le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis pour les assurés sociaux et les per-
sonnels de la sécurité sociale. En effet, d'après les informations
communiquées par le syndicat C .G .T., plus de 300000 dossiers
sont en instance dans ce département . Cette situation résulte
pour une large part de la dégradation continue des conditions de
travail et de salaire à la caisse primaire d'assurance maladie de la
Seint-Saint-Denis . Ainsi le salaire moyen est inférieur à
5 000 francs, 600 départs en retraite ou volontaires n'ont pas été
remplacés, soit l'équivalent d'une circonscription, alors que la
charge de travail des personnels s'est accrue . Cette dégradation
est programmée par un plan pluriannuel à échéance de 1992 Les
personnels n'acceptent pas cette perspective . Depuis plusieurs
jours ils multiplient les actions et revendiquent : pour les commis
aux niveaux 2 ou 3, un niveau 4 ; pour les techniciens, la généra-
lisation du niveau 6 ; pour ces deux catégories et les hôtesses,
une revalorisation de 15 p . 100 des niveaux ; pour les agents de
maîtrise, la reconnaissance dans le premier coefficient de la grille
cadre . Jamais la situation en Seine-Saint-Denis n'a été aussi cri-
tique pour les assurés sociaux . De nombreux administrateurs du
conseil d'administration de la caisse primaire d'assurance
maladie ont pris conscience de la gravité de cette situation et
sont d'accord pour voter un budget additif permettant de
résorber les difficultés et de satisfaire les revendications des
salariés. Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour favoriser la résolution du conflit actuel entre le
directeur général de la caisse primaire d'assurance maladie de la
Seine-Saint-Denis et les salariés, ainsi qu'une politique de santé
permettant à chacun de bénéficier d'un réel droit à la santé.

Sécurité sociale (personnel : Seine-Saint-Denis)

291140. - 11 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mouvement revendicatif engagé depuis
plusieurs semaines par les agents des centres de sécurité sociale
de la Seine-Saint-Denis . Les revendications portent sur la recon-
naissance des qualifications, des augmentations de salaires et de
meilleures conditions de travail . En effet, 141X1 techniciens de la
caisse primaire d'assurance maladie de la Seine-Saint-Denis
attendent, depuis l'introduction du système informatique laser sur
lequel ils travaillent, que leur qualification soit reconnue et rému-
nérée comme telle . En outre, la volonté du Gouvernement de
supprimer des milliers d'emplois d'ici à 1991, loin d'améliorer la
qualité du service rendu au public, entraîne au contraire une sur-
charge importante de travail dont pàtissent les agents, mais aussi
les assurés sociaux puisque leurs dossiers ne peuvent plus être

traités avec la même attention ni la même diligence qu ' aupara-
vant . La lutte des agents de la sécurité sociale s'inscrit donc en
plein dans la défense du système de protection sociale français.
Or, à ce jour, la direction de la C .P .A .M . refuse toujours d'ouvrir
les négociations, ce qui par ailleurs a des conséquences finan-
cières parfois importantes pour les professionnels de la santé et
les assurés sociaux du département qui ne perçoivent plus de
prestations . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
envisage pour que s'engagent au plut tôt des négociations et pour
que les revendications soient satisfaites, dans l'intérêt des agents
de la sécurit4 sociale comme des assurés sociaux.

Réponse. - Le conflit qui a eu lieu au cours du printemps der-
nier entre les personnels et la direction de la caisse primaire de
Seine-Saint-Denis a pris fin au début du mois de juin . La reprise
du travail a été décidée à la suite des engagements pris par la
direction de l'organisme en matière de revendications salariales et
de conditions de travail . Ainsi, un grand nombre de promotions à
un niveau de qualification supérieur et des majorations spéciales
de salaires ont pu être accordées dés la fin- du conflit sur k
budget de l'année en cours . D'autres avantages similaires sont
également prévus en faveur des personnels sur le budget de 1991.
Ces mesures, qui ont ertrainé des sugmentations de salaire, en
permettant de reconnaître les qualifications ses agents ont apaisé
le climat social à la caisse primaire de Seine-Saint-Denis, qui,
depuis, a repris son fonctionnement régulier, tout en mettant en
oeuvre les moyens adéquats pour résorber le retard accumulé pen-
dant la grève.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : caisses)

28528 . - 14 mai 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidatité, de la santé et de da
protection sociale sur le régime de retraite des médecins
français . En 1989, en raison de la charge que constitue la com-
pensation inter-régimes, la cotisation au régime de base a dit être
relevée de 9,5 p. 100, alors que le montant de la retraite n'a été
revalorisé que de 2,9 p. 100. Le poids de la compensation est
devenu insupportable . Cette situation résulte de l'application irré-
gulière de la loi de 1974 sur la compensation : s'il contribue nor-
malement au financement de la retraite d'autres professions libé-
rales (dont le rapport cotisants/allocataires est déficitaire), le
régime des médecins ne bénéficie nullement du reversement léga-
lement effectué par le régime des salariés au profit des caisses de
retraite des différentes catégories de travailleurs indépendants . Il
a été annoncé que des mesures seraient prises pour remédier à
cette carence mais aucune décision n'a, à ce jour, été prise . Elle
souhaiterait obtenir des précisions quant aux projets du Gouver-
nement sur ce point.

Réponse. - Le mécanisme de la compensation démographique
généralisée institué par l'article L. 134-1 du code de la sécurité
sociale, implique dix-huit régimes et une redistribution d'environ
34 MDF pour l'exercice 1990, effectuée sur la base de paramètres
dont certains sont constestés par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des professions libérales (C .N.A .V .P.L .) et au sein de
celle-ci, notamment par la Caisse autonome de retraite des
médecins français (C .A.R .M .F .) . La prise en considération des
critiques portées contre la progression annuelle de la charge de
compensation implique : l e D'une part, une analyse préalable
approfondie du système ; 2. D'autre part, une réforme très
importante du régime de base d'assurance vieillesse des profes-
sions libérales, à mener en accord avec l'ensemble de ces profes-
sions, qui permettrait notamment de corriger certaines anomalies.
En effet, le choix fait par les caisses de retraite relevant de la
C .N .A .V.P .L . de cotisations et de prestations forfaitaires accentue
pour certains le poids de la charge de compensation démogra-
phique . En effet, celle-ci est répartie entre les professionnels quel
que soit leur niveau de revenus . De fait, ce sont les profes-
sionnels libéraux les plus nombreux et donc souvent les plus
jeunes et les plus modestes (exemple : auxiliaires médicaux,
jeunes médecins) qui supportent une charge maximale . Ce dos-
sier fait actuellement l'objet d'études techniques.

Sécurité sociale (caisses : Seine-Saint-Denis)

29503 . - 4 juin 1990 . - M . Robert Pandraud attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de !a santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences de la grève de la caisse de
sécurité sociale du département de Seine-Saint-Denis qui dure
depuis près de den mois . Pour la seule caisse locale de Gagny,
plus de 30000 dossiers sont actuellement en souffrance . La situa-
tion est devenue extrêmement difficile pour toutes les personnes
disposant de revenus limités, particulièrement les personnes
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âgées . Il aimerait savoir quelles mesures il compte pendre pour :
I r obtenir une fin rapide de ce confl : 2° prendre des mesures
pour faire face aux difficultés actuelles des assurés sociaux de la
Seine-Saint-Denis : 3 . prendre des dispositions, après la reprise
du travail, pour la résorption rapide des dossiers en instance.

Repense. - A l'occasion de la grève qu'ont menée les agents de
la caisse primaire d'assurance rnalcdie de la Seine-Saint-Denis au
cours du printemps dernier, diverses mesures exceptionnelle : ont
été prises en accord avec l'administration de tutelle pour éviter
une dégradation de la situation des usagers de cet organisme.
Ainsi, un dispositif spécial a été mis sur pied pour permettre aux
assurés sociaux de percevoir, au niveau des circonscriptions
administratives, les prestations de caractère alimentaire, à savoir
les indemnités journalières, les capitaux décès et les secours . Des
procédures exceptionnelles ont également été mises en oeuvre
pour atténuer les conséquences de la grève sur l'activité des pro-
fessionnels de santé pratiquant le tiers payant (attribution
d'avances de trésorerie plus importantes, octroi d'acomptes).
Depuis la !in du conflit, la caisse a pris des mesures pour réduire
le retard accumulé des dossiers (recours à des équipes supplé-
mentaires, location de matériels informatiques pour renforcer le
parc existant, allongement de l'amplitude journalière de travail,
heures supplémentaires le samedi) . Le solde des dossiers en
retard devrait être ainsi résorbé au début de. l'automne.

Etrangers (naturalisation)

29992 . - I1 juin 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'évolution du nombre des naturalisations enregistrées
en France, durant les trente derniers mois . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser l'évolution mensuelle de ces chiffres
durant les deux ans et demi passés, mois par mois.

Réponse . - L'évolution du nombre des naturalisations enregis-
trées par trimestre durant une période de trente mois (! er jan-
vier 1988 au 30 juin 1990) est détaillée dans le tableau ci-après. II
n'est pas possible, comme le souhaite l'honorable parlementaire,
de lui fournir des statistiques mensuelles, car celles-ci ne sont pas
habituellement recensées.

Evolution des naturalisations

TRIMESTRES

NATURALISATIONS
et réintégrations

dans le intimante

EFFETS
collectifs

pour les enfants TOTAL

frençsise mineurs

I rr trimestre 1988 . . . 4 957 2 166 7 123
2 . trimestre 1988 . . . . 2 884 1 177 4061
3 . trimestre 1988 . . . . 5607 2 193 7 800
4. trimestre 1988 . . . . 5 571 2 426 7 997
I rr trimestre 1989 . . . 4 672 2 089 6 761
2 . trimestre 1989 . . . . 5 934 2 602 8 536
3 . trimestre 1989 . . . . 4 853 2109 6 962
4 . trimestre 1989 . . . . 7 382 3 377 10 759
I rr trimestre 1990 . . . 6 848 3061 9 909
2 . trimestre 1990 . . . . 6 315 2 702 9 017

Assurance maladie-maternité : prestations
(indemr.'Ir fourmilières)

30322 . - 18 juin 1990. - M . Main Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fonctionnement du régime des retraites pro-

tressives à 70 p. 100, et des indemnités en cas d'arrêt de travail.
n effet, un salarié bénéficiant de ce régime de retraite est auto-

risé à travailler jusqu'à soixante heures par mois ; En cas d'arrêt
de travail pour raisons médicales, il ne touche aucune indemnité
journalière compte tenu du fait qu'il n'effectue que 180 heures
par trimestre au lieu des 200 heures ouvrant droit à une prise ,en
charge . Pourtant, il cotise chaque mois à la sécurité sociale, ce
qui devrait logiquement lui donner droit à une indemnité. 11 lui
demande donc de bien vouloir préciser les mesures envisageables
pour l'amélioration de cette situation.

Réponse . - En application du troisième alinéa (2 . ) d: l'ar-
ticle L. 311-5 du code de la sécurité sociale, les salariés placés en
pre-etraite progressive bénéficient pendant douze mois, à compter
de la réduction de leur activité, du maintien du droit aux presta-
tions des assurances maladie, maternité, invalidité et décès qui

À

leur était précédemment reconnu . Au-delà de ce délai, les inté-
ressés ont droit, pour eux-mêmes et leurs ayants droits, aux pres-
tations en nature des assuran ces maladie et maternité du régime
général . En revanche, ils n'ont pas vocation à percevoir les pies-
tations en espèces de l'assurance maladie dans la mesure où le
service des allocations de préretraite n'est pas interrompu en cas
d'incapacité de travail . Le droit aux indemnités journalières est
néanmoins reconnu aux préretraités dont l'activité réduite est
encore suffisante au regard des conditions générales d'ouverture
du droit aux prestations, ce qui est le cas des salariés en prére-
traite progressive autorisés à poursuivre leur activité pendant an
moins deux cents heures par trimestre.

Chômage : indemnisation (allocations)

30416. - 18 juin 1990. - M. Thierry Mandes appelle l'atten-
tion de M . le m€sistre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des chômeurs de plus de cin-
quante ans . Ces personnes appartiennent à une génération qui a
commencé à travailler très :ôt, souvent vers seize ans.
A cinquante-trois ans et demi, ils ont cotisé les cent cinquante
trimestres requis pour percevoir l'intégralité de leur pension de
retraite . Nombreux sont ceux qui, licenciés et considérés comme
trop àgés par les employeurs, rencontrent de eras,des difficultés
au cours de la période qui sépare l'arrêt des allocations chômage
de l'ouverture de leurs droits à la retraite (soixante ans) . Certes
différentes mesures ont été prises eu faveur notamment des chô-
meurs de plus de cinquante-cinq ans, et plus spécialement des
chômeurs de plus de cinquante-sept ans et six mois . Ceux qui ne
remplissent pas les conditions exigées perçoivent, dans le meil-
leur des cas, des allocations très minimes. Les dispositions prises
pour limiter l'éviction précoce de la vie active ou favoriser le
retour à l'emploi ne règlent malheureusement pas tous les cas
douloureux. Et pour beaucoup le problème reste entier : ils ont
travaillé au moins leurs cent cinquante trimestres, souvent à des
tâches très dures, dont la rémunération ne leur a pas permis de
se constituer un capital suffisant pour attendre la liquidation de
leur retraite dans des conditions satisfaisantes . II lui demande en
conséquence s'il envisage de prendre des mesures pour remédier
à ces difficultés.

Réponse. - Depuis le 1 .r avril 1983 les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous réemes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dès leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Sécurité ,tnciale (caisses)

31141 . - 9 juillet 1990 . - M . Jean-Lac Préel attire l'attention
du M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes actuels de l'Ircantec. En effet, l'Ir-
cantec assure les retraites des salariés des collectivités locales et
connaîtrait des difficultés de gestion (baisse des réserves, qui
n'étaient plus que de cinq mois à la fin 1988), inquiétantes pour
l'avenir (décalage structurel des recettes et des dépenses) . Une
commission d'étude s été mise en place, dont les travaux
devaient s'achever en juin 1990. Quels en sont les résultats 7 Il
lui demande s'il peut rassurer les nombreux cotisants et quelles
mesures il envisage de prendre.

Sécurié sociale (caisses)

31247 . - 9 juillet 1990 . - M. Jan-Lac Préel attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la représentation des cotisants du sein du conseil
d'adminstration de l'Ircantec. En effet, les personnels médicaux
des hôpitaux publics non universitaires représentent 10 p . 100 des
cotisants à l'Ircantec . Leur cotisation se monte à 15 p . 100 du
total de celles-ci . Or ils ne sont pas représentés au conseil d'ad-
ministration de l'Ircantec . Est-ce normal ? Chaque catégorie ne
devrait-elle pas être représentée en fonction de son poids réel l̀ Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette anomalie.

Réponse. - La représentation des affiliés actifs et retraités au
conseil d'administration de l'Institution de retraite complémen-
taire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques (I .R .C.A .N.T .E .C.) est fixée par un an-été du
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1 u juillet 19ll qui n'a été modifié qu'une seule fois, par arrêté
du 20 juillet 1977, afin d'attribuer le siège de l'i1 .C .T. à la
F.O.A .F : en application de ce texte, le conseil comprend
14 représentants des affiliés, membres des organisations C .G .T.,
C .F.D .T., F .O ., C .F.T.C ., C .F.E . C .G .C ., F.G .A .F. et F.E.N . Ces
sept organisations sont les mimes que celles qui siègent au
Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat et sont les
seuls partenaires du ministère chargé de la fonction publique lors
de l'ensemble des négociations sociales relatives aux agents
publics. Les mêmes sept organisations dont seules interlocutrices
du Gouvernement dans la négociation sur l'avenir de
1'1 .R .C .A .N.T.E .C . Il n'est pas envisagé à ce stade de modifica-
tion dans cette représentation . Quand au groupe de travail chargé
d'étudier l'avenir de l'institution, composé de ces sept organisa-
tions et des quatre ministères compétents au regard de
l'I .R .C .A .N .T.E .C . (ministères chargés de la sécurité sociale, du
budget, de la fonction publique et de l'intérieur), il a achevé en
avril 1990 la première phase, technique, de ses études, au cours
desquelles les causes des difficultés de i'I .R.CA.N.T.E.C. ont été
très précisément analysées. Les séances du groupe de travail sont
suspent:ues afin de permettre à chacune des délégations de se
déterminer, face aux diverses solutions techniquement possibles,
sur la ou les solutions politiquement souhaitables qui feront
l'objet de la phase suivante de la négociation . Ces conditions
sont en cours d'élaboration.

Sécurité sociale (caisses)

31161 . - 9 juillet 1990 . - M. Christian Splller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités d'aide au financement des
classes de déçouvErte . Les familles allocataires des caisses d'allo-
cations familiales, comme des caisses de mutualité sociale agri-
cole, bénéficient d'une allocation d'aide à l'envoi des enfants
dan% les centres de vacances durant les périodes de congés sco-
laires dont le taux dépend du quotient familial et de la du rée sur
l'année. Or, si l'éducation nationale tente avec un succès certain
de promouvoir les classes de découverte, celles-ci représentent
une lourde charge pour les familles concernées. Bien que le
caractère bénéfique de ces expériences soit parfaitement reconnu,
les caisses précitées refusent de les prendre en compte dans leurs
prestations. Il en résulte une situation paradoxale, avec des
enfants qui ne bénéficient, du fait de ressources familiales trop
modestes, ni de séjours d'été en centre de vacances, ni de classes-
découvertes en période scolaire . Il lui demande donc s'il ne lui
parait pas opportun que les caisses reconnaissent les classes de
découverte et apportent leur aide, dans la limite d'une durée
annuelle précise, aux familles des élèves bénéficiaires de cette
forme nouvelle de pédagogie.

Réponse . - Les interventions des caisses d'allocations familiales
doivent s'inscrire dans le champ défini par le programme cadre
et correspondre aux orientations nationales . Pour la
période 1987-1991, les deux axes prioritaires retenus pour l'action
sociale des caisses d'rllocations familiales sont l'accueil de la
petite enfance et l'accompagnement des familles en difficulté.
Afin de mener à bien cette politique, la Caisse nationale d'alloca-
tions familiales a défini de manière stricte son champ de ompé-
tence. Dans cette logique, il n'apparaît pas souhaitable actuelle-
ment d'envisager la participation des caisses aux classes de
découverte, qui sont organisées sur le temps scolaire, répondent à
des objectifs pédagogiques et culturels éloignés de la mission des
organismes de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

31636. - 16 juillet 1990 . - M. Alain Joaemann attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des familles
confrontées à la prise en charge des frais d'hébergement des per-
sonnes dépendantes. L'obligation alimentaire qui est demandée
aux conjoints, enfants et petits-enfants peut conduire à des situa-
tions de détresse, alors que les malades en question ont cotisé
parfois toute leur vie . La loi du 4 janvier 1978 a mis à la charge
des caisses d'assurance maladie les seuls frais de soins, à l'exclu-
sion des frais d'hébergement . Or un jugement de la Cour de cas-
sation en date du 22 mars 1989 a établi que les frais d'héberge-
ment devaient aussi être pris en charge. Il lui demande donc
dans quel délai la réglementation concernant cette prise en
charge sera élaborée et appliquée.

Réponse. - L'article 27 de la loi ne 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé a validé, sous réserve des décisions de justice devenues

définitives, le arrêtés préfectoraux fixant dans les unités ou
centres de long séjour les forfaits journaliers de soins à la charge
de l'assurance maladie ainsi que les décisions des présidents de
conseil général fixant, dans ces unités ou centres, les prix de
journée-hébergement. L'article 28 de la loi précitée complétant
l'article L .831-1 du code de la sécurité sociale accorde le béné-
fice de l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées
dans les unités ou centres de long séjour. Par ailleurs, le plafond
du forfait journalier de soins dans les unités ou centres de long
séjour t été porté à 181,60 francs pour 1990, soit une revalorisa-
tion de 6,6 p. 100 par rapport à 1989. Attentif à l'importance des
frais d'hébergement laissés à la charge des pensionnaires ou de
leurs obligés alimentaires, le Gouvernement étudie les modalités
d'une réforme du long séjour dans le cadre de la el:forme de la
tarification des établissements pour personnes âgées dépendantes
actuellement en cours d'élaboration.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : cotisations)

31838 . - 23 juillet 1990. - M. Maurice Adevah-Pouf appelle
l'attention et M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le contenu de l'article D.633-11 du
code de la sécurité sociale. Celui-ci précise que ne peuvent faire
l'objet d'ajustement, les cotisations d'assurance vieillesse des
assurés qui ont cessé leur activité professionnelle A la date à
laquelle l'ajustement aurait dû être opéré . Pour les intéressés jus .
tifiant d'un trop-versé est ainsi créé un véritable préjudice . Il lui
demande donc s'il envisage de corriger cette situation.

Réponse. - En raison du principe d'alignement des régimes
d'assurance vieillesse des artisans, industriels et commerçants sur
le régime général (art . L.634-1 du code de la sécurité sociale),
ceux-ci cotisent selon le même taux et dans la même limite (pla-
fond de la sécurité sociale) que les salariés . Cependant, en raison
de la connaissance tardive des revenus professionnels non
salariés, les cotisations provisionnelles calculées sur le revenu de
l'avant-dernière année déclaré à l'administration fiscale font
l'objet d'un ajustement positif ou négatif lorsque le revenu défi-
nitif est connu (art . D.633-10 du code), L'article D .633-11 du
code de la sécurité sociale a prévu cependant deux exceptions au
principe de l'ajustement : d'une part, lorsque l'assuré a cessé
définitivement son activité professionnelle à la date à laquelle
l'ajustement aurait dû être opéré et, d'autre part, lorsque l'assuré
a fait liquider sa retraite à cette même ciste. L'absence de régula-
risation dans les deux cas sus-évoqués est plutôt favorable aux
assurés . En effet, compte tenu du décalage dans le temps des
revenus, l'ajustement conduirait le plus souvent les caisses à
demander aux assurés un supplément de cotisations . En outre, la
retraite étant calculée en fonction des cotisations et des revenus
déclarés, celle-ci se trouve d'autant plus élevée que les revenus
pris en compte ont été plus importants . Compte tenu de ces élé-
ments, il n'est pas envisagé de modifier les dispositions actuelle-
ment en vigueur .

Ministères et secrétariats d EEtat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

32457 . - 6 août 1990 . - M. Maurice Briand appelle l attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le profond malaise que connaissent les inspec-
teurs des D .R .A .S .S . et des D.D.A.S .S . Ces cadres des services
extérieurs du ministère de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale réclament une amélioration significative de leur
situation professionnelle . Cette amélioration passe par la revalori-
sation de leur statut, une réforme du système indemnitaire actuel
et le renforcement des moyens matériels et humains pour le fonc-
tionnement des services. Il lui demande donc !a Nature des initia-
tives qu'il envisage de prendre à cet égard.

Ministères et secrétariats d'E►at
(solidarité: santé et protection sociale : personnel)

32161 . - 6 août 1990 . - M. Yves Dollo appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation statutaire des inspecteurs des D .D .A.S . et
D .R .A.S .S . II lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
de répondre à l'attente de revalorisation du statut de ces per-
sonnels et s'ii est envisagé de renforcer les moyens matériels et
humains pour le fonctionnement des services .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

32530. - 6 août 1990. - M. Jeanny Lorgeoux demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quels sont les moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour
répondre aux revendications des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales de la région Centre, à savoir : la redéfinition de
leurs missions : ia revalorisation statutaire de ce corps, aligne-
ment sur les inspecteurs du travail : pour les agents de toutes
catégories, alignement des primes sur celles de leur administra-
tion centrale ; renforcement et meilleure répartition des moyens
humaine et matériels.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une réflexion particulièrement attentive de la part de
mes services . Elle s'inscrit dans le cadre général des étudies
menées actuellement sur les missions et l'avenir des services exté-
rieurs des affaires sanitaires et sociales . Ainsi le projet de loi por-
tant réforme hospitalière que le Gouvernement compte soumettre
prochainement au Parlement nécessitera, s'il est adopté, des com-
pétences accrues de la part des inspecteurs des affaires sanitaires
et sociales et un renforcement des effectifs . A cet effet des dis-
cussions interministérielles sont engagées en vue de réformer le
statut du personnel supérieur des affaires sanitaires et sociales.
D'ores et déjà un plan de revalorisation du régime indemnitaire
échelonné sur quatre ans portera le niveau des indemnités à hau-
teur de 15 p. 100 de la masse salariale . La première étape mise
en place avec effet au lit janvier 1990 conduit à une augmenta-
tion moyenne de 10 p . 100 des primes versées aux inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

32157 . - 20 août 1990. - M. Michel Crépeau appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des jeunes gens qui effec-
tuent le service national sans avoir exercé auparavant une acti :ité
salariée déclarée, ce qui est le cas de la plupart des étudiants.
Lors de la reconstitution de carrière en vue de la retraite, la
période du service national n'est pas prise en compte alors
qu'elle l'est s'il y a eu, ne fût-ce que quelques jours, une activité
salariée ayant entraîné le versement de cotisations sociales . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait regr-stable afin que tons les jeunes gens se trouvent
dans une situation équivalente face à la retraite- - &estime tnw-
nrise d M. k ministre des affaires socialrs et de la eolidarité.

Réponse . - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L.351-3 et 8 .351 .12 du code de la
sécurité sociale) les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux la qualité d'assuré
social de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée . Les difficultés financières actuellement rencontrées par le
régime général d'assurance vieillesse rendent n'cessatre la
recherche d'une plus grande contributivité de ce régime et ne
permettent pas d'envisager la création de nouveaux droits sans
contrepartie de cotisations.

Sécurité sociale (assurance complémentaire)

32178. - 20 août 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le mie ; de la solidarité, de la santé et de la
protection eoréeie sur le fait que les travailleurs non salariés
scat affiliés obligatoirement pour le risque maladie aux caisses
mutuelles régionales . Les taux de couverture dont ils bénéficient
éient nettement inférieurs à ceux pratiqués par les caisses d'assu-
rance maladie de la sécurité sociale, ils sont obligés de compléter
leur protection sociale par des garanties complémentaires pro-
posées par des compagnies d'assurances et mutuelles . Or ces der-
nières pratiquent une tarification discriminatcire établie par
tranches d'âge, aux tarifs attra .:tifs pour la clientèle jeune, au
détriment des catégories de personnes plus àgées. Cette situation
conduit de nombreux retraitée aux revenus modestes à se priver
d'une protection sociale complémentaire et est donc ressentie
comme une injustice préjudiciable à leur santé . II souhaiterait
donc qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il entend
prendre en la matière.

Réponse. - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles correspondent à 50 p . 100 des dépenses de
l'assuré pour les soins courants, mai . elles sont très proches de
celles du régime général pour les soins coûteux . La parité est
effective en cas d'hospitalisation et l'alignement est presque réa-
lise lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse. Dans cette
éventualité une partie des frais d'honoraires médicaux est certes
laissée à la charge de l'assuré, mais est limitée à 20 p . 100 pour
les soins au domicile du malade ou au cabinet du praticien et à
15 p . 100 en consultation externe des hôpitaux . Le niveau de ces
prestations correspond à l'effort contributif requis des assurés
dont les cotisations sont d'un taux qui est inférieur à celles
acquittées sur les rémunérations versées aux assurés relevant du
régime général. Toute amélioration des prestations impliqu-,rait
un effort contributif supplémentaire qui ne saurait résulter que
d ' une concertation menée avec les représentants élus du régime
d'assurance maladie et maternité des travailleurs indépendants.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

32926. - 20 août 1990. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le protection
sociale sur tes difficultés rencontrées en matière de prise en
charge des demi-cures thermales. Il lui présente le cas où une
caisse primaire d'assurance maladie refuse cette prise en charge
en se fondant sur les dispositions de l'arrêté interministériel du
8 juin 1960, et en faisant ainsi opposition à l'avis du médecin
traitant, qui a motivé la demande de cure formulée par l'assuré,
en s'opposant également à l'avis favorable émis par le contrôle
médical, et ce alors mime qu'elle avait autorisé le même traite-
ment lors de la précédente année. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il ne lui semble pas opportun de modifier la régle-
mentation en la matière en donnant plus de prépondérance aux
avis médicaux.

Réponse. - Selon les dispositions de la nomenclature générale
pies actes professionnels, la prise en charge des cures thermales
est valable pour la durée normale d'une cure thermale, comprise
entre 18 et 21 jour ., Cette durée est jusqu'à présent reconnue
adaptée par la communauté médicale au traitement des indica-
tions pouvant donner lieu à prise en charge par l'assurance
maladie . II appartient au Haut Comité du thermalisme et du cli-
matisme et à la commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels de proposer les adaptations
réglementaires qui paraîtraient médicalement fondées.

Retraites : régime ganérol (calcul des pensions)

3301J . - 27 août 1990. - M . Jacques Godfraia demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend prendre des mesures afin que la revalorisation
du plafond de salaire soumis à cotisation pendant les dix meil-
leures années de la vie professionnelle des salariés, conduise
effectivement les retraités concernés à percevoir une pension
égale à la moitié dudit plafond.

Réponse. - Il est confirmé qu'en application des textes en
vigueu- le salaire maximum soumis à cotisations, d'une part, les
salaires reportés aux comptes des assurés et les pensions déjà
liquidées, d'autre part, ne sont pas majorés selon le même coeffi-
cient de revalorisation. Dans le premier cas ce coefficient tient
compte de l'évolution moyenne des salaires alors que, dans le
deuxième cas il est fonction de l'évolution du salaire moyen des
assurés figurant dans le rapport économique et financier annexé
au projet de loi de finances . Sur une longue période ces deux
paramètres, tous deux fondés sur des incides de salaires, ont des
évolutions voisines . Dans le passé l'application de ces règles a
permis aux pensionnés, dont les dix meilleures années correspon-
daient à des salaires égaux au plafond des cotisations, d'obtenir
des pensions calculées égales ou supérieures au maximum des
pensions . En effet, les salaires portés au compte des assurés ont
fait l'objet dans le passé de revalorisations plus fortes que ne
retirait justifié l'évolution réelle des salaires et des prix afin de
remédier aux difficultés que connaissaient alors les assurés qui,
ne pouvant se prévaloir que d'un nombre restreint d'années d'as-
surance, ne bénéficiaient que de pensions très modiques : les
salaires revalorisés correspondant à cette période sont donc suré-
valués et ne reflètent pas l'effort contributif véritablement
accompli par les intéressés. Pour cette raison les retraités
concernés peuvent bénéficier d'une pension calculée supérieure
au maximum de cette prestation bien que celle-ci soit ramenée
audit maximum. Il convient d'observer, en outre, que les coeffi-
cients de revalorisation des pensions sont appliqués aux pensions
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calculées et non à la pension maximum : il en résulte que tant
que la pension calculée demeure supérieure au maximum de cette
prestation, celle-ci évolue, en fait, comme le maximum en ques-
tion. Toutefois, dans la période récente, en raison notamment de
l'évolution plus lente des revalorisations des salaires portés aux
comptes des assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à
celle du plafond de cotisations, il est exact que certains assurés,
dont les dix meilleures années correspondent à des salaires
maximum soumis à cotisations, perçoivent des pensions d'un
montant inférieur au maximum des pensions . II faut clairement
rappeler que celui-ci constitue une limite, mais en aucune façon
un montant garanti aux assurés ayant cotisé au moins dix années
sur un salaire égal au maximum soumis à cotisations . Le méca-
nisme de revalorisation des pensions et des salaires servant de
base à leur calcul ne comporte en effet aucune garantie de main-
tien d'un rapport constant entre pensions et plafond de cotisa-
tions . En revanche, ce mécanisme assure aux retraits un montant
de pension dont la valeur reste dans un rapport constant avec
celle des salaires en cours, telle que cette dernière est appréciée
dans le cadre des textes applicables aux pensions ce vieillesse.
Les assurés ayant cotisé au plafond pendant les dix meilleures
années de leur carrière bénéficient de cette garantie dans les
mèmes conditions que l'ensemble des autres assurés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

33244 . - 3 septembre 1990. - M. Jean-Marie Dalliet expose
qu'en vertu du décret n . 88-678 du 6 mai 1988, article R. 322-10,
précisant que : « les déplacements en série,.. . ne seront rem-
boursés que si chacun est effectué vers un lieu distant de plus de
50 kilomètres », les transports en ambulance après une interven-
tion pour une rééducation ne sont pas remboursés, car il y a
toujours un kinésithérapeute à moins de 50 kilomètres . Or, la réé-
ducation ne peut se faire qu'au cabinet du kinésithérapeute :
appareils, etc, et il est impossible, après une intervention comme
la prothèse de la hanche, d'y aller à pied ou en voiture particu-
lière . On arrive alors à cette aberration : il est préférable pour le
malade de rester hospitalisé un mois et demi, et tous ses frais
seront remboursés sans difficulté, plutôt que de rentrer chez lui
et devoir payer les déplacements en ambulance absolument
nécessaires et très coûteux . Il demande à M . le ministre de la
'solidarité, de la santé et de la protection sociale s'il envisage
de modifier en conséquence le décret et si, en attendant sa révi-
sion, il pourrait donner l'instruction de l'appliquer avec discerne-
ment, chaque cas faisant l'objet d'une étude particulière

Réponse. - S'il est exact qu'aux termes de l'article R . 322-10 le
remboursement des frais de transport en série est subordonné à
des conditions de fréquence et de distance, le transport en ambu-
lance, y compris pour des soins ambulatoires, peut donner lieu à
prise en charge des lors qu'il est médicalement prescrit.

Retraites complémentaires (Ircantec)

33403. - 10 septembre 1990. - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M. le ministre ée la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation de l'Institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collecti-
vités publiques (Ircantec), créée par le décret n° 70-1277 du
23 septembre 1970 et appliquée au corps médical par décret
ne 71-867 du 21 octobre 1971 . Cet organisme connaît en effet une
crise sérieuse, la progression de ses charges étant plus rapide que
celle de ses recettes . Le relèvement des taux de cotisations des
bénéficiaires et des employeurs, institué à compter du l « jan-
vier 198'.1 par le décret du 30 décembre 1988, ne permettra cepen-
dant de restituer l'équilibre du système que de façon temporaire.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il entend prendre
afin de calmer les inquiétudes des médecins hospitaliers et d'as-
surer revenir de ce régime.

Riposter. - Un groupe de travail chargé d'étudier l'avenir de
l 'Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l' Etat et des collectivités publiques (Ircantec), composé des
sept organisations C .G .T., C.F.D.T., F.O ., C .F .T .C .,
C .F.E..-Z .G .C ., F .G .A.F . et F.E.N . et des quatre ministères com-
péterntt+ au regard de l'Ircantec (ministères chargés de la sécurité
sociale, du , budget, de la fonction publique et de l'intérieur), a été
mis e°4 place en novembre 1989. Il a achevé en avril 1990 la
pran:là e phase, technique, de ses études, au cours desquelles les
cause tes difficultés de l'Ircantec ont été très précisément ana-
lysé.u . Lea séances du groupe de travail sont suspendues afin ïe
permette à chacune des délégations de se déterminer, face aux

diverses solutions techniquement possibles, sur la ou les solutions
politiquement souhaitables qui feront l'objet de la phase suivante
d; la négociation . Ces solutions sont en cours d'élaboration.

AGRICULTURE ET FORET

Agriculture (agriculteurs)

25711 . - 19 mars 1990 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de favoriser l'installation des jeunes . En effet, en 1995,
il ne restera qu'environ 600 000 exploitants agricoles sur les
1 200 000 que comptait notre pays en 1980 . A cette échéance plus
de 40 p. 100 des artisans, commerçants ou hôteliers ruraux
auror .t égaiement pris leur retraite . Une action coordonnée parait
donc s'imposer pour : 1 . repérer, le plus en amont possible, les
exploitations et les entreprises à céder et en dresser des inven-
taires consultables sur la base de diagnostics économiques et
patrimoniaux ; 2^ mettre en relation cédants et repreneurs ;
3 . aider les jeunes actifs à concevoir et préparer leurs projets
d'entreprises, faciliter leurs démarches et leurs relations avec les
financiers et les organisations économiques . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il entend prendre dans
ce domaine.

Réponse. - Les pouvoirs publics se préoccupent de l'évolution
des activités en milieu rural et des risques de « désertification »
qui existent dans certaines zones . S'agiesant de l'agriculture, dont
le rôle est en la matière capital, le ministère de l'agriculture et de
la foret mène une politique des structures qui comporte différents
volets : installation des jeunes agriculteurs, modernisation des
exploitations, extensification, etc . Cette politique a permis de
peser sur les évolutions de l'agriculture . La mise en relation des
cédants et des repreneurs est facilitée par le répertoire des exploi-
tations vacantes mis à jour par le Centre national pour l'améne-

fement des structures des exploitations agricoles (C .N .A .S.E.A .).
ar ailleurs, le soutien apporté aux jeunes agriculteurs pour pré-

parer leurs projets d'installation et faciliter les démarches auprès
des organismes financiers est assuré par les associations départe-
mentales pou r l'aménagement des structures des exploitations
agricoles (A .D .A.S .E .A .). Enfin, il faut préciser que l'installation
d'un jeune ne s'opère, désormais, qu'appuyée sur un projet éco-
nomique viable, résumé dans une étude prévisionnelle d'installa-
tion (E.P.I .) et présenté à la commission mixte départementale.
Ces actions touchant l'agriculture doivent !tee prolongées par un
effort d'ensemble visant au maintien d'un tissu d'activités ter-
tiaires et de services publics dans le monde rural . A cet égard, les
contrats de plan signés entre l'Etat et les régions prévoient,
notamment, des actions spécifiques en faveur des zones fragiles
ou l'appui à des projets économiques mobilisateurs.

Agro-alimentaire (céréales)

27152 . - 16 avril 1990. - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'effondrement des prix de marché des céréales, en particulier du
blé dur et du mats . La gestion d : la commission de Bruxelles
empèche, en effet, toute véritable politique d'exportation
attendue par les professionnels, et en particulier par les syndicats
ou groupements de négociants en grains et des produits du sol.
Aussi s'avère-t-il urgent de mettre tout en œuvre pour que les
exportations de céréales françaises puissent étre augmentées dans
les meilleurs délais . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser la nature et le contenu des mesures qu'il compte prendre
à cet effet dans le sens des revendications des professionnels.

Réponse. - A l'échelon communautaire, les caractéristiques de
l'évolution des prix de soutien sont définies par les systèmes de
stabilisateurs : un dépassement de la quantité maximale garantie
(Q .M .G.) par la production européenne entralne une réduction
des prix de soutien . Sur le plan des marchés, le retour cette
année à une situation mondiale excédentaire, pour le blé notam-
ment, rend de plus en plus difficile l'écoulement sur le marché
mondial des excédents communautaires, ce qui a pu provoquer
des mises à l'intervention significatives sur le marché intérieur.
Dans ce contexte, les résultats du dernier paquet-prix se tradui-
sent néanmoins par une hausse du soutien réel de la production
d'environ 2 p. 100 en France (d'avantage pour les céréales) . Il
n'en reste pas moins que plusieurs objectifs devront étre pour-
suivis à travers l'évolution future de la politique agricole com-
mune (P.A.C.), avec comme ligne directrice une plus grande sou-
plesse d'adaptation en fonction de l'évolution de la sitr .ation
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icon ;oncturelle et des marchés . C'est ainsi qu'il apparait important
de réduire les taxes qui pèsent. sur la production céréalière,
comme la coresponsabilité de base européenne, et qu'il
conviendra de revoir le fonctionnement des stabilisateurs oléo-
protéagineux de façon à éviter les instabilités des prix et des sur-
faces qu'ils entraînent actuellement.

Bois et forêts (incendies)

305%. - 25 juin 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la néces-
sité de revoir la politique du Gouvernement consacrée à l'entre-
tien et à la protection de la forêt méditerranéenne. La période
estivale approchant, la réapparition des incendies de forêt étant
de plus en plus à craindre, le Gouvernement a été conduit à
prendre des mesures pour renforcer les moyens de lutter contre
les feux de foret . Force est de constater l'efficacité relative des
moyens traditionnels de lutte contre ce terrible fléau au regard
du coût important qu'ils représentent pour la collectivité . Des
mesures de prévention mériteraient davantage d'égard de la part
de l'Etat . II est ainsi dificilement compréhensible que les disposi-
tions prises en d'autres temps par la France, dans les forets
d'Afrique du Nord, et alors même qu'elle devait en supporter
l'entretien, ne soient pas transposables aujourd'hui à la foret
méditerranéenne . II est ainsi démontré et incontestable que l'ou-
verture de pistes au sein de celle-ci permet son entretien
(débroussaillage et coupe), tout en facilitant l'intervention de
ceux et celles qui ont à combattre les incendies qui ravagent trop
souvent, et sens difficulté, nos forêts impénétrables . Seule une
écologie mal comprise témoignant de la méconnaissance de ces
eléments, qui sont des évidences pour les spécialistes de l'envi-
ronnement que sont les forestiers, peut expliquer les réticences de
l'Etat à mettre en oeuvre ces mesures indispensables pour assurer
la survie de notre domaine forestier . Il ne s'agit en aucun cas de
donner aux amateurs de sensations fortes, conducteurs de motos
ou de véhicules tout terrain, ni même de favoriser la pollution et
les déprédations de promeneurs inconscients. Il lui demande
dons. de tout mettre en oeuvre, en concertation avec M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environne-
ment, pour que, enfin, le bon sens l'emporte, et que nous puis-
sions mettre un terme à la dilapidation de l'immense et
inestimable capital que constitue la réserve forestière méditerra-
néenne.

Réponse. - L'honorable parlementaire estime que les mesures
de prévention, notamment les ouvertures et entretiens de pistes et
pare-feu, sont insuffisantes par comparaison aux réalisations que
la France avait exécutées dans les territoires d'Afrique du Nord.
Or l'expérience vécue par les hauts fonctionnaires compétents en
la matière en poste avant l'indépendance ne se distingue en
aucun point des observations relevées par les responsables effec-
tuant les mémes fonctions actuellement dans le Sud-Est . Les
investissements de défense forestière contre l'incendie (D .F.C .I .)
réalisés par exemple dans la région de Bône en Algérie, voiries
appuyées de pare-feux conséquents et entretenus à la main,
avaient une efficacité similaire aux investissements actuels
effectués dans les massifs forestiers du Sud-Est au niveau des
mémes ordres de grandeur de sinistres . Il convient de rappeler
que l'effort régulier de création et entretien de pistes atteint une
moyenne annuelle de 400 kilomètres . Ce chiffre a été porté à
600 kilomètres en 1989 . Un effort similaire est consacré pour
l'ouverture et l'entretien des pare-feux effectués pour le compte
des pouvoirs publics par ses propres chantiers ou par entreprise
(4 000 hectares portés à 9 000 hectares en 1990), desservis par un
réseau de points d'eau créés ou entretenus (de 120 en moyenne
porté à 600 points en 1990) . S'agissant d'évaluer des mesures de
prévention, on peut par exemple chercher à apprécier la propor-
tion des feux éclos éteints dans une surface limitée à I hectare.
Au 14 août 1990, sur les 1 678 feux éteints sans récidive, qui ont
parcouru 9 945 hectares, 1 204 ont concerné moins de I hectare
et 321 ont été limités à 5 hectares. 1 525 feux sur 1 678 n'ont
donc pas dégénéré. Ce bilan, qui correspond aux périodes sans
vent, traduit un taux de réussite et d'efficacité poursuivant sa
progression . Par contre, 23 feux de plus de 100 hectares corres-
pondant à des « coups de Mistral » avaient excédé les moyens de
première intervention . En Afrique du Nord, comme dans le Sud-
Est, et les Landes de Gascogne, Sirocco, Mistral et vents aqui-
tains attisent brutalement les combustions •et favorisent l'expan-
sion exponentielle des sinistres devant lesquelles l'homme doit se
reconnaître très modeste. L'honorable parlementaire doit être
assuré que le Gouvernement poursuit activement son effort de
prévention . Il doit pour cela convaincre les autres partenaires :
collectivités, propriétaires forestiers de l'in- :-érative nécessité de
sauvegarder une foret, dont la rentabilité .te s'exprime pas en
termes de rendements en mètres cubes de bois d'ceuvre ou d'in-
dustrie mais en termes culturels et de protection de l'environne-

ment, en contribuant à l'aménagement et à l'entretien des
ouvrages passifs . Le pâturage des pare-feux ouverts à grand frais
va faire l'objet de conventions dont une partie de l'indemnisation
sera prise en charge au taux de 25 p . 100 par la C .E.E. au titre
de la politique européenne de protection de l'environnement par
le maintien d'activités agricoles respectant un cahier des charges.
Cette mesure de maintien d'une activité pastorale vise à asseoir
de grandes coupures de dimension appropriée par rapport aux
« tempêtes » en cloisonnant les grands massifs . La superficie
concernée pourrait atteindre à terme l0 à 20 p . 100 des grands
massifs forestiers sensibles correspondant à des pare-feux straté-
giques de cloisonnement. Par ailleurs, l'habitat diffus en milieu
forestier doit être proscrit . La protection de ce patrimoines
concentre des moyens de lutte très importants, alors qu'ils ne
peuvent prendre utilement place sur les pare-feux aménagés . Cela
étant, des règles élémentaires de sécurité respectes à l'occasion
de la construction et de l'entretien courant (débroussaillement)
ont permis aux maisons forestières en service de résister, tandis
que les bâtiments de même nature abandonnés brûlaient . Une
mission d'étude rassemble, compte tenu des matériaux et
concepts de constructions modernes, les règles de sécurité à
prendre en compte avant la construction et après celle-ci, sans
remettre en cause le principe de proscrire la construction d'un
habitat diffus en milieu forestier.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

31861 . - 23 juillet 1990. - M. Claude Galaatatz attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires européennes sur les pro-
blèmes posés aux producteurs de betteraves français et notam-
ment à ceux du Pas-de-Calais par le retard pris par les autorités
communautaires dans la mise en place d'une réglementation sur
le régime d'importation du lévulose . II lui demande de bien vou-
loir l'informer de l'état d'avancement de ce dossier et des
mesures envisageables pour remédier à cette situation . - Question
eroasmise à M. k ministre de l'agriculture et de la forfit.

Réponse . - Après de difficiles négociations, au cours desquelles
la délégation française s'est montrée particulièrement active, le
conseil des ministres de la Communauté économique européenne
a adopté le 21 mai 1990 des règlements concernant le lévulose,
dont deux définissent le régime d'importation de ce produit . Un
contingent communautaire d'importation est ouvert pour
l'année 1990, à hauteur de 2 252 tonnes, en exonération de prélè-
vement . Pour les quantités dépassant le volume du contingent, un
prélèvement, égal à celui qui frappe l'isoglucose, est instauré sur
les importations de lévulose originaire de pays tiers non liés à la
Communauté par un accord commercial préférentiel . Ces mesures
sont entrées en vigueur le 1•r juillet 1990 . Sans être totalement
satisfaisants, les résultats de cette négociation permettent de
limiter les distorsions de concurrence que supporte la production
communautaire par rapport à celles des pays tiers, du fait du
coût des matières premières mises en oeuvre pour la fabrication
du lévulose .

Horticulture (emploi et activité)

31928. - 23 juillet 1990. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les vives inquiétudes des professionnels de l'horticulture, qui tra-
versent une crise grave . En effet, un rapoort du centre français
du commerce extérieur a mis l'accent sur plusieurs données
inquiétantes, relevant ainsi que le déficit d'un montant de
3,2 milliards de francs pour les échanges horticoles, enregistré
en 1989 avec l'étranger, résulte d'une croissance de la consomma-
tion française cepéneure à l'évolution de la production nationale.
L'horticulture française, au caractère longtemps artisanal et aux
débouchés de proximité, parvient difficilement à s'adapter et à
s'organise: face à des marchés européens et mondiaux en pleine
expansion . Aussi il lui demande quelles mesures spécifiques à
l'horticulture il entend prendre pour aider cette profession qui,
malgré sa faiblesse numérique, représente un secteur d'activité
important et indispensable pour l'environnement de notre pays.

Réponse. - Le déficit croissant du commerce extérieur des
échanges horticoles résulte de l'accroissement de la consomma-
tion des ménages supérieur à celui de fia production nationale . Ce
déficit est une préoccupation importante de l'administration qui,
en complément des mesures incitatives déjà mises en place, a
engagé une réflexion approfondie avec l'ensemble des profes-
sionnels concernés . L'Office national interprofessionnel des fruits
et légumes et de l'horticulture (Oniflhor) a participé déjà active-
ment à l'amélioration des outils de production, notamment dans
le cadre des aides à la cons :ruction et à la modernisation des
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serres . Mais également cet office, grâce à l'appui apporté à la
recherche appliquée et à l'expérimentation, soit clans le zadre des
contrats de plan Etat-régions soit directement, devrait permettre
d'améliorer la compétitivité des entreprises . En outre, les aides
consenties à l'interprofession doivent contribuer à dynamiser la
filière . Par ailleurs, le ministre de l'agriculture et de la forêt a
donné son accord de principe pour étudier la constitution d'un
fonds de développement horticole ouvert à l'ensemble des entre-
prises de la filière pour des opérations temporaires d'aide aux
fonds propres dans une politique de restructuration et de déve-
loppement . De même, dans le cadre de la stratégie horticole éla-
borée par les professionnels ae sein de l'Onillhor, l'engagement
de chacun des partenaires vers des produits de qualité, relayé par
des circuits commerciaux performants et par une politique de
marque, sera accompagné par les pouvoirs publics . Enfin, le
Gouvernement français vient d'établir, en liaison avec les profes-
sionnels, un plan sectoriel en faveur de l'horticulture pour êa
prise en compte par les instances communautaires dans le cadre
des règlements structurels d'aide à la transformation et la com-
mercialisation des produits agricoles.

Problèmes fonciers agricoles (statistiques)

31940. - 23 juillet 1990. - Mme Marie-France Stirbois
demande à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de
diligenter une enquête afin de connaître le nombre d'hectares
vendus aux étrangers mais aussi aux Français de 1980 à 199C.

Réponse . - D'après une estimation réalisée par la S .C .A .F.R . à
partir des notifications de ventes faites par les notaires aux
S.A.F .E .R., en ne considérant que les biens de plus de 3 hectares,
en 1989 1 700 étrangers sont devenus propriétaires en France de
20600 hectares pour un montant de 1,5 milliard de francs . Leur
choix s'est porté plus particulièrement vers des fonds de 12 hec-
tares et d'une valeur de 900 000 francs en moyenne . Les ressortis-
sants de la C.E .E. ont acquis 70 p . 100 de ces surfaces.
1 500 étrangers non agriculteurs auraient acquis 16 600 hectares
pour un montant de 1,35 milliard de francs . Ces achats s'opérant

Pe
lus particulièrement en Languedoc-Roussillon, dans le Périgord,

Tarn et l'Aveyron où ils représentent 10 p. 100 des surfaces
vendues . Les opérations s'effectuent également en Provence, dans
le Limousin et den; le sud de la région Midi-Pyrénées sur 5 à
10 p . 100 du marché. On dénombre 224 installations d'agricul-

teurs étrangers sur 4 460 hectares, soit 2 p. 100 des surfaces
acquises par les agriculteurs . Sur un marché foncier agricole
national de 500 000 hectares en 1989, la part des étrangers repré-
sente près de 4 p . 100. Ce taux en augmentation depuis quelques
Innées peut être considéré comme un maximum. Le marché fon-
cier agricole national en constante progression est passé de
250hectares en 1983 à 500000 hectares en 1989, soit une
augmentation de 50 n. 100.

BUDGET

!mpdt de solidarité sur la fortune (assiette)

25435 . - 12 mars 1990. - M . Philippe Legras rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que six
arrêtés datés du 5 janvier 1990 ont été publiés au Journal officiel
du 3 février 1990, tous ces textes ayant trait à des dispositions
prises pour le traitement informatique des différents impôts ou
taxes permettant de mieux assurer leur connaissance par l'admi-
nistration . Il observe que le premier de ces arrêtés autorisant la
création du traitement automatisé de l'impôt de solidarité sur la
fortune à la direction générale des impôts doit permettre, en
application de l'article 2, « la gestion des déclarations à l'impôt
de solidarité sur la fortune » . Il doit également apporter une aide
au recensement des redevables potentiels par la création de listes
établies à partir 14e certains critères (art . 5) . Ce renforcement du
quadrillage fiscal français permettrait de fournir à l'administra-
tion des impôts une base de références des prix des biens à
travers le pays et, en particulier, de repérer les redevables poten-
tiels qui n'ont pas souscrit de déclaration . Mais le texte en cause
comporte non seulement le recensement des biens imposables à
l ' T .S.F. mais également de ceux qui ne le sont pas en raison de la
loi actuelle . C 'est le cas des divers meubles (antiquités, objets
d'art et de collection) et des actifs liés à l'exercice d'une activité
principale professionnelle qui figure dans l'énumération donnée à
l'article 3 de l'arrêté . On peut donc s'interroger pour savoir si les
dispositions en cause ne préparent pas la mise en ouvre des die-

positions envisagées par la commission parlementaire d'études
qui doit remettre ses propositions au Gouvernement en mai et
qui retiendrait la possibilité d'étendre le champ de l'impôt de
solidarité sur la fortune aux œuvres d'art et à des biens qui
étaient jusqu'ici exonérés puisque constituant l'outil de travail de
leurs possesseurs . Il lui demande si cette interprétation de l'arrêté
précité est justifiée et si, en fait, le Gouvernement a déjà arrêté sa
position en ce qui concerne l'élargissement des bases de l'impôt
de solidarité sur la fortune.

Réponse. - Le traitement automatisé de l'impôt sur la fortune a
deux objectifs : la gestion des déclarations et l'aide au recense-
ment des redevables potentiels . S'agissant de la gestion des décla-
rations, le traitement porte sur deux catégories d'informations.
Les premières, relatives à l'état civil et à l'adresse des redevables,
ont permis, comme en matière d'impôts sur le revenu, la préiden-
tification des déclarations. Celles-ci ont ainsi pu être adressées
fin mai 1990 aux personnes domiciliées en France qui ont sous-
crit en 1989 une déclaration d'un patrimoine taxable de plus de
4 millions de francs . La seconde catégorie d'informations porte
sur les données numériques . Le traitement porte sur les grandes
masses des biens imposables dont la liste figure dans l'arrêté
mentionné par l'honorable parlementaire . S'agissant de l'aide au
recensement des redevables potenliesl, le traitement consiste à
analyser les dossiers fiscaux des contribuables n'ayant pas déposé
de déclaration et à engager une procédure de relance de ces
contribuables . 11 est précieé que le Gouvernement n'envisage pas
de modifier les règles d'assiette de l'impôt de solidarité sur la
fortune, les aménagements contenus dans le projet de loi de
finances pour 1991 ne touchant qu'au barème et aux modalites
de plafonnement des cotisations par rapport au revenu.

Impôts locaux (taxes foncières)

28525. - 14 mai 1990. - M. Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
l'importante progression des taxes foncières des propriétés bâties
pour les immeubles en fin d'exonération, dans les cinq ans à
venir . En effet, la hausse de la taxe foncière sur les propriétés
bâties cumulant les conséquences des fins d'exonération à vingt-
cinq et quinze ans risque d'entraîner un effet multiplicateur et
dévastateur sur l'équilibre de gestion des offices départementaux
de H .L.M . Il lui demande s'il entend soumettre au Parlement un
texte prolongeant l'exonération de la taxe foncière pour les
offices d'H .L .M . dont la mission demeure éminemment sociale.

Réponse. - L'article 3-1 de la loi n e 90-669 du 30 juillet 1990
relative ô la révision générale des évaluations des immeubles pré-
voit la création d'un groupe d'évaluation particulier pour les
immeubles d'habitation à usage locatif et leur, dépendances qui
appartiennent aux organismes d'habitation à loyer modéré et
dont les locaux sont attribuée sous condition de ressources . Cette
disposition devrait entraîner une atténuation du montant global
des impositions des organismes H .L .M. à la taxe foncière sur les
propriétés bâties. D'autre part, pour ces logements locatifs, le
département est désormais autorisé, par l'article 10-1 de la loi
n e 90-449 du 31 mai 1990, à prolonger, pendant une durée qu'il
détermine, l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés
bâties perçue à son profit . Ces mesures nouvelles vont dans le
sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

31220 . - 9 juillet 1990 . - M. Germain Geagenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'importance et l'évolution continuelle de la taxe pro-
fessionnelle, sujet de préoccupation pour les entreprises . Malgré
les aménagements successifs, elle reste particulièrement injuste et
and-économique . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre lors du prochain budget pour atténuer les inquiétudes
manifestées par les entreprises.

Réponse. - Les nombreuses études réalisées au cours des
années récentes n'ont pas révélé de mode d ' imposition des entre-
prises au profit des collectivités locales qui présenterait moins
d'inconvénients que la taxe professionnelle et qui permettrait
d'envisager une réforme de celle-ci . Cela dit, le Gouvernement,
conscient de la charge que cette taxe représente pour les entre-
prises recherche en permanence les moyens de mieux l'adapter
aux capacités contributives des redevables . C 'est ainsi qu'au
cours des dernières années ont été instituées diverses mesures
d'allégement, telle notamment la réduction de moitié, sous
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réserve de la hausse des prix, des augmentations des bases d'im-
position des entreprises qui embauchent ou investissent . D'autre
part, le seuil de plafonnement des cotisations par rapport à la
valeur ajoutée a été successivement ramené de 6 p. 100 à 5 p . 100
puis 4,5 p. 100 et enfin 4 p. 100 pour les impositions émises au
titre de 1990. Au surplus le projet de loi de finances pour 1991
comporte une disposition prévoyant un nouvel abaissement de ce
seuil à 3,5 p . 100 à compter de 1991.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

31501 . - 16 juillet 1990. - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flmssees et du budget, sur les conditions d'attribution de la
majoration familiale de l'indemnité d'éloignement fixées par le
décret n° 53-1266 du 22 décembre 1953 . Il résulte de ce décret
que le fonctionnaire affecté dans un département d'outre-mer a
droit à une indemnité majorée de un mois de salaire si son
épouse l'accompagne dans ce déplacement . Rien n'est prévu par
contre si c'est la femme, fonctionnaire, qui se trouve affectée
outre-mer . Cette disposition est donc en contradiction avec la loi
ne 83-634 du 13 juillet 1984 portant droits et obligations des
fonctionnaires et, tout particulièrement, de l'article 6 indiquant
qu'aucune distinction ne peut être faite entre les fonctionnaires
en raison de leurs opinions, de leur sexe ou de leur appartenance
ethnique . En conséquence, il lui demande s'il entend modifier ces
dispositions. - Question transmise à M. k ministre délégué au
budget

Réponse . - Le décret n° 53-1266 du 22 décembre 1953 prévoit
le versement d'une indemnité d'éloignement (principal et majora-
tions) au bénéfice des fonctionnaires de l'Etat mutés dans les
DO .M . Une refonte de ce texte apparais nécessaire afin de tenir
compte des évolutions intervenues depuis sa publication . Dans ce
cadre, l'aménagement envisagé par l'honorable parlementaire ten-
dant à procurer aux fonctionnaires des deux sexes affectés outre-
mer des droits identiques quant à la perception des majorations
familiales pourra trouver naturellement sa place.

Impôts locaux (politique fiscale)

32597. - 6 août 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les difficultés croissantes que rencontrent les propriétai-es âgés
dépourvus de ressources . En effet, ils se trouvent dans l'impossi-
bilité de payer la taxe foncière sur les propriétés non bâties et les
taxes annexes à celle-ci grevant les terres leur appartenant . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelle
mesure ces impositions peuvent être allégées et si . plus générale-
ment, une révision des valeurs locatives foncières est prochaine-
ment envisagée.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés
qu'entraîne le poids de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties pour certains propriétaires . Elles résultent, pour l'essentiel,
du vieillissement des valeurs locatives foncières . La loi du
30 juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations
cadastrales permettra de remédier aux défauts actuels de la
répartition de la taxe foncière sur les propriétés non bâties.
D 'imite part, en application de l'article 48 de la loi précitée, le
Gouvernement remettra au Parlement avant le 30 septembre 1992
un rapport sur les modalités et les conséquences pour les contri-
buables et les collectivités locales d'une réforme de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties, qui consisterait notamment en
l'institution d'une taxe sur les activités agricoles à la charge des
exploitants. Cela dit, il ne peut étre envisagé dans l'immédiat
d'accorder systématiquement des dégrèvements aux personnes
âgées propriétaires de terres . En effet, les contraintes budgétaires
ne permettent pas d'accroître la charge de l'Etat, qui finance les
dégrèvements . Mais les personnes âgées qui rencontrent de réelles
difficultés pour remplir leurs obligations fiscales peuvent
s'adresser aux services des impôts dont elles relèvent pour solli-
citer une modération gracieuse de leurs cotisations.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32775 . - 20 août 1990. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la loi n 87-416 du 17 juin 1987 qui a

institué à compter du ler janvier 1988 le plan d'épargne en vue
de la retraite. Les pouvoirs publics ont invité les Français à sous-
crire des P .E .R . en leur permettant notamment de déduire de leur
revenu imposable, sous .certaines limites, les sommes investies à
ce titre . De nombreux contribuables ont donc usé de cette posibi-
lité et ont porté sur leur déclaration de revenus de 1988 les
sommes versées da,ss le cadre des P .E.R. souscrits, tout en
demandant pour certains d'entre eux à bénéficier des dispositions
de l'article 199, services du C .G .I ., accordant des réductions
d'impôt aux titulaires de certains contrats d'assurance vie . Igno-
rant que la part représentative d'épargne de ces primes d'assu-
rance devait s'imputer sur les limites applicables aux versements
effectués sur leur P.E .R., ces contribuables se voient infliger
maintenant une amende de 10 p. 100 par les services fiscaux sur
les sommes excédentaires versées . La mise en ouvre de cette
sanction semble d'autant plus exorbitante que les avertissements
desdits contribuables font apparaître une limitation automatique
des plafonds de déduction autorisée et que, dès lors, le Trésor
n'a subi aucun préjudice. Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu
de revoir l'application systématique de cette amende.

Réponse . - La loi du 17 juin 1987, qui a institué le plan
d'épargne en vue de la retraite (P.E.R.), a prévu dans son
article 14, codifié à l'article 163-111 novodecies du code général
des impôts que, lorsqu'au cours d'une année donnée un contri-
buable demande à bénéficier de la réduction d'impôt au titre
d'un contrat d'assurance vie qu'il n'a pas placé sur son P.E .R., le
montant des primes retenu pour le calcul de cette réduction
d'impôt s'impute sur la limite qui est applicable, au titre de cette
même année, aax versements effectués sur le P.E.R. En cas de
dépassement des limites autorisées, le montant des versements
excédentaires donne lieu à l'application dune amende de
10 p . 100, conformément aux dispositions de l'article 1770 sexies
du code déjà cité . Il n'est pas possible de remettre en cause un
tel dispositif qui se justifie par le fait que les excédents de verse-
ment continuent néanmoins à suivre le régime de l'épargne
investie sur le P.E .R. et notamment à bénéficier de la capitalisa-
tion en franchise d'impôt des produits qu'ils génèrent. Il est tou-
tefois rappelé que l'amende n'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 80 francs.

Impôts et taxes (taxe sur les locaux de bureaux)

33032 . - 27 août 1990. - M. Claude-Gérard Marcus demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, si
la taxe sur les bureaux peut être récupérée auprès des locataires
lorsque le bail prévoit que les impôts fonciers anciens ou nou-
veaux sort à la charge des occupants, de telle sorte que le bail-
leur ne supporte aucune charge fiscale quelconque supérieure à
celle du l e t janvier 1989 au titre du bien concerné. Or l'examen
des débats parlementaires semble être en contradiction avec une
telle attitude, car le législateur a voté ce nouvel impôt en préci-
sant qu'il est à la charge des propriétaikes.

Réponse. - Aux termes de l'article 40-IV de la loi de finances
rectificative pour 1989, la taxe sur les bureaux est due par les
personnes privées ou publiques qui, au l e t janvier de l'année
d'imposition, sont propriétaires de locaux imposables . Cela dit,
les perties peuvent convenir entre elles que l'impôt sera supporté
par le locataire . Mais ces conventions particulières ne sont pas
opposables à l'administration fiscale qui ne connaît, en tout état
de cause, que le débiteur légal de l'impôt . La validité d'une telle
convention du point de vue des rapports contractuels doit être
exami.ée au regard de la législation des baux commerciaux qui
relève de la compétence du ministère de la justice.

CONSOMMATION

Consommation (crédit)

19625 . - 30 octobre 1989 . - M. Pierre Brama attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le projet de loi actuellement en cours
d'élaboration, visant à prévenir et à régler les difficultés des par-
ticuliers liées au surendettement . Il semble que ce projet se soit
éloigné sur deux points essentiels de la teneur des travaux réa-
lisés au sein du Conseil national de la consommation pendant
plus d'une année et qui avait abouti à un texte concerté en juillet
dernier . Pour ce qui est des mesures destinées à prévenir le
surendettement, les nombreuses évides et enquêtes réalisées

~~I
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depuis deux ans tant au Conseil national de la consommation
qu'au Conseil. a..,.onat du crédit montrent bien le rôle que joue
ce dernier dans l'aggravation actuelle du surendettement. Le
crédit est un produit qui doit étrc sollicité et non offert avec trop
de facilité : les organisations de consommateurs avaient donc
souhaité que des mesures soient prises afin d'éviter l'incitation
systématique au crédit et de mieux informer l'emprunteur et sa
caution . D'autre part, le système de règlen.ent des difficultés des
particuliers actuellement proposé ne reprend pas le souhait des
organisations de consommateurs d'instaurer systématiquement
une procédure collective d'apurement du passif, qui, sous le
contrôle d'un juge, permette le gel provisoire de la situation du
débiteur et l'élaboration d'un moratoire susceptible de dédom-
mager dans les meilleures conditions l'ensemble des créanciers.
De méme, dans tous les cas les plus graves où un moratoire,
méme sur une longue durée, n'est pas réalisable, le juge devrait
disposer des moyens qui lui permettraient de décharger le débi-
teur du solde de sa dette, une fois ses biens (par exemple sa
maison hypothéquée) vendus au profit du ou des créanciers, ceci
afin d'éviter que des familles restent endettées à vie après avoir
vu leur bien vendu à vil prix . Il y a lieu en effet de considérer
que d'une part les familles concernées voient en fait leur respon-
sabilité largement partagée avec les vendeurs intermédiaires et les
dispensateurs du crédit dont on pourrait ainsi attendre dans le
futur plus de circonspection . D'autre part, il n'est pus acceptable
tant au plan moral qu'économique et social, de maintenir dans
une situation financière désespérée des familles qui, par ailleurs,
ont tout perdu . C'est pourquoi il lui demande si elle compte
incorporer les souhaits issus des travaux des organisations de
consommateurs dans son'projet de loi.

Réponse . - Ainsi que i'honorable parlementaire l'aura constaté,
la loi du 31 décembre 1989 relative à la prévention et au règle-
ment des difficultés liées au surendettement des particuliers et
des familles a répondu sur les divers points évoqués aux préoccu-
pations exprimées. En effet, l'article 19 de la loi limite la durée
des crédits permanents et suppose une information plus précise
de l'emprunteur ; certains types de publicité pour des crédits pat .

-ticuliérement attractifse nt interdites ; l'apposition par la caution
de mentions manuscrit.. ., doivent lui permettre de mesurer pleine-
ment la portée de son engagement . Enfin l'article 12 de la loi
donne au juge le pouvoir d'amoindrir, voire d'anéantir, la dette
immobilière qui subsisterait encore après la vente du logement.

Téléphone (fonctionnement)

22728. 8 janvier 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le développement abusif des pratiques de
marketing téléphonique. Ces procédés à but purement commer-
cial ont tendance actuellement à se multiplier et constituent une
véritable atteinte à la vie privée de nombreux Français . Face à
l'exaspération croissante d'un certain nombre de citoyens, il
semble indispensable de définir des règles précises et de mettre
en place une réglementation très stricte dans ce domaine . C'est
pourquoi il lui demande si elle compte prendre des mesures qui
aillent effectivement dans ce sens.

Réponse. - Le démarchage téléphonique des particuliers à leur
domicile, sur leur lieu de travail, ou de formation, est désormais
réglementé par l'article 2 bis de la loi de 1972 sur le démarchage
à domicile, modifiée par la loi n a 89-421 du 23 juin 1989 . Cet
article, qui permet de répnmer les pratiques abusives dénoncées
par l'honorable parlementaire, étend au démarchage téléphonique
les dispositions protectrices du consommateur réservées au seul
démarchage à domicile avant la loi ne 89-421 susmentionnée . Le
particulier sollicité doit recevoir one confirmation écrite de l'offre
qui lui a été faite téléphoniquement . A réception de cette offre
écrite, il peut ne pas donner suite et ne pas concrétiser son inten-
tion d'achat : seule sa signature l'engage . De plus, en cas de
commande, il bénéficie d'un délai de rétractation de sept jours
qui court à compter de la date de réception; à domicile de la
marchandise . Outre cette réglementation spécifique, l'article R . 40
(12 . ) du code pénal permet de réprimer l'envoi simultané d'une
marchandise et d'un bon de commande suite à un accord télé-
phonique . S'agissant de l'atteinte à la vie privée, une réflexion est
en cours pour limiter l'emploi de technologies nouvelles en
matière de démarchage téléphonique . Le Conseil national de la
consommation a été saisi de cette question, notamment de l'em-

Ioi des automates d'appel, et a adopté un avis qui a été transmis
l'observatoire juridique des technologies de l'information

(O .) .T.I .). Cet organisme devrait proposer au Gouvernement les
dispositions qu'il convient de prendre .

Consommation (crédit)

24909 . - 26 février 1990. - M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, que la loi n° 89 .1010 du 31 décembre 1989, dans
son article 22, paragraphe VI, a modifié la loi n° 79-596 du
13 juillet 1979. L'article 32 de cette loi du 31 décembre 1989 a
disposé que ce texte entrera en vigueur à compter du

1 « mars 1990. Compte tenu de son importance pour la protection
des consommateurs, il lui demande de confirmer que cette dispo-
sition s'appliquera à compter de cette date à tous les engage-
ments de caution, y compris ceux en cours à la date d'entrée en
vigueur de la loi nouvelle (c'est-à-dire conclue antérieurement à
cette date) . Sinon quelles sont les mesures qu'il compte preadre
pour régler les nombreux cas de surendettement manifeste des
particuliers qui sont engagés comme caution pot . : des sommes
excédant notamment la valeur de leur patrimoine.

Réponse . - Le titre Il de la loi du 31 décembre 1989, d'applica-
tion immédiate mais non rétroactive, bénéficie à tous les contrats
conclus postérieurement à son entrée en vigueur . Si des cautions
engagées antérieurement se trouvent en situation de surendette-
ment, elles pourront demander à leur profit le bénéfice du
titre l et de ladite loi.

Permis de conduire (auto-écoles)

29455 . - 4 juin 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur les abus parfois pratiqués par les auto-écoles.
Souvent destinées i, des jeunes, les leçons de conduite sont prodi-
guées par les moniteurs en quantité parfois exagérée et il arrive
que des moniteurs peu honnêtes accumulent les leçons de
conduite sur les routes faciles avant de commencer à apprendre à
leurs élèves les manoeuvres délicates . II leur est ainsi facile,
lorsque le candidat au permis de conduire commence à s'impa-
tienter, de mentionner l'absence de dextérité en matière de cré-
neaux ou autres manipulations délicates du véhicule pour ajouter
des leçons supplémentaires avant le passage devant l'inspecteur
qui délivrera ou non le permis . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas possible de mettre en place une réglementation
visant à contrôler le nombre moyen de leçons données par
chaque auto-école en vue de la délivrance du permis de conduire.

Réponse . - Le problème de la qualité et du coût des prestations
de service des auto-écoles retient toute l'attention des pouvoirs
publics . Il ne parait pas cependant devoir recevoir une solution
différente de celle qui est appliquée dans les autres secteurs . Le
choix du consommateur est d'abord facilité par l'obligation d'in-
formation préalable imposée aux exploitants par l'arrêté
n e 87-07-C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des
prestations d'enseignement de la conduite des véhicules . Pour
éviter d'éventuels abus relatifs au nombre et à la qualité des
leçons délivrées, il appartient d'abord au consommateur de se
renseigner et de faire jouer la concurrence. En outre, en cas de
doute sur le nombre probable des leçons, le consommateur peut
toujours recourir aux tarifications forfaitaires pratiquées par de
nombreux exploitants d'auto-école . Au demeurant les profes-
sionnels de ce secteur qui le souhaiteraient peuvent conclure avec
les associations de consommateurs des contrats d'amélioration de
la qualité . La mise en place d'une réglementation spécifique, qui
serait d'un contrôle difficile, ne parait donc pas opportune.

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

30872 . - 2 juillet 1990. - M . François-Michel Gonnot attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur le développement du télé-achat
et les risques nouveaux qui peuvent apparaitre pour les consom-
mateurs . Il signale en particulier que la règle du remboursement,
applicable aux produits vendus par correspondance (lorsque le
client est insatisfait), n'a plus grande signification lorsqu'il s'agit
de produits périssables qui, par définition, ne peuvent être
appréciés qu'au moment de la consommation . Il demande de
quel type de protection le consommateur peut bénéficier dans le
cas précité . li estime en outre que l'interdiction de cite' des noms
de marque, de fabricant ou de distributeur à l'antenne est
contraire aux intérêts de la clientèle . II s'interroge enfin sur les
preuves susceptibles d'être apportées pour justifier ou contester
une commande à distance. Il demande si tous ces sujets, qui
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méritent une réflexion approfondie, ont donné lieu à des consul-
tations et pourraient faire l'objet de projets de la part du Gou-
vernement.

Réponse. - Le législateur, en adoptant la loi n° 88-21 du 6 jan-
vier 1988 relative aux opérations dites de télé-achat, a voulu
limiter ies risques d'abus qu'aurait pu engendrer un développe-
ment incontrôlé de cette pratique commerciale . L'article l er de
cette loi donne au consommateur des droits : en effet, celui-ci
peut retourner le produit ou la marchandise commandée méme
après signature d'un bon de livraison . Il dispose en outre, pour
ce faire, d'un délai de sept jours . Pour ce qui concerne les pro-
duits périssables qui ne donneraient pas satisfaction au consom-
mateur, après réception à domicile, il convient de distinguer les
causes qui engendrent l'insatisfaction mentionnée par l'honorable
parlementaire . Une simple insatisfaction subjective qui relèverait
d'une appréciation individuelle du degré de qualité d'une denrée
ne peut, bien évidemment, donner lieu à un recours . En
revanche, un recours est possible dès lors qu'il y a altération des
marchandises, les rendant impropres l'usage ou à la consomma-
tion, ou encore lorsque la non-conformité à la commande passée
est certaine . En ce cas, le consommateur est fondé à invoquer,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, l'ar-
ticle 1641 du code civil relatif à la garantie des vices cachés . Le
vendeur est en effet tenu de garantir la marchandise contre tout
défaut de fabrication qui la rendrait impropre à la consommation
ou altérerait notablement celle-ci . De plus, une altération qui
résulterait d'une fraude commerciale, soit par tromperie, soit par
falsification, peut étre sanctionnée pénalement sur la base des
articles 1« et 3 de la loi du I « août 1905 relative à la répression
des fraudes . L'interdiction des citations du nom ou de la marque
des fabricants des produits proposés à la vente lors des émissions
dites de télé-achat r ésulte pour sa part d'une décision de la Com-
mission nationale de la communication et des libertés du
4 février 1988, modifiée par la décision n° 88-261 du 3 juin 1988.
Une réflexion est en cours à ce sujet au sein du Conseil national
de la consommation et cette instance devrait se prononcer sur la
possibilité de pouvoir citer les marques dans le cadre des émis-
sions de télé-achat . Le Conseil supérieur de l'audiovisuel est la
seule autorité compétente pour réglementer la programmation et
ie contenu de ce type d'émission au regard des règles générales
applicables en matière de publicité audiovisuelle . Enfin, la
preuve d'une commande passée à distance ressort du régime juri-
dique de la preuve des contrats dès lors que ceux-ci sont conclus
par le moyen de technologies nouvelles, sans référence à un écrit
formalisé ou non . L'Observatoire juridique des technologies de
l'information mène pour sa part une réflexion d'ensemble sur la
nécessaire adaptation du droit en la matière, notamment en ce
qui concerne la monétique et la télématique, en liaison avec tous
les partenaires concernés, dont les associations de consomma-
teurs.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication, grands
travaux et Bicentenaire de la révolution Françoise : personnel)

28077 . - 7 mai 1990 . - M. Michel Sapin attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur les modalités des concours
d'accès au corps de la conservation . Il :assiste sur la nécessité de
maintenir l'option antiquités nationales qui ne saurait être rem-

lacée par l'histoire de l'art et des civilisations des périodes pré-
historiques, protohistoriques comme il semble qu'un projet d'ar-
rêté le prévoit. En effet, si cette modification était avérée, elle

amputerait l'actuelle option antiquités nationales de sa partie
gallo-romaine et mérovingienne . L'archéologie gallo-romaine et
mérovingienne ne saurait se réduire à l'histoire de l'art gréco-
romain et de l'art médiéval . En conséquence, il lui demande de
maintenir l'actuelle option antiquités nationales dans son intégra-
lité.

Réponse . - L'arrêté du 21 juillet 1990 fixant les modalités
d'accès au corps de la conservatioa du patrimoine récemment
créé remplace les dispositions y-Ji régissaient l'accès à chacun des
corps désormais regroupé., dans le nouveau corps de la conserva-
tion . La troisième épreuve d'admissibilité du concours externe et
la seconde épreuve d'admissibilité du concours interne offrent un
large éventail d'options, notamment en matière d'histoire de l'art
et des civilisations au nombre desqu_I!es figure précisément l'his-
toire de l'art et des civilisations des époques gallo-romaine et
mérovingienne . Cette disposition donne donc, dans un cadre sta-
tutaire rénové, des possibilités d'option et de spécialisation d'une
ampleur plus grande que celle de l'ancien concours de conserva-
teur de musée .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

28081 . - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver aux préoccupations de l'Association des maires de
France (A.M .F .) qui scuhaite modifier le protocole d'accord avec
la S .A .C .E .M. afin notamment d'alléger les charges concernant
!es manifestations gratuites à caractère social organisées par les
communes.

Réponse. - Le protocole d'accords régulièrement renouvelé, qui
lie la S.A .C.E .M. à l'Association des maires de France (A.M.F.)
depuis 1959 . fait actuellement l'objet de négociations en vue de
la conclusion d'un avenant . Le ministre de la culture, de la com-
munication et des grands travaux, qui n'est pas partie à cette
négociation, partage les préoccupations des élus locaux qu'un
régime adapté puisse être trouvé s'agissant des manifestations à
caractère social organisées gratuitement par les communes au
bénéfice de certaines catégories de la population . Le ministre de
la culture, de la communication et des grands travaux ne peut
néanmoins appeler de ses voeux une trop grande extension des
dérogations qui i rait à l'encontre des principes sur lesquels
repose notre législation et pénaliserait les auteurs dont le revenu
est constitué pour une part importante des rémunérations liées à
la reproduction ou à la représentation de leurs oeuvres . Il a bon
espoir que l'accord qui doit être prochainement conclu soit satis-
faisant au regard de ces deux ordres de préoctupations.

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services extérieurs)

31923 . - 23 juillet 1990. - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'action de la direction
régionale des affaires culturelles (D.R.A.C.) de Bretagne, en
faveur de ;a création . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître, pour les cinq dernières années, le détail des aides
financières accordées par la D .R .A .C . à la création artistique
pour les quatre départements bretons, en lui précisant le montant
de l'aide, le destinataire - artiste ou association - par catégorie :
arts plastiques, musique, littérature.

Réponse. - L'effort de la direction régionale des affaires cultu-
relle de Bretagne en faveur de la création dans les domaines des
arts plastioues, de la musique et de la littérature s'est traduit
dans l'attribution des subventions suivantes.

Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne

AIDE A LA CRÉATION 1988 198; 1988 198b 1990

Littérature :
Bibliotheque municipale (Rennes)	 5 000
Analiv (Fougères)	 50 000 60 000
Rencontres poétiques de Bretagne (La Gouesniére)	 10 000 10 000 10 000
Rencontres poétiques du Tiercent (Saira-Brice-en-Co les) . 10 000 6 000
Département des Côtes-d'Armor, bibliothèque centrale de

prêt (Saint . Brieuc)	 8 000
Association Lannuon O Vevan (Lannion)	 10 000
Lire à Plouzané	 1 000
Office culture et laisirs de Carhaix 	 4 000
La Chouette (Rennes)	 1 000
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AIDE A LA CRÉATION 1988 1987 1988 1989 1990

Comité des fêtes de Saint-Malo 	 - - 10 000 5 000 -
Lire et écrire à Fougères	 - - 10 000 - -
Art Mene (Auray)	 - - 4 000 - -
Département du Finistère, bibliothèque centrale de prêt

(Quimper)	 - - - 10 000 -
Compagnie Fierre-Debauche (Rennes) 	 - - - 5 000 -
Fédération des ouvres latques (22)	 - .. - 15 000 20 000
Ville de Rennes	 - - - 5000 -
Association des éditeurs d'Ille-et- v ilaine	 - - - 3 000 -
Editeurs de Bretagne (Spezet) 	 - - - 40 000 20 000
Océanes (Lorient)	 - - - 15 000 50 000
Centre culturel Egin (Carhaix)	 - - - - 10500
Centre culturel Ernest-Renan (Tréguier)	 - - - - 6 500
Ponant (Brest)	 - - - 20000
Saint-Malo animation	 - - - - 38 000
Ville de Châteaulin 	 - - - - 10 000
Office d'action culturelle (Lannion) 	 - - - - 15000

Musique et danse :

WU Rose (Saint-Brieuc)	 - 33 000 235 000 110 000 95 000
Développement du jazz (Brest)	 - 10 000 - -
Art majeur (Rennes)	 - 40 000 _
Office de tourisme (Rennes)	 - 65 000 65 000 65 000 70 000
Pédagogie et animation musicale (Rennes)	 - 10000 - - -
Musique ancienne en Bretagne (Rennes)	 - 10 000 - - -
Transit (Rennes)	 - 29 000 96 000 71 000 47 500
Maison

	

des

	

jeunes

	

et

	

de

	

la

	

culture

	

de

	

Brequigny
(Rennes)	 - 7 500 - - 6 500

Transmusicales (Rennes) 	 - 20 000 165 000 50 000 473 800
Dastum (Loudéac)	 - - 84000 - 60000
Carrefour en parallèle (Quimper)	 - 10 000 10 000 12 500
Centre régional pour la chanson en Bretagne (Lorient)	 - - 20 000 1 0 0 0 0 135 000
Théétre chorégraphique de Rennes 	 - 1 070 000 1 150 000 1 390 000 1 350 000
Pratiques publiques (Rennes)	 - - 4 000 - 25 000
Association

	

départementale

	

de

	

développement

	

de

	

la
musique (Rennes, 35)	 - - 22000 10000 20000

Association

	

départementale

	

de

	

développement

	

de

	

la
musique (22) 	 - - - 400 000 80 000

Kerdevot (89) Ergué-Gabéric 	 - - - 10 000 -
Paotred an Dreujenn gaol (Poullaouen) 	 - - - 15000 25000
Office action culturelle (Guingamp)	 - - - 35 000 -
Comité des fêtes de Lorient (festival interceltique)	 - 250 000 250 000 175 000 190 000
Association culturelle Brest et région (Le Quartz)	 - - - 190000 350000
Centre d'action culturelle de Saint-Brieuc	 - - - 25 000 30000
Compagnie Epingle à feu (Cléder)	 - - - 10000 -
Maison de la culture de Rennes 	 - - - 32 000 -
Ville de Rennes	 - - - 3 000 -
Rencontres de musique ancienne du Trégor (Lanvellec)	 - - - 30000 -
Agence musiques traditionnelles d'Auvergne (Riom) 	 - - - - 13 200
Association régionale de coordination de développement

artistique et musical (Châteaugiron)	 - - - - 30 000
Chaudron Art et communication (Rostrenen) 	 - - - - 20000
Comité de rencontres de harpe celtique (Plouer) 	 - - - - 10000
Ensemble baroque de l'Ouest (Rennes) 	 - - - - 15000
Espace

	

instrumental

	

du

	

Conservatoire

	

national

	

de

	

la
région de Rennes	 - - - - 20 000

Jazz aux Lices (Rennes)	 - - - - 10000
secret des muses (Beaucé) 	 - - - - 20 000

Arts plastiques :
Aides individuelles	

Hervé I

	

~y ost
15 000 Bernadette Bertrand Marie

Yvon
le Bozec :

Genée :
20 000

Fleury :
28 000

Debroise :
25 000

20000 André Marie Jaunet :
le Moenner : 25 000

1 0 0 0 0 Vola
Kotiarek :

30 000
secours d'urgence aux artistes	 :	 - 26 000 - - -
Imagerie (Lannion)	 20 000 25 000 25 000 20 000 20 000
3ard'art (Saint-Brieuc)	 - 10 000 - .. -
Animation du canton de Bégard 	 - 7 010 - - -
lait (Lorient)	 30 000 3C 000 40 000 50 000 50 000

quimperois (Quimper) 	 8 000 IO 000 15 000 20 000 20 000
SPA Quimper	 40 000 50 000 - 25 000 -
3aletie Artem (Quimper) 	 15 000 15 000 15 000 20 000 25 000
3alerie du Sali! (Quimper)	 - 70 000 25 000 25 000 25 000
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AIDE A LA CRÉATION 1986 1987 198'3 1989 1990

Musée des beaux-arts (Quimper)	 - 40 000 - - -
Musée départemental breton (Quimper) 	 - 30000 - - -
Musée des Jacobins (Morlaix) 	 - 45 000 - - -
Musée des beaux-arts (Brest) 	 :	 - 6 500 - - -
Musée des beaux-arts (Rennes) 	 - 37 500 - - -
Ville de Rennes Convention	 - 50 000 - - -
Revue des arts (Rennes) 	 - 60000 - - -
Centre d'histoire de l'art (Rennes) 	 25000 40 000 40 000 30 000
Pratiques publiques (Rennes)	 - 20 000 20 000 40 000 -
Stylisme design (Rennes) 	 - 15 000 - - -
Evolution (Rennes)	 - 30 000 - - -
Fonds régional d'art contemporain

	

Bretagne (Château-
giron)	 - 986 500 900 000 1 000 000 800 000

Arts moins 7 (Rennes)	 - - 40 000 - -
Ausonia (Rennes) 	 - - 25 000 - -
Art Enicole (Brest)	 - - 10 000 17 000 20000
Société de peinture de Pont-Aven 	 10000 - 10000 - -
NRV (Brest)	 - - 10000 - -
Mission arts plastiques des Côtes-d'Armor	 - - 25 000 20 000 20000
Espace Lorient	 - - 15 000 - -
Animation touristique culture, loisirs (Plumelec) 	 - - 10 000 5 000 5 000
Etudiants de l'école d'architecture de Rennes 	 - - 39 000 - -
Perspective contemporaine (Vitré)	 - - 6 000 - -
Commande publique Château de Kerguehennec (Bignan) . - - 439 000 448 554 -
Création communication vidéo (Rennes) 	 - - - 30000 -
Triangle (Rennes)	 - - - 20000 20000
Photo contemporaine en Bretagne (Saint-Malo) 	 - - - 17 000 -
Pan'art (Rennes) 	 - - - 5 000 -
Temps d'espaces d'expositions (Rennes) 	 - - - 40000 20000
Photographie and Co (Goderville)	 - - - 10 000 -
Wild Rose (Saint-Brieuc)	 - - - 20 000 -
Centre culturel Kerenden (Landerneau) 	 - - - 30 000 -
FICED (Fougères)	 - - - 10000 -
Association pour l'inventaire en Bretagne (Rennes) 	 - - - 15 000 -
Centre d'art (Rennes)	 - - - 300000 -
Centre d'art de Kerguehennec (Big ; an)	 - - - 300 000
Argos (Rennes)	 - - - - 50000
Atelier Arc-en-Ciel (Brest)	 - - - - 25 000
Génériques (Rennes) 	 :	 - - - - t 5 000
Lagad an Enez 11e de Sein 	 - - - - 10000
Arte fact (Brest)	 - - - - 25 000
Trég'Aquarelle (Trégastel)	 - - - - 10000
Commune de Plouguiel 	 50 000 - - - -
Tupetu (Quimoer)	 10000 - - - -
Saint-Ronan (Locronan) 	 3000 - - - -
Visuel (Vannes)	 3 000 - - - -
Centre régional de documentation pédagogique (Rennes) . 10 000 - - - -
APAR (Rennes)	 29 000 - - - -
Association des arts (Rennes) 	 15 000 - - - -
Ecomusée de Montfort	 5 000 - - - -
Amis du musée de Vannes	 5 000 - - - -
Ateliers d'art de Douarnenez	 25 000 - - - -
Syndicat intercommunal de Pontivy	 20000 - - - -
Perros-Guirrec (22), église Saint-Jacques	 200000 - - - -
Commana, église	 410 000 - - - -
Trédez, église de Locquemeau	 - 400 000 - - -
Redon, abbatiale	 - 200 000 - - -
Lehon, prieuré Saint-Magloire 	 - - 1 000 000 - -
Plougasnou, église	 - - 180 000 - -
Saint-Jean-du-Doigt, église	 - - 1100000 - 700000
Szint-Jean-Trolimon, chapelle Tronoën 	 - - 20 000 - -
Châteaulin, chapelle Notre-Dame 	 - - 150 000 - -
Trédez, église paroissiale	 - - - 200 000 -
Saint-Nicolas-du-Pelem, chapelle Saint-Eloi	 - - - 500000 -
Châteaulaudren, chapelle Notre-Dame-du-Tertre 	 - - - - 300000
Morlaix, église Sainte-Melaine	 - - - - -
Langonnet, chapelle Saint-Pierre	 - - - - 400000
Le Fouet, chapelle Saint-Fiacre	 610 000 600 000 2 610 000 1 000 000 1 500 000
Département du

	

Finistère, bibliothèque centrale de prét
(Quimper)	 40 000 - - - -

Département des Côtes-d'Armor, bibliothèque centrale de
prét (Saint-Brieuc)	 - - 51 000 - -

Département

	

d ' Ille-et-Vilaine,

	

bibliothèque

	

centrale

	

de
prét (Rennes)	 - - - - 53 850
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Cinéma (salles de cinéma)

32927. - 20 août 1990 . - M . Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation du per-
sonnel des établissements de spectacles cinématographiques
repris par une collectivitc locale ou une autre personne morale
de droit public. Le décret n° 89-224 du 14 avril 1989 prévoit
qu'une convention soit passée entre l'Etat et les -collectivités
locales ou autres personnes morales de droit public . L'article 3
dudit décret en indique le contenu sans qu'il soit fait mention du
statut du personnel . Ainsi les reprises pouvant avoir différentes
formes (associatives, paramunicipales, régie directe) et le Centre
national de la cinématographie comptant sur environ 20 p . 100
du parc repris par les villes, il lui demande de bien vouloir indi-
quer quel est le devenir de ce personnel au statut non clairement
défini.

Réponse. - Le décret no 89-224 du 14 avril 1989 avait pour
objectif de mettre en place une mesure temporaire destinée aux
collectivités locales ou autres personnes morales de droit public,
afin de les aider à reprendre des salles de cinéma . Cette procé-
dure prendra fin le 31 décembre prochain . Il ne semble pas pos-
sible, dans le cadre des conventions passées entre l'Etat et les
collectivités locales ou autres personnes morales de droit public
prévues par ce décret, de fixer de manière rigide le statut du
personnel des établissements de spectacles cinématographiques
dont la reprise est ainsi assurée, en raison de la diversité des
modes de gestion retenus, dès lors qu'il n'appartient pas à l'Etat
d'intervenir dans ce choix . Si certains statuts, et notamment celui
du personnel communal dans le cas d'une régie directe, peuvent
manquer de souplesse pour s'adapter au fonctionnement d'une
activité aussi spécifique que le cinéma (contraintes d'horaires très
particulières, etc.), seule une négociation avec le ministère de l'in-
térieur, compétent en matière de fonction publique territoriale,
pourrait apporter une réponse aux problèmes rencontrés . Cette
négociation pourrait s'engager sous l'égide de l'association Villes
et cinémas qui s'est constituée en 1990 pour être un lieu de dia-
logue, de réflexion et d'échanges d'expériences et à laquelle ont
adhéré la plupart des collectivités concernées . Le Centre national
de la cinématographie pourrait, en ce cas, apporter à cette
réflexion les éléments techniques nécessaires à la mise en place
d'un statut adapté .

DÉFENSE

Armée (personnel)

32733. - 20 aoiit 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le fait que depuis la
loi n o 75-1000 du 30 octobre 1975 aucune mesure indiciaire spé-
cifique n'a été accordée aux sous-officiers, alors que durant cette
même période les fonctionnaires civils ont bénéficié de mesures
catégonelles importantes . Il s'ensuit, par conséquent, que la
parité avec la fonction publique n'existe plus et qu'il y a aujour-
d'hui un décalage de treize points d'indice majoré entre un
adjudant-chef en fin de carrière (après vingt et un atm de service)
et un chef de section ou secrétaire administratif chef de section
de la fonction publique . II avait donc été envisagé et souhaité par
bon nombre de sous-officiers retraités de rétablir un échelon sup-
plémentaire de fin de carrière après vingt-quatre ans de service,
ce qui leur permettrait de bénéficier des treize points d'écart ci-
dessus mentionnés . Actuellement la refonte de la grille indiciaire
dans la fonction publique semble indiquer, qu'une carrière
linéaire des fonctionnaires de la catégorie B serait acquise avec
un indice terminal majoré de 483 . Aussi lei demande-t-il de bien
vouloir lui préciser si

majoré
sous-officiers seront associés, comme ils

le réclamment, à ses nouvelles mesures.

Armée (personnel)

MM. - 20 août 1990. - M. Michel Voisin attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le fait que, depuis la
loi n" 75-1000 du 31 octobre 1975, aucune mesure indiciaire spé-
cifique n'a été accordée aux sous-officiers, alors que, durant cette
même période, les fonctionnaires civils ont bénéficié de mesures
catégorielles importantes. II s'ensuit, par conséquent, que la
parité avec In fonction publique n'existe plus et qu ' il y a aujour-
d'hui un décalage de treize points d'indice majoré entre un

adjudant-chef en fin de carrière (après vingt et un ans de service)
et un chef de section ou secrétaire administratif chef de section
de la fonction publique . II avait donc été envisagé et souhaité par
bon nombre de sous-officiers retraités de rétablir un échelon sup-
plémentaire de fin de carrière après vingt-quatre ans de service,
ce qui leur permettrait de bénéficier des treize points d'écart ci-
dessus mentionnés. Actuellement, la refonte de la grille indiciaire
dans la fonction publique semble indiquer qu'une carrière
linéaire des fonctionnaires de la catégorie B serait acquise avec
un indice terminal majoré de 483 . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser si les sous-officiers seront associés comme ils
le réclament à ses nouvelles mesures.

Armée (personnel)

33025. - 27 août 1990. - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le fait que depuis la loi
n° 75-100 du 30 octobre 1975 aucune mesure indiciaire spécifique
n'a été accordée aux sous-officiers, alors que durant cette même
période les fonctionnaires civils ont bénéficié de mesures catégo-
rielles importantes . Il s'ensuit par conséquent que la parité avec
la fonction publique n'existe plus et qu'il y a aujourd'hui un
décalage de treize points d'indice majoré entre un adjudant-chef
en fin de carrière (après vingt, un ans de service) et un chef de
section ou secrétaire administratif chef de section de la fonction
publique . II avait donc été envisagé et souhaité par bon nombre
de sous-officiers retraités de rétablir un échelon supplémentaire
de fin de carrière après vingt-quatre ans de service, ce qui leur
permettrait de bénéficier des treize peints d'écart ci-dessus men-
tionnés . Actuellement t a refonte de la grille indiciaire dans la
fonction publique semble indiquer qu'une carrière linéaire des
fonctionnaires de la catégorie « B » serait acquise avec un indice
terminal majoré de 483 . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser si les sous-officiers seront associés comme ils le récla-
ment à ses nouvelles mesures.

Armée (personnel)

33873 . - 1 « octobre 1990: - M. Loic Bouvard attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le fait que, depuis la loi
no 75-1000 du 30 octobre 1975, aucune mesure indiciaire spéci-
fique n'a été accordée aux sous-officiers, alors que durant cette
même période les fonctionnaires civils ont bénéficié de mesures
catégonelles importantes . II s'ensuit, par conséquent, que la
parité avec la fonction publique n'existe plus et qu'il y a aujour-
d'hui un décalage de 13 points d'indice majoré entre un
adjudant-chef en fin de carrière (après vingt et un ans de service)
et un chef de section ou secrétaire administratif chef de section
de la fonction publique . II avait donc été envisagé et souhaité par
bon nombre de sous-officiers retraités de rétablir un échelon sup-
plémentaire de fin de carrière après vingt-quatre ans de serv ce,
ce qui leur permettrait de bénéficier des treize points d'écart ci-
dessus mentionnés . Actuellement, la refonte de la grille indiciaire
dans la fonction publique semble indiquer qu'une carrière
linéaire des fonctionnaires de la catégorie B serait acquise avec
un indice terminal majoré de 483 . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser si les sous-officiers seront associés, comme ils
le réclament, à ses nouvelles mesures.

Réponse . - La comparaison entre la carrière des sous-officiers
et celle des fonctionnaires de la catégorie B doit être faite globa-
lement en tenant compte des ni\eaux de recrutement et de toutes
les perspectives de carrière . Elle ne laisse pas apparaître de dis-
parités significatives notamment lorsque l'on compare la fin de
carrière des sous-officiers dans le corps des majors à l'échelon
exceptionnel et celle des secrétaires administratifs (grade de la
catégorie B) au grade de secrétaire administratif en chef au
7 e échelon . La carrière militaire a ses caractéristiques propres
telles que les limites d'âge plus basses impliquant un avancement
plus rapide et la possibilité de quitter les armées à quinze ans de
services avec le bénéfice d'une pension de retraite à jouissance

,immédiate . La rémunération des militaires et plus spécialement
celle des sous-officiers est un souci constant du ministre de la
défense . C'est la raison pour laquelle un plan de la revalorisation
de la condition militaire a été arrêté au début de cette année.
Celui-ci comporte des améliorations significatives qui viennent
s'ajouter à la revalorisation progressive de l'indemnité pour
charges militaires décidée dès l'an dçrnier . II e.st par ailleurs
exact que les fonctionnaires bénéficient des mesures prévues au
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . Dans ce protocole d'accord il est notamment
prévu qu'une nouvelle structure, à trois grades, sera mise en
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place pour les fonctionnaires de la catégorie B type. Conformé-
ment au principe posé dans l'article 19-il du statut général des
militaires qui prévoit que « toute mesure de portée générale
affectant la rémunération des fonctionnaires civils de l'Etat est,
sous réserve des mesures d'adaptation nécessaires, appliquée,
avec effet simultané, aux militaires de carrière a, le ministère de
la défense prépare les mesures de ce protocole qui seront trans-
posées aux militaires . Celles-ci demandent de nombreuses adap-
tations pour tenir compte des structures indiciaires et des dérou-
lements de carrière spécifiques aux militaires y compris,
notamment, ceux des personnels sous-officiers . Les études sont
en cours et le cas des sous-officiers fait l'objet d'une attention
toute particulière .

Communes (maires et adjoins)

33264. - 3 septembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que, dans
les communes rurales, les maires rencontrent souvent des diffr-
•cuités pour obtenir des carnets à souche permettant de rédiger les
contraventions sur des formulaires de timbre-amende . Ces carnets
doivent étre tamponnés du cachet de la gendarmerie pour le
retour du timbre-amei,de . Les communes sont, de ce fait ; dans
l'impossibilité de faire imprimer elles-mémes tes documents cor-
respondants. Il souhaiterait donc qu'il lui indique si les gendar-
meries en général sont tenues de fournir aux maires les carnets à
souche correspondants ou sinon, par quels moyens les maires
sont susceptibles de s'en procurer.

Réponse. - Les modalités d'application de la procédure de
l'amende forfaitaire par les maires et leurs agents sont définies
dans la circulaire interministérielle Reg. 14, n° 69-555 du
13 décembre 1969 . Ce texte charge la gendarmerie nationale de
mettre en place les carnets d'amendes forfaitaires dans les com-
munes où elle a la responsabilité de l'ordre public . Cette disposi-
tion ne soulève aucune difficulté majeure d 'application . Tou-
tefois, l ' attention du ministre de la défense a récemment été
appelée sur le fait que certaines préfectures prescrivent désormais
aux maires des communes non situées dans une circonscription
de police urbaine d'adresser directement leurs demandes de
carnets au secrétariat général pour l'administration de la police
relevant de leur préfecture.

D.O. M.-T.O .61. (armée)

33430. - Il septembre 1990 . - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M . le ministre de la défense de bien vouloir lui
indiquer selon quelles modalités les départements et territoires
d'outre-mer s'inscrivent dans le cadre 'de la mise en œuvre du
plan « Armées 2000 », en ce qui concerne aussi bien l'organisa-
tion territoriale de notre défense (dispositif de soutien et de ges-
tion des forces) que la coopération interarmées et civilo-militaire.
Il lui demande notamment quels enseignements en matière de
gestion dos personnels et des matériels la situation actuelle au
Moyen-Orient implique selon lui, afin de conforter notre pré-
sence sur les théàtres extérieurs d'opération.

Réponse. - Le plan Armées 2000 est un plan d'organisation
ambitieux répondant à trois objectifs : donner la priorité à l'opé-
rationnel, rechercher la cohérence et la simplicité dans l'organisa-
tion, développer la coopération interarmées. En métropole, il se
traduira par une réduction du nombre de régions à trois - Nord-
Est, Méditerranée et Atlantique - et par une harmonisation de
leurs limites permettant une coopération plus étroite entre les dif-
férentes armées . Les nouvelles structures ont pris effet, à titre
expérimental, en région Méditerranée, à compter du l et sep-
tembre 1990 . Elles seront étendues dans le reste du pays à
l'été 1991, Dans les départements et territoires d'outre-mer, l'exis-
tence de commandements supérieurs interarmées répond au souci
d'étroite collaboration souhaité entre les trois armées . Chaque
commandant supérieur est en outre investi des pouvoirs d'un
commandant de région militaire, maritime ou aérienne, à l'égard
des unités, formations et services des trois armées stationnées
dans les limites territoriales de son commandement . II exerce
également les fonctions de commandant de zone de défense dans
les conditions fixées par le décret né 64-I I du 3 janvier 1964. Les
principes qui sous-tendent le plan Armées 2000 sont donc déjà
en grande partie satisfaits, en particulier dans les domaines de la
cohérence opérationnelle, du découpage territorial et de la coopé-
ration interarmées. Une révision de l'organisation actuelle du
commandement ne se justifie donc pas . En revanche, sur le plan

des soutiens, des études conduites dans un double souci d'éco-
nomie et d'efficacité ont abouti à une restructuration visant à
confier à une seule armée les soutiens non spécifiques, à intégrer
au maximum les soutiens spécifiques dans les forces, et enfin à
faire exécuter un certain nombre de tâches de soutien en milieu
civil . Mises en oeuvre d'abord en Polynésie française, puis aux
Antilles-Guyane et à la Réunion depuis cet été, ces mesures
seront appliquées en Nouvelle-Calédonie l'année prochaine.
Directement inspirées de la philosophie du plan Armées 2000,
elles ont déjà entraîné des économies sensibles, Les départements
et territoires d'outre-mer bénéficient donc des évolutions en cours
pour la modernisation et la rationalisation de nos forces . S'agis-
sant de la crise actuelle au Moyen-Orient, il parait prématuré
d'en tirer des enseigneme ts sur le plan militaire . On peut toue
tefois souligner la validité de notre concept qui a permis, grâce
l'existence de points d'appui, de forces prépositionnées et de
moyens de renforcement, de disposer des niveaux de forces sou-
haités aux endroits et aux moments voulus.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33767. - 24 septembre 1990. - M. Georges Durand appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les revendica-
tions légitimes exprimées par la Fédération nationale des retraités
de la gendarmerie . L'été 1989 avait permis de mettre en évidence
les problèmes qui affectent le bon fonctionnement de ce service
public. En particulier, la gendarmerie est le seul service public
fonctionnant vingt-quatre heures sur vingt-quatre mais ; ui, para-
doxalement, ne dispose pas d'un horaire maximum de travail ni
métre de compensation pour les services longs, pénibles et dan-
gereux qu'elle rend tout au long de l'année. D'où le mécontente-
ment qui s'est fait jour au sujet duquel il lui avait. remis un rap-
port détaillé . En effet, plusieurs revendications restent à ce jour
sans réponse parm i. lesquelles : 1 . avant 1983, la gendarmerie
nationale bénéficiait de la parité police-gendarmerie, c'est-à-dire
d'un traitement à peu prés semblable pour ces deux services
publics et cela lui donnait satisfaction . Cette parité a été brusque-
ment rompue par l'attribution de l'indymnité spéciale de sujé-
tions de police (I .S .S .P.) avec intégration dans les pensions de
retraites : en dix ans pour la police nationale, à compter du
ler janvier 1993 ; en quinze ans pour la gendarmerie, avec point
de départ le l es janvier 1984, ce qui constitue deux désavantages
importants pour la gendarmerie par rapport à la police natio-
nale ; 2 . depuis quelques années, les soldes des gendarmes en
activité ne sont pas (ou peu) augmentées ou alors les légères aug-
mentations sont accordées sous forme de primes n'entrant pas en
ligne de compte pour les pensions, ce qui pénalise fortement les
retraités et les veuves ; 3 . malgré les promesses faites, les pen-
sions de reversion des veuves de gendarmes restent gelées à
50 p . 100 de la retraite des maris, alors que celles des veuves
civiles ont été portées à 52 p . 100 . Cela ne parait pas très équi-
table si l'ont tient compte des réalités suivantes : le règlement
intérieur de la gendarmerie datant de 1933 interdit le travail
rémunéré aux épouses de gendarmes, pour éviter les relations
génantes. Ce règlement, toujours en vigueur, est appliqué mainte-
nant avec davantage de souplesse, mais il n'empéche que nos
veuves du moment n'ont pu se constituer une retraite person-
nelle. Elles n'ont donc, pour subsister, que leur modeste pension
de reversion ; la dissémination des brigades sur tout le territoire
de la République fait que, dans les petites agglomérations, les
épouses ne pouvaient et ne peuvent toujours pas trouver du tra-
vail et cotiser personnellement, pour une retraite à la sécurité
sociale . Dans ces conditions, il souhaiterait connaite les disposi-
tions que le Gouvernement compte prendre pour répondre aux
besoins de la gendarmerie nationale.

Réponse . - Les différents points abordés par l'honorable parle-
mentaire appellent les observations suivantes : l é Conformément
aux dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour 1984,
l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans
la base de calcul des pensions de retraite est realisée progressive-
ment du l e t janvier 1984 au l erjanvier 1998, date à laquelle la
totalité de cette indemnité sera prise en compte. Cet étalement est
motivé par la charge budgétaire importante que représente la réa-
lieation de cette mesure, laquelle est supportée également par les
militaires en activité de service qui subissent une augmentation
progressive des retenues pour pension prélevées sur leur solde . Il
n'est pas envisagé actuellement de modifier ce calendrier . 2 . Les
modalités de mise en oeuvre au profit des militaires de la récente
réforme de la grille indiciaire de la fonction publique ont été
étudiées au niveau interministériel et lei premières d'entre elles
entreront en application, avec effet rétroactif, ait ler août 1990.
Elfes feront hies évidemment l'objet d'une transposition aux
retraités . Par ailleurs, aux termes de l'article L . 15 du code des



6043

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 octobre I990

pensions civiles et militaires de retraite, la détermination du mon-
tant de la pension s'effectue à partir des émoluments de base.
Ceux-ci sont constitués par les derniers émoluments soumis à
retenue afférents à l'indice correspondant à l'emploi, grade,
classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins
par le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des
services valables pour la retraite . Le code susvisé exclut donc, en
principe, la prise en compte des primes et indemnitcs dans la
liquidation du montant de la pension . Les militaires de la gen-
darmerie, au méme titre que tous les militaires et fonctionnaires,
perçoivent : la solde de base ; l'indemnité de résidence, calculée
en pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension et à
ce jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le calcul de la
pension et le supplément familial de solde, lié aux charges de
famille . Ils perçoivent par ailleurs comme tous les militaires l'in-
demnité pour charges militaires allouée pour tenir compte des
sujétions propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la
pnme de service et la prime de qualification . A titre spécifique,
Ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de police qui
fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration progressive dans le
calcul de la pensic'I. La prise en compte au profit des militaires
de la gendarmerie de l'indemnité pour charges militaires, de la
prime de service et de la prime de qualification dans les émolu-
ments retenus pour la liquidation de la pension n'est pas envi-
sagée à ce jour, pas plus qu'elle ne l'est pour les autres militaires.
30 Les dispositions relatives aux pensions de réversion des
veuves de militaires de carrière sont globalement plus favorables
que celles du régime général de la sécurité sociale . En effet, dans
le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pension qu'à
partir de 55 ans et à condition que la totalité de ses revenus
propres soit d'un montant inférieur à un plafond fixé annuelle-
ruent. Ces restrictions ne sont pas opposables aux veuves de mili-
taires de carrière qui perçoivent 50 pp . 100 de la pension obtenue
par le mari, celle-ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la solde de
base. Par ailleurs, le montant de la pension de réversion pour les
veuves de gendarmes sert :, par suite de l'intégration progressive
de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans les pensions
de retraite des ayants droit et des ayants cause, augmenté de
20 p. 100 entre 1984 et 1998 . Enfin, la pension de réversion des
ayants cause des militaires de la gendarmerie tués au cours
d'opérations de police et de ceux des autres militaires tués dans
un attentat ou au cours d'une opération militaire à l'étranger est
portée à 100 p . 100 de la solde de base. Tl n'en demeure pas
moins que des aides exce- '.ionnelles peuvent être attribuées par
les services de l'action sociale des armées lorsque la situation des
personnes ie justifie.

DÉPARTEMENTS ET TENRITO:RES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : administration)

27553. - 30 avril 1990 . - Mme Lurette Michaux-Cherry attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-acter sur l'implantation et le fonctionnement de diverses
administrations en Guadeloupe . Ainsi, le bureau des affaires
maritimes de Basse-Terre, qui a toujours fonctionné correctement
au bénéfice des usagers de la mer et plus particulièrement des
marins pécheurs, a été purement et simplement supprimé il y a
un an, imposant ainsi aux usagers des déplacements longs et coû-
teux à Pointe-à-Pitre . Depuis, devant la protestation unanime des
usagers de la mer un service à mi-temps à été rétabli . Elle tient à
lui signaler que, de ce fait, les marins-pécheurs originaires des
Saintes qui vendent leurs poissons à Basse-Terre sont particuliè-
rement pénalisés . Par ailleurs, la politique consistant à enlever à
la ville de Basse-Terre, capitale de la Guadeloupe, toute vie éco-
nomique et administrative persiste . En effet, elle vient d'ap-
prendre que les magistrats de la chambre régionale des comptes,
sous le prétexte que l'aérodrome se trouve à Pointe-à-Pitre et

tille doivent prendre l'avion pour se rendre en Martinique et en
Ourane, seraient en train de prévoir l'installation de la chambre
régionale des comptes à Pointe-à-Pitre alors que cette juridiction
doit siéger dans le chef-lieu . En conséquence, elle lui demande si
le Gouvernement compte : l e à la demande des usagers, rétablir
l'ouverture à plein temps du bureau des affaires maritimes et lui
allouer des crédits pour en assurer le bon fonctionnement ;
2• maintenir la chambre régionale à Basse-Terre, chef-lieu de la
Guadeloupe.

Rdpo ue. - Le bureau des affaires maritimes est maintenu à
Buse-Terre. Pour assurer son fonctionnement, l'administrateur
des affaires maritimes procède actuellement au recrutement d'un
nouvel agent, afin de remplacer l'agent embauché jusqu'alors au

titre des travaux d'utilité collective . Le siège de la chambre régio-
nale des comptes est également maintenu à Basse-Terre . Les
bureaux qui viennent d'être acquis par celle-ci à Pointe-à-Pitre
permettront simplement d'abriter une antenne . De même, depuis
plusieurs années déjà, des antennes du conseil général et du
conseil régional se sont installées à Pointe-à-Pitre sans qu'il
s'agisse de changements de siège.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Banques et établissements financiers
(Banque de l'union européenne)

23896. - 5 février 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, su; le devenir de la Banque de l'union
européenne, entreprise nationalisée . Déjà en juin dernier, il avait
attiré son attention sur la décision prise par la direction de cette
banque de céder à l'International Westminster Bank, ses
cinq succursales de province affaiblissant ainsi les capacités de
développement futur de cet établissement. Le personnel avait
alors tiré la sonnette d'alarme indiquant que cela compromettrait
les efforts de redressement et porterait atteinte à l'image de
marque de l'établissement sur les différentes places financières.
Aujourd'hui, la direction persiste dans sa politique de liquidation
de l'entreprise, encourageant les départs volontaires et travaille-
rait actuellement sur un nouveau plan de licenciements . Aussi,
compte tenu du caractère spécifique de cet établissement, de son
statut juridique, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour inciter la direction géné-
rale à s'inscrire dans une autre stratégie permettant au secteur
nationalisé de jouer pleinement son rôle face à la concurrence
étrangère.

Réponse. - Le président de la compagnie financière du C .I .C . a
présenté, en accord avec le président du G .A.N., un projet de
fusion de la Banque de l'union européenne et de la compagnie
financière du C .I .C ., qui devrait être effective à la fin de
Vannée 1990 . Le Gouvernement a encouragé ce projet dans le
pespective de renforcer le groupe C.I .C . face à la concurrence
française et étrangère . L'objet de cette initiative est de dol r le
groupe C .I .C . d'une banque de tête puissante et efficace capable
d'appuyer le développement des filiales et de leur apporter un
adossement solide . En ce qui concerne plus particulièrement la
B .U .E., cette mesure devrait, en favurisanr la synergie avec les
banques du groupe, fui donner, dans le cadre d'une nouvelle
organisation plus structurée, les meilleurs atouts pour accroître sa
compétitivité et développer ses activités.

Automobiles et cycles (entreprises)

24874 . - 26 février 1990. - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la décision prise par la direction de la Régie
nationale des usines Renault de céder au privé trois des succur-
sales de son réseau commercial situées à Metz, Epinal et Gre-
noble . Cette décision, si elle se confirmait, porterait un nouveau
coup au potentiel de l'entreprise nationale . Alors que toutes les
études prospectives montrent une extension du marché automo-
bile dans les prochaines années, la direction de la Régie, de
manière délibérée, décide de restreindre les possibilités de pro-
motion de ses produits dans le domaine de l'après-vente, tout
comme clic, organise la baisse des capacités industrielles du
groupe au risque d'un nouvel affaiblissement des parts Renault
sur le marché national au profit de la concurrence étrangère.
Pour les personnels travaillant dans les trois succursales, le pas-
sage du statut Renault au statut privé aurait de graves consé-
qquences : baisse importante du salaire, réduction d'effectiîs,
déqualification, perte d'avantages sociaux importents . Il lui
demande, en conséquence, de ne pas autoriser la privatisation de
ces trois succursales et de s'opposer su bradage de notre poten-
tiel automobile national.

Réponse . - La Régie nationale des usines Renault a procédé à
la cession de ses succ'.rrsales de Metz et d'Epinal . Ces opérations
ont été effectuées conformément aux dispositions législatives en
vigueur. Par ailleurs, les pouvoirs publics ne disposent pas de
doseier relatif à une opération de même nature concernant la suc-
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cursale de Grenoble . Ces opérations visent à donner au réseau de
distribution commerciale de la Régie une cohérence accrue qui
devrait permettre une meilleure pénétration des marchés locaux.
Dans les deux cas, le repreneur est un concessionnaire Renault.
II n'y a donc, a priori, aucune raison de craindre un affaiblisse-
ment du potentiel de vente de la Régie . Par ailleurs, ces opéra-
tions de cession prennent en compte les préoccupations légitimes
des personnels travaillant dans ces succursales . La Régie natio-
nale des usines Renault a notamment veillé à ce que soient main-
tenus les effectifs et les avantages sociaux et salatlaux des per-
sonnels.

Politique extérieure (relations financières)

25409. - 12 mars 1990. - L'instruction n° 87-156 M 02 03 du
24 décembre 1987 émanant du in :nistére de l'économie a défini
les modalités d'exécution des accords signés le 30 septembre 1986
avec le Congo, le 31 mai 1987 avec le Gabon et le 30 septembre
1987 avec la République centrafricaine concernant le rééchelon-
nement de la dette de ces Etats envers la France et, entre autres,
de leur dette hospitalière. Conformément aux directives reçues,
des conventions particulières avec ces trois pays ont été élaborées
suivant un modèle type après recensement de tous leurs titres
d'hospitalisation restant dûs . Or, d'après des informations reçues
courant 1989, aucune des conventions n'aurait été signée, les
ambassades n'ayant jamais donné suite . Par voie de conséquence,
l'échelonnement de la dette n'a jamais reçu de commencement
d'exécution, alors que les premiers versements avaient été prévus
dès 1988 . S'agissant de sommes importantes, non recouvrées, au
préjudice de la collectivité M . Jean-Yves Haby demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui faire connaître la position du Gouvernement
sur cette affaire.

Réponse. - Comme le sait i'honorabie parlementaire, il a été
procédé à la conclusion d'accords-cadres avec le Congo (30 sep-
tembre 1986), le Gabon (31 mai 1987) et la République centrafri-
caine (30 septembre 1987) portant rééchelonnement d'arriérés sur
paiement dûs au comptant par ces trois Etats à des administra-
'ions et à des établissements publics français. Ainsi que l'a rap-
pelé l'honorable parlementaire, ces accords cadres doivent étre
suivis de conventions particulres entre chaque administration
ou établissement public concerné et l'Etat débiteur, pour la mise
en oeuvre des dispositions des accords-cadres . Seule la conclusion
de certaines de ces conventions particulières a été possible, avec
certains des établissements détenants les créances les plus impor-
tantes - l'assistance publique de Paris a notamment pu conclure
trois conventions. En revanche, parmi les nombreux établisse-
ments publics hospitaliers autres que l'assistance publique,
compte tenu de la faiblesse relative, eu égard aux montants glo-
balement rééchelonnés, des sommes qui leur sont dues, peu de
conventions ont été signées . En outre, les importantes difficultés
de paieme at des trois Etats débiteurs concernés n'ont pas permis
la mise en oeuvre effective ou significative des accords-cadres, y
com p ris lorsque les conventions particulières ont été conclues.
Auss :, un certain nombre de dispositions ont été prises afin de
remédier à cet état de fait qui n'est pas satisfaisant pour les éta-
blissements publics et administrations concernés : rappels, par
voie diplomatique et lors de contacts entre responsables africains
et français concernés, au respect des engagements contractés par
les Etats en cause ; demande des autorités françaises compétentes
visant à ce que ces arriérés soient désormais inscrits au budget
des Etats concernés au titre du service de la dette extérieure ; les
missions françaises d'évaluation financière qui se rendent réguliè-
rement dans les Etats africains de la zone franc y portent une
attention toute particulière ; de méme, les autontés françaises
veillent à ce que cette catégorie de dette soit clairement pri .e en
compte dans les programmes d'ajustement et de réforme écono-
mique appliqués par ces pays et contrôlés par ie Fonds monétaire
international ; non-inclusion, dans les accords de rééchelonne-
ment ultérieurs, des dettes de faible montant qui demeurent :,lors
exigibles et insertion d'une date limite de paiement de ces mon-
tants . L'amélioration de l'exécution de ces accords dépend aussi
de l'amélioration de la capacité de paiement des Etats débiteurs.
Dans cette perspective, les autorités françaises s'effo ;çent égale-
ment de favoriser toutes les mesures qui paraissent appropriées
afin de faciliter une amélioration de la capacité de paiement
extérieure des pays concernés . A la suite de ces nombreuses et
péservérantes initiatives, l'encours des arriérés dus sur paiements
au comptant par les Etats débiteurs aux établissements publics et
administrations concernés s'est stabilisé . Il est clair cependant
que ce premier résultat doit étre amélioré. L'intention du Gouver-
nement est de poursuivre ses efforts afin de parvenir à une
résorption complète de ces difficultés .

Politique extérieure (principauté de Monaco)

31894. - 23 juillet 1990. M. Serge Charles attire l'attention
de M. !e ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les relations liant la France et l'Etat moné-
gasque, non signataire du Traité de Rome . Les relations entre la
République française et la principauté de Monaco sont régies par
un traité fondamental datant de 1918 et par divers accords bilaté-
raux. Les deux pays sont liés en particulier par une union doua-
nière et monétaire ainsi que par plusieurs conventions fiscales,
financières et bancaires renégociées en 1963 . La constitution du
marché unique européen ne risque-t-elle pas d'affecter de façon
significative les rapports économiques entre les deux Etats 7 Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître si le Gouverne-
ment entend prendre une initiative pour que les échanges étroits
de la France avec l'Etat monégasque perdurent dans le meilleur
cadre juridique et économique.

Réponse. - Le Gouvernement, dans le cadre des relatio=ns
étroites et continues qu'il entretient avec le gouvernement de la
Principauté, porte toute l'attention nécessaire aux conséquences
de la constitution du marché unique européen . Ce thème a
notamment été étudié lors de la réunion de la commission de
coopération économique franco-monégasque tenue le 3 mai 1990.
II a été convenu que les contacts entre les administrations
concernées seront poursuivis afin de rechercher, dans un esprit
d'ouverture, les so l utions appropriées aux problèmes précis qui se
poseront, dans le r .. e pect des engagements communautaires.

Moyens de paiement (chèques)

33207 . - 3 septembre 1990 . - M. Lot. s de Broisaies appelle
"attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sut !es difficultés que rencontrent les
commerçants pour obtenir le remboursement des chèques sans
provisions d'un montant inférieur à mille francs . La loi du
11 juillet 1985 leur donne, en effet, la possibilité de demander
aux établissements bancaires tireurs des chèques un certificat de
non paiement permettant de s'adresser à un huissier qui se
charge du recouvrement de la créance. Or les honoraires de ce
dernier dépassent parfois le montant du chèque, décourageant
ainsi le commerçant d'engager des poursuites. En conséquence il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre pour le résoudre.

Réponse. - Les dispositions de la loi n° 85-695 du
11 juillet 1985 ont pour objet de faciliter le recouvrement des
chèques bancaires sans provision . Le titre exécutoire qui peut
étre délivré par huissier de justice accroit les moyens mis à la
disposition du porteur pour recouvrer sa créance. Il est exact que
les frais supportés par les créanciers sont élevés en valeur relative
pour les chèques de faible montant . De manière plus générale,
conscients des difficultés que rencontrent les porteurs de chèques
sans provision, les pouvoirs publics ont choisi de renforcer les
dispositifs préventifs destinés à réduire le nombre des incidents
de paiement par chèques . A cet effet, ils ont confié e la Banque
de France la constitution d'un fichier national des moyens de
paiement volés ou perdus qui renforcera les moyens qu'ont les
commerçants d'apprécier la qualité des chèques qui leur sont pré-
sentés . Par ailleurs, l'attention de l'honorable parlementaire est
appelée sur le fait que les banques accordent, en debers de toute
disposition législative, une garantie d'un montant très supérieur à
celle accordée aux chèques, au profit des cartes de paiement.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

21494. - I 1 décembre 1989 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs des lycées professionnels l er grade (P.L .P. 1) aujourd'hui
retraités. II lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
pour que cette catégorie de retraités ne soit p' s exclue de la
revalonsation globale dont a bénéficié la profession enseignante .
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Réponse. - Un effort considérable a été effectué afin d'amé-
liorer les carrières de l'ensemble des personnels enseignants, et
notamment celles des personnels de l ' enseignement technique
professionnel. L'ampleur des moyens consacrés à ces mesures de
revalorisation n'a pu cependant permettre d'en faire bénéficier les
P.L.P. 1 retraités, compte tenu de la nécessité de respecter, par
ailleurs, les équilibres budgétaires généraux . Toutefois, il est envi-
sagé de faire application aux personnels retraités des dispositions
de fluide 16 du code des pensions civiles et mi l itaires de retraite,
lorsque l'ensemble des P .L P . du premier grade aura été intégré
dans le second grade. Ils pourront ainsi bénéficier de l'échelon-
nement indiciaire de cette catégorie de personnel pour le calcul
du montant de leur pension de retraite.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23427 . - 29 janvier 1990 . - M. Gilbert Mitterrand appelle
l'attention cie M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
satioule, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de lycée professionnel . Il lui rappelle que les personnels
retraités, et plus précisément les professeurs de 1• s grade, ne
bénéficient d'aucune mesure de revalorisation . II souligne l'in-
quiétude des professeurs de 1•r grade qui craignent de partir à la
retraite uns avoir été promus dans le corps de professeurs de
deuxième grade . En conséquence, ii bi demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour améliorer la
situation de ces professeurs de lycée professionnel.

Réponse . - Un effort considérable a été effectué afin d'amé-
liorer les carrières de l'ensemble des personnels enseignants et
notamment celles des personnels de l'enseignement technique et
professionnel . L'ampleur des moyens consacrés à ces mesures de
revalorisation n'a pu cependant permettre d'en faire bénéficier les
P.L.P. I retraités, compte tenu de la nécessité de respecter, par
ailleurs, les équilibres budgétaires généraux. Toutefois, il est envi-
sagé de faire application aux personnels retraités des dispositions
de l'article 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraites, lorsque l'ensemble des P .L.Y . du premier grade aura été
intégré dans le second grade . Ils pourront ainsi bénéficier de
l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de personnel pour le
calcul du montant de leur pension de retraite.

Enseignement : personnel (enseignants)

24774 . - 26 février 1990. - M. Jean-Peul Durieux attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
»bouille, de la jeunesse et des sports, sur l'application du
décret du 29 octobre 1936 réglementant les cumuls de rémunéra-
tions publiques, et notamment ses articles 9 et ;2 qui fixent le
plafond des cumuls susceptibles d'être autorisés au double du
traitement principal net et prévoient l'ouverture des comptes de
cumul . En effet, le total de la témunération des agents visés par
ce texte ne peut dépasser le montant de leur traitement principal
majoré de 100 p . 100. Par ailleurs, les sommes perçues en dépas-
sement de la limite de cumul sont reversées à l'organisme ayant
servi la rémunération principale . Toutefois, si ce décret fixe bien
le plafond des cumuls, il pénalise aussi certains agents qui ensei-
nent loin de leur établissement administratif - exemple de

eI .U.T . de Longwy qui se trouve rattaché administrativement à
l'université dt. Nancy-I, distant de 120 kilomètres : les heures
supplémentaires sont donc effectuées par des enseignants domi-
ciliés à Longwy . C'est pourquoi il lui demande si, en prenant
compte cet exemple, le plafond des cumuls ne pourrait pas, au
lieu d'être autorisé dans la limite du double du traitement prin-
cipal net, atteindre un certain quota d'heures à ne pas dépasser :
ce qui éviterait sans aucun doute à certains enseignants d'avoir à
rembourser des heures d'enseignement effectuées .

Réponse. - Le décret du 29 octobre 1936 détermine les cas
dans lesquels il peut être dérogé à l'interdiction générale de
cumuler fixée par l'article 25 de la loi n o 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.
Dans le cadre de ces dispositions réglementaires sont prévus
entre autres possibilités de dérogation, les enseignements ressor-
tissant à la compétence de l'agent, d'une collectivité ou d'un
organisme figurant à l'article l es du décret précité, ceux-ci peu-
vent être occasionnels ou constituer un véritable second emploi
public . L'article 9 du décret du 19 octobre 1936 fixe un plafond
maximum pour l'ensemble des rémunérations publiques perçues
par un fonctionnaire à titre secondaire qui ne peut excéder par
année civile 100 p . 100 de son traitement principal net soumis à
retenue pou : pension . Cette règle permet donc à un agent de
doubler au maximum son traitement principal, l'administrr.t u..
étant tenue de faire reverser l'intégralité des sommes qui auraient
pu être perçues au-delà du seuil ainsi déterminé. Aucun autre
type de limite n'est prévu par les textes. Prévoir un quota
d'heures maximum permettant éventuellement de franchir le pla-
fond des 100 p. 100 parait, compte tenu du nombre très élevé
d'heures d'enseignements complémentaires qu'elle impliquerait,
nécessiter l'accomplissement d'un service dont l'importance serait
manifestement incompatible avec le respect des obligations de
service d'enseignement et de recherche prévu par le statut parti-
culier .

Grandes écoles (classes préparatoires)

26087 . - 26 mars 1990 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessité de promouvoir dans
les classes préparatoires aux grandes écoles les enseignements de
.echnologie. Leur développement est, en effet, indispensable pour
permettre à la France de rattraper le retard qu'elle a accumulé
vis à vis de ses partenaires dans le domaine de la formation des
ingénieurs de haut niveau . II contribuerait, par ailleurs, à sensibi-
liser les futurs cadres de son économie à l'importance de la qua-
lité de la conception et de la fabrication dans la vente d'un pro-
duit . II lui demande s'il est disposé, sur ce point, à organiser la
concertation nécessaire et à favoriser l'élaboration des mesures
qui s'imposent.

Réponse. - La revalorisation de l'enseignement de la techno-
logie dans les classes préparatoires aux grandes écoles doit s'in-
sérer dans un projet de réforme globale des programmes en
vigueur dans ces classes . En toute hypothèse, il convient d'éviter
une spécialisation excessive de cet enseignement . Cela irait à
l'encontre de la finalité des classes préparatoires, à savoir, pré-
parer par un enseignement approfondi dans certaines disciplines
de base, les élèves à intégrer dans les meilleures conditions pos-
sibles les grandes écoles. 11 appartient, en effet, à ces derniers
établissements de dispenser, selon les filières et les objectifs pro-
fessionnels recherchés, les enseignements rpécialisés nécessaires.
Une place pourrait également être faite à d'autres finalités telles
que : une meilleure intégration des démarches scientifiques à
base de logique et à anse expérimentale : un développement des
capacités d'autonomie des élèves . Néanmoins, la filière technolo-
gique a oénéficié d'un développement sensible au cours des der-
nières années conformément aux objectifs fixés par la loi pro-
gramme sur les enseignements technologiques et professionnels
du 23 décembre 1985 . Le dispositif de formation regroupait à la
rentrée 1985, 179 divisions, dont 93 de première année et en
comptera à la rentrée 1990, 247 dont 124 divisions de première
année, soit une augmentation globale de 38 p. 100. L'évolution,
constatée par année, des différents types de préparations cansti-
tuant la filière considérée figure ci-après. La création à compter
de la rentrée 1986 de classes de mathématiques spéciales techno-
logiques T réservées à des titulaires de certains brevets de techni-
cien supérieur montre l'intérêt que portent les grandes écoles à
diversifipe: leur recrutement.

Classes préparatoires aux grandes écoles, filière technologique

CONSTAT 1985-1888 R/86 R/87 P./98 R/89 P/90 TOTAL 90.85

—

1989-1990

--cassa
DIV. Effectif. E/D

~—
DIV . 01V . DIV. DIV . DIV . DIV . DIV . Effectifs E/0

SUP T	 s4 1 910 35 +

	

3 +

	

2 +

	

4 +

	

3 +

	

5 + 17 66 2 900 39
SPE T	 I

	

53 1 850 35 - +

	

3 +

	

3 +

	

4 +

	

3 + 13 E3 2 313 37

SUP T'	 1 3 126 42 - +

	

1 - +

	

i +

	

1 +

	

3 5 199 40



29 octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5051

CONSTAT 1986- :988 R/88

DIV .

R/87

—

DIV .

I

	

R/88

—

CIV.

R/89 R/90 (TOTAL 90 . 85 1989-1990

— —CPGE 	 .

DIV. Effectifs

	 ..

E/D

— _rem - --

t'IV. Effectifs

	

( Ei0DIV . DIV. DIV.

SPE	 3 99 33 +

	

1 I +

	

2 4 152 38

SUP TA	 20 486 24 +

	

3 - +

	

I - I +

	

1 +

	

5 24 731 30
SPE TA	 16 314 20 +

	

3 +

	

2 +

	

2 +

	

1 - +

	

8 24 581 24

SUP TB	 1 3 46 15 - - - - - - 3 45 28
SPE TB	 1 27 127 + 2 - - "

	

- - +

	

2 3 75 25

SUP TB'	 3 I

	

74 25 - - - - - - 3 94 31
SPE TB' 3 53 18 - - - I

	

- - - 3 47 l6. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ mn_

NEC TCI	 IO 196 20 - - +

	

2 +

	

2 +

	

2 +

	

6 14 320 23
NEC TC2 i0 167 17 - - - +

	

2 +

	

2 + 4 l2 226 19. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
et. et_ _se _ms_

SPE TS	 +

	

2 +

	

- +

	

2 +

	

2 +

	

8 6 215 36:	
Total technologie	 ) 179 5 34 .! 30 + 13 +

	

10 1 +

	

13 +

	

15 +

	

l7 + 68 230 7 644 33
Dont lin année	 93 2838 30,5 -t-

	

6 +

	

3

	

+

	

7 +

	

6 +

	

9 + 31 115 4029 33

Enseignement (programmes)

26236. - 26 mars 1990. - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de '!a
jeunesse et dei sports, sur la régression des moyens mis à la
disposition des académies et particulièrement des académies de
provi,tce pour l'enseignement du russe . Au moment où de nou-
velles perspectives de coopération avec la Russie soviétique et
avec les pays de l'Est appara i ssent désormais possibles du fait de
l'évolution de ces pays et de !eue ouverture à l'Europe de l'Ouest,
il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement
pour développer l'enseignement de la langue russe et l'ensemble
des langues parlées dans les pays de l'Est européen, dans les éta-
blissements scolaires du second degré et les universités.

Réponse. - Le développerrei . de l'enseignement des langues
vivantes constitue une prioritc dans te système éducatif français.
Cet enseignement repose sur deux principes : pluralisme des
langues offertes eu travers d'un éventail de quatorze langues au
lycée, dont le russe, et libre choix des familles. En ce qui
concerne l'enseignement du russe et des autres langues de l'Eu-
rope de l'Est, la situation dans les lycées est la suivante : le russe
peut être étudié en première, seconde, troisième langue vivante
étrangère suivant les séries . Il peut faire l'objet d'une épreuve
obligatoire ou facultative au baccalauréat . Les programmes de
russe, comme ceux des, autres langues vivantes ont été rénovés à
la rentrée scolaire 1987, en classe de seconde, en 1988 en classe
de première et en 1989 en classe terminale . Les objectifs pour-
suivis en matière de programme sont triples : communicationnel,
culturel et linguistique . Pour la présente année scolaire,
2 302 élèves pratiquent le russe comme première langue (diminu-
tion de 3,2 p. 100 par rapport aux effectifs de l'année dernière),
5 407 comme deuxième langue (augmentation de 12,6 p . 100 par
rapport aux effectifs de l'année dernière), 13 307 en troisième
langue (augmentation de 25,8 p . 100 par rapport aux effectifs de
l'année de.niére) . Le russe se classe ainsi au cinquième rang des
langues étudiées derrière l'anglais . l'espagnol, l'allemand et l'ita-
lien, mais au premier rang des langues extérieures à la Commu-
nauté européenne. Le polonais fait partie comme le russe des
quatorze langues obligatoires enseignées dans les lycées et béné-
licie réglementairement du même statut . L'enseignement des
langues vivantes étant assuré tn France sur la base de la
demande exprimée par les familles, les établissements dans les-
quels on étudie le polonais sont peu nombreux . L'implantation
de cet enseignement correspond, dans la plupart des cas, aux
régions où se sont installées les familles d'origine polonaise, prin-
cipalement dans le nord de la France . En 1989-1990, 272 élèves
ont étudié le polonais et se répartissent de la façon suivante :
7 en langue vivante I, 57 en langue vivante Il et 208 en langue
vivante III . D'autre part, les élèves ont la possibilité de choisir en
tant qu'épreuve facultative au baccalauréat l'arménien, le bon-
rois, le roumain, le serbo-croate et le tchèque . Un bilan sur les

formations dispensées en deuxième cycle dans les universités
durant l'année universitaire 1989 . 19911 fait état de : 16 universités
habilitées à délivrer des licences et maitrises de langue vivante
étrangère : russe (L.V .E .) ; 10 universités habilitées à délivrer des
licences de langue vivante étrangère : tusse, mention français
langue étrangère (F.L .E .) ; 13 universités habilitées à délivrer des
licences langue étrangère appliquée comportant le russe dans
l'une des deux langues enseignées (L .E .A .). La liste de ces uni-
versités est jointe en annexe . On remarque évidemment que dans

la plupart des cas une même université dispense l'enseignement
du russe selon les trois types de formation : L .V.E ., F.L.E.
et i . .E .A. Il faut certainement prendre en compte le fait que très
peu d'étudiants s'inscrivent dans cette discipline pour expliquer
le faible nombre d'implantations de cette formation Sur le terri-
toire national . Cependant, à part les langues telles que l'anglais,
l'allemand, l'espagnol, l'enseignement du tusse occupe déjà une
place relativement importante et sa diffusion tend à s'accroître.
Un bilan exhaustif pourra être fait au début de l'année universi-
taire 1991-1992, lorsque l'ensemble des universités auront proposé
leur projet de développement dans le cadre de leur contrat qua-
driennal en cours d'élaboration . On peut noter déjà l'université
de Brest, qui a inscrit dans son contrat l'enseignement du russe
en L .E.A. et L.V.E ., les demandes des universités de Mont
pellier-111 et de Poitiers, qui souhaitent étendre leur licence et
leur maitrise de L .E .A . au russe, l'université de Nice, qui sou-
haite développer un deuxième cycle L .Y.E . russe. En ce qui
concerne les mesures à adopter, c'est aux universités elles-mêmes
de proposer le développement de telle ou telle formation en
fonction des besoins locaux, nationaux ou internationaux ainsi
que du potentiel étudiant existant sur le bassin de formation . Les
échanges culturels et économiques entre les pays de l'Est et les
pays de l'Ouest qui se développent ne manqueront pas de sus-
citer des besoins dans l'apprentissage du russe ainsi que des
autres langues de pays de l'Est . Universités habilitées à délivrer
des diplômes nationaux en 1989-1990 (discipline : russe) . -
Licence et maîtrise, langue vivante étrangère : /'.iz-Marseille-1,
Bordeaux-III, Caen, Clermont-Fernand-Il, Grenoble-HI, Lille-III,
Lyon-III, Nancy-II (maîtrise en 1990), Poitiers, Rennes-II,
Strasbourg-II, Toutorlse-II, Paris-IV, Paris-VIII, Paris-X, Inalco.
Licence, mention français, langue ét-angére : Aix-Marseille-I,
Bordeaux-III, Caen, Clermont-Ferrand-1l, Rennes-II, Strasbourg .
II, Toulouse-Il, Paris-III, Paris-VIII, Paris-X . Licence et maitrise,
langue étrangère appliquée (mention affaires et commerce) : Aix-
Marseille-1, Bordeaux-III, Clermond-Ferrand-I I, Grenoble-III,
Lille-III, Lyon- r-lI, Nancy-II, Pars- :il, Paris-IV, Pars-VIII, Paris-
X, Rennes-II, Toulouse-II ; (mention traduction spécialisée) :
Aix-Marseille-I, Grenoble-III, Paris-III.

Enseignement /fonctionnement : Marne)

26860. - 9 avril 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et dey sports, sur les zones d'éducatior
prioritaires . Destinées à pallier les inégalités géographiques, les
Z .E.P . sont dotées de moyens (aides directes et indirectes) des-
tintées à facilita ;a vis scolaire de nombreux enfants . Aussi il lui
demande de bien vouloir préciser les crédits et les moyens
e3loués dans les Z .E .P. du département de la Marne.

Réponse. - Pour les zones d'éducation prioritaires, comme en
règle générale, la gestion des moyens d'enseignement et d'enca-
drement relève d'une organisation administrative déconcentrée :
l'administration centrale répartit les moyens budgétaires entre les
académies et c'est sous l'amaorité des recteurs que s'effectue le
répartition entre les départements, les inspecteurs d'académie
ayant la respcnsabilite de l'implantation des moyens dans les
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écoles et les collèges. La mise en oeuvre de la politique des zones
d'éducation priontaires relève donc concrètement de la compé-
tence des recteurs et inspecteurs d'académie auxquels il appar-
tient notamment de veiller à la qualité et à la pertinence des
projets de zone et d'opérer les attributions de moyens après
appréciation des situations locales . Ces moyens sont de nature
diverse et leur affectatian est fonction des projets d'école, d'éta-
blissement et de zone : il s'agit à la fois de moyens en personnels
affectés soit pour alléger les effectifs dans ces situations difficiles,
soit pour conduire des actions par ticulières : coordination, anima-
tion, prise en charge de petits groupes d'élèves . .. et de crédits
permettant de soutenir, tel eu tel volet de l'action éducative . Les
crédits relatifs à l'aide à l'innovation, aux projets d'action éduca-
tive, à l'aide aux élèves en difficulté passagère, désormais globa-
lisés pour le premier degré, ou encore les crédits d'action cultu-
relle s'ajoutent donc aux crédits spécifiques Z .E .P . qui
eux-mérnes permettent de renforcer ces activités ou de conduire
des actions particulières intégrées au projet de zone . Pour ce qui
concerne le département de la Marne, les crédits rpécifiqucs
Z.E.P. attribués pour l'année 1990 selon la procédure déconcen-
trée évoquée, sous formes d'heures supplémentaires pour les per-
sonnels ou de crédits de fonctionnement, dépassent
220 000 francs pour le premier degré et 750 000 francs pour le
second degré.

Enseignement (programmes)

27318. - 16 avril 19*. - M . Jacques Liasouzy expose à M. le
ministre d'Etat, mlaistee de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que la présence de l'Union soviétique
depuis un demi-siècle sur une bonne moitié de l'Europe avait
non seulement conduit à une hégémonie politique, militaire et
économique mais aussi à un rayonnement culturel, assuré notam-
ment par une expansion de la langue russe, véritable langue véhi-
culaire des pays de l'Est en matière s ientifrque et littéraire. En
une époque où l'Union soviétique connais une évolution remar-
quable et montre une réelle volonté d'ouverture sur le monde, la
France parait s'en tenir à la promotion de la seule langue
anglaise, alors que l'U.R.S .S ., le Japon et le monde arabe détien-
nent par leur langue la clef de continents entiers . Après son
voyage à Moscou en 1966, le général de Gaulle avait fait de la
France le premier partenaire occidental de l'U .R.S .S . Jamais l'en-
seignement du russe et la présence culturelle de la France en
U .R.S .S. ne furent aussi vivaces qu'à cette époque . La langue
russe est la deuxième du monde au niveau scientifique et l'une
des premières sur le plan littéraire . Des jeunes Occidentaux f ar-
lant le nasse vont nous !tee indispensables, et nous risquons à
terme, au moment où l'Europe s'ouvre à de nou'velles espérantes,
de basculer vers un monde culturellement anglo-saxon . Or les
ensei nemente du russe à Paris et en province paraissent peu à
peu disparaître au profit des seules langues de la Communauté
européenne, c'est-à-dire exclusivement de l'anglais . Sous le pré-
texte de rationalisation et d'économie à court terme, la France ne
peut laisser son avenir industriel, commercial et culturel évoluer
dans un monde uniquement anglo-saxon . Au spectacle des sup-
pressions incessantes des postes d'enseignants de la langue russe,
notamment pour ces dernières années pour la seule région Midi-
Pyrénées, su lycée Fermat de Toulouse, au lycée Bellevue à Albi,
n u lycis Mane-Curie de Tarbes, au lycée Théophile-Gautier de
Tarbes, etc., il lui demande ce qu'il pense de cette situation, et
s'il a l'intention de la faire évoluer positivement.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché à la
diversité du choix des langues vivantes proposées aux élèves,
diversité qui est une des caractéristiques originales du système
éducatif français. L'enseignement des langues vivantes repose sur
deux principes : pluralité des langues au travers d'un éventail de
12 langues au collèges et 14 au lycée dont le russe, et libre choix
des familles. Au collège, le russe peut étre choisi à partir de la
classe de sixième en tant que première langue et à partir de la
classe de quatrième en tant que seconde langue obligatoire ou
facultative. Au lycée, le russe peut étre étudié en première,
seconde, troisième langue vivante suivant ics séries . Il peut faire
l'objet d'une épreuve obligatoire ou facultative au ba ..calatréat.
Les programmes de russe, comme ceux des autres langues
vivantes ont été récemment rénovés . L'enseignement de cette
langue répond à trois objectifs : communicationnel, culturel et
linguistique. Sur le plan national l'analyse de l'évolution récente
des effectifs étudiant cette langue au collège permet de constater
une légère bsisae le nombre d'élèves choisissant le russe est en
effet passé de 8000 à 7800 entre les rentrées 1988 et 1989 . En
lycées, toutefois, durant la méme période, les effectifs sont passés
de 19500 élèves à 21000 soit une progression de 7 p . 100 environ.
Le russe se classe ainsi au 5e rang des langues étudiées derrière

l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais au premier rang
des langues extérieures à la Communauté européenne . S'agissant
de la situation de l'enseignement du russe dans l'académie de
Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a conduit ces der-
nières années à supprimer un certain nombre de classes de russe.
Pour ce qui est de la rentrée 1990, aucun établissement n'a solli-
cité d'ouverture de section de cette langue . La place occupée par
I'-' enseignement du russe dans le supérieur s'inscrit dans la conti-
nuité de la situation observée dans le second degré. En premier
cycle, l'enseignement des langues se déroule soit dans le cadre de
diplômes spécifiques, soit au travers de la formation en langues
dispensée au sein de tous les diplômes. Les langues vivantes
constituent, en effet, une discipline obligatoirement enseignée au
niveau du diplôme d'études universitaires générales (D.E .U .G .).
Les textes réglementaires concernant le D.E .U . prévoient qu'une
part, comprise dans la majorité des cas entre 5 et 10 p . 100, au
minimum, de la durée totale des enseignements doit porter sur
l'enseignement des langues vivantes étrangères . Par ailleurs, la
mention « lettres et arts » du D.E .U .G. comprend deux sections
orientées principalement vers l'étude de la langue et de la civili-
sation des pays étrangers . II s-agit des sections « lettres et civili-
sations étrangères » et « langues étrangères appliquées » dans les-
quelles le choix des langues relève de l'université . Le choix des
langues enseignées revient en effet aux universités, compte tenu
des Lesoins exprimés par les candidats, des moyens en personnel
dont elles disposent et des objectifs qu'elles se fixent. Aucune
habilitation particulière n'est nécessaire à cette fin et il revient
donc aux universités de déterminer leur politique en mati tre de
diffusion de la langue russe . En deuxième cycle, par contre, le
choix des langues enseignées fait l'objet d'une habilitation
accordée par le ministre. Pour l'année universitaires 1989-1990,
on peut donc dresser le bilan suivant : 16 universités habilitées à
délivrer des licences de langue rivante étrangère : russe, (L.V .E .)
10 eniversités habilitées à délivrer des licences de langue vivante
étrangère : russe, mention : français langue étrangère (F.L .E .) ;
13 universités habilitées à délivrer des licences langue étrangère
appliquée comportant le russe dans l'une des deux langues ensei-
gnées (L. .E .A.). La liste de ces universités est jointe en annexe.
On remarque évidemment que dans la plupart des cas une même
université dispense l'enseignement du russe selon les trois types
de formation : L .V .E ., F.L.E . et L .E.A. II faut certainement
prendre en compte le fait que très peu d'étudiants s'inscrivent
dans cette discipline pour expliquer le faible nombre d'implanta-
tions de cette formation sur le territoire national . Cependant, à
côté des langes telles que l'anglais, l'allemand, l'espagnol, l'ensei-
gnement du russe occupe déjà une place relativement importante
et sa diffusion tend à s'accroître. A cet égard un bilan exhaustif
pourra être fait au début de l'année universitaire 1991-1992
Icrsque l'ensemble des universités auront proposé leur projet de
développement dans le cadre de leur contrat quadriennal en
cours d'élaboration . On peut déjà indiquer que l'université de
Brest a inscrit dans son contrat l'enseignement du russe en
L.F .A . et L.V .E., les universités de Montpellier III et de Poitiers
souhaitent étendre leur licence et leur maîtrise de L.E .A . au
russe, et que l'université de Nice propose de développer un
deuxième cycle L.V .E. russe . La contractualisation des relations
avec les universités s'inscrivant dans la perspective d'un accrois-
sement de leur autonomie, c'est aux universités elles-mimes de
proposer le développement de telle ou telle formation en fonc-
tion des besoins locaux, nationaux ou internationaux ainsi que
du potentiel étudiant existant sur le bassin de formation . Les
échanges culturels et économiques nitre les pays de l'Est et les
pays de l'Ouest qui se développent, ne manqueront pas de sus-
citer des besoins dans l'apprentissage du russe ainsi que des
autres langues de pays de l'Est. Universités habilitées à délivrer
des diplômes nationaux en 1989-1990 (discipline : russe). -
Licence et merise langue vivante étrangère : Aix - Marseille-I,
Bordeaux-III, Caen, Clermont-Ferrand-I1, Grenoble-I11, Lille-II1,
Lyon-Ill, Nancy-II (maîtrise en 1990), Poitiers, Rennes-Il,
Strasbourg-II, Toulouse-II, Paris-IV, Paris-VIII, Paris-X, Inalco.
Licence mention Français langue étrangère : Aix - Marseille-I,
Bordeaux-III, Caen, Clermont-Ferrand-1 t , Rennes-II, Strasbourg-
Il, Toulouse-11, Paris-III, Paris-VIII, Paris-X . Licence et maîtrise
langue étrangère appligt. . ,c (mention Affaires et commerce) :
Aie - Marseille-I, Bordeaux-III, Ciermont-Ferrand-I1, Grenoble-
III, Lille-III, Lyon-III, Nancy-I1, Paris-III, Paris-IV, Paris-VITI,
Paris-X, Rennes-I ii, Toulouse-II ; (mention Traduction spécia-
lisée) : Aix - Marseille-I, Grenoble-III, Paris-III.

Enseignement : personnel (rémunérations)

27397 . - 23 avril 1990. - M. Aloyse Warbouver attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes résultant
de l'application du décret n e 86 . 416 du 12 mars 1986 fixant les
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conditions et modalités de remboursement des frais de voyage
des fonctionnaires de l'éducation nationale appelés à se déplacer
à l'étranger pour les besoins du service public. Ainsi, en cas
d'utilisation de véhicule personnel à l'étranger, l'agert ne peut en
aucun cas prétendre à une indemnisation dans le cadre des acci-
dents du travail s'il subit un dommage ; et le montant du rem-
bou .sernent des frais engagés est limité à 50 p . 100 du coût du
voyage (art . 46 et 51) . En outre, la date limite des engagements
étant impérativement fixée au 30 novembre, il est exclu de se
déplacer à l'étranger entre le 15 novembre et le 31 décembre de
chaque année. Ces difficultés pratiques, que rencontrent les fonc-
tionnaires concernés, peuvent-elles trouver une solution pro-
ch^ine, compte tenu du peu d'extension du parc des véhicules
administratifs.

Réponse. - L'utilisation du véhicule personnel par un agent de
l'Etat appelé à se déplacer entre la France et l'étranger pour les
besoins du .service est soumise à l'obligation de souscrire une
police d'assurances garantissant d'une manière illimitée sa res-
ponsabilité civile à l'égard des tiers, y comprit lorsque celle-ci est
engagée vis-à-vis des personnes transportées . En cas d'accident,
les dommages subis par le véhicule sont couverts par la compa-
gnie d'assurances . En revanche, il convient de préciser que,
contrairement à ce que semble indiquer le parlementaire, les
dommages corporels éventuellement subis par l'intéressé sont pris
en charge par l'administration toutes les fois que l'accident est
reconnu imputable au service . Par ailleurs, le décret précité
énonce un trajet de référence : celui de la voie aérienne la plus
directe et la plus économique : pour les fonctionnaires qui choi-
sissent un autre parcours, outre les risques évoqués, le rembour-
sement de leurs frais de transport, calculés selon le principe des
indemnités kilométriques, ne peut excéder celui du trajet de réfé-
rence et est limité forfaitairement à 50 p. 100 de celui-ci . II est à
noter en outre que les déplacements effectués en véhicule per-
sonnel dans les pays limitrophes du territoire européen de la
France, qui représentent la part essentielle de ce type de voyage,
sont remboursés sur la base du coût du trajet par voie ferrée en
première classe . Enfin il est fait observer qu'une procédure de
gestion prévisionnelle des missions à l'étranger, mise en oeuvre
dès le début de l'année civile, permet la prise en charge des frais
tout au long de l'exercice budgétaire, y compris pendant la
période citée, et de pallier ainsi les difficultés évoquées.

Sports (installations sportives)

27425 . - 23 avril 1990 . - M . René Deslère attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le financement et l'utilisation par les
établissements secondaires des équipements . sportifs . S'agissant de
la construction de ces équipements, il aimerait connaître la légis-
lation applicable avant et après les lois de décentralisation.
Concernant l'utilisation de ces équipements par les élèves des
collèges et lycées, il souhaiterait connaitre la situation existant
avant le transfert aux départements et régions des charges de
fonctionnement de ces établissements, en particulier le montant
et l'imputation budgétaire des crédits alloués pour faire face au
coût de l'utilisation des équipements sportifs . D'autre part, la
mise en place de la décentralisation s'étant traduite par le trans-
fert des crédits d'Etat aux collectivités locales, il lui demande de

réciser si le temps scolaire relève désormais du département
(pour les collèges), de la région (pour les lycées) ou des com-
munes dont les enfants fréquentent le collège.

Réponse. - Avant le transfert de compétences, les collctivités
bénéficiaires d'une subvention de l'Etat pour la réalisation
d'équipements sportifs devaient, conformément aux dispositions
de la circulaire n e 66-84 du 4 mai 1966, mettre sans condition les
installations à la disposition des scolaires, la non-application du
cahier des charges entraînant obligation de remboursement des
crédits accordés. Ces mesures n'ont pas eté remises en cause à la
suite de la parution du décret n e 73 . 212 du 28février 1973 pris en
application de la loi-programme sur l'équipement sportif et socio-
éducatif. Dans ce cadre, les préfets étaient chargés, au nom du
ministre de l'éducation nationale comme de celui de la jeunesse
et des sports de coordonner !es programmes d'investissement
pour la réalisation des établissements scolaires et des équipe-
ments sportifs d ' accompagnement . Les crédits nécessaires rele-
vaient du budget de chacun de ces deux ministères pour les équi-
pements intégrés à une construction scolaire, les dépenses
d'investissement et de . fonctionnement obéissant aux mêmes
règles que celles appliquées pour les autres locaux et activités
scolaires, sans qu'apparaissent de façon spécifique les crédits cor-
respondants qui étaient attribués globrlement : pour les équipe-
ments d 'accompagnement, outre les stbventions accordées par le
ministère de la jeunesse et des sports pour la construction, ont

été mis en place en 1972 les crédits destinés à assurer une partici-
pation forfaitaire aux frais de fonctionnement de ces installations
municipales . La mise en place de la décentralisation s'est traduite
par le transfert de la totalité des crédits d'Etat . Ceux relevant du
budget du ministère de l'éducation nationale ont été transférés
aux régions et aux départements . Les crédits relevant du budget
du ministère de la jeunesse et des sports pour les subventions
d'équipement ont été globalisés dans la dotation globale d'équi-
pement des communes et les crédits consacrés à la participation
aux dépenses de fonctionnement versés dans la dotation générale
de décentralisation . L'article 14 de la loi ne 83 .663 du
22 juillet 1983 modifiée organisant le transfert de compétences en
matière d'enseignement a confié la charge des collèges aux
départements et celle des lycées aux régions . En application de
l'article 19 de la loi ne 83-8 du 7 janvier 1983, ce transfert de
compétences a entraîné de plein droit la mise à disposition de la
collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilicés à
la date de transfert . Il appartient donc aux département et aux
régions d'assurer respectivement aux collèges et aux lycées les
équipements nécessaires qui leur permettront de dispenser les
enseignements de toute nature compris dans les programmes offi-
ciels, en particulier l'éducation physique et sportive . Les coilecti-
visés doivent notamment tenir compte, lors de l'établissement du
schéma prévisionnel des formations, de la nécessité d'accompa-
gner toute construction d'un établissement scolaire des équipe-
ments nécessaires à la pratique de l'éducation physique et spor-
tive, en application de l'article 40 de la loi n e 86-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et la programmation des
activités physiques et sportives . Toutefois, les lois précitées n'in-
terdisent pas que les établissements scolaires puissent bénéficier
des équipements sportifs appartenant aux collectivités scolaires
puissent bénéficier des équipements sportifs appartenant aux col-
lectieités locales et non gérés par l'établissement ; c'est fréquem-
ment le cas, actuellement, par le moyen de conventions d'utilisa-
tion signées avec la collectivité locale propriétaire . Ce même
dispositif peut également s'appliquer en cas de construction nou-
velle d'établissement, les élèves utilisant ainsi les équipements
sportifs de la commune, existants ou créés à cette occasion par
elle . Cette utilisation possible des équipements communaux res-
sort alors de l'accord entre les collectivités concernées, régions et
départements d'une part et communes ou groupements de com-
munes propriétaires d'autre part . En tout état de cause, la collec-
tivité nouvellement compétente a la responsabilité de s'assurer
qu'une solution peut être trouvée afin que, lors de toute construc-
tion d'établissement, les élèves aient la garantie de pouvoir
accéder aux équipements sportifs nécessaires . Par ailleurs, afin de
clarifier la réglementation existante, M . Bambuck a été chargé de
conduire une étude sur ce sujet.

Enseignement (fonctionnement)

28053. - 7 mai 1990. - M. Jean-Yves Le Drina rappelle à
M. le ministre d'East, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, la revendication des instituteurs et
parents d'élèves des écoles Diwan de bénéficier du même traite-
ment que les écoles bilingues implantées en Pays basque, en
Occitanie, en Corse ou en Alsace . Il s'agit essentiellement de la
prise en charge par l'Etat du salaire des instituteurs exerçant
dans ces écoles . Une telle mesure viendrait en complément de la
création de l'enseignement universitaire de la langue bretonne
annonce et décidé par le Président de la République. II lui
demande quelle suite il entend réserver à cette requête.

Réponse. - Une nouvelle convention a été signée entre l'asso-
ciation Diwan et le recteur de Rennes le 27 juillet 1990 . Celle-ci
se substitue au protocole d'accord du 1 « avril 1988. Dès la ren-
trée 1990, l'association Diwan, qui devient une association cultu-
relle au même titre que les associations Seaska, ! a Bressola, etc,
pourra participer à une réflexion consacrée aux moyens pédago-
giques qu'il convient de développer pour l'enseignement de la
langue et de la culture régionales . Les enseignants désormais rat .
tachés directement à l'Etat par contrat deviennent des agents
publics et pourront donc se présenter aux concours internes
d'instituteurs . Par ailleurs, les collectivités territoriales concernées,
dent !es représentants ont été réunis le 27 juin au ministère, ont
donné leur accord pour rembourser les dettes de l'association
contractées avant la passation de la convention . S'agissant de la
responsabilité de l'école publique dans l'enseignement du breton,
le ministre d'Etat a été très attentif aux conditions de déroule-
ment de cette rentrée . C'est ainsi que deux postes d'instituteur
supplémentaires ont été attribués à l'académie de Rennes, que le
recteur a répartis en fonction des besoins qu'il a appréciés .
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Enseignement maternel et primaire (foncrionnement)

28086. - 7 mai 1990. - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les actions qui devraient
être mises en oeuvre pour rompre l'isolement des classes ou des
écoles à faible effectif en zone de montagne . Elles devraient per-
mettre : 1° une stimulation et des échanges, voire une coopéra-
tion ; 20 l'enrichissement des situations éducatives et l'élargisse-
ment des activités des enfants grâce à l'intervention d'autres
mitres que celui avec lequel ils auraient parfois eu une relation
exclusive tout au long de leur scoiariré : 3° un travail en équipe
des maîtres, qui peuvent confronter leurs pratiques et développer
au mieux l'utilisation concertée de leurs compétences et apti-
tudes ; 4* une mise en commun des ressources et des é quipe-
ments. Ces actions offrent la possibilité d'actions pédagogiques
adaptées dans les milieux de montagne où des regroupements
pédagogiques permanents sont impossibles à réaliser en raison
des contraintes géographiques . Il lui demande s'il envisage n'en-
gager de telles actions indispensables au maintien d'un service
public de qualité dans les zones le plus défavorisées et quels
moyens il va demander pour cela au prochain budget.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports attache un grand intérêt à la mise en place et au
développement de solutions adaptées au contexte des petites
écoles isolées de zones rurales à faible densité de population ou
de montagne . Concilier une gestion rigoureuse du réseau des
écoles et des classes et l'amélioration de la qualité des prestations
offertes par le service éducatif en milieu rural suppose de
dépasser les débats traditionnels sur la seule question du main-
tien à tout prix des classes à faible effectif dans le maximum de
villages ou hameaux. L'effort est réel de ce point de vue
puisque 9 500 écoles sont des écoles à classe unique assurant
l'accueil d'un faible nombre d'enfants dans les zones rurales les
plus isolées. Pourtant, il ne règle pas tout . Développer un réseau
d'écoles rurales alliant qualité de la formation et ouverture aux
spécificités locales implique de rechercher des formules propres
aux zones rurales permettant d'accroître et d'améliorer l'enseigne-
ment préélémentaire, de multiplier les situations éducatives sur
lesquelles les maîtres pourront fonder des apprentissages solides,
de rompre l'isolement dont souffrent maîtres et élèves, de mettre
à leur disposition un matériel moderne abondant et varié, ce qui
ne peut se concevoir qu'en coopération entre écoles et entre col-
lectivités locales responsables de l'équipement et du fonctionne-
ment de celles-ci . Des lignes d'actions correspondent à ces situa-
tions . Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports a confié à M . Pierre Mauger une mission de réflexion sur
le thème de l'amélioration du service d'enseignement en milieu
rural . La loi du 10 juillet 1989 (loi d'orientation sur l'éducation)
souligne en son article 21 que la politique de réduction des iné-
galités territoriales doit tenir compte des contraintes spécifiques
des zones d'environnement social défavorisé et des zones d'ha-
bitat dispersé. S'agissant des mesures à prendre en faveur de
l'école en milieu rural, sept départements, dont plusieurs situés,
au moins partiellement, en zone de moyenne montagne, viennent
d'être retenus pour mener les refiexions concertées qui s'imposent
et faire des propositions. Il s'agit des départements de l'Aveyron,
de la Creuse, de la Dordogne, de la Drôme, de la Mayenne, des
Vosges et de la Guadeloupe . Les principaux objectifs recherchés
visent à maltriser l'évolution démographique autour d'un réseau
éducatif stable et à offrir aux enfants un système éducatif de
qualité, en zone rurale . En effet, rien ne peut remplacer dans
l'intérêt même des enfants, et IA où cela est possible, l'organisa-
tion de structures plus dynamiques animées par une équipe péda-
gogique permanente dans le cadre d'un projet d'école . Le
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
souhaite associer à cette réflexion l'ensemble des partenaires.
L'entreprise n'a en effet de véritables chances de succès que si
elle résulte d'une détermination et d'un effort collectif de tous
pour trouver des solutions adaptées . L'école doit être la mesure
de l'environnement et de la . collectivité où elle est située et non
offrir un modèle uniforme . Les solutions doivent cependant
concilier la qualité de l'enseignement, la vie quotidienne de l'en-
fant, le meilleur emploi des postes d'instituteur et un coût raison-
nable pour les fincnces iocales.

Enseignement (parents d'élèves)

28218. - 7 mai 1590 . - M. Jacques Rlmbault attire l'attention
de M. le wlaistre digest, mlaletre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions de transmission
d'informations per les établissements scolaires aux parents

divorcés . Ainsi, une mère de famille obtient la garde des enfants ;
lors de l'inscription de ceux-ci en établissements scolaires, elle
n'est pas tenue de mentionner l'adresse de son ex-conjoint sur les
fiches de renseignements . Elle effectue de nombreux déménage-
ments dont le père des enfants n'est nullement informé ; il reste
donc dans l'impossibilité actuelle de connaître leur parcours et
leurs résultats scolaires . Il lui demande quelles dispositions régle-
mentaires peuvent être prises afin de répondre à une légitime et
sensible préoccupation.

Réponse. - Aux termes de l'article 288 du code civil: tel qu'il
résulte de la loi n° 87-570 du 22 juillet 1987 sur l'exercice de
l'autorité parentale, le parent qui n'a pas l'exercice de l'autorité
parentale conserve le drcit de surveiller l'entretien et l'éducation
des enfants et doit être informé, en conséquence, des choix
importants relatifs à la vie de ces derniers. Ce droit, qui concerne
donc les parents divorcés n'ayant pas obtenu la garde de leurs
enfants, a été rappelé aux recteurs, aux inspecteurs d'académie,
aux chefs d'établissement du second degré et aux directeurs
d'école par la circulaire ministérielle no 89-261 du 4 août 1989.
Ce texte prévoit notamment que tout chef d'établissement sco-
laire ou directeur d'école saisi d'une demande concernant les
études, le déroulement de la scolarisation ou l'orientation d'un
enfant, devra la satisfaire. Dans ce cadre, lorsqu'une requête est
présentée en début d'année scolaire, les chefs d'établissement et
directeurs d'école doivent adresser périodiquement, sans qu'il soit
besoin d'intervention nouvelle des intéressés, toutes informations
relatives aux études de l'enfant, en particulier les bulletins sco-
laires, et au départ de l'établissement . Toutefois, il n'est pas du
ressort des services du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports de servir d'intermédiaire entre les parents
séparés ou divorcés . Il appartient à ces derniers d'effectuer les
démarches nécessaires, en saisissant le cas échéant les autorités
judiciaires compétentes afin de localiser l'école fréquentée par
leurs enfants . Il est souligné à cet égard que les services de l'édu-
cation nationale ne peuvent procéder à des recherches d'enfants
sur le territoire français que s'ils sont saisis dans le cadre d'une
action judiciaire . En tout état de cause la législation applicable
en la matière ne relève pas de la compétence du ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

28303. - 7 mai 1990 . - M. Jean-Michel Couve appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et-des sports, sur l'inquiétude ressentie par
les professeurs d'éducation physique pour la rentrée 1990 . Ils
craignent notamment, dans le département du Var, que les
normes de sécurité et d'efficacité pédagogique ne soient pas res-
pectées, et que, dans plusieurs établissements, les horaires régle-
mentaires ne puissent être assurés . Ils s'inquiètent également des
graves dégradations que va connaître l'emploi des enseignants
d'E.P.S. Comme cela se produit chaque année depuis 1986, la
part relative qui reviendra à l'éducation physique et sportive dans
la dotation des postes nouveaux créés pour l'ensemble du second
degré, en 1Se10, ne correspondra pas à la place et au rôle de cet
enseignement dans le système éducatif, et sera sans commune
mesure avec les besoins de cette discipline . Le ministère recon-
naît qu'il ne disposera au mieux que de 700 postes vacants pour
le mouvement national, afin de réaliser les opérations suivantes :
affecter 530 nouveaux professeurs d'E.P.S . sortant de C.P.R.:
réintégrer les enseignants d'E.P.S . actuellement en détachement
ou en disponibilité qui demandent à reprendre un poste à l'édu-
cation nationale (environ 150) ; stabiliser sur un poste définitif
les titulaires académiques (3 à 400 enseignants) ; réaliser de façon
satisfaisante, en quantité et en qualité, les mutations des ensei-
gnants d'E .P.S . concernés . En 1989, 1 235 postes vacants ont été
mis au mouvement pour affecter 355 nouveaux professeurs
d'E.P .S., réintégrer 147 enseignants, stabiliser 548 titulaires acadé-
miques, et muter 1 500 enseignants . 1990 risque donc d'être mar-

l
uée par une dégradation importante, quantitative et qualitative,
u mouvement des personnels . ce qui aura des conséquences

négatives sur le service public d'éducation . Une seule solution
répond à la fois aux intérêts des personnels et aux besoins de
développement de l'éducation physique et sportive : l'attribution
d'une dotation exceptionnelle supplémentaire pour cette disci-
pline, qui devrait permettre d'augmenter d'un millier le nombre
de postes implantés définitivement dans les établissements sco-
laires à la rentrée 1990, et mis au mouvement national 1990. Ceci
serait facilité par l'adoption d'un collectif au budget 1990 . Il lui
demande s'il retiendra cette proposition, et sinon, quelles mesures
ii envisage de prendre.
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Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

28929. - 21 mai 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natlo-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation de l'éduca-
tion physique et sportive et sur les graves dégradations que va
connaître l'emploi des enseignants d'E .P.S . Le ministre de l'édu-
cation nationale a rappelé à plusieurs occasions tout l'intérêt
qu'il portait à cet enseignement . Malheureusement la réalité est
tout autre, et la rentrée 1990 sera marquée par une nouvelle dété-
rioration . Dens de nombreux collèges et lycées professionnels, les
horaires réglementaires ne seront pas assurés et les lycées vont
connaître d'impertcnts déficits de moyens d'enseignement.
Comme cela se produit chaque année depuis 1986, la part qui
reviendra à l'éducation physique et sportive dans la dotation des
postes créés pour l'ensemble du second degré, en 1990, sera sans
commune mesure avec les besoins de cette discipline . Dans la
préparation de la rentrée 1990, le ministère est intervenu auprès
des recteurs pour que le nombre de nomes définitivement
implantés dans les établissements, par transformation des moyens
provisoires, soit plus important que par le passé . Ce chiffre,
début mars, était de 152 postes . Ce:a ne permet en rien un
redressement de la discipline dans les établissements du second
degré et, par ailleurs, en incluant ces 152 postes nouvellement
implantés, seulement 700 postes seront disponibles pour le mou-
vement national pour réaliser les opérations suivantes
1° affecter 530 nouveaux professeurs d'E.P .S ., sortant de C .P.R.
2 . réintégrer les enseignants actuellement en détachement ou en
disponibilité qui demandent à reprendre un poste à l'éducation
nationale (à peu près 150) ; 3 . stabiliser sur un poste définitif
3 à 400 enseignants qui, actuellement, sont titulaires acadé-
miques ; 4 . réaliser les mutations informatiques . En 1989, 1 235
ont été proposés au mouvement pour affecter 355 nouveaux pro-
fesseurs, intégrer 147 enseignants, stabiliser 548 titulaires acadé-
miques et « muter » 2 500 enseignants d'E .P.S . : 1990 risque donc
d'être marquée par une dégradation importante, quantitative et
qualitative, du mouvement des personnels, ce qui aura, aussi, des
conséquences négatives pour le service public d'éducation . Une
seule solution répond à la fois aux intérêts des personnels et aux
besoins de développement de l'éducation physique et sportive
l'attribution d'une dotation exceptionnelle supplémentaire pour
cette discipline, qui permettra d'augmenter d'un millier le nombre
de postes implantés définitivement dans les établissements sco-
laires à la rentrée 1990 . Cela serait facilité par l'adoption d'un
collectif au budget 1990 . Il lui demande s'il retient cette proposi-
tion et sinon quelles mesures il envisage de prendre.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

28934, - 21 mai 1990. - M. Robert Montdargent interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, sur la situation de l'éducation physique
et sportive et sur les graves dégradations que va connaître l'em-
ploi des enseignants d'E .P.S . Selon les intéressés, la rentrée 1990
sera marquée par une nouvelle détérioration . Il est à craindre
que, dans de nombreux collèges et lycées professionnels, les
horaires réglementaires ne soient pas assurés, et que les lycées
connaissent d'importants déficits de moyens d'enseignement.
Comme cela se produit chaque année depuis 1986, la part reve-
nant à l'éducation physique et sportive dans la dotation des
postes créés pour l'ensemble du second degré, en 1990, risque
d'être sans commune mesure avec les besoins de cette discipline.
Dans la préparation de la rentrée 1990, le ministère est intervenu
auprès des recteurs pour que le nombre de postes définitivement
implantés dans les établissements, par transformation des moyens
provisoires, soit plus important que par le passé . Ce chiffre,
début mars, était de 152 postes . Cela ne permet en rien un
redressement de la discipline dans les établissements du second
degré . Par ailleurs, en incluant ces 152 postes nouvellement
implantés, seulement 700 postes seront disponibles pour le mou-
vement national pour réaliser les opérations suivantes
I t affecter 530 nouveaux professeurs d'E .P .S . sortant de C.P.R.:
2 . réintégrer les enseignants, actuellement en détachement ou en
disponibilité, qui demandent à reprendre un poste à l'éducation
nationale (à peu près 150) ; 3 . stabiliser sur un poste définitif
300 à 400 enseignants qui, actuellement, sont titulaires acadé-
miques ; 4 e réaliser les mutations informatiques . En 1989.
1235 postes ont été proposés au mouvement pour affecter
355 nouveaux professeurs, intégrer 147 enseignants, stabiliser
548 titulaires académiques et « muter » 2 500 enseignants d'E .P .S.
L'année 1990 risque donc d'être marquée par une dégradation
importante, quantitative et qualitative, du mouvement des per-
sonnels, ce qui aura des conséquences négatives, aussi, sur le ser-
vice public d ' éducation . C'est pourquoi, l'attribution d'une dota-
tion exceptionnelle supplémentai r e pour cette discipline, qui
permettrait d'augmenter d'un

	

Iller le nombre de postes

implantés définitivement dans les établissements scolaires à la
rentrée 1990, s'avère nécessaire . Il lui demande en conséquence
d'envisager la possibilité de faire adopter, à cet effet, un collectif
budgétaire 1990 .

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

29595 . - 4 juin 1990. - M. Georges Marchais interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur la situation de plus en plus difficile de
l'éducation physique et sportive . Cet enseignement subira une
nouvelle détérioration à la prochaine rentrée . Dans de nombreux
collèges et lycées professionnels, les horaires réglementaires ne
seront pas assurés et les lycées vont connaître d'importants
déficits de moyens d'enseignement . Sept cents postes seront dis-
ponibles pour le mouvement annuel national . Ce chiffre est loin
de permettre un redressement de cette discipline dans les établis-
sements du second degré . De nombreux professeurs d'éducation
physique et sportive dénoncent cette situation . Avec leurs organi-
sations syndicales, ils demandent une dotation exceptionnelle
supplémentaire pour cette discipline . Celle-ci pourrait être satis-
faite dans le cadre du collectif budgétaire de 40 milliards
demandé par le groupe communiste en prélevant cette somme sur
le budget de surarmement . II lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre en ce sens afin de donner à l'édu-
cation physique et sportive les moyens de sa mission au service
des jeunes.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

30?73 . - 18 juin 1990 . - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'éduca-
tion physique et sportive et ses conséquences sur l'emploi des
enseignants d'E .P .S. dans l'académie de Caen et le département
du Calvados . Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports a rappelé à plusieurs occasions tout l'intérêt qu'il
portait à cet enseignement . Malheureusement, la réalité montre
que la rentrée 1990 sera marquée par des difficultés persistantes.
Dans de nombreux établissements du département du Calvados,
le p normes de sécurité et d'efficacité ne seront pas respectées. Les
installations sportives, quand elles existent, sont insuffisantes
ou/et très dégradées. En 1990, la part relative qui reviendra à
l'éducation physique et sportive dans la dotation des postes nou-
veaux créés pour l'ensemble du second degré ne correspondra
pas à la place et au rôle de cet enseignement dans le système
éducatif et sera sans commune mesure avec les besoins de cette
discipline . Face à cette situation qu'il ne conteste pas, le minis-
tère est intervenu auprès des recteurs pour que le nombre de
postes de professeurs d'E .P .S. définitivement implantés dans les
établissements secondaires, notamment par transformation des
moyens provisoires, soit plus important que par le passé. II
s'avère que, dans un certain nombre d'établissements du Cal-
vados, des moyens provisoires sont imposés au détriment de la
création de postes définitifs et servent à couvrir des déficits
importants (bloc horaire, heures supplémentaires) . Cette situation
a de graves répercussions sur la préparation des mutations ; le
ministère reconnaît qu'il ne disposera au mieux que de
700 postes vacants pour le mouvement national, afin de réaliser
les opérations suivantes : 10 affecter 530 nouveaux professeurs
d'E .P.S ., sortants de C .P.R . ; 2. réintégrer les enseignants
d'E .P.S . actuellement en détachement ou en disponibilité qui
demandent à reprendre un poste à l'éducation nationale (à peu
près 150) 3 . stabiliser sur un poste définitif les personnels assu-
rant des fonctions de remplacement, qui peuvent y prétendre en
fonction de leur barème ; 4. réaliser de façon satisfaisante - en
quantité et en qualité - les mutations des enseignants d'E.P .S.
concernés . En 1989, 1 235 postes vacants ont été mis au mouve-
ment pour affecter 355 nouveaux professeurs d'E.P .S ., réintégrer
147 enseignants, stabiliser 548 titulaires académiques et muter
1 500 enseignants d'E .P.S . déjà titulaires d'un poste en établisse-
ment . 1990 risque donc d'être marquée par une baisse quantita-
tive du mouvement des personnels . Une seule solution répond à
la fois aux intéréts des personnels et aux besoins de développe-
ment de l'éducation physique et sportive : l'attribution d'une
dotation exceptionnelle supplémentaire pour cette discipline, qui
devrait permettre d'augmenter le nombre de postes Implantés
définitivement dans les établissements scolaires à la rentrée 1990
et mis au mouvement national 1990 . Cela sera facilité par l'adop-
tion d'un collectif au budget 1990 . Le ministère est-il en mesure
de retenir cette proposition, et sinon quelles mesures envisage-t-il
de prendre 1
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Réponse . - II n 'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignants d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant être considérés de la même
façon que ceux des autres disciplines . Les postes d'éducation
physique et sportive font désormais partie de l ' enveloppe globale
des moyens qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les
catégories d'établissement en fonction de la structure pédago-
gique de chacun d'eux . Au mouvement national 1990 !'effort
d'implantation de postes en E .P.S. a triplé par rapport au mouve-
ment 1989 : 190 créations nettes en 1990 contre 62 en 1989 . Au
total : 1202 postes (non compris les académies d'outre-mer) ont
été offerts au mouvement 1990 pour réaliser 795 premières affec-
tations et réintégrations non conditionnelles (1 089 postes en éta-
blissement, 47 postes en zones de remplacement, 66 postes de
titulaires académiques) . II restait donc plus de 400 postes pour
assurer des réintégrations conditionnelles et permettre aux titu-
laires académiques d'être stabilisés sur poste fixe . La situation en
E.P.S . au mouvement 1990 nt s'est pas dégradée par rapport à
celui de 1989 . L'effort de recrutement, qui se traduit par des
affectations plus importantes ( + 10d en 1990), doit permettre
d'assurer les horaires réglementaires . Ainsi l'effort nécessaire est-
il conduit dans le cadre des dotations &lobalisées ; des dotations
exceptionnelles qu'elles soient ou non Incluses dans un collectif
budgétaire, iraient à l'encontre du principe de globalisation, qui
met toutes les disciplines sur un pied d'égalité.

Ministères et secrétariats d'Etar
(éducation nationale, jeunesse et sports : services extérieurs)

28826. - 21 mai 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle des effectifs
des services jeunesse et sports dans la région Nord - Pas-de-
Calais . Comme il l'a lui même admis, il existe un déficit dont il
avait indiqué (J.O. Sénat du 23 novembre 1989) que « les postes
vacants seront pourvus en priorité, dés 1990, par des conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse et des professeurs de sport
stagiaires issus des prochains concours de recrutement » . II lui
demande donc les perspectives de son action ministérielle afin de
doter la région Nord - Pas-de-Calais des moyens nécessaires au
développement d'une politique dynamique de la jeunesse et des
sports.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports s'at-
tache à donner à la région Nord - Pas-de-Calais les moyens d'as-
surer ses missions de service public dans le domaine de l'anima-
tion sportive et socio-éducative . Dans le secteur des activités
socio-éducatives et de jeunesse, les emplois vacants seront
pourvus à l'occasion du prochain mouvement, aussi bien par des
cadres techniques et pédagogiques de la jeunesse et des sports
que par des fonctionnaires d'autres administrations, titulaires des
diplômes requis, qui seront placés en position de détachement . Ti
n'y aura donc pas lieu d'affecter, en priorité, dans cette région,
les lauréats du concours de recrutement de conseillers d'éduca-
tion populaire et de jeunesse . Pour ce qui concerne les activités
sportives, les emplois vacants seront pourvus par des mutations
ou des détach-ments . L'affectation de professeurs de sport sta-
giaires sera égaiement examinée, en tenant compte des besoins de
certaines directions de la jeunesse et des sports qui connaissent,
actuellement, de sérieuses difficultés de fonctionnement .

chaque semaine à l ' éducation civique . Des instructions ont défini
les domaines que les enseignants des écoles doivent aborder afin
de préparer leurs élèves à adopter, tant dans leur vie personnelle
que sociale, un comportement de citoyen lucide et responsable :
les règles fondamentales de la vie en société (hygiène, sécurité,
tenue, sens de l'effort et du travail bien fait, respect de soi et des
autres, reconnaissance des droits d ' autrui, de l ' égalité des races et
des sexes, de la dignité de la personne, respect des équipements
collectifs, notions de personne, de propriété, de contrat) ; les ins-
titutions locales et nationales . la patrie ; la Déclaration des droits
de l'homme, les libertés ; l'organisation administrative ; la vie et
les pratiques sociales ; la France dans le monde le citoyen et la
République . Les enseignants des écoles sont amenés à faire de
ces notions une présentation illustrée, aussi vivante que possible,
à l'aide d'exemples choisis dans l'univers quotidien des élèves.
Les autorités académiques veillent à ce que cet enseignement soit
dispensé dans les écoles primaires car il est essentiel que les
entants qui y sont scolarisés puissent asseoir leur formation
civique sur des bases solides.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

28926 . - 21 mai 1990. - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les dispositions qui veu-
lent que les communes aient obligation de loger les instituteurs
qui exercent leurs fonctions sur leur territoire, ou à défaut de
logement offert, que soit vers .c l'indemnité compensatrice . Il en
résulte que les instituteurs qui refusent le logement de fonction,
ou qui font le choix de le quitter, perdent le bénéfice de l'indem-
nité compensatrice, lorsque les conseils municipaux décident, en
conformité avec les textes précités, de la leur retirer . Actuelle-
ment, les instituteurs concernés par le problème lancent une cam-
pagne nationale sur ce thème . Il lui demande ses intentions,
quant à une éventuelle modification des textes en vigueur.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre à la disposition de
chacun des membres du personnel enseignant attaché à leurs
écoles un logement convenable et, seulement à défaut de loge-
ment, de verser une indemnité représentative . Se fondant sur
cette réglementation, le Conseil d'Etat a posé le principe de l'ab-
sence de droit d'option entre le logement en nature et l'indemnité
représentative en indiquant que si un instituteur refuse le loge-
ment convenable - dont la notion a été définie par le décret
n e 84-465 du 15 juin 1984 - qui lui est proposé, il ne transforme
pas, ce faisant, « l'obligation principale qui incombe à la com-
mune de lui fournir un logement en une obligation de lui allouer
une indemnité représentative de logement .» Dans ces conditions,
dans la mesure où un instituteur a choisi, pour quelque raison
que ce soit, de ne pas ou de ne plus occuper le logement conve-
nable proposé ou fourni par la commune où il exerce, celle-ci se
trouve déliée de toute obligation à son égard et n'est pas tenue
de lui verser une indemnité représentative de logement . II n ' est
pas envisagé de modifier cette règle qui est restée en vigueur à !a
suite de la publication du décret n° 83-367 du 2 mai 1983 relatif
à l'indemnité de logement due aux instituteurs.

Enseignement privé (fonctionnement)

Enseignement maternel et primaire (programmes)

28835 . - 21 mai 1990 . - M. Bernard Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, si le manuel d'éducation civique et morale,
dont la rédaction a été demandée, en 1985-1986, par le ministre
de l'éducation alors en fonction, a réellement été distribué dans
toutes les écoles primaires et intègre dans le programme scolaire
comme cela avait étô annoncé . II semblerait pourtant aujourd'hui
que cet enseignement ne soit pas prodigué dans tous les établis-
sements et il lui demande de lui en exposer les raisons.

Réponse . - L'Etat n'exerce aucun contrôle à priori sur le
contenu des manuels scolaires ni sur la production de ceux-ci.
C'est aux enseignants des écoles qu'il appartient de choisir et
d'utiliser les supports pédagogiques qui leur paraissent les mieux
adaptés aux élèves : aucun manuel ne saurait donc être imposé,
en éducation civique comme pour les autres matières d'enseigne-
ment . Dans l'enseignement primaire, une heure est consacrée

31540 . - 16 juillet 1990 . - M. Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que son attention a été appelée sur la dota-
tion en emplels de l'enseignement privé telle qu'elle résulte des
lois de finances pour 1989 et 1990 qui font apparahre la création
de 949 emplois pour 1989 et de 178 emplois nouveaux pour les
établissements privés sous contrat en 1990, La comparaison des
créations susvisées laisse supposer que la dotation de 1990 a été
supérieure de 429 emplois à celle de 1989 . Or les 1 378 emplois
nouveaux de 1990 englobent la consolidation de 364 emplois
attribués pour la rentrée de 1989. Pour la rentrée de sep-
tembre 1989, l'enseignement privé a donc disposé de
1 313 emplois dont 949 inscrits au budget de 1989 plus 364 ins-
crits au budget de 1990 . A la rentrée de septembre 1990, il dispo-
sera de 1 014 emplois : 1 378 inscrits au budget de 1990 moins
364 utilisés depuis septembre 1989 . De ce fait, l'enseignement
privé prépare la rentrée de septembre 1990 avec une dotation
inférieure de 299 emplois à celle de septembre 1989 . En outre,
lors de la rentrée scolaire de 1989 les 1 313 emplois utilisables
ont été affectés aux établissements catholiques, aux établisse-
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mente juifs et aux établissements privés non confessionnels de la
métropole et des départements d'outre-mer . Une autre ligne bud-
gétaire prévoyait la création d'emplois pour l'ensemble des éta-
blissements privés des territoires d'outre-mer. Par contre, pour la
rentrée scolaire de septembre 1990 les 1 014 emplois disponibles
sont à ventiler entre les établissements privés de la métropole,
des D.O .M. et des T .O .M. Si l'on compare donc ce qui est com-
parable, il est demandé à cet enseignement de préparer la pro-
chaine rentrée scolaire avec une dotation en emplois inférieure
de 350 à celle de septembre 1989 . Il résulte d'une enc)uéte faite
par les responsables de l'enseignement catholique qu'il manque
375 emplois (75 en premier degré, 300 en second) pour assurer
d'une manière convenab' la prochaine rentrée scolaire ; ce sont
375 emplois nécessaires représentant les besoins découlant des
suivis de scolarité et des ouvertures prioritaires nécessitées par les
demandes des familles. Le I"" février 1990 des articles de presse
se sont fait l'écho d'un effort exceptionnel (300 instituteurs sup-
plémentaires et 30 000 heures de plus dans le second degré)
décidé par le Gouvernement en faveur d'une politique scolaire
d'intégration . Ces mesures ont été proposées par le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale lors d'un comité intermi-
nistériel consacré au thème de l'intégration et concernant tous les
élèves et pas seulement les jeunes d'origine étrangère . Aucune
dotation n ' a été prévue pour l'enseignement privé sous contrat . II
résulte de l'exposé qui précède que l'enseignement privé catho-
lique de la région Franche-Comté connais des difficultés pour la
préparation de la prochaine rentrée scolaire du fait de l'insuffi-
sance de la dotation en emplois inscrite au budget de 1990 . lI
avait un besoin impératif de 25 postes supplémentaires, confirmé
par le rectorat de Besançon, et n'a obtenu que 10 postes, ce qui
condamne tout développement de l'enseignement privé sous
contrat et le contraint à renoncer à des ouvertures de classes
pourtant justifiées. II lui demande les dispositions qu'il envisage
de prendre, dans la plus proche loi de finances, pour remédier,
sur le plan national, à la situation qu'il vient de lut exposer et en
particulier aux conséquences qu'elle a en ce qui concerne la
région Franche-Comté.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est faxé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d'enseignement privé, et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d'enseignement public du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions ont été appliquées pour le caicul du nombre
d'équivalents-emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles
classes au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi
de finances pour 1989 a prévu 1 000 contrats supplémentaires
correspondant aux 4 200 emplois créés dans l'enseignement
public pour la rentrée de 1989, auxquels s'ajoutaient 110 contrats
consolidés au titre des moyens accordés en cours d'année 1988.
364 contrats supplémentaires e nt en outre été autorisés au titre
de la rentrée de 1989 et consolidés au budget de 1990 . C'est donc
de 1 364 équivalents-emplois dont les établissements d'enseigne-
ment privés de toute appartenance confessionnelle, ou non
confessionnels, ont bénéficié au titre de la rentrée de 1989, et
non de 1 313 . La loi de finances pour 1990 a créé 1 103 contrats
supplémentaires correspondant aux 200 emplois créés dans les
établissements publics du premier degré et aux 4 500 emplois
créés dans le second degré . Les moyens distribués au titre de la
rentrée de 1990 s'élèveront à 1 103 et non à 1 014, ce dernier
nombre correspondant aux moyens initialement . répattis entre les
académies et ne tenant pas compte des moyens attribués aux éta-
blissements privés de confession juive, aux territoires d'outre-mer
auxquels la loi no 59-1557 du 31 décembre 1959 a été étendue et
qui sont donc soumis à la règle dite des crédits limitatifs, et aux
ajustements de rentrée .

Handicapés (personnel)

32242 . - 30 juillet 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la nécessité de déve-
lopper et d'améliorer l'accueil des enfants handicapés physiques
à l'école . En effet, de nombreux besoins, en particulier en
matière d'aide aux déplacements, à l'appréhension de l'environ-
nement chez les enfants handicapés les plus jeunes, ne bénéfi-

cient pas d'une prise en charge suffisante à l'école faute de per-
sonnels affectés à cet accompagnement physique et éducatif.
Compte tenu des besoins existants et de l'intérét professionnel et
humain que suscite chez de nombreux jeunes ces activités à
caractère sanitaire, social et culturel, il serait certainement
opportun de favoriser la création de tels postes dans les établisse-
ments scolaires, en particulier en maternelle . Il lui demande donc
de bien vouloir lui Indiquer les mesures déjà prises et envisagées
par le Gouvernement pour développer et favoriser l'intégration
des enfants handicapés physiques à l'école par la création de tels
postes d'aide à la petite enfance handicapée. - Question tua smbe
à M. le ministre d'Eau, ministre de l'éducation nationale, de la ler-
nesse et des sports.

Réponse. - L'effort de scolarisation des enfants et adolescents
handicapés physiques ou moteurs se traduit pour le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports par l'existence
de plus de 1 000 postes affectés spécifiquement à cette mission.
Le développement des services de soins et d'éducation à domicile
(Sesad) relevant de la tutelle du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale a favorisé l'accueil en classes
ordinaires des élèves handicapés moteurs ou physiques, grâce au
soutien spécialisé que ces structures apportent (kinésithérapie,
ergothérapie, orthophonie) . Cependant, il appartient aux collecti-
vités locales de prévoir la création de postes d'aide maternelle
spécialisée afin de répondre aux besoins particuliers de ces
enfants et d'assurer leurs déplacements au sein de l'école.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

32327 . - 30 juillet 1990. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducatiou nationale, de la
Jeunesse et des sports, quelles ont été les actions qui ont béné-
ficié des crédits du fonds d'aide à l'innovation dans le premier
degré.

Réponse. - Les projets qui bénéficient d'une aide complémen-
taire au titre du fonds d'aide à l'innovation relèvent, en ce qui
concerne le premier degré, d'une démarche et d'une réflexion
innovantes . Les domaines d'action concernés sont, principale-
ment, l'organisation pédagogique de l'école, l'amélioration de la
scolarisation en milieu rural et l'amélioration de l'accueil à
l'école . Depuis le 1 « janvier 1990, les crédits attribués au F.A .I.
ont été globalisés avec ceux des projets d'action éducative et des
actions spécifiques en faveur des élèves en difficulté passagère.
Les crédits qui ont été affectés en 1990 à l'ensemble des actions
pédagogiques s'élèvent à 158 MF.

Enseignement secondaire (constructions scolaires)

32705 . - 20 août 1990 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les dispositions de
la loi du 22 juillet 1983 fixant les régies applicables à la partici-
pation des communes aux dépenses d'investissement des , collèges
publics . Au terme de l'article 15, la commune d'implantation est
tenue de participer aux dépenses d'investissement des collèges
publics dans les conditions fixées par convention avec le départe-
ment . Celle-ci répartit ensuite ladite participation entre toutes les
communes où résident un ou plusieurs élèves fréquentant les col-
lèges concernés . Cette répartition concernant parfois un seul
élève donne lieu au versement d'une participation minime. 1l cite,
ainsi, le cas de la commune de Demmarie-les-Lys en Seine-et-
Marne versant 31 francs à la ville de Maisons-Alfort . Il apparaît
que, dans ce cas précis, les frais d administration nécessités par le
mandatement de ladite somme sont aussi élevés que la somme
elle-mème. VI lui demande, per conséquent, s'il n'est pas possible
d'envisager l'annulation pure et simple de la dette en deçà d'un
certain seuil.

Réponse. - Aux termes des articles 10, 13 et 14 du décret
n o 85-1024 du 23 septembre 1985, relatif à la participation des
communes aux dépenses de fonctionnement et d'investissement
des collèges, la participation de la commune propriétaire, de la
commune d'implantation ou du groupement compétent aux
dépenses d'investissement d'un collège est répartie entre les com-
munes où résident un ou plusieurs élèves fréquentant le collège.
Si tee collectivités intéressées ne trouvent pas d'accord, cette
répartition se fait en fonction du nombre d'élèves résidant dans
chaque commune ou groupement de communes et du potentiel
fiscal de cinaque commune ou groupement de communes . Les
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collectivités sont alors tenues de s'acquitter de la somme qui leur
a été impartie . En revanche, si la répartition est faite par accord
entre les collectivités intéressées, celles-ci peuvent s'entendre sur
un seuil en deçà duquel aucune participation ne serait demandée,
la commune propriétaire ou d'implantation ne demandant dans
ce cas aucune contribution à la commune de résidence . Par ail-
leurs, le législateur, dans le cadre de la loi n e 90-586 du
4 juillet 1990 relative à la participation des communes au finan-
cement des collèges, a prévu un mécanisme d'extinction en dix
ans de la participation obligatoire des communes aux dépenses
nouvelles d'investissement à compter de l'exercice 1990.

Enseignement materne! et primaire
(fonctiecnnement : Val-de-Marne)

32M3. - 20 août 1990 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jenneene et des sports, sur la situation qui prévaut
dans le Val-de-Marne en matière d'encadrement des enfants en
maternelle et primaire . Selon les données officielles du rectorat,
le Val-de-Marne se trouve au 91• rang (D .C .M. et T .O.M . inclus)
pour ce qui concerne le taux d'encadrement en maternelle (non
compris les enfants de moins de 3 ans) et au 97 e rang pour le
primaire . Selon les estimations du ministère, le Val-de-Marne fait
partie des départements parmi les mieux pourvus . II n'est donc
qu'une explication possible à ces affirmations contradictoires : il
doit exister un nombre certain d'enseignants qui ne se trouvent
pas devant les enfants. Il lui demande de lui préciser d'où pro-
vient ce décalage, combien d'enseignants il concerne, et ce qu'il
compte faire pour établir les dotations en enseignants non pas en
fonction d'effectifs théoriques mais en fonction du taux d'enca-
drement réel ?

Réponse. - En matière d'encadrement des élèves dans l'ensei-
gnement du premier degré, le département du Val-de-Marne est
en effet placé, si l'on se réfère au classement national, au
97' rang en élémentaire avec une moyenne de 24,8, mais au
66• rang en préélémentaire avec une moyenne de 28,0 . Ce dernier
taux inclut les enfants de deux ans, accueillis à raison de
39,1 p. 100 de leur classe d'âge alors qu'au plan national (France
métropolitaine) la moyenne est de 35,7 p . 100. Mais le classement
national, qui a par ailleurs son intérét, ne permit pas toujours de
comparer valablement les départments entre eux, notamment
pour ce qui est du taux d'encadrement : les différences sont
beaucoup trop grandes en effet entre les régions très rurales et
les régions fortement urbanisées . En revanche, si l'on replace le
département du Val-de-Marne dans le groupe constitué de dépar-
tements très fortement urbanisés de la région parisienne, on
constate que les principaux indicateurs sont conformes à sa situa-
tion . De même, avec un rapport postes-élèves égal à 4,99 (soit
4,99 postes pour 100 élèves), le Val-de-Marne se trouve-t-il en
bonne position, par rapport, encore une fois, aux autres départe-
ments de l'académie de Créteil ou de la couronne parisienne.
Quant aux enseignants qui ne sont pas « directement devant les
enfants », ils participent étroitement à la marche du système édu-
catif puisqu'ils permettent d'assurer le remplacement, les conseils
pédagogiques, les décharges de service, le soutien, etc . Le souci
du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
est donc de poursuivre les rééquilibrages des dotations de façon

se les inégalités qui subsistent encore soient réduites et que
a que département puisse assurer, en fonction des évolutions

d'effectifs, le meilleur équilibre possible dans l'utilisation de ses
pontes .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Baux (baux d'habitation)

3263. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Yves Le Drina appelle
l'attention de M . le mlabtre de l'équipement, du logement,
dM transports et de la mer sur les conséquences de l'article 17
de la loi n. 86-1290 da 23 décembre 1986 fixant les rapports
entre bailleurs et locataires et qui dispose que le dépôt de
garantie versé par le locataire au moment de la signature du bail
doit être restitué à celui-ci par le propriétaire dans un délai
maximal de deux mois à compter de la remise des clés . A défaut

de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie
produit insérés au taux légal au profit du locataire . Or il apparaît
que dans les immeubles en copropriété où le syndic n'a aucun
lien de droit avec le locataire, le détail des charges n'est arrêté
qu 'une seule fois par an . Dans ces conditions, le propriétaire se
trouve dans l'impossibilité de fournir les comptes à son locataire
dans les délais légaux . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour qu ' une solution soit adoptée
visant à préserver les intérêts tant du locataire que du proprié-
taire.

Réponse. - L'article 17 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 pose le principe d'une restitution du dépôt de
garantie dans le délai de deux mois à compter du départ du loca-
taire, déduction faite des sommes dues au bailleur sous réserve
qu'elles soient dûment justifiées. Cette disposition générale doit
permettre au locataire d'obtenir de son bailleur la restitution du
dépôt de garantie dans un délai raisonnable permettant de solder
les comptes . Le bailleur, notamment lorsqu'Il est copropriétaire,
ne disposant pas toujours, lors du départ de son locataire, de
l'ensemble des justifications des charges locatives prévues par
l'article 24 de la loi, le délai de deux mois est très souvent néces-
saire . Dans la pratique, les parties conviennent alors soit de
solder immédiatement l'ensemble des comptes, soit d'opérer une
régularisation définitive dès que les pièces justificatives sont dis-
ponibles .

Urbanisme (lotissements)

16363. - 28 août 1989 . - M . Jacques Godfralin rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les communes dotées d'un plr.n d'occupation
des sols approuvé sont soumises, en ce qui concerne les lotisse-
ments, aux dispositions de la loi du 6 janvier 1936 modifiée le
5 janvier 1988 . Les règles d'urbanisme contenues dans les docu-
ments approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer, au
terme de dix années à compter de l'autorisation de lotir, sauf si
les colotis en ont demandé le maintien dans les conditions
prévues à l'article L. 315-3 du code de l'urbanisme. C'est alors la
régir du P.O .S . qui définit les normes de construction . L'article
L .315-2-1 précise que les nouvelles dispositions « ne remettent
pas en cause les droits et obligations régissant les rapports des
colotis entre eux contenus dans le cahier des charges du lotisse-
ment » . 11 lui expose à ce propos la situation d'une personne qui,
ayant construit dans un lotissement approuvé depuis plus de die
ans sur une commune dotée d'un P .O.S. approuvé, a déposé une
demande de permis de construire pour l'édification d'un garage.
Aucune demande de maintien des règles du lotissement n'ayant
été faite, le permis de construire a été délivré, puisque le projet
était conforme aux règles édictées par le P .O.S ., notamment en ce
qui concerne l'implantation sur la limite séparative de propriété.
Or, le propriétaire de la parcelle voisine ayant saisi le juge des
référés, celui-ci a ordonné l'arrêt des travaux au motif que le
règlement du lotissement annexé à l'acte de vente imposait dans
son article 19 « des clôtures séparatives constituées de grillage
obligatoirement doublées de part et d'autre par des haies vives
formées d'arbustes à feuillage persistant » . En conséquence, l'au-
torisation de construire délivrée sur la base du P .O .S . ne permet
pas de réaliser les travaux prévus . Avant l'entrée en vigueur de la
loi du 6 janvier 1986, la modification du cadre const'uctible, et
donc la suppression de l'obligation d'une double haie vive, aurait
pu être sollicitée en application des dispositions de l'ar-
ticle L. 315-3 du code de l'urbanisme . Dans ces conditions, il lui
demande si le propriétaire voisin aurait pu contester la modifica-
tion ainsi obtenue en revendiquant les mêmes griefs qu'aujour-
d'hui, à savoir la violation d'une règle contractuelle . A contrario,
et en partant du principe que l'ensemble des règles de lotisse-
ment sont devenues contractuelles du fait de leur incorporation
aux actes de vente, il lui demande si les dispositions d'un article
du règlement de lotissement en cause, qui fait référence à l'ar-
ticle 38 de la loi n e 67-1253 du 30 décembre 1967 codifié à l'ar-
ticle L. 315-3 du code cm l'urbanisme, peuvent être utilisées par
une majorité qualifiée de colotis pour obtenir une révision du
règlement du lotissement dans ie cadre d'une procédure stricte-
ment privée.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 315-3 du code de l'urba-
nisme, la modification de tout ou partie des documents d'un
lotissement, notamment le cahier des charges, peut être pro-
noncée à la requête d'une majorité qualifiée de propriétaires.
Cette règle, qui concerne les documents de nature réglementaire
ou contractuelle, demeure en vigueur .
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Transports fluviaux
(transport de matières dangereuses)

17997. -• 25 septembre 1989 . - M . Jean-Pierre Lapaire
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur une décision récente prise
en R .F .A . et visant à transférer sur le rail et la voie d'eau les
transports routiers de :ratières dangereuses . En France, un tel
transfert permettrait d'éviter les risques liés à la traversée des
agglomérations (celle de Lyon paraissant la plus exposée puis-
qu'elle est traversée par l'autoroute) . En outre, il allégerait le
trafic très dense sur certaines autoroutes . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître sa position et les orientations de
son ministère en matière de transports de matières dangereuses.

Repense. - La sécurité du transport des matières dangereuses
est l'objet d'une attention constante des pouvoirs publics . Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse) . De plus, il est prévu une série de
mesures destinées à renforcer celte sécurité et notamment : l'obli-
gation de certification des entreprises pour le transport des pro-
duits les plus dangereux ; l'obligation de formation des chauf-
feurs pour le transport en colis ; le retrait de la circulation des
matériels de transport non conformes à la réglementation
actuelle ; la recherche de la meilleure répartition du trafic entre
les divers modes . Ce dernier objectif sera atteint par la mise en
oeuvre des moyens nécessaires au développement d'une offre de
transport combiné rail-route suffisante et compétitive permettant
de réduire l'importance du trafic routier sur certains axes . Il
convient toutefois de noter que les transports à courte distance
resteront du domaine exclusif de la route comme en R .F.A . La
sécurité de chaque mode de transport sera donc simultanément
accrue soit au niveau des matériels, soit au niveau de procédures
de prévention des risques venant compléter la rttglementation.

S.N .C.E (TG. V. : Ile-de-France)

19400 . 30 octobre 1989 . - Mme Christiane Papou attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'inquiétude des communes du Val-
de-Marne qui vont dire durement touchées par les nuisances pho-
niques et visuelles liées aux projets d'interconnexion des T .G .V.
en 11e-de-France . Elle lui rappelle que les municipalités ont
constamment oeuvré dr, façon à préserver l'environnement, notam-
ment lors de la mise en place des plans d'occupation des sols . A
ce jour les multiples démarches entreprises par les municipalités
et les associations n'ont permis aucun progrès notable et les amé-
nagements proposés par la S .N .C .F. restent très en retrait par
rapport à ce qui se fait à l'Ouest ue Paris (couvertures sur le
T .G .V.-Atlantique et sur l'autoroute A 14) . Elle lui demande, en
conséquence, ce qu'il envisage de faire pour que soit enfin
trouvée à ce projet une solution acceptable pour les nombreux
riverains.

Réponse. - La concertation menée pendant quatre mois par
M. Olivier Philip, préfet de la région Ile-de-France, et les diffé-
rentes réunions qui l'ont suivie ont permis au Gouvernement de
choisir le tracé du moindre impact, c'est-à-dire le moins nuisant
pour les habitants, et le moins préjudiciable à l'environnement
naturel . C'est ce tracé qui a été déclaré d'utilité publique par
décret du ler juin 1990 . A la suite de l'enquête préalable à la
déclaration d'utilité publique, la S .N .C .F . a apporté des anséliona-
tions très sensibles au projet initial dans le Val-de-Marne, notam-
ment en abaissant le proltl en long dans la traversée du bois de
la Grance, et en augmentant dans des proportions importantes
les zones couvertes . En outre le président du Conseil régional a
confié à l'I .A .U .R .I .F. l'étude d'une coulée verte entre Valenton
et Santeny, qui permettrait d'améliorer l'environnement, de faci-
liter les accès de la population à la forêt domaniale de Notre-
Dame, de structuré l'espace de la banlieue et de mettre en rela-
tion plusieurs espaces publics . parmi lesquels la base régionale
de Créteil, le futur parc de la station d'épuration de Valenton, le
parc départemental de la Plage Bleue, le bois de la Grange et le
bois des Camaldules . Le projet comprendrait des aménagements
paysagers, et un certain nombre de ce uvertures supplémentaires,
dont une dans la traversée du bois de la Grange. Ce projet est
actuellement à l'étude en liaison avec la S .N .C .F.

S . N.C.F. (T.G.V. : IIe-de-France)

19401 . - 30 octobre 1989 . - M. Alain Peyrefitte attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le projet d'interconnexion du T .G .V.
en IIe-de-France . La S .N .C .F . a fermé le projet de construire une
centaine de kilomètres de voies nouvelles pour le T.G .V . Les nui-
sances phoniques et visuelles, tant dans la partie Sud du tracé,
très urbanisée, que dans la partie Est, où de nombreuses com-
munes vont être durement touchées, seront très importantes . Les
multiples démarches entreprises par les municipalités et les asso-
ciations représentant les communes concernées n ' ont permis
aucun progrès notable. Des solutions acceptables tant par l'en-
semble de la population que par la S.N .C .F. sont possibles . Elles
nécessitent cependant des efforts importants, sur le plan financier
en particulier, pour la réalisation d'ouvrages de protection et,
dans certains cas, pur la recherche de r-uveaux tracés . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour amener
la S .N .C .F. à faire en sorte que la qualité de la vie des habitants
de ce secteur ne soit pas sacrifiée uniquement à des fins finan-
cières.

Réponse. - La ligne nouvelle d'interconnexion des T .G .V.
contournant Paris par l'Est a fait l'objet d'études approfondies.
La concertation menée pendant quatre mois par M . Olivier
Philip, préfet de la région IIe-de-France, et les différentes réu-
nions qui l'ont suivie ont permis au Gouvernement de choisir le
tracé du moindre impact, c'est-à-dire le moins nuisant peur les
habitants, et le moins préjudiciable à l'environnement naturel.
C'est ce tracé qui a été déclaré d'utilité publique par décret du
ler juin 1990. A la suite de l'enquête préalable à la déclaration
d'utilité publique, trois variantes du tracé ont été retenues suivant
les recommandations de la commission d'enquête : la première le
long de l'autoroute A 104 à l'ouest de Mitry-Mory, la seconde au
niveau du viaduc de Lesches-Chalifert, et la troisième près de
Santeny. Tenant le plus grand compte des recommandations de
la commission d'enquête, la S .N .C .F. a par ailleurs apporté de
nombreuses modifications à son projet en accord avec les com-
munes avec lesquelles elles ont été élaborées . C'est ainsi notam-
ment que la longueur de tranchée couverte a été augmentée dans
le secteur de Villecresnes, améliorant très sensiblement le projet

. dans cette zone urbanisée . En outre le président du Conseil
régional a confié à l'I .A .U .R .1 .F. l'étude d'une coulée verte entre
Valenton et Santeny, qui permettrait d'améliorer l'environnement,
de faciliter les accès de la population â la forêt domaniale de
Notre-Dame, de structurer l'espace de la banlieue et de mettre en
relation plusieurs espaces publics, parmi lesquels la base régio-
nale de Créteil, le futur parc de la station d'épuration de
Valenton, le parc départemental de la plage Bleue, le bois de la
Grange et bois des Camaldules . S'étendant sur une longueur de
17 kilomètres environ et une largeur comprise entre 10 et
120 mètres, le projet comprendrait des aménagements paysagers,
et un certain nombre de couverture supplémentaires, dont une
dans la traversée du bois de la Grange. Ce projet est actuelle-
ment à l'étude en liaison avec la S .N .C .F.

Voirie (autoroutes)

26321 . - 26 mars 1990 . - M . Charles Fèvre souligne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer l'importance que revêt pour le Centre et le
Sud haut-marnais le noeud autoroutier de Langres . Dans la pers-
pective d'utiliser au mieux cet outil d'aménagement du territoire
sur le plan économique et touristique dans une perspective à
moyen terme, il lui demande de lui faire connaître les dates de
mise en service : 1 . du tronçon Chaumont-Troyes d'A 26 ; 2 , de
la section Troyes-Châlons-sur-Marne d'A 26 ; 3. de l'autoroute
A 5 : Troyes-Sens-Paris . Par ailleurs, il lui demande de lui
confirmer la date du 15 juin 1993 prévue pour l'ouverture du
tunnel sous la Manche et, corrélativement, l'ouverture en conti-
nuité de l'autoroute A 26 entre Calais et Langres.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer précise que la mise en service du tronçon
Troyes-Chaumont de l'autoroute A 5 (ex A 26) est prévue en
octobre 1990 et celle du tronçon Châlons-sur-Marne-Troyes de
l'autoroute A 26 en 1992 . Ainsi, le grand axe à vocation interna-
tionale reliant Calais à Langres via Reims, Châlons-sur-Marne,
Troyes et Chaumont et qui se prolonge par l'autorot te A 31 en
direction de Dijon et du Sud, sera intégralement achevé avant
l'ouverture du tunnel sous la Manche, pré , u pour le
15 juin 1993 . Par ailleurs, en ce qui concerne i autoroute A 5
entre Paris et Troyes, les dates de mise er . service actuellement
envisagées sont les suivantes : 1993 pour r es sections Sens-Troyes
et Melun-Sens, 1994 pour la section Melt n-La Francilienne.
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Voirie (autoroutes : Seine-Saint-Denis)

26452 . - 2 avril 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés dues au réseau auto-
routier de La Courneuve existant ou prévu par le ministère, sur
le territoire de la commune . En effet, à ce jour, l'autoroute A I
traverse La Courneuve du Nord au Sud . Malgré les améliora-
tions, elle crée certaines nuisances pour les habitants des citès se
situant le long des voies . Des améliorations phoniques possibles,
telles que mur antibruit, permettraient de lutter contre les
décibels trop élevés dans ce secteur . D'autre part, les travaux
concernant la continuation de l'autoroute A 86 venant de Saint-
Denis ont démarré pour traverser La Courneuve d'Ouest en Est.
Cette autoroute est importante pour l'activité économique de
toute 1'11e-de-France mais son efficacité maximale ne peut exister
qu'avec son bouclage . Or, actuellement, les crédits alloués à sa
construction ne permettent pas la liaison entre Bobigny et
La Courneuve ; il s'agit-là donc d'un non-sens économique et
écologique . Les Coumeuviens et les habitants des villes limi-
trophes en subiront les répercussions néfastes avec l'arrivée de
milliers de véhicules supplémentaires sur un réseau routier déjà
saturé, en particulier la R.N . 2 . Pour ces raisons, le bouclage de
l'A 86 et la gratuité des autoroutes en zone urbaine est une
revendication légitime pour l'économie de la Seine-Saint-Denis,
de 1'11e-de-France, pour l'amélioration des transports et de vie
des habitants . Les crédits nécessaires doivent être débloqués . De
surcroît, le Gouvernement, dans un souci d'adaptation, l'lle-de-
France à l'Europe de 1993, prévoit la construction d'une troi-
sième autoroute à La Courneuve, il s'agit de l'A 16 . Celui-ci n'a
pour seul but que l'adaptation du réseau autoroutier à l'Europe
des finances et du tourisme. Les habitants de La Courneuve,
Le Bourget, Dugny ne peuvent subir cette dégradation supplé-
mentaire de leur environnement et de leur habitat . Le parc pay-
sager de La Courneuve ne doit pas être meurtri par une saignee
autoroutière . Ce projet doit être abandonné . En conséquence, elle
lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires au
bouclage de l'A 86, à la protection phonique de l'A I et l'A 86, et
à l'abandon du projet de l'A 16, néfaste pour les habitants de
la Seine-Saint-Denis.

Réponse. - C'est dans le cadre du programme d'actions immé -
diates pour l'lle-de-France, lancé par le Premier ministre le
13 octobre 1989 et qui a confirmé l'intérêt que porte l'Etat à
l'accélération de l'autoroute A 86, en décidant que son bouclage
serait achevé dès 1998, que sera mise en oeuvre la partie de cet
axe entre Bobigny et La Courneuve . La traversée de la Seine-
Saint-Denis sera effectuée dans sa totalité pour 1996, ce qui
représente, pour ce seul département, tan investissement supplé-
mentaire de 2 000 M .F . : le préfet de la région d'lle-de-France
examine les modalités de réalisation de chacune des sections
concernées. Par ailleurs, la a Cité des 4000 », située le long de
l'autoroute A 1, à La Courneuve, doit faire l'objet de travaux de
protection au titre du programme, engagé par l'Etat, de rattra-
page des points noirs dus au bruit . II a d'ores et déjà été procédé
à à l'isolation des façades du bâtiment S I, dit Verlaine, pour un
montant de 2 480 000 francs . Cette action sera poursuivie en 1990
par l'implant ::tion sur le côté sud de l'autoroute, d'un écran
d'une longueur de 585 mètres, d'une hauteur variant de trois et
quatre mètres et dont le coût est évalué à 7 756 000 francs . Une
troisième phase estimée à 3 635 000 francs sera constituée par la
protection des façades des immeubles S 2, D I et D 3 de cet
ensemble immobilier ; elle fera l'objet d'une convention avec l'of-
fice public des habitations à loyer modéré de la ville de La Cour-
neuve, maître d'ouvrage des travaux . En ce qui concerne l'auto-
route A 16, le principe d'une liaison autoroutière entre Paris et
Amiens, via Peauvais, figurait déjà eu schéma directeur d'aména-
gement et d'urbanisme (S.D .A .U.) de la région d'Ile-de-France
de 1965 . Son prolongement jusqu'à Boulogne a en outre été
décidé par le Gouvernement dans la perspective de l'ouverture
du tunnel sous la Manche . En région d'Ile-de-France, cette auto-
route est indispensable pour desservir, via le Boulevard intercom-
munal du Panses (B .I .P .), le nord de l'agglomération parisienne
très engorgé et soulager las voies existantes qui sont saturées ;
elle constitue par ailleurs un maillon de la rocade des villes nou-
velles (Francilienne) entre le R .N . 184 et le B .I .P. Seul le recours
au péage permettra la construction, dans des délais acceptables,
de cette infrastructure, essentielle pour la région nord de Paris ;
toutes les solutions sont actuellement examinées, en liaison avec
les collectivités locales (politique tarifaire, abonnement, péage
rapide) en vue de faciliter son utilisation . En toute hypothèse,
l'autoroute A 16 permettra d'améliorer les conditions de circula-
tion pour tous les automobilistes, y compris pour les usagers des
voiries existantes . S'agissant du tracé de cette infrastructure, une
étude comparative du tracé inscrite au S.D .A .U . et des autres
solutions envisageables est en voie d'achèvement . Toutes les
variantes ont été examinées sous divers aspects : fonctions
assurées, conséquences sur les conditions de circulation sur le

réseau de voirie existant, insertion dans l ' environnement, particu-
lièrement dans les zones sensibles . Ces éléments sont presque
intégralement rassemblés actuellement, à l 'issue d'une concerta-
tion qui a eu lieu cet été . Ils permettront de prendre en toute
connaissance de cause une décision sur le choix du tracé d ' ;A 16
en Ile-de-France qui doit intervenir très prochainement afin que
soient poursuivies les études qui conduiront à l 'enquête d'utilité
publique .

S.N.C .F. (tarifs voyageurs)

26868 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de ta mer sur les dispositions actuelles de la
S.N .C .F . concernant les facilités de circulation accordées à leurs
retraités et à leurs ayants droit, qui attribuent la Ire classe de
voitures aux titulaires de la Légion d'honneur ou de l'Ordre
national du Mérite, alors que la médaille militaire, distinction
particulièrement valorisante et prestigieuse, n'offre pas cette pos-
sibilité. II lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun d'attri-
buer la première classe de voitures aux détenteurs de cette déco-
ration.

Réponse. - Depuis le mois de mars 1982, les agents et ex-
agents décorés de la médaille d'honneur militaire voyageant en
deuxième classe de par leur grade, bénéficient de la seconde
classe « violette » qui leur permet d'accéder à la première classe
moyennant le paiement de la moitié de la différence entre les
tarifs première et seconde classe. Seuls, parmi les agents décorés,
les titulaires de la Légion d'honneur ou de l'ordre national du
Mérite, quel que soit le ministère, peuvent obtenir le bénéfice de
la première classe en voiture. Cette différenciati ,a correspond à
la hiérarchie qui existe entre ces deux dernières décorations et la
médaille militaire .

Voirie (autoroutes)

27024 . - 16 avril 1990. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer la suite qu'il envisage de réserver à la proposition qui lui a
été présentée le 16 novembre 1989 par des chefs d'entreprise de
la construction tendant à la réalisation d'elle seconde autoroute
réservée aux voitures particulières sur l'axe Paris-région Nord.
Puisque, selon la presse, il aurait indiqué : a je vous promets de
faire étudier la question », il lui demande donc la nature, les
perspectives et les échéances de cette étude.

Réponse. - L'autoroute A 1, aménagée à deex fois trois voies
depuis Paris jusqu'à Combles (point d'intersection avec l'auto-
route A 2), assure les liaisons entre le nord de la France, ia Bel-
gique et l'lle-de-France ; elle supporte aujourd'hui un trafic de
44 000 véhicules par jour (dont 27 p . 100 de poids lourds), qui
augmente au rythme de 9 p. 100 par an . La mise en service des
autoroutes Calais-Dijon, Paris-Amiens-Calais et Calais-Rouen,
inscrites au schéma directeur routier national, permettra de
délester l'autoroute A 1 d'une partie de son trafic. Toutefois, te
volume de trafic restant sur cet axe demeurera important . Aussi
parait-il opportun d'envisager à terme une nouvelle liaison entre
Lille et Paris passant par Amiens, Arras et Béthune. Des études
sont en cours pour estimer l'importance et la nature de la circu-
lation susceptible d'être concernée par cette liaison, en vue de
son inscription au nouveau schéma directeur routier national qui
fait actuellement l'objet de discussions interministérielles.

lsfinistères et secrétariat.; d'Etat
(équipement, logement, transports et nier : personnel)

27166 . - 16 avril 1990. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement des géomètres de
l'Institut géographique national qui n'ont pas été intégrés dans le
nouveau cla ssement indiciaire intermédiaire de la catégorie B de
la fonction publique . Lors du protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations dus trois
fonctions publiques qui a été signé le 9 février dernier, deux
conditions ont été posées pour accéder à cette nouvelle caté-
gorie : la première concerne la nécessité d'une qualification spéci-
fique de nature technico-professionnelle d'au moins deux ans au-
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delà du baccalauréat . Or, les géomètres de l'I .G .N . suivent deux
années d'études à l'Ecole nationale des sciences géographiques,
puis une année de stages, sanctionnées par un B .T.S . reconnu par
la commission des titres ; la seconde condition exige l'exercice
effectif des responsabilités et des technicités inhérentes à ces
métiers . Or, dans la carrière, les géomètres sent amenés à enca-
drer des ateliers où se trouvent des cadres de maîtrise, à donner
des cours à l'E .N .S .G. et à participer à des missions d'expertise.
En plus de ces responsabilités, nombreux sont les géomètres
ayant suivi un cycle long de formation complémentaire sanc-
tionné par un D .E .S .S. Aussi, ce corps de fonctionnaires, exclusi-
vement composé de techniciens supérieurs, ne comprend pas la
raison pour laquelle il est tenu à l'écart de ces nouvelles mesures.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer la
position du Gouvernement à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

27562. - 23 avril 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les préoccupations des géomètres de l'Ins-
ti .ut géographique national (I .G .N.) à l'égard de l'accord du
9 février 1990 comportant un protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques . Il apparaît que les géomètres de l'I .G.N. se
sentent écartés de la catégorie Classement indiciaire intermé-
diaire, alors méme que leur qualification spécifique est évidente
et leurs responsabilités effectives conformes à l'esprit et à la
lettre du protocole précité. Il lui demande donc s'il ne lui semble
pas opportun de proposer, en faveur de cette catégorie de fonc-
tionnaires, des mesures spécifiques conformes à leur statut et à
leurs responsabilités professionnelles.

Réponse. - Les géomètres de l'Institut géographique national
ont attiré l'attention du ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur leur situation. Ils estiment que
leur corps répond aux deux conditions prévues par le protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des clas-
sifications des trois fonctions publiques pour déterminer l'éligibi-
lité au classement indiciaire rntcanédiaire . Or le protocole n'a
pas retenu explicitement ce corps au rang de ceux qui ont été
positionnés sur le classement indiciaire intermédiaire . l'ai apporté
au ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, des éléments d'information sur le corps
des géomètres de l'I .G .N. yu: lui ont permis de considérer que la
question méritait d'erre portée à l'ord'e du jour de la première
réunion de la commission de suivi sit l'accord . Cette réunion
s'est tenue en juin et la commission a retenu le principe du clas-
sement des géomètres de l'I .G.N. dans la catégorie indiciaire
inte; :nédiaire . Les modalités d'application seront définies à l'au-
tomne lors de l'examen de la répartitien de la part variable liée à
la croissance de l'économie nationale.

Voirie (autoroutes)

27566 . - 23 avril 1990 . - Est-il vrai que le Gouvernement
désire obliger les sociétés autoroutières à diminuer leur niveau
d'emprunts . Cela n'irait pas sans conséquence sur le développe-
ment du réseau autoroutier . M . Louis Colomban) rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'il semblerait paradoxal de défendre à la fois une
politique de sécurité et 'inc action tendant à réduire le dévelop-
pement du réseau d'autoroutes qui économise pourtant chaque
année des milliers de vies humaines.

Voirie (autoroutes)

27789. - 30 avril 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de le mer sur l'information selon laquelle le Gou-
vernement obligerait les sociétés autoroutières à diminuer leur
niveau d'emprunt. Une telle disposition rsménerait le programme
initialement prévu pour cette année à la réalisation de seulement
200 kilomètres d'autoroutes . A un moment où de nombreuses
campagnes sont organisées en faveur de la sécurité routière, il
semble tout à fait paradoxal, dans le méme temps, de réduire le
développement du réseau d'autoroutes qui épargne pourtant
chaque année un millier de vies 5umaines .

Voirie (autoroutes)

28238. - 7 mai 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer ses inquiétudes quant à un éventuel frein mis au développe-
ment du réseau autoroutier . Eu effet, selon certaines informa-
tions, les sociétés autoroutières seraient tenues par le Gouverne-
ment à restreindre leurs emprunts, ce qui équivaudrait à mettre
en péril le programme de travaux initialement prévu pour cette
année. II lut rappelle qu'une politique efficace de la sécurité des
automobilistes ne saurait se passer d'une augmentation du
nombre de kilomètres autoroutiers . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir infirmer ou confirmer ces informations.

Réponse. - Le conseil de direction du Fonds de développement
économique rt social du 18 juillet 1990 a fixé le montant d'em-
prunts du secteur autoroutier pour 1990 à une enveloppe parfai•
tement compatible avec le lancement, cette année, de 300 kilo-
mètres de travaux . Ce volume d'investissements total est
d'ailleurs en augmentation de 10 p . 100 par rapport à 1989 . Une
récente décisicn du Premier ministre, concernant la réalisation du
schéma directeur autoroutier, confirme, pour 1990, le rythme
actuel de lancement des travaux de sections nouvelles (300 kilo-
mètres par an), sous réserve de l'obtention des déclarations d'uti-
lité publique non erse-ore intervenues . Pour les années à venir, le
Premier ministre a demandé qu'une réflexion interministérielle
soit rapidement menée afin d'examiner la coordination des inves-
tissements en matière d'infrastructures autoroutières et ferro-
viaires et d'optimiser les choix.

Assurances (assurance construction)

27600. - 23 avril 1990. - M . Claude Birrs« attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des tram-
ports et de la mer sur les effets néfastes des dispositions de
l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1989 pour les
artisans du bâtiment . Ce texte - adopté semble-t-il sans véritable
consultation préalable des professionnels intéressés - a pour
objet de permettre au fonds de compensation des risques de l'as-
surance Cons:ruction de faire face au financement des opérations
dont il a la charge . A cet effet, il institue notamment une contri-
bution additionnelle . Cette dernière sera due à partir du ler jan-
vier 1991 jusqu'au 31 décembre 1996 par toute personne ayant
souscrit un contrat d'assurance de responsabilité décennale pour
couvrir sa garantie dans les travaux de bâtiment . Son taux est de
0,4 p . 100 du chiffre d'affaires provenant de l'exécution de tra-
vaux ou de prestations de h eriment . Selon les informations qu'il
a recueillies, il semble que cette contribution additionnelle soit de
nets:te à peser très sérieusement sur la situation financière des
entreprises artisanales du secteur du bâtiment d'autant que le dis-
positif retenu ne prend pas en compte la taille de l'entreprise et
le type de l'activité exercée . il souhaite recueillir le sentiment du
Gouvernement sur ce problème et étre informé des mesures qu'il
envisage pour lui apporter une solution de nature à rassurer les
artisans travaillant dans ce secteur.

Réponse. - Pour conforter l'acquis de la réforme édictée par la
loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à
l'assurance dans le domaine de la construction, les pouvoirs
publics ont décidé en 1983 que l'assurance 4e responsabilité
décennale des constructeurs serait gérée selon les principes de la
capitalisation . Une garantie effective de dix ans après la
construction était ainsi apportée aux maîtres d'ouvroir quand
bien méme les constructeurs disparaîtraient dans les dix années
suivant les travaux qu'ils avaient effectués, et les conditions
d'une réelle concurrence étaient restaurées entre les assureurs au
bénéfice des assurés . Pour éviter une duplication des primes d'as-
surance corrélative au passage en capitalisation, le Gouvernement
avait décidé de prélever une contribution de solidarité sur l'en-
semble des assurés bénéficiaires du nouveau dispositif . Pour ce
faire, la loi de finances rectificative pour 1982 du 28 juin 1982 a
créé un fonds de compensation des risques de l'assurance de la
construction, géré par la caisse centrale de réassurance et ali-
menté par la contribution, qui indemnise les sinistres relatifs aux
chantiers ouverts avant 1983 . Les ressources du fonds s'étant
révélées insuffisantes, la loi de finances rectificative pour 1989 du
29 décembre 1989 a créé, i la charge - des constructeurs, une
contribution additionnelle qui devrait procurer au fonds 1,2 mil-
liard de francs de ressources supplémentaires par an . Cette
contribution est de 0,4 p. 100 du montant des honoraires et du
chiffre d'affaires annuels assurés en responsabilité décennale des
constructeurs et sera perçue pendant six ans de 1991 à 1996.
L'effort demandé aux constructeurs s'accompagne de celui des
assureurs et des pouvoirs publics . Les assureurs vont acquitter
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en 1990 une contribution exceptionnelle de 0,6 p . 100 des cotisa-
tions d'assurance émises en 1989, soit environ 1,1 milliard de
francs . L'Etat contribue également à l'effort demandé aux parte-
naires concernés par le versement au fonds d'un montant de
1,7 milliard de francs . Pour cr qui est de l'assiette de la contribu-
tion additionnelle des constructeurs, elle repose sur le chiffre
d'affaires plutôt que sur les primes d'assurance afin d'éviter
qu'elle ne soit également répartie en raison des franchises, plus
ou moins importantes, selon notamment la taille des entreprises.
Le chiffre d'affaires concerné est celui correspondant aux travaux
exécutés susceptibles d'engager la présomption de responsabilité
décennale des constructeurs . II en résulte que les artisans dédui-
ront du chiffre d'affaires déclaré servant d'assiette à la contribu-
tion additionnelle les travaux d'entretien courant qui ne relèvent
pas de la garantie décennale . II s'agit là de mesures temporaires
résultant des défauts attachés au système ancien de gestion de
l'assurance construction. Les années de passage d'un système à
un autre constituent une période transitoire difficile mais déjà
marquée par les avantages du nouveau mécanisme de gestion de
l'assurance en capitalisation . La concurrence qui s'est opérée sur
le marché de l'assurance-construction a eu des effets positifs, en
particulier sur le niveau des prix, qui a baissé . Les mesures
prises, qui tendent à régler durablement le déficit du fonds de
compensation des risques de l'assurance-constru lion, sont totale-
ment indépendantes du jugement qu'il convient de porter à la
fois sur le dispositif de la loi n e 78-12 du 4 janvier 1978 et la
gestion de l'assurance en capitalisation . Enfin, il convient de rap-
peler que les mesures récentes ont fait l'objet d'une concertation
avec tous les partenaires concernés (assureurs, assurés), en parti-
culier au sein du comité consultatif institué auprès du directeur
général de la caisse centrale de réassurance pour la gestion du
fonds de compensation . Ce comité est régulièrement consulté sur
les comptes annuels du fonds.

Communes (urbanisme)

27666. - 30 avril 1990 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui préciser si l'auteur d'une déclaration
d'intention d'aliéner (D.I .A .) peut signer une promesse de vente à
un tiers de l'immeuble soumis au droit de préemption urbain
(D .P.U.) avant même que la commune, titulaire de et D .P .U ., ait
fait connaître sa réponse. En outre, il souhaiterait savoir si le
bénéficiaire de cette promesse de vente peut valablement s'en-

agger envers la commune avant que cette derniérc réponde à la
D .I .A .,., à lui recéder une partie de l'immeuble objet de cette tran-
saction.

Réponse . - La promesse synallagmatique de vente manifeste la
volonté concordante du vendeur et de l'acheteur . Sauf condition
suspensive, elle réalise la vente en application de l'article 1583 du
code civil . En conséquence, conformément aux dispositions de
l'article L .213-2 du code de l'urbanisme, seule une promesse
synallagmatique sous la condition suspensive de non-exercice du
droit de préemption peut !tee légalement consentie avant que le
titulaire du droit de préemption ait renoncé à l'exercice de ce
droit ou est réputé y avoir renoncé. en raison de son silence pen-
dant un délai de deux mois . Le bénéficiaire d'une promesse de
vente ne parait pouvoir valablement contracter un engagement
que dans la limite des droits que lui confère cette promesse,
c'est-à-dire, en l'espèce, sous les mêmes conditions que celles
figurant dans la promesse dont il s'agit.

Voirie (routes)

27678 . - 30 avril 1990 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le programme rcutier inscrit tiens les
contrats de plan Etat-région pour la période 1989-1992 . ('e pro-
gramme, qui s'élève à 50 milliards de francs, accuserait un retard,
au niveau des autorisations de programme, de Mordre de
25 p. 100 à fin 1989, pat- rapport aux prévisions . II lui demande
que des mesures soient prises pour permettre un bon déroule-
ment du volet routier des contrats de plan.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer précise que les financements mis en place
eu titre des volets routiers des contrats entre l'Etat et les régions
représentent, en 1989, plus de 18 p . 100 des montants prévus
pour la période quinquennale des contrats, et dépasseront,
en 1990, 20 p . 100 ; ainsi, à la fin de cette année, ces finance-

I ments atteindront au total 38,4 p . 100, soit un niveau très proche
des 40 p. 100 auquel aurait conduit une répartition annuelle uni-
forme des ressources . II a été en effet nécessaire de financer prio-
ritairement en 1989 et 1990 la réalisation de programmes contrac-
tualisés dont les échéances doivent intervenir avant la fin de la
période 1989-1993 . II est bien évident que le retard apporté les
premières années au financement dcs autres contrats entre l'Etat
et les régions sera rattrapé de manière à ce que les engagements
pris dans le cadre de ces contrats soient entièrement honorés.

Voirie (routes)

28814 . - 21 mai 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la nécessité de doter la région Nord - Pas-
de-Calais, et notamment son littoral, d'infrastructures routières
capables d'assurer l'avenir, dans la perspective de l'Europe de
1992 et des grands travaux en cours (T.G .V . et tunnel sous la
Manche). Dans cet objectif, il lui demande donc de lui préciser
la suite qu'il envisage de réserver aux propositions formulées lors
d'une réunion de travail tenue à la préfecture du Pas-de-Calais
sur l'aménagement de la R.N . 39, aménagement conditionné
notamment par la réalisation de travaux sur le tronçon Lambus-
Bloville . II souligne l'urgence de ces travaux pour que la région
Nord - Pas-de-Calais sort effectivement dotée des équipements
routiers lui permettant d'assurer ses choix et ceux de l'Etat dans
une perspective européenne, alors que le département du Pas-de-
Calais ne peut, à lui seul, assurer ces choix, souhaitant, quant à
lui, qu ' s une nouvelle négociation soit engagée entre les parte-
naires du contrat de plan sur une clé de financement tenant
compte du coût réel des opérations ».

Réponse. Des travaux ont été entrepris pour améliorer la
liaison Hesdin-Côte d'Opale Sud dans le département du Pas-de-
Calais, dont la réalisation a été partagée entre l'Etat et le dépar-
tement ; l'Etat se charge des renforcements coordonnés de la
R .N . 39, entre Hesdin et Le Touquet, le département assurant
quant à lui les travaux de la jonction Lambus-Bloville entre les
tronçons Est et Ouest de la R.N . 439 . Les travaux de renforce-
ment de la chaussée sont achevés entre Hesdin et Montreuil et en
cours d'exécution entre Montreuil et Le Touquet . Les études
entreprises par le département pour la réalisation de la section
Lambus-Bloville ont fait apparaître un coût supérieur au montent
estimé à l'origine et l'ont conduit à souhaiter une négociation
afin de définir une nouvelle répartition des financements de
chacun des partenaires . Lors de la réunion qui s'est tenue à la
préfecture du Pas-de-Calais le 5 février 1990, et dont il cet ici fait
mention, il a été proposé à la région Nord - Pas-de-Calais de par-
ticiper au financement de l'opération concernant le tronçon
Lambus-Bloville pour la moitié de son montant . Cette solution
permettrait d'aboutir à un financement tripartite, avec des mon-
tants sensiblement équivalents pour les trots partenaires . Les col-
lectit -s concernées ont été saisies et invitées à faire connaître
Icur a

	

sur cette proposition.

Transports aériens (personnel)

29140 . - 28 mai 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la formation par l'Etat des navigants
techniques français . En effet, actuellement, les élèves pilotes de
transport admis à l'Ecole nationale de l'aviation civile suivent le
cursus suivant : tout d'abord, six mois de formation, à la fois
théorique et pratique (cours par correspondance) dans un centre
annexe du service formation aéronautique et contrôle technique
(S .F.A .C,T.), à l'issue de laquelle aucun diplôme n'est délivré ;
ensuite, six mois de formation théorique à Toulouse, sanctionnée
par le brevet théorique du pilote de ligne ; enfin, six mois de
formation pratique dans le centre du service formation > ronau-
tique, sanctionnée par le brevet de pilote professionnel . L'ancien
brevet de pilote professionnel de premier degré, qui, auparavant,
permettait l'accès à toutes les compagnies de transport, a disparu.
Or le brevet de pilote professionnel actuellement dispensé ne
permet pas l'accès à toutes les compagnies sans une formation
pratique complémentaire qui n'est pas assurée aux élèves prépa-
rant la filière publique. Le niveau de formation, autrefois indé-
penda t des compagnies aériennes, est aujourd'hui directement
lié à leurs soucis de rentabilité puisque ces derniers ont dû créer
leurs propres écoles pour assurer cette formation prat i que com-
plémentaire. Face à cette situation, certaines compagnies n'hési-
tent pas à recourir à la validation de licences étrangères . Devant
le manque flagrant de formation pratique qui, à terme, risque de
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nuire à la sécurité des passagers. il lui demande quelles seront les
grandes orientations adoptées par le Gouvernement pour pallier
cette insuffisance.

Transports aériens (personnel)

29768 . - 11 juin 1990 . - NI . Claude Labbé attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans ports
et de la mer sur le problème de la formation par l' Etat des
navigants techniques français . Depuis 1988 les élèves-pilotes de
transport admis à l'Ecole nationale de l'aviation civile suivent un
cursus qui non seulement a été amputé de moitié, mais surtout
les études ne sont plus sanctionnées par le brevet de pilote pro-
fessionnel de I r • classe (P .P.I) . Ce brevet permettait l'accès à
toutes les compagnies de transport alors que le nouveau brevet
(P.P./I .F .R .) ne le permet pas sans une formation pratique com-
plémentaire . Face au déficit en pilotes, qui ne cesse d'augmenter,
aux dérogations et validations de licences étrangères, et à la for-
mation complémentaire et indispensable des pilotes qui est effec-
tuée à l'étranger, il demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour la formation des pilotes de ligne en France.

Réponse. - Afin de se conformer à ses obligations internatio-
nales et de mieux répondre à la demande très importante !e per-
sonnels navigants techniques, l'Etat a été conduit à introduire
une réforme de système français de brevets et licences et a égale-
ment mis en place une modernisation des programmes, une adap-
tation des moyens matériels et une modification des règles de
financement, pour répondre dans le meilleur délai possible aux
besoins en équipages des transporteurs aériens français dont l'ac-
tivité est en fort développement . Il a également augmenté le
nomh :e de pilotes qu'il forme directement . La suppression du
brevet de pilote professionnel de première classe, conformément
aux nouvelles règles de l'organisation de l'aviation civile interna-
tionale, permet une segmentation de la formation des équipages
mieux adaptée que précédemment aux exigences du transport
aérien moderne . La durée de formation des jeunes copilotes se
trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de com-
pétence vis-à-vis des tàches de leur premier emploi, tandis que
des formations complémentaires viendront se greffe : le moment
venu en cours de carrière sur une expérience déjà précieuse des
vols de transport . Ce cursus rapproche la formation française des
pratiques en vigueur chez nos principaux voisins européens . Le
choix offert aux transporteurs d'une fin de formation initiale sur
biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en outre la mise en
(vivre de programmes bien adaptés aux conditions réelles de
l'exploitation des différentes entreprises, une diminution sensible
du coût dans de nombreux cas et une accélération du processus
global . En ce qui concerne le financement de la formation, l'Etat
a accru les moyens budgétaires qui lui sont consacrés et, sou-
cieux d'en faire oénéticier un nombre de jeunes gens qui reste
significatif par rapport à des besoins en forte expansion, a choisi
de prendre à sa charge la formation d'un effectif largement aug-
menté, mais sur un segment réduit en conséquence . Il a mis en
place, en concertation avec les transporteurs, un mécanisme de
financement par ceux-ci des segments complémentaires de forma-
tion, de telle manière que les jeunes gens n'aient pas à supoorter
les conséquences des modifications intervenues . Ainsi, l'Etat
recrute, pour l'année en cours, 180 élèves pilote r_ de transport . Il
en a recruté 140 en 1988 et autant en 1989 . ('es effectifs sont à
comparer aux 30 élèves pilotes de ligne dont il prenait en charge
la formation, sur un programme plus large, les années précé-
dentes . Les plans de formation déposés par les transporteurs, en
application de règles fixées par le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et-de la mer en 1989, c ..rrespondent à
une dépense annuelle de plus de 300 millions de francs . Leur
mise en œuvre devrait permettre de résorber le déficit actuel en
pilotes au plus tard en 1993.

Circ ulation routière
(contrôle technique des véhicules)

29142 . - 28 mai 1990. - M . Jean-Marie Alalze attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions de mise en place du
futur marcné du contrôle technique des véhicules automobiles.
Devant entrer en application dès cette année, ainsi que t e précise
l 'article 23 de la lot n° 89.469 du 10 juillet 1989, le contrôle tech-
nique serait effectué par des contrôleurs agréés par l'Etat et dont
les fonctions seraient esciusives de toute autre activité exercée
dans la réparation ou le commerce automobile . Déjà, de nom-
breux professionnels ont prévu l'ouverture de stations de contrôle
technique qui nécessitent de gros investissements, tant pour

l'achat de matériel, que pour celui du terrain et des bâtiments.
Or, dt grands groupes envisagent la création de stations de
eoutrôle technique mobiles, capables de se déplacer sans
contraintes de lieu . Dès lors, devant l'exclusivité de cette activité
exigée par la loi, les professionnels économiquement plus faibles
et qui n'ont que la possibilité de la sédentarité, se voient désa-
vantagés et hésitent à s'installer, au détriment de l'intérêt local de
leur démarche, notamment 'du point de vue de l 'emploi . C 'est
pourquoi il lui demande quelles pont ses intentions quant aux
autorisations d'exercer de ces futures stations de contrôle téch-
nique mobiles, et si la réglementation en cours d'élaboration pré-
voit des conditions d'équilibre entre les deux catégories d'exploi-
tants.

Réponse . - Le projet de décret fixent les modalités de mise en
ouvre du nouveau contrôle technique et pris en application de
l'article 23 de la loi n° 89-449 du 10 juillet 1989 prévoit une
utilisation limitée des centres de contrôle sechnigse mobiles.
Ainsi ces centres ne pourront étre utilisés que lorsque des cir-
constances exceptionnelles l'exigeront, comme par exemple la
défaillance des centres existants, ou pour répondre à des situa-
tions géographiques particulières. Le projet de décret précité a
été transmis pour avis au Conseil de la concurrence ainsi qu'au
Conseil national de la consommation . Dès l'obtentiaa de ces avis
il sera soumis dans son état final au Conseil d'Etat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement. transports et nier : personnel)

29228. - 4 juin 1990. - M. François d'Aubert attire l'attention
de NI . le ministre de l ' équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des agents techniques et
administratifs de la catégorie B . En effet la grille des classifica-
tions et des rémunérations ne tient pas compte des spécificités de
cette catégorie de personnel . Il lui deniande si, dans le cadre du
protocole d'accord, on ne pourrait pas obtenir une modification
du classement indiciaire.

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations de la
fonction publique d'Etat prévoit la révision du classement indi-
ciaire des agents appartenant à la catégorie B . C'est ainsi que les
indices de début des premiers grades de la catégorie B types
administratif et technique seront relevés, afin d'apporter_ aux
agents un meilleur déroulement de carrière dans les premiers
échelons du lu niveau de grade. Ainsi, du I .e au 7 e échelon les
gains indiciaires seront de-4 points d'indice nouveau majoré à
compter du l u août 1990, de nouveau de 4 points supplémen-
taires au l u août. 1991, de 7 points du l er au 4e échelon au
t ef août 1992 et de 6 points du 5 e au 8 e échelon au
l er août 1992 ; soit un gain total de 15 points d'indice nouveau
majoré pour les 4 premiers échelons (au l et août 1992) et de
14 points pour les 5 e , 6e et 7 e échelons et de 10 points pour le
8 e échelon (au l er août 1992).

Transports aériens (personnel)

29767 . - 11 juin 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de NI . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la formation par l'Etat des élèves pilotes
de ligne . En effet, avant 1988, les élèves pilotes de ligne (E.P.L.)
admis à l'Ecole nationale de l'aviation civile (E .N .A .C .) suivaient
le cursus suivant : une année de formation théorique à Toulouse,
sanctionnée par le brevet théorique de pilote de ligne ; tu ne année
de formation pratique dans le centre du S .F.A .C.T. à Montpellier,
sanctionnée par le brevet de pilote professionnel assorti de la
qualification de vol aux instruments (P .P ./I .F .R .) ; une année de
formation pratique dans le centre du S .F .A .C .T. de Saint-Yan
sanctionnée par le brevet de pilote professionnel de Ife classe
(P .P. I) . Aujourd'hui, les élèves pilotes de transport (E .P.T .)
admis à I'E .N .A.C . suivent le cursus suivant : six mois de forma-
tion à la fois théorique (cours par correspondance) et pratique
dans un centre annexe du S .F .A .C .T . (Carcassonne ou Bisca-
rosse), aucun diplôme ne sanctionne imite phase : six mois de
formation théorique à Toulouse sanctionnée par le brevet théo-
rique de pilote de ligne ; six mois de formation pratique dans le
centre S .F .A .C .T . de Montpellier sanctionnée par P.P.!I .F.R.
L'ancien brevet P.N . I permettait l'accès à toutes les compagnies
de transport . Celui-ci a disparu . Le P.P ./I .F.R . ne le permet pas
sans une formation pratique complémentaire (F.P.C .). Malheureu-
sement, 1 Etat n'assure pas cette F P .C . Du fait de cette situation
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le déficit en pilotes ne cesse d'augmenter, ce qui a pour consé-
quence d'accorder des dérogations et validations de licences
étrangères ou bien d'envoyer les élèves pilotes en formation dans
des écoles étrangères . L'association c,énèrale des pilotes de ligne,
qui souhaite que la formation aéronautique n'échappe pas à
notre pays, a déposé un projet ea matière de formation des
pilotes de ligne . Aussi, compte tenu de l ' importance de cet enjeu
pour l ' avenir, il lu: demande queues mesures et propositions il
envisage de mettre en oeuvre pour la formation des pilotes de
ligne.

Réponse. - Afin de se conformer à ses obligations internatio-
nales et de mieux répondre à la demande très importante de per-
sonnels navigants techniques, l'Etat a été conduit à introduire
une réforme de système français de brevets et licences, et a égale-
ment mis en place une modernisation des programmes, une adap-
tation des moyens matériels et modification des règles de finan-
cement, pour répondre dans le meilleur délai possible aux
besoins en équipages des transporteurs aériens français dont l'ac-
tivité est en fort développement. II a également zugmenté le
nombre de pilotes qu'il forme directement . La suppression du
brevet de Filote professionnel de 1+• classe, conformément aux
nouvelles règles de l'organisation de l'aviation civile internatio-
nale, permet une segmentation de la formation des équipages
mieux adaptée que précédemment aux exigences du transport
aérien moderne . La durée de formation les jeunes copilotes se
trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de com-
pétence vis-à-vis des taches de leur premier emploi . tandis que
des formations complémentaires viendront se greffer le moment
venu en cours de carrière sur one expérience déjà précieuse des
vols de transport. Ce cursus rapproche la formation française des
pratiques en vigueur chez nos principaux voisins européens . Le
choix offert aux transporteurs d'une fin de formation initiale sur
biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en outre la mise en
oeu vre de programmes bien adaptés aux conditions réelles de
l'exploitation des différentes entreprises, une diminution sensible
du coût dans de nombreux cas et une accélération du processus
global . En ce qui concerne le financement de la formation, l'Etat
a accru les moyens budgétaires qui lui sont consacrés et, sou-
cieux d'en faire bénéficier un nombre de jeunes gens qui reste
significatif par rcpport à des besoins en forte expansion, a choisi
de prendre à sa charge la formation d'un effectif largement aug-
menté, mais sur un segment réduit en conséquence . II a mis en
place, en concertation avec les transporteurs, un mécanisme de
financement par ceux-ci des segments complémentaires de forma-
tion, de telle manière que les jeunes gens n'aient pas à supporter
les conséquences des modifications intervenues . Ainsi, l'Etat
recrute, pour l'année en cours, 180 élèves pilotes de transport . Il
en a recruté 140 en 1988 et autant en 1989. Ces effectifs sont à
comparer aux 30 élèves pilote de ligne dont il prenait en charge
la formation, sur un programme plue large, I-s annèe précé-
dentes . Lei plans de formation déposés par les transporteurs, en
application de règles fixées par le ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer en 1989, correspondent à
une dépense annuelle de plus de 300 millions de francs . Leur
mise en oeuvre devrait permettre de résorber le déficit actuel en
pilotes au plus tard en 1993 . Les propositions de l'association
ùnèrale des pilotes de ligne en matière de formation ont été étu-
diées avec soin . Elles enrichissent une réflexion qui tend à
adapter en permanence les régimes et méthodes de formation aux
besoins du transport aérien, mais sans aucune concession par
rapport aux exigences de la sécurité des vols, fondée pour une
bonne part sur la compétence et le savoir-faire des équipages . Le
dialogue est constant, à ce sujet, entre les _ervices de l'Etat et les
divers organismes représentatifs, tant des transporteurs que des
navigants.

/mpéts et taxes (politique fiscale)

211884. - 1 1 juin 1990 . - M. Demis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, da logement, des trans-
ports et de la mer sur son annonce en décembre 1989, dans le
cadre du colloque « Ecologie et pouvoir», d'un projet de loi
visant à instaurer une taxe servant au financement des travaux
d ' atténuation des nuisances sonores et dont bénéficieraient les
riverains d'aérodromes . Il souhaiterait en conséquence avoir des
précisions quant à ce projet en lui-mime et à son état d'avance-
ment.

Réponse. - Les serviceet du ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer ont préparé un projet de loi
relatif à l'atténuation des nuisances causées par ie bruit des
aéronefs au voisinage des aérodromes . Ce projet prévoit
d'étendre aux principaux aéroports commerciaux l'aide aux rive-
rains pour le rachat ou l'insonorisation des habitations, dont

seuls bénéfiçient actuellement les riverains des aéroports d'Orly
et de Roissy - Charles-de-Gaulle . Cette aide serait financée au
moyen d ' une taxe d'atténuation des nuisances phoniques payée
par les compagnies aériennes à l 'occasion de chaque mouvement
d'avion et assise sur la classe acoustique des aéronefs . Ce projet
de loi fait actuellement l'objet de consultations auprès des diffé-
rents ministères concernés et sera ensuite présenté au Parlement.

Voirie (autoroutes)

30087 . - id juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des tratsports
et de la mer sur la réalisation du schéma national autoroutier.
En effet, toute remise en cause de ce schéma apparaît inaccep-
table, soit dans ses dispositions, soit dans son calendrier : réduire
les réalisations annuelles de 300 à 200 kilomètres serait
condamner certaine régions à un dépérissement irréversible . Le
désenclavement est une impérieuse nécessité pour le développe-
ment économique de notre pays, aussi bien en vue de l'irrigation
et de la diffusion des activités dans toutes les parties de notre
territoire que d'une meilleure intégration au marché unique euro-
péen . li lui demande donc s'il compte tenir ses engagements pris
initialement concernant cc schéma national autoroutier et quelles
mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Le schéma directeur routier national
du 18 mars 1988 prévoyait, à compter de 1988, le lancement en
dix ans des travaux de 2 800 kilomètres d'autoroutes de liaisons
concédées . Le Gouvernement a décidé, le 17 novembre 1988, de
réviser ce schéma pour y ajouter notamment 740 kilomètres d'au-
toroutes concédées supplémentaires Les régions sollicitées pour
avis ont toutes approuvé ce nouveau projet et ont présenté des
demandes portant au total sur 1 200 kilomètres d'autoroutes,
concédées ou non . Il appartient maintenant au Gouvernement de
fixer définitivement la consistance du réseau autoroutier de
même que ses perspectives de réalisation compte tenu des enjeux
en termes de trafic, d'aménagement du territoire et de possibilités
financières . En cc qui concerne l ' année 1990, il convient de rap-
peler que les montants d'emprunts et d'investissements des
sociétés concessionnaires sont fixés depuis la fin de l'année der-
nière à des niveaux qui sont respectivement en progression de 7
et 10 p . 100. Le Premier ministre vient de confirmer que les lan-
cements de travaux se situeront dans le prolongement des déci-
sions antérieures, sous réserve que les déclarations d'utilité
publique correspondantes soient prises avant la fin de l'exercice.
Pour l'avenir, le Premier ministre a demandé qu'une réflexion
interministérielle soit rapidement menée sur la réalisation des
projets d'infrastructures afin d'optimiser les choix dans les
domaines autoroutier et ferroviaire. Les décisions ultérieures qui
seront prises au sujet du rythme de réalisation du schéma direc-
teur routier national seront conditionnées par les résultats de
cette réflexion, laquelle est uniquement justifiée par la volonté de
maitriser l'évolution des besoins de financement public et ne
résulte en aucune manière de la constatation d'une dégradation
de la situation financière des société concessionnaires d'auto-
routes .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement, transport et mer : services extérieurs)

30199 . - 18 juin 1990. M. Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer la situation particulière-
ment délicate de la direction départementale de l'équipement des
Yvelines, qui connait un déficit de soixante-dix postes non
pourvus entravant le bon fonctionnement de ce service . Il lui
demande quelles mesures il entend mettre en place pour amé-
liorer cette situation.

Réponse . - i.1 direction du personnel du ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer reste attentive à la
situation des effectifs de la direction départementale de l'équipe-
ment des Yvelines . En effet, l'examen des effectifs de cette direc-
tion départementale fait apparaître, pour ce qui concerne les per-
sonnels de catégorie A, que sur soixante-neuf postes, cinq sont
vacants, soit un taux de vacance comparable à la moyenne natio-
nale des directions départementales de l'équipement . En outre, le
l e t juillet dernier, l'un des lauréats de l'examen professionnel
d'ingénieur des travaux publics de l'Etat a été affecté à la direc-
tion départementale de l'équipement des Yvelines . Pour ce qui
concerne les effectifs des techniciens de l'équipement, la direc-
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Iton du personnel a réalisé un effort particulier pour la direction
départementale L .- l' équipement des Yvelines, notamment, sur le
sremier niveau de grade des assistants techniques puisque les
vacances constattes il y a quelques mois ont été quasiment com-
blées par l'affectation, à la surtie de la scolarité des élèves techni-
ciens de l'école d'Aix, de huit agents (en poste dès le
15 juillet 1990). Pour les niveaux de grade supérieurs dans ce
corps, une partie des vacances sera comblée par des affectations
après concours interne selon le souhait des 'lauréats . La situation
des techniciens devrait donc étre améliorée dans un proche
avenir par la diminution du taux de vacance. De fait, sur
soixante-cinq postes de techniciens autorisés, cinquante-neuf sont
actuellement pourvus, soit encore six vacances : mais ce nombre
devrait être ramené à quatre . à la fin du 3 e trimestre 1990, par la
réintégration de deux agents . Pour les personnels administratifs
de catégorie B . la situation actuelle fait apparaître trois vacances
sur dix-neuf postes autorisés . Ces vacances seront pourvues par
l'affectation d 'agents issus du concours de 1990 en tin d 'année et
par l ' affectation, après mutation à compter du 1 s t sep-
tembre 1990, de deux agents qui ont souhaité rejoindre le dépar-
tement des Yvelines . Les vacances seront donc comblées prati-
quement dès en automne pour cette catégorie de personnel.
Enfin, s'il est vrai que ia situation des effectifs pour les caté-
gories C et D reste difficile à ce jour, il est prévu dans le courant
du second trimestre 1990 de recruter quatorze agents issus des
concours ou recrutés par la voie du détachement, ce qui ramè-
nera le taux de vacance de poste pour ces deux catégories à un
niveau inférieur eu taux moyen de l ' ensemble des directions
départementales de l'équipement de la région parisienne et amt-
Iior :ra sensiblement la situation de la direction départementale
de l ' équipement des Yvelines.

Voirie (autoroutes)

30534 . - 25 juin 1990 . - NI . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transporte et de la mer sur une éventuelle réduction du pro-
gramme autoroutier de 3GJ à 200 kilomètres par an. Le
I I février !989, l'état et la régie :: Pays de la Loire décidaient de
s'associer dans le cadre d'un contrat de p lan pour mener à bien
un programme d ' actions répondant à leurs priorités communes
pour le développement et l'aménagement da territoire régional.
Pour la région Pays de la Loir les accords obtenus eu niveau
du désenclavement routier et autoroutier avaient conditionné la
poursuite de la négociation sitr les autres aspects du contrat.
Aujourd'hui, les info, cations inaetrent que, après douze -rois à
peine d'existence du contrat, les échéances de réalisation des
deux premières autoroute i inscrites Jans ceiur-ci ne seront pas
respectées par l'Etat si une volonté forte, au niveau gouverne-
mental, ne vient pas donner toute l'impulsion nécessaire au res-
pect du contrat . Concernant l'autoroute Alençon-Le Ma s-Tours,
la situation n ' est guère plus satisfaisante, alors que ce p,, .-,ranime
autoroutier est un facteur important de l'essor économique du
Grand Ouest . Il lui demande, d 'une pal . s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement de prendre des initiatives visant à accé-
lérer la réalisation de ces programmes autoroutiers et, d 'autre
part, ce qui est prévu en ce qui concerne l'autoroute
Alençon-Le Mans-Tours.

Rtpon .re. - Le lancement de la réalisation ti :oi .tourne ; lent
autoroutier nord de Nantes a été retardé par .des délais p lus
longs que I. tévus peur la mise ::u point et la signature de l 'ave-
nant çui d- sit : .ttégrer cette opération à la concession passée entre
l'Etat et la société Cofiroute (Compagnie ïinancière c : industrielle
des autoroutes) . Cette procédure est désormais sur le point
d'aboutir . Jans ces conditions, les travaux dl cette section ante
routière pourront commencer dans le courant du second
semestre f99U, sa mise en service étant prfiue pour ia mi-1993.
L'enquète publique reielivc au p•ojet d'au croule Nantes - Niort
(A 33) s'est déroulée entre le 5 avril et le 22 mai 1990. Les tra-
vaux débuteront cette année entre Nantes et Mor ;aigu dans t'ob-
jecta d 'une mise eh service de ce tronçon en 1992 . A ce tour,
seus réserve des décisions ultérieures du conseil de dir .ctio'i du
pends de déveluppen;ent économique et social, il esse envisagé
que l'ensemble de a liaison Nantes - Niort soit mi : en service à
la fin 19 ;i 4. Les études préliminaires ds la future autoroute
Angers - i-a Roche-sur-Ye .i (A .e7) ont été engagées sans attendre
l'inscription de ce projet stuc nouveau schéma directeur autorou-
tier dont la rrodilicatior,

	

fit intervenir très prochainement.
Ainsi, le recensement, à t'i,ltérieur du fu>e :,u retenu, des princi-
pales contreintet été entrepris auprès des adm t nF .ratio-ts
locales concernées les études de tracé proprement dites seront
p rochainement confiées à , ;n bureau d'études sous la remonsabi-
lité du Centre d'études tecdrsiques de l ' équipemen t de . Ouest.
Une première -nfoi .' .atiote loci.- rouira, : étre menée i,%an : ia fin

de l'année auprès des principaux élus intéressés . En ce qui
concerne la liaison autoroutière Alençon - Le Mans - Tours, les
études de tracé en cours n'ont pas posé de difficultés notables
jusqu'à présent . Ces études doivent aboutir avant la fin de
l 'année à la production d'un dossier technique sur la base duquel
sera ensuite lancée, en 1991, l'enquéte préalable à la déclaration
d ' utilité publique de l'opération.

Transports (transports en commun)

30696. - 25 juin 1990. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la baisse constante des enveloppes budgé-
taires consacrées au transport public, alors que les besoins des
ce!lectivités locales en la matière ne cessent d'augmenter . Par
conséquent, il lui demande si, comme l'a souligné lui-même le
Président de la République lors d'une recente intervention télé-
visée, le transport public sera dans le budget de l'Etat pour 1991
.d au rang des priorités » qui doivent permettre aux espaces
urbains de retrot,aer la plénitude de fonctions aujourd'hui
menacées de sclérose.

Transports (transports en commun)

3069'7 . - 25 juin 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de tir mer sur l'avenir des transports publics . Les enveloppes
consacrées à ces transports semblent en effet constamment en
baisse . Les besoins des collectivités locales en matière d'aide de
l'Etat 4 l ' investissement sont en effet énormes : pour en satisfaire
les attentes les plus pressantes, il serait indispensable d'enrichir
de 100 millions supplémentaires les lignes budgétaires affectées
aux plans de déplacements urbains, aux contrats de modernisa-
tion, à la recherche. Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que les transports publics soient portés aux rangs
des priorités qui doivent permettre aux espaces urbains de
ret r ouver la plénitude des fonctions qu ' ils doivent remplir.

Transports (transports en commun)

31141 . - 9 juillet 1990. - M . Alfred Recours attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la politique de développement des trans-
ports publics . En effet, dans le cadre de la politique d'aménage-
ment du territoire, les transports publics doivent permettre aux
espaces urbains de retrouver la plénitude de fonctions bien sou-
vent menacées. Un développement des transpo r t publics permet
non seulement de désengorger les centres villes en évitant leur
asphyxie, mais est un ''ément essentiel de la lutte pour la sauve-
garde de l'environnement . Le Gouvernement a déjà pris des
engagements sur un programma de 2 milliards d'aide pour les
seuls transports en site propre de province pour être à la hauteur
de l'enjeu . Il lui demande q uels sont les moyens qu'il envisage de
consacrer aux plans ae déplacements urbains, aux contrats de
modernisation et à la recherche.

Réponse. - E'scion du Gou:'ernerrent en faveur der, transports
collectifs de pr ovince a été redéfini_ en janvier Is'3 ri : aide à la
réa l isation des infrastructures de transport en site propre, m v der-
nisation des transports départementaux, appui à l s politi, oe de
conventionnement ferroviaire menée par les conseils régionaux.
Dan •. ce cadre général, la préparation du budget 1991 a été arti-
culée es lei axes suivants : soutien significatif eux aglomérations
de province engagées dans des opérations de métro ou de
tramway. La dotation prévue pour 1991 (450 MF), en hausse de
36 p . 100 par rapport à celle ouverte en 199f,, permettra la pour-
suite des travaux en cours à Grenoble, Marseille et Toulouse et
la mise en place des premiers financements pour la deuxième
ligne du Val, à Lille et les réseaux ce trr,mway de Stra .sbourg.
Rouen et Reims . Poursuite de la pratique des contrats avec les
agglomérations de province, notamment pour la mise en place
d ' ares lot-Ms pour autobus, et - ec les délure -ments et les
régions pour :a modernisation de legs réseaux de transports col-
lect i fs par route . Des financements spécifiques sont également
pré . .v pour les régions Corse, Lorreme et 'terne-Alpes, pour
leu : i nvestissements ferroviaires sur les lignes d intérêt régional.
Les dotations ouvertes en 1990 ont été reconduites pour 1991
Apport de frnancenenr :; d ' études et d'expérimentations pour ks
réseau% Je transports tubais, (et.quétes sur la mobi l ité c: ia
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répartition modale des déplacements) et participation au pro-
gramme interministé.iel de recherche et de développement pour
1 innovation et la technologie dans les transports terrestres
(i'redit 1990-1994) . 35 MF sont prévus à ces deux titres dans le
budget des transports terrestres en 1991 . Une appréciation com-
plète de l'effort budgétaire de l'Etat en faveur des transports col-
lectifs de province nécessiterait de prendre également en compte
les sommes transférées au titre des transferts de compétences
D .G .D.(scolaire) et la contribution globale de l ' Etat à la

S .N .C.F. pour les services ferroviaires d'intérêt régional . Les
sommes correspondantes pour 1991 s 'élèveront à plus de 7 mil-
liards de francs .

Voirie (autoroutes)

3073.4. 25 juin 1990. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de Is mer sur le problème de la réglementation de l ' éclairage
des autoroutes . En effet, en disposition de la circulaire ministé-
rielle du 25 avril 1974, l'éclairage des autoroutes et des voies
rapides doit être réalisé à partir d'un seuil de 50 000 véhicules
par 24 heures, mesure qui confirme le rôle indéniable de l'éclai-
rage public dans la sécurité routière . Malgré ces instructions,
500 kilomètres d'autoroutes répondant à ce critère ne sont tou-
jours pas éclairées . Des mesures complémentaires s'imposent
donc et sont d'ailleurs souhaitées par les usagers, dont un récent
sondage réalisé sur le thème de l'éclairage public vient de mon-
trer que : l e 82 p . 100 des enquêtés, ayant conscience que la nuit
entraine des problèmes de vue, souffrent de l'éblouissement dû
aux véhicules croisés , 2 a 75 p . 100 des sondés jugent important
l'influence de l'éclairage sur les accidents ; 3 . 64 p . !0C des per-
sonnes interrogées sont favorables à l'éclairage permanent de
l'autoroute moyennant une taxe supplémentaire au péage ;
4 0 près d'un quart des interviewés seraient prêts à modifier leurs
horaires de départ si les routes et autoroutes étaient mieux
éclairées la nuit . L'éclairage est donc, on le voit, reconnu comme
déterminant dans le luth contre l ' insécurité routière . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour étendre
l'éclairage sur la totalité des kilomètres d ' autoroutes ?

sation de l'éclairage des autoroutes et voies rapides à partir d'un
seuil de 50000 véhicules par vingt-quatre heures . Cependant,
500 kilomètres d'autoroutes directement concmées par ce texte ne
sont pas à ce jour équipées. Il est superflu d ' insister sur le rôle
incontestable joué par l'éclairage en matière de sécurité sur les
routes . II lui demande donc dans quels délais le Gouvernement
envisage de mettre en Œuvre les moyens nécessaires à cette réali-
sation.

Réponse . - Le développement de l'éclairage systématique de
nuit des autoroutes est une mesure qui soulève de très nombreux
débats, beaucoup estiment que la sécurité des autoroutes en serait
grandement améliorée . Un grand nombre d'études ont été menées
er matière d'éclairage et de sécurité. L'effet le plus favorable
(encore que difficilement mesurable) est observé sur les auto-
routes urbaines et aux points singuliers tels que les échangeurs . Il
n'en reste pas moins que l'éclairage améliore fortement le confort
de conduite des usagers et correspond de leur part à une
demande forte . La circulaire interministérielle du 25 avril 1974
prévoyait d'éclairer les autoroutes dont le trafic était supérieur à
50 000 véhicules par jour ou compris entre 25 et 50 000 véhicules
par jour si les échangeurs étaient espacés de moins de 5 kilo-
mètres . Depuis le réseau s'est considérablement accru et il faut
améliorer son homogénéité. Cette homogénéité constitue en effet
un facteur important de sécurité . C'est pourquoi l'éclairage d'une
section d'autoroute doit faire l'objet non seulement d'une étude
permettant d'apprécier son impact sur la sécurité, mais également
d'une étude comparative avec d'autres aménagements qui, pour
un coût moindre, permettraient une amélioration sur un beau-
coup plus grand kilométrage de réseau . Cee actions devront être
homogènes sur l'ensemble d'un itinéraire, qu'il s'agisse des sec-
tions d'autoroute concédées ou hors péage . S'agissant de l'amé-
lioration du confort de conduite de nuit, il convient donc d'exa-
miner également les autres possibilités techniques telles qu'une
amélioration de la luminosité des marquages au sol et de la
signalisation et l'extension de l'utilisation des délinéateurs.
L'éclairage, lorsque c'est le parti retenu, doit soit couvrir les
seules zones les plus critiques, soit concerner la totalité d'un axe.
Il n'est donc pas exclu que les études engagées dans cet esprit
débouchent sur des décisions d'éclairage, si c'est la solution qui
apparaît la meilleure.

Transports (transports en commun)

Voirie (autoroutes)

31237. - 9 juillet 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dieulaa-
gurd attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer sets l'éclairage des voies
de circulation en France . En disposition de la circulaire ministé-
rielle du 25 avril 1974, l'éclairage des autoroutes et des voies
rapides doit être réalisé à partir du seuil de 50 000 véhicules par
24 heures . II semble cependant que 500 kilomètres d'autoroutes
répondant à ce critère ne soient toujours pas éclairées . Elle lui
demande s'il envisage des mesures pour remédier à cette situa-
tion .

Voirie (autoroutes)

31507 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, da logement, des
transporta et de 1a mer sur l'éclairage des voies de circulation.
En effet, en vertu de la circulaire ministérielle du 25 avril 1974,
l'éclairage des autoroutes et des voies rapides doit étre réalisé à
partir du •^•""' de 50 000 véhicules par vint-quatre )sures,
mesure qui confirme le rôle indéniable de l'éclairage public dans
la sécurité routière . Malgré ces instructions, 500 kilomètres d ' arl -
toroutes répondant à ce critère ne sont toujours pas éclairés . En
conséquence, il souhaiterait savoir quand la prescription su s visée
et les moyens nécessaires à son application pourront être
effectifs, tout cela dans le but de réduire le nombre d'accidents
de la route .

Voisé? (autoroutes)

331tt, . - 27 août 1990 . M. Paul-Louis Tenaillas attire l ' at-
tention de s' .. le sinistre de l'équipement, de logemeat, des

e
~~larte tn de la mer sur la réglementation en matière d'éclai•

rage . line irculaire ministérielle du 25 avril 1974 prévoit la réali-

30785 . - 2 juilllet 1990. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transportes
et de la mer sur le caractère préoccupant de la baisse constante
des enveloppes budgétaires consacrées au transport public . En
effet, pour 1991, le transport public du voyageur ne peut pas
être, une année de plus, le parent pauvre, oublié dans le « famille
aménagement du territoire » . Comme l's lui-même souligné le
Président de la République, lors d'une récente intervention télé-
visée, le transport public est au rang des priorités qui doivent
permettre aux espaces urbains de retrouver la plénitude de fonc-
tions aujourd'hui menacées de sclérose . Les besoins des collect'-
vites locales en matière d'aide de l'Etat à l'investissement sont
nettement supérieurs aux enveloppes, pourtant régulièrement
réduites depuis plusieurs années . Le ministre s'est engagé publi-
quement avec la parole du Gouvernement sur un programme de
deux milliards d'aide pour les seuls transports, en site propre de
province sur la durée du Plan en cours . Pour respecter cette
Parole, il faudrait inscrire un montant de 460 millions au
budget 1991 . Pour satisfaire les attentes les plus urgentes, il sera
par ailleurs iadispensable d'abonder de 100 millions supplémen-
taires les lignes budgétaires affectées au' plans de déplacements
urbains, aux contrats de modernisation, é la recherche- La France
des transports doit obtenir ces inscriptions budgétaires, car dans
un hypothèse contraire, elle serait disqualifiée en Europe. Il lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre en ce sens.

Réponse . - L'action du Gouvernement en faveur des transports
collectifs de province a été redéfinie en janvier 1989 : aide à la
réalisation des infrastructures de transport en site propre, moder-
nisation des transports departementaux, appui à la politique de
conventionnement ferroviaire menée par les Conseils régionaux.
Dans ce cadre général, la préparation du budget 1991 a été arti-
culée sur les axes suivants : soutien significatif aux aggloméra-
tions de province engagées dans des opérw8ions de métro ou de
tramways. La dotation prévue pour 190'	M .F.i, en hausse de
16 p . 100 par rapport à celle ouverte e . permettra la pour-
suite des travaux en cours à Gr-meule, Mars'r ` 'e et Toulouse et
la mise rit plut des premiers financements pour la deuxième
ligne du Var 0 Liilr et tes réseaux de tramway de Strasbourg,
Rouen et Reims . pr.arsur,r de la pratique des contrats are_ les
agglomérations de p ossnce, notnramant pour la mise en place
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d'axes lourds pour autobus, et avec les départements et les
régions pour la modernisation de leurs réseaur, de transports col-
lectifs par route . Des financements spécifiques sont également
rêvas pour les régions Corse. Lorraine et Rhône-Alpes, pour

Peurs investissements ferroviaires sur le lignes d'intérêt régional.
Les dotations ouvertes en 1990 ont été reconduites pour 1991
apport de financements d'études et d'expérimentations pour les
réseaux de transports urbains (enquêtes sur la mobilité et la
répartition modale des déplacements) et participation au pro-
tramme interministériel de recherche et de développement pour
Î'innevation et la technologie dans les transports terrestres
(Predit 1990. 1994) . Trente-huit M .F . sont prévus à ces deux titres
dans le budget des transports terrestres en 1991 . Une apprécia-
tion complète de l'effort budgétaire de l'Etat en faveur des trans-
ports collectifs de province nécessiterait de prendre également en
compte les sommes transférées au titre dei transferts de compé-
tences (D.G.G, scolaire) et la contribution globale de I'Etat à la
S .N .C .F . pour les services ferroviaires d'intérêt régional . Les
sommes correspondantes pc rr 1991 s'élèveront à plus de 7 mil-
liards de francs .

Architecture (C.A . U.E .)

30891 . - 2 juillet 1990. - M- René Drouin demande à M. le
ministre de l'équipement, du logeaient, des transports et de la
mer si, dans le cadre de la mission de service public confiée par
la loi de 1977 aux conseils d'architecture, d'urbanisme et d'envi.
ronnement (C .A .U .E .), il envisage de revaloriser en 1991 les
crédits consacrés aux financements des architectes-consultants,
mis à disposition des C .A .U .E. par les directions départementales
de l'équipement (D .D .E .) . En effet, :a base de calcul reposant sur
la taxe sur le permis de construire conduit à des inégalités d'au-
tant plus fines sur le terrain que les régions peu prisées par les
constructeurs sont justement celles qui sont les plus demande-
resses des services des C A .U .E ., du fait des besoins de conseil
en aménagement urbain . L'appoint de l'Etat est alors prépondé-
rant .

Architecture (C.A . U. E. )

31808 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le ministre de l ' équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui faire connaitre le montant des
crédits qui devraient être inscrits au titre de son budget
pour 1991 en faveur des C .A .U .E. départementaux . Depuis plu-
sieurs années, en effet, un désengagement progressif de l'Etat
peut être observé alors même que !importance et les missions
des C .A.U .E . n'ont cessé de croitre . Ces missions définies par la
loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 lui paraissent suffisam-
ment importantes pour être rappelées : elles consistent, d'une
part, à développer i'informatibn, la participation du public en
matière d'archttectu .e, d'urbanisme et d'environnement ; d'autre
part, à contribuer à la formation des intervenants dans le
domaine de la construction ; enfin à conseiller et assister les col-
lectivités locales et les administrations publiques . Quatre-vingt-
sept C .A .U .E . exercent ainsi actuellement et disposent pour cela
d'un budget assurant leur financement . Ce budget est alimenté,
d'une part, par des crédits d'Etat et, d'autre part, le produit de la
taxe départementale pour les C .A .U .E . (taxe additionnelle à la
taxe locale d'équipement perçue lors de la délivrance des permis
de construira) instttuh par l'article 14 de la loi de finances recti-
ficative pour 1981 . Cependant, depuis 1988, les subventions
accordées aux C .A .U .E . par son ministère ont été supprimées.
Cet état de fait a été dénoncé par l'ensemble des élus et rappor-
teurs budgétaires . Par ailleurs, son ministère met également à la
disposition des C .A .U .E . des architectes consultants dans le cadre
de la mission de conseil aux particuliers exercée en collaboration
avec les D .D.E. Dans ce cas, également . on observe une diminu-
tion importante des crédite, de 23,9 MF en 1986 à 12 MF
en 1990, qui risque de compromettre à terme celte mission . En ce
qui concerne la taxe départementale, autre principale ressource
des ': .A .U .E ., il faut noter qu'elle assure actuellement très impar-
faitement son rôle de relais des subventions versées par les
assemblées départementales et par l'Etat . Des disparités impor-
tantes existent également entre les nombreux départements dont
le rapport de la taxe est soit en stagnation soit en régression et
ies départements très urbanisés ou touristiques qui profitent plei-
nement des effets induits du développement de la construction.
faut souligner enfin que la réglemematian t la perception de la
rixe ne s appliquent pas au domaint de 't réhabilitation, vers
'equel s'orientent pourtant un nombre missent des activités des

A.U .E.

Réponse. - 86 C.A .U .E. sont opérationnels à ce jour et ont
bénéficié dès leur création d'un soutien financier important de
l'Etat. . Dès 1981, une ressource spécifique aux C .A .U.E. était
créée. sous la forme d'une taxe additionnelle à la taxe locale
d'équipement et dont l'assiette a été étendue en 1986 aux
constructions réalisées en zone d'aménagement concerté (Z.A .C .).
Ainsi, le budget global des C .A.U .E . est en progression continue
par suite de la « montée en puissance »+ de cette taxe . La diminu-
tion progressive des crédits d'Etat en est une conséquence
logique. Le total des recettes provenant de cette taxe et des dota-
tions pour les architectes consultants a dépassé 140 MF en 1989 ;
la grande majorité des C .A .U .E. a donc les moyens d'assurer et
d ,e développer les missions qui leur sont confiées par la loi du
3 janvier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C.A.U .E . dont les res-
sources départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
trainer au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités directement bénéficiaires des ser-
vices des C .A.U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée . Par ailleurs, des études sont en cours
pour redéfinir les interventions de l'Etat, d'une part pour garantir
les missions d'intérêt public confiées aux C .A .U .E . par la loi du
3 janvier 1977, d'autre part pour les intégrer dans le contexte de
la décentralisation intervenue depuis la création de ces orga-
nismes . En ce qui concerne une éventuelle extension du champ
d'application de la taxe départementale à des opérations du type
réhabilitation, il apparait que la mise en place d'un dispositif
pour permettre une telle taxation serait hors de proportion avec
le supplément de ressources qui pourrait en résulter.

Transports aériens (aéroports : Aube)

30983. - 2 juillet 1990 . - M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes de fonctionnement que
connait l'aérodrome de Troyes-Barberey conséquemment à la
déci',t'n de l'Etat de réduire les effectifs des contrôleurs de la
navigation aérienne en supprimant trois postes de contrôleurs sur
les six qui étaient occupés en début d'année 1990 . Une réunion
organisée à la diligence de la chambre de commerce et d'indus-
trie de Troyes et de l'Aube (gestionnaire de cet aérodrome) s'est
tenue le 15 février 1990, en présence des usagers de l'aérodrome
et de l'aviation civile . Après discussion et promesse d'affectation
prochaine de deux contrôleurs, il ressort qu'un poste restera à
pourvoir pour revenir à l'effectif initial et ainsi répondre à l'at-
tente des usagers tout en maintenant les normes de sécurité indis-
pensables. Or, la rumeur circule que cet effectif de six contrô-
leurs se venait de nouveau menacé par des risques de mutations
dans l'avenir . Il lui demande s'il est disposé à soutenir ce dossier
auprès de M . le directeur de la navigation aérienne, afin que l'aé-
rodrome Troyes-Barberey, en restant ouvert dans les meilleures
conditions, soit encore un atout important pour le développement
économique du département de l'Aube.

Réponse . - Les vacances d'emploi publiées par la direction de
la navigation aérienne au bénéfice de l'aérodrome de Troyes-
Barberey n'ont suscité aucune candidature spontanée parmi les
personnels appartenant au corps des officiers contrôleurs de la
circulation aérienne . Aussi, cette direction a pourvu les postes
vacants par des élèves ayant terminé le, cycle de formation à
l'Ecole nationale de l'aviation civile en juillet 1990 (promotion
OCCA/99/A) . L'effectif actuel se décompose donc ainsi : I chef
circulation aérienne et contrôleur d'approche : 3 contrôleurs
d'approche ; 2 contrôleurs débutants (en cours d'affectation). La
formation au contrôle d'approche à Troyes-Barberey exige une
période de huit mois environ, ce qui conduit à envisager un
effectif optimal vers le mois d'avril 1991 . II faut de plus noter la
présence d'un agent AFIS assurant les extensions nécessaires en
dehors du fonctionnement du service d'approche . Cet agent a été
habilité le 10 avril 1990 .

S.N.C.F. (T.G .V.)

31154 . - 9 juillet 1990 . - M . Xavier Deniau demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transporte et de la
mer s'il n'estime pas regrettable qu'il ne soit pas prévu un arrêt
du T.G .V. caris-Nevers à Montargis.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier 1989 l'éla•
boration d'un schéma directeur national des liaisons ferroviaires
à grande vitesse . Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la ruer, a rendu public, le 12 juin 1990, le projet
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de schéma directeur qui propose la réalisation d'un T .G .V.
Auveme constitué, d'une part, d'une ligne nouvelle entre Brétigny
en région lle-de-France et Gien, et d'autre part, de l ' aménage-
ment de la ligne existante en Gien et Clermont-Ferrand . Ce
projet permettrait, à partir de la gare de Paris-Austerlitz, de faire
circuler des rames T .G.V. entre Paris et les villes du Massif cen-
tral entre Nevers et Clermont-Ferrand . Conformément à la loi
d ' orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982, les
conseils régionaux et comités régionaux des transports devront

ropchainement émettre un avis sur le projet de schéma directeur.
Il convient de rappeler que la grande vitesse n'est pas seulement
constituée de lignes nouvelles et de rames T .G .V . Afin de faire
bénéficier la plus gr a nde partie du territoire des retombées posi-
tifes du T.G .V., il faut vans chaque région réorganiser l'ensemble
des dessertes régionales et que les correspondances optimales
soient organisées tant par le fer que par la route . Cela concerne-
rait notamment la ville de Montargis dans le cas où le T .G .V.
Auvergne proposé dans le projet de schéma directeur national
serait réalisé . En effet, le problème essentiel, en termes d'aména-
`ement du territoire, est d'avoir accès au réseau interconnecté,
directement ou par correspondance, pour bénéficier des gains de
temps considérables qu'il procurera en direction de Paris et de
l ' ensemble des régions et des destinations européennes . II faut
désormais raisonner en termes de qualité de service pour l'usager
de façon intermodale, en combinant au mieux T.G .V . et trains
rapides, voies nouvelles et améliorations des voies existantes, cor-
respondances ferroviaires, routières et aériennes, en sorte que les
retombées de cette nouvelle technologie bénéficient à l'ensemble
du territoire .

Voirie (autoroutes)

31192 . - 9 juillet 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'incohérence de l'échangeur autoroutier de
Dourgee (Pas-de-Calais) entre l'autoroute A ! Paris - Lille et l'au-
toroute A 21 Douai - Lens . En effet, au moment de la construc-
tion de i'a'storoute A21, il n'a pas été prévu, au niveau de ce
croisement autoroutier, de liaisons Paris - Douai et inversement,
obligeant ainsi de nombreux transporte routiers, à quitter l'auto-
route A 1 au niveau d ' Hénin - Beaumont et à traverser quelques
villages, avant de reprendre l'A 21 en direction de Doua En
conséquence, il lui demande si dans le cadre de l'élargissement
de i'uutoroute A I, son ministère ne peut envisager ln création
d'une liaison Paris - Douai, au niveau du noeud autoroutier de
Dotale.

Réponse. - Dans le cadre des études actuellement engagées par
la S .N.C .F . pour la construction du T .G .V . Nord, dont les ira-
mue auront des répercussion_ sensibles sur le noeud autoroutier
de Dourges, est examinée l'éventualité d'ajouter à cet échangeur
des bretelles supplémentaires pour permettre !es liaisons
Fans - Douai et Douai - Paris . Toutefois, à ce niveau, et plus par-
ticulièrement pour le sens Douai - Paris, ex i stent de fortes
contraintes tant techniques que dues à l'environnement, liées au
franchissement des deux infrastructures que sont l ' autoroute A 1
(Paris - Lille) et le T.G .V ., à proximité immédiate d'une zone
urbanisée et du terril de la fosse Saint-Henriette . Ces bretelles
supplémentaires présentent en tout état de cause un intérêt cer-
tain et le ministère de l'équipement, du logement, des transports
et de la nier ne manquera pas d'apporter toute information
concernant l'évolution de ces études.

Circulation routière (réglementation et séeurité)

31291 . - 9 juillet i990. - M. Germain Gengeawin appelle I' : t-
tention de M. lie Matadi de l'équipement, du logement, des
trnteaports et de la mer sur la dispense du port de la ceinture de
sécurité. II ressort de l'arrêté .iu Id décembre 1989 que sont dis-
pensées « les personnes justifiant d'une conta:-indication médi-
cale et munies d'un certificat médical à cet effet . Le certificat est
délivré par la commission médicale départernentcle chargée d'ap-
précier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire
et des conducteurs qui en fixe la durée de validité s . S'agissant
d'une demande de dispense sollicitée par un passager tnon tits'
laite du permis), quelles sont les prérogatives de la commission
médicale . Peut-elle apprécier l'aptitude physique de la personne
qtd sollicite la dispense.

R nse. - 1I est «cet que l'article l „ de l'arrêté du
14 décembre 1989 relatif eux conditions du port de la ceinture de
sécurité équipant lia véhicules automobiles visés au titre Il du
code de la route prévoit qu'en application de l'aride R 53-1 ,ie
ce même code le port de la ceinture de sécunté aux ...laces avant

des véhicules d'un poids total autorisé en charge (P.T.A .0 ) n'ex-
cédant pas 3,5 tonnes, équipés de ceintures, n'est pas obligatoire
pouf les personnes justifiant d ' une contre-indication médicale et
munies d'un certificat médical à cet effet . Ce certificat médical
est délivré par la commission médicale départementale, chargée
d ' apprécier l 'aptitude physique des candidats au permis de
conduire et des conducteurs, qui en fixe la durée de validité . En
outre, les médecins membres des commissions médicales peuvent
statuer sur l'aptitude physique à la conduite s'ils constatent que
le conducteur est atteint d'une affection incompatible avec le
maintien du permis de conduire ou d ' une affection pouvant
donner lieu à la délivrance d'un permis de conduire de durée de
validité limitée . En revanche, s'il s'agit d'un passager, non titu-
laire du permis de conduire, il va de soi que l'examen médical ne
sera subi qu'en vue d ' une éventuelle exemption du port de la
ceinture de sécurité.

Espaces verts (aménagement et entretien : Paris)

31352 . - 9 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de lui préciser l'état amie! de réalisation de la « libération »
des terrains du parc de Passy, décidée par son prédécesseu r
en 1987-1988 . II lui demande notamment l 'état actuel de réalisa-
tion des projets alors envisagés.

Réponse . - Les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer ont définitivement libéré au
début de l'année 1990 le terrain dit du « Parc de Passy » dans le
16' arrondissement de Paris . Après diverses mises au point avec
les services de la ville de Paris, la demande de vermis de
construire a été déposée le 16 juillet 1990 par le lhuréat du
concours d'aménagement de 1988.

Fonction publique territoriale (statuts)

31388. - 9 juillet 1990. - M . Michel Sapin demande à M . le
secrétaire d'état auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales s'il envisage de transformer le statut
particulier des ingénieurs des T.P.E . de sorte que ce corps puisse,
à l ' avenir, recruter, à l ' instar du cadre d'emploi des ingénieurs
territoriaux la totalité des spécialistes techniques de catégorie A
dont le t*sinistdre de l ' équipement a besoin, notamment les
charges d'études en urbanisme . Dans le cas contraire, il lui
demande quels moyens il pense mettre cri oeuvre pour atteindre
l ' objectif annoncé de renforcement du potentiel intellectuel et
pluridisciplinaire des services . - Qaesrion rranrmise â M. le
ministre de l'équipement, da logement, des transports et de la mer.

Réponse . - Afin de renforcer le potentiel technique des services
du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
l..'s mer, un certain nombre de mesures concrètes visant à dyna-
miser la politique des emplois et des carrières techniques ont eté
prises . S'agissant plus particulièrement des spécialistes techniques
de catégorie A. un recrutement exceptionnel a été institué dans k
corps des ingénieers des trevaux publies de l'Etat (services de
l'équipement) qui permet d'alimenter le réseau technique en spe-
cialistes qui ne peuvent être formés dans des écoles du ministère.
Par ailleurs, pour élargir les possibilités d ' affectations et faire
face aux besoins dans le domaine de l ' urbanisme, les postes de
responsabilités comportant des fonctions tant administratives que
techniques sont confiés soit à des fonctionnaires de catégorie A
appartenant au corps des urbanistes d'Etat ou au corps des per-
sonnels administratifs supérieurs des services extérieurs, soit à
des agents non titulaires du ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer du niveau de la catégorie A.

Transports (transports en commun)

31650 . - 16 juillet 1990. - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la uéce .,sité de définir comme une
priorité l'effort financier de i'Etat pour les transports publics qui
a été estimé, par ses propres services à 2 milliards d'aide pour les
seuls transports en site propre de province sur la durée. du plan
en ,ours . Pour respecter ce programme, il faudrait inscrire un
montant de 460 millions de francs au budget de 1991 . il sera, par
ailleurs, indispensable d ' abonder de 100 millinns de francs sup-
piémentaireu les lignes budgétaires affectées aux plans de dépla-
cements urbains, aux contrats de modernisation, à la recherche,
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pour satisfaire les attentes les plus urgentes . 11 lui demande de
bien vouloir veiller à ce que les inscriptions budgétaires soient à
la hauteur des besoins des collectivités locales et des usagers.

Réponse. - L'action du gouvernement en faveur des transports
collectifs de province a été redéfinie en janvier 1989 : aide à ta
réalisation des infrastructures de transport en site propre, moder-
nisation des transports départementaux, appui à la politique de
conventionnement ferroviaire menée par les conseils régionaux.
Dans ce cadre général, la préparation du budget 1991 a été arti-
culée sur les axes suivants . soutien significatif aux aggloméra-
tions de province engagées dans des opérations de métro ou de
tramway. La dotation prévue pour 1991 permettra la poursuite
des travaux en cours à Grenoble, Marseille et Toulouse et la
mise en place des premiers financements pôur la deuxième ligne
du Val à Lille et les réseaux de tramway de Strasbourg, Rouen et
Reims ; poursuite de la pratique des contrats avec les aggloméra-
tions de province, notamment pour la mise en place d'axes
lourds pour autobus, et avec les départements et les régions pour
la modernisation tee leurs réseaux de transports collectifs par
route. Des financements spécifiques sont également proue pour
les régions Corse, Lorraine et Rhône-Alpes, pour leurs investisse-
mente ferroviaires sur les lignes d'intérét régional apport de
financement d'études et d'expérimentations pour les réseaux de
transports urbains (empiète! 'sur la mobilité et !a répartition
modale des déplacements) et participation au programme intermi-
nistériel de recherche et de développement pour !'innovation et la
technologie dans les transports terrestres (PRÉDIT 1990-1994).
Une appré :iation complète de l'effort budgétaire de l'Etat en
faveur des transports collectifs de province nécessiterait de
prendre également en compte les sommes tra c	ces au titre des
transferts (D.G .D . scolaire) et la contributin-

	

.cabale de l'Etat à
la S .N .C .F . pour les services ferroviaires d'' .ièt régional.

Environnement (politique et réglementation)

32142 . - 30 juillet 1990. - M . Julien Dray attire l ' attention de
►,1 . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur !es conséquences que pourraient avoir la
zonstruction et la mise en servie de nouvelles lignes ferroviaires
dans le cadre de !a révision du S .D.A .U .R .I .F . sur les sites classés
zones vertes, les parcs et jardins . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter toute modification dans la défini-
tion ou le classement de sites existants auxquels les citadins sont
profondément attachés.

Réponse. -- L'établissement d'une ligne nouvelle ,"erroviaire en
région parisienne pose à l'évidence des problèmes d'insertion qui
n'ont pas échappé aux responsables de l'élaboration des projets.
Ainsi, pour la ligne nouvelle d'interconnexion contournant Paris
par l'Est, une large co,tcertation a été menée pendant
quatre mois par M . Olivier Philipp, préfet de la région lie-de-
France . Cette concertation et les différentes réunions qui l'ont
suivie ont permis au gouvernement de choisir le tracé du
moindre impact . c'est-à dise celui présentant le moins de nui-
eances pour lei habitants et pstjus :ident le moins à l'environne-
ment naturel . Le tracé retenu peins« ainsi de réduire le plus pos-
sible les effets dommageables du projet sur l'environnement . II
présente le meilleur compromis entre !es diverses contraintes,
étant entendu que des mesures sont prises pour réduire les
impacts sur les espaces habités, le paysage . le milieu forestier et
les exploitations agricoles, dans te strict respect de la réglementa-
tion en vigueur. tl en sera de mente peur les e :ojets à venir, le
ministre de l'équipement, du logement, des transporte et de la
mer étant très attaché à cc que le déveiuppe,nent souhaitable du
réseau T.G .V. s'effectue dans le respect des contraintes des sites
et de l'environnement .

Tabac jtabagisnte)

31161 . - 30 juillet 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de Nt, le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les risques de bndiures de cigarettes dans
les stations de métro et les halls de gare . Ces lieux publics sont
en effet sujets à de multiples va-et-vient et nombreuses sont les
bousculades provoquées par des personnes pressées qui doivent
prendre le train, le métro ou le R .E .R . I .a prtsence de fumeurs
dans ces endroits peut engendrer des bnllures de vétements ou
de peau pour les usages . Il lui demande en conséquence s'il est
possible d'envisages de prendre des mesures radicales pour éviter
ces f&cheue incidents.

Réponse. - La lutte contre le tabagisme demeure t'un des axes
priontaires de ta pciitique conduite per le Gouvernement en
matière d ' hygiène et de santé publique . C"est pourquoi il a

décidé de rendre plus rigoureux le dispositif mis en place par la
loi n s 76-616 du 9 juillet 1976 relative à la lutte contre le taba-
gisme : à cette fin, un projet de loi relatif à la santé publique en
cours d'examen prévoit une interdiction de fumer dans les lieux
fermés accueillant du public qui font partie d'établissements visés
par un décret d'application en Conseil d'Etat. C'est dans ce
cadre juridique qu'il conviendra le moment venu de préciser les
catégories d'établissements où il sera interdit de fumer et d'envi-
sager éventuellement l'interdiction de fumer dans les stations de
métro et les halls de gare.

S.N.C. F. (tarifs voyageurs)

32302 . - 30 juillet 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le caractère discutable de l'instaura-
tion d'un droit de confection pour les titres permettant aux
familles de trois enfants et plus de bénéficier de réductions de
tarif sur le réseau S.N .C .F. Considérant que le principe des
réductions accordées, par rapport au coût des prestations d'une
entreprise publique, aux familles nombreuses, participe de l'effort
social de la nation, et procède d'un souci d'alléger les charges
des familles concernées, il semble paradoxal que l'accès à cette
faveur soit subordonné au paiement de droits (s'élevant en 1990
à 76 francs par foyer). II lui demande s'il ne Ini parait pas sou-
haitable, pour rendre cohérente la politique familiale de l'Etat, de

ramil
les la suppression des droits de confection des cartes

familles nombreuses délivrées par la S .N .C .F.

Réponse . - Les dispositions de l'article 8 de la loi du
29 juin 1921, modifiées par les décrets ne 61-1216 du
3 novembre 1961 et ne 80-956 du ! et décembre 1980, prévoient
une réduction des tarifs S .N .C.F . pour les familles nombreuses
comportant au moins trois enfants ; cette réduction est modulée
en fonction du nombre d'enfants, allant de 30 p. 100 pour les
familles de trois enfants à 75 p . 100 pour les familles de
six enfants et pies . L'obtention de la carte est subordonnée au
versement d'un droit dit de e< confection » des cartes, perçu au
moment de la délivrance de la première carte et, par la suite, à
chaque renouvellement c'est-à-dire, tous les trois ans . Son mon-
tant qui s'élève actuellement à 76 francs par famille couvre les
frais liés à l'ouverture et à l'instruction du dossier, nécessitant
notamment la vérification des pièces justificatives auprès des
demandeurs de cartes, et les frais liés à la délivrance de la carte
(une carte pour chaque membre de la famille) . Il représente pour
une famille de trois enfants le versement annuel d'une somme
égale à 5,07 francs par membre de la famille, et dans le cas d'une
famille de cinq entants de 3,04 francs . II apparais ainsi claire-
ment que le paiement du droit de confection d'une carte de
familles nombreuses est très faible en contrepartie des avantages
tarifaires importants auxquels elle donne droit sur le réseau
S .N .C .F. Les tarifs accordés aux familles nombreuses s'inscrivent
dues le cadre d'une politique sociale de la famille : en effet, le
montant des sommes correspondant este réductions offertes est
pris en charge par l'Etat qui verse à la S .N .C .F. une indemnisa-
tion compensatoire à ce titre, et souhaite contenir l'effort budgé-
taire : la compensation des tarifs sociaux . Il n'apparais pas sou-
haitable (lie les frais liés à l'établissement ou au renouvellement
des cartes soient pris en charge par la S .N .C .F ., car ces frais se
répercuteraient alors sur l'ensemble des autres prestations offertes
par l'établissement public et de ce fait sur l'ensemble des autres
usagers qui se verraient ainsi injustement pénalisés . Ceci serait
d'autant moins justifié que la carte familles nombreuses permet
également à ses détenteurs de bénéficier de réductions tarifaires
sur d'autres réseaux de transport, notamment la R .A .T.P ., ainsi
que dans certains magasins et certains musées.

Marchés publics (réglementation)

32304 . - 30 juillet 1990. - M. Léonce Deprez demande à
NI . le mitistre de l 'équipement, du logement, der. transports
et de la mer de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver
aux propositions de la Fédération nationale des travaux publics à .
l'égard de l'évolution des marchés publics . Cette fédération pro-
pose, notamment, pour éviter le dumping : que chaque appel
d'offre soit encadré par un prix plancher et un prix plafond, afin
d'exclure les compétiteurs « hors de la fourchette » ; l'ouverture
publique des plis, chacun connaissant alors !es propositions des
entreprises concurrentes : la priorité aux entreprises locales et
aux filiales locales de grands groupes du R .T .P . Il lui demande
donc, puisque ces propositions font l'objet d'une étude de son
ministère, la suite qu'il env isage de leur réserver .
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Réponse. - Une réflexion a été engagée, depuis février 1990,
sur l'amélioration de la concurrence dans la dévolution des
marchés publics au sein d ' un groupe de travail réunissant les
ministères concernés rt les professionnels des travaux publics.
Les propositions de la fédération nationale des travaux publics
ont été présentées et sont analysées de façon approfondie au sein
de ce groupe ; il est envisagé, pour certaines de ces propositions,
d'y donner suite en procédant à des expérimentations.

dm_

S.N.C.F. (T.G .V.)

32445 . - 6 août 1990. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
tram rts et de la mer sur l'exclusion de la liaison Finis-
!dire- Paris du schéma directeur des trains à grande vitesse . Les
difficultés rencontrées au plan routier pour la construction et la
mise à deux fois deux voies de la route nationale 164 et, mainte-
nant, cette absence de projet d'aménagement ferroviaire à grande
vitesse au départ de la pointe de la Bretagne permettent de
douter de la volonté dc doter cette région des infrastructures
indispensables à son développement . Pourtant, dans la perspec-
tive européenne, il est essentiel que la Bretagne dispose de voies
de désenclavement pour être compétitive par rapport à d'autres
régions situées à proximité des principaux axes industriels et
commerciaux . C'est pourquoi il lui demande un tracé à grande
vitesse reliant la Bretagne occidentale à l ' ensemble du réseau.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier 1989 l'éla-
boration d'un schéma directeur national des liaisons ferroviaires
à grande vitesse. Le projet de schéma directeur a été rendu
public le 12 juin 1990. Le principe d'un prolongement jusqu'à
Rennes Je la branche Ouest de la ligne nouvelle du T .G .V.
Atlantique est proposé dans le projet de schéma directeur
national de liaisons ferroviaires à grande vitesse, sur lequel les
conseils régionaux et les comités régionaux des transports doivent
prochainement formuler un avis . Les trafics aujourd'hui prévi-
sibles à l'horizon du schéma directeur n'apparaissent pas justifier
l'inscription d'une ligne nouvelle au-delà de Rennes . La réalisa-
tion de la section de ligne nouvelle envisagée (du Mans à
Rennes ; permettrait néanmoins d'assurer la liaison Paris-Rennes
en moins d ' une heure et trente minutes, ics liaisons Paris-Brest et
Paris-Quimper en trois heures et quart environ, et Paris-Saint-
Bricuc en deux heures et quart environ. D'autre part, pour les
liaisons interrégionales et Internationales, la Bretagne, par le
T .G .V. Atlantique, bénéficierait des interconnexions du réseau à
grande vitesse prévues en Ile-de-France.

se__ in_ _et

Architecture (C_A .U.E.)

32449- - 6 août 1990 . - Mme Jacgsteline Alquler attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué n upsss du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les réformes des modalités de recouvrement des
taxes d'urbanisme prévues pat la loi de finances de
décembre 1989, objet de la circulaire n° 90-02 du 16 janvier 1990,
provoquant ainsi le retard dans les versements des T.D.C .A .U .E.
et engendrant de graves problèmes de trésorerie pour l'ensemble
des C .A .U .E . Depuis le 1 H janvier 1990, les permis de construire
ne sont plus, suite à cette ctreelaire, mis en recouvrement par la
trésorerie générale . Elle lui demande si la circulaire tant attendue
sera très prochainement éditée, et dans le cas contraire s'il ne
pour-rait pas en hâter la parution . - Question transmise à M. le
»sinistre de l 'équipement. da logement, des transporta er de la mer.

Réponse . - L'article 118 de la loi de finances pour 1990
n o 89-935 du 29 décembre 1989 confie aux comptables du Trésor,
à compter du I n janvier 1990, le recouvrement des taxes d'urba-
nisme, procédure jusqu'alors attribuée aux receveurs des impôts.
Les modaiités de mise en oeuvre de cette réforme ont été
annoncées dans la circulaire no 90-02 du 16 janvier 1990 et orga-
nisées par la circulaire n o 90.47 du 21 juin 1990 . Ces circulaires
ont été publiées au Bulletin officiel du ministère de l 'équipement,
du logement, de transports et de la mer respectivement dans le
n o 5 du 20 février 1990 (p . 27) et dans le n o 22 du 10 août 1990
(p . 18 à 20) . Parallèlement, le ministère chargé du budget a
publié une instruction n o 90'47-A 8 en date du 9 juillet 1990 à
l'attention des trésoriers-payeurs généraux et des comptables du
Trésor . Compte tenu des dates de diffusion de l'ensemble de ces
circulaires, les redevables des taxes d'urbanisme seront appelés à
rocéder aux versements qui leur incombent dans les délais

légaux . A cet égard, il convient de préciser que les taxes d'urba-
nisme doivent être acquittées en deux parties égales, payables 18
et 36 mois aprés la délivrance des autorisations de construire . La
luxe départementale pour le financement des conseils d'architec-
ture, d'urbanisme et de l'em-ironrement iC .A.U .E doit, quant à

elle, faire l'objet d'un paiement unique dans te délai de 18 mois
après, la délivrance du permis de construire . Ainsi, les premières
échéances du paiement des taxes devenues exigibles en 1990 n' in-
terviendront qu'au I« juillet 1991 . Il convient donc de noter que,
jusqu'à cette date, les collectivités ou organismes bénéficiaires
des taxes d ' urbanisme n .' peuvent avoir de difficultés de tréso-
rerie en raison de :a réforme intervenue.

S.N .C.F. (T.G .V.)

32791 . - 20 août 1990 . - M. André Lajolaie attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l ' action de l ' association T.G .V . - Trans -
Massif central - Centre-Auvergne-Catalogne qui soutient la réali-
sation d'une nouvelle ligne ferroviaire grande vitesse de type
T.G .V. entre Paris et la Catalogne . L'association rassemble de
nombreux élus et responsables économiques, organismes consu-
laires et associations, elle défend l ' urgence d ' un projet de liaison
Paris - Catalogne irriguant les principaux bassins industriels du
Massif central, et ce dans le cadre d'une nouvelle liaison d'intérêt
européen - qui manque encore - en direction du Sud e* de l'Es-
pagne et qui associe la nécessité du désenclavement du Massif
central au besoin d'une .ligne moderne et directe reliant la région
de Barcelone et l ' Espagne . Complémentaire des projets déjà envi-
sagés à l'ouest et à l ' est du Massif central et des réalisations rou-
tières et autoroutières, une telle ligne à grande vitesse constitue
un défi techniquement réalisable, susceptib l e de s'intégrer dans
les propositions de la communauté des chemins de fer européens
pour l'équipement de lignes nouvelles à grande vitesse . Le Massif
central ne doit pas demeurer à l'écart des moyens modernes de
développement des régions et la prise en compte de ses bassins
économiques constitue un élement de rééquilibrage nécessaire.
Cela s 'inscrit également en complémentarité des . efforts néces-
saires en matière d ' aménagement et de modernisation des réseaux
routiers et ferrés existants, particulièrement en direction du
bassin de Montluçon, le deuxième bassin industriel de la région
Auvergne . Il lui demande de prhiser les dipositiens qui seront
prises pour l'étude réclamée par l 'association T. G .V. - Trans -
Massif central d'un projet irriguant les bassins : Orléans -
Bor'rges - Saint-Amand - Montluçon - Commentry - Vichy -
Clermont - Issoire - Saint-Flour - zone nordique - Mende -
Millau - Rodez - Béziers - Agde.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier l9Y9 l ' éla-
boration d'un schéma ditecteur national des liaisons ferroviaires
à grande vitesse. Le projet de schéma directeur a été rendu
public le 12 juin 1990 . Conformément à la loi d ' orientation des
transports intérieurs du 30 décembre 1982, les conseils régionaux
et les comités régionaux des transports devront prochainement
émettre un avis sur le projet de schéma directeur . La ligne Paris-
Clermont-Ferrand est électrifiée en totalité dep,,is le mois de
mars 1990 et permet dès aujourd 'hui d'effectuer les trajets Paris-
Vichy et Paris-Clermont-Ferrand en 3 heures et 3 heures et
demie. Le projet de schéma directeur national des liaisons ferro-
viaires à grande vitesse propose par ailleurs pour la desserte de
l'Auvergne les dispositions suivantes : aménagement de diffé-
rentes sections de la ligne existante entre Gien et Saint-Germain-
des-Fossés pour des circulations de trains corail à 200 km/h ou
de rames T .G .V. à 220 km/h ; création d ' une ligne nouvelle à
voie unique entre Gien et Brétigny, d'une longueur dc 100 km
environ qui se raccorderait par la ligne Paris-Orléans et donnerait
accès à l ' interconnexion Sud en région 11e-de-France . Le trajet
Paris-Clermont-Ferrand pourrait s 'effectuer alors en 2 heures et
demie avec deux arrêts intermédiaires, et Paris-Vichy en deux
heures environ . La S.N.C .F . étudie actuellement à la demande de
mon département ministériel et suite à une proposition de la
région Centre, la possibilité de jumeler les dessertes des régions
N Centre n et ts Auvergne » sur l 'axe Pans-Vierzon . L'hypothèse
d ' une iigne Clermont-Ferrand-Montpellier n 'a pas été retenue au
projet de schéma directeur national . Il convient de rappeler que
le système de desserte à grande vitesse n'est pas seulement
constitué de lignes nouvelles et de rames T .G .V. Le problème
essentiel en termes d'aménagement dit territoire est d'avoir accès
au réseau interconnecté . La réorganisation de l ' ensemble des des-
sertes régionales permettra à chacun de bénéficier des retombées
positives du T.G .V . La réalisation du T .G .V . Languedoc-
Roussillon prévue au projet de schéma directeur n'est pas indé-
pendante de la construction de la ligne à grande vitesse entre
Madrid et la frontière française suite à la décision du gouverne-
ment espagnol d'aménager une ligne à grande vitesse à écarte-
ment européen entre Séville, Madrid, Barcelone et la frontière
franco-espagnole . Toutes ces précisions ne préjugent en rien des
résultats de la consultation des conseiis régionaux, ni des hanno-
nisatiot .s interrégionales qui se révéleraient ultérieurement néces-
saires .
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Transports urbains
(politique et réglementation : /le-de-France,

32559. - 20 août 1990 . - M. Alain Richard attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation particulièrement difficile et
délicate des usagers des transports en commun dans la zone sud-
ouest de la petite couronne et notamment les communes de Cla-
mart, du Plessis-Robinson et de Vélizy pour la partit sud de
Châtillon ainsi que pour la :one nouvelle de Meudon-la-Forét.
Dans le courant des années 1970, il était envisagé le pptolenge-
ment de la ligne de métro 13, depuis le terminus de Chàtillon-
Montrouge jusqu'à Vélizy, desservant ainsi Clamart et Vélizy . Ce
projet a été abandonné en 1983 suite à l'opposition de la com-
mune dc Châtillon . En 1987, un projet d'autobus en site propre
(ligne n° 295) a été avancé par le syndicat des transports pari-
siens, Les emprises ont été effectuées sur les communes
concernées sans que le projet promis pour 1990 soit effectivement
réalisé. Aujourd'hui, plus dc 100 000 habitants attendent une des-
serte convenable de cette partie de banlieue . Ils mettent 30 à
45 minutes peur rejoindre le métro, sans bénéficier toutefois de
dessertes rapides par la S .N .C .F . sur la gare Montparnasse . C'est
pourquoi il souhaite qu'il précise ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La desserte de la zone sud-ouest de ia petite cou-
ronne vient d'étre significativement améliorée grâce à la mise en
place d l'opération pilote « Autrement-bus » dont l'objectif est
d'offrir aux usagers des communes de Châtillon, Bagneux, Cla-
mart, Fontenay-aux-Roses et Le Plessis-Robinson, un service
beaucoup plus attractif à moyens quasi constants. Articulé autour
de points clés, le réseau d'autobus qui a été rationalisé offre,
outre un service amélioré au niveau du confort, de l'information
et des temps d'attente, de meilleures correspondances non seule-
ment entre lignes routières mais aussi avec le réseau ferré . Parmi
les améliorations susceptibles d'améliorer encore la desserte de la
partie sud-ouest de la petite couronne, la réalisation d'un site
propre pour la ligne d'autobus n° 295 demeure une priorité . Ce
projet ainsi qu'une amélioration de la desserte de la banlieue
sud-ouest par la réalisation d - une liaison en transports collectifs
de rocade seront examinés dans le cadre de la révision du
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de 1a région Ile-
de-France dont l'un des objectifs est de parvenir, par une vision
stratégique de l'organisation et de la maltrise des déplacments, à
une plus grande unité des zones urbaine et périurbaine.

S.N.0 F. (réglementation)

32860 . - 20 août 1990. - M. Michel Voisin demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mir quelles conséquences il entend tirer du rejet par la majorité
des cheminots du statut d'entreprise imposé à la S .N .C .F . depuis
1983, rejet approuvé par l'Association nationale des usagers des
transports . Le Gouvernement ne croit-il pas opportun, voire
urgent, de procéder à la révision des dispositions légales en
vigueur (loi du 30 décembre 1982), de réinsérer le réseau national
dans le domaine des services publics, sous le titre dc Service
national des chemins de 'er, et de doter le personnel d'un statut
professionnel inspiré de celui en vigueur de 1920 à 1937 'l

Réponse. - Dès leur origine, et jusqu'en 1937, mis à part le
réseau de l'Etat qui a repns l'exploitation de l'ancienne Compa-
gnie de l'Ouest, les chemins de fer ont été gérés par des sociétés
privées. A la suite de la grande grève des cheminots de 1920, un
statut avait été accordé à ces personnels, mais la révocation de
plusieurs dizaines de milliers d'entre eux avait été prononcée.
Ensuite, et jusqu'à 1982, la S .id C .F., créée en 1937 par conven-
tion entre i'Etat et les compagnies de chemins de fer existantes,
avait le statut d'une société anonyme, de droit privé. La loi
d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 a
transformé la S .N .C .F . en un établissement public industriel et
commercial de l'Etat, dénommé S.N .C.F. Ce nouveau statut, oré-
faré à celui de société nationale, affirme le caractère de grand
service public de la S .N .C .F. . tout en lui permettant de pratiquer
une gestion commerciale dynamique. Afin de préserver l'acquis
social représenté par la situation statutaire des cheminots, cette
mime loi a explicitement prévu que la création de cet établisse-
ment public ne portait pas atteinte aux dispositions législatives,
réglementaires ou contractuelles régissant les personnels de la
S.N .C.F. et de ses filiales . Les cheminots ont donc conservé leur
statut ; ils sont, certes, des personnels de droit privé mais bénéfi-
cient de nombreux avantages sociaux par rapport au droit
commun . La loi du 30 décembre 1982 a, de plus, institué une
démocratisation de la gestion puisque le conseil d'administration
do l'établissement public comprend six administrateurs, dont un
cadre, élus par les salariés de la S .N .0 F. et de ses principales
filiales . Enfin, ce mène texte a permis l'introduction à la
S .N .C .F . des règles de droit commun relatives aux comités de

groupe, aux comités d'entreprise et aux comités d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail . Ces institutions représenta-
tives du personnel ont été mises en place à la S .N .C .F . à partir
de 1983 . Le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer est donc quelque peu surpris par la question posée
et ne voit pas en quoi un retour à des situations antérieures
constituerait un progrès pour les cheminots et pour la nation.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

33382 . - 10 septembre 1990 . - M. Christian Reid attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de le protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant iA .P.J .E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) . En effet, cette A .P.J.E . n'est pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendait ces deux
années et sous réserve des conditions de ressources, la famille ne
touche qu'une seule A.P.J .E. De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A.PJ .E. La famille doit
donc choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la
famille de multiples perçoit de ces deux prestations la méme
somme qu'une famille à naissance unique . On ne tient pas
,ompte du nombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins
un paradoxe en pleine période de récession démographique.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager une
modification de l'application de ces deux prestations familiales
afin que les familles à naissances multiples ne soient plus péna-
lisées.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
er allocation parentale d'éducation)

33383. - 10 septembre 1990. - M. Roger Lestas attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, charge de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant (A .P.J .E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) . En effet, cette A .P.J.E . n'est pas cumulable selon ie
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans. Pendant ces deux
années, et sous réserve de condition de ressources, :a famille ne
touche qu'une .à .P.J .E . La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille de triplés
perd 40 752 francs ' une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ; une
famille de sextuplés perd 101 880 francs, sur ces deux ans
(barème du l e t janeier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E. La famille doit
choisir la plus i ntéressante des deux . Dans tous iris cas, la famille
de multiples perçoit de ces deux prestations la mette somme
qu'une famille à naissance unique . On ne tient pas compte du
nombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins un para-
doxe en pleine période de récession démographique. Il demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage une modification de l'application de ces
deux prestations familiales afin que les familles à naissance mul-
tiples ne soient plue pénalisées.

Réponse - L'allocation pour jeune enfant, prestation d'entre-
tien . est versée mensuellement selon des règles générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L. 552 . 1 du code de la sécurité sociale . Les
textes en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas . Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . De plus, les organismes débiteurs de pres-
tations familiales tentent de trouver une réponse adaptée aux
problèmes spécifiques que rencontrent les familles connaissant
des naissances multiples grAce à leurs dispositifs d'action sociale
afin d'alléger les tâches ménagères et matérielles de ces familles.
Pour les familles de trois enfants et plus, l'allocation parentale
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d'éducation dont la durée a été portée de deux ans à trois ans,
assure des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient
attendre du cumul des allocations aux jeunes enfants . Enfin, sou-
cieux d'améliorer encore les modes de garde des jeunes enfants
et d'aider tous les parents ayant recours à une assistante mater-
nelle agréée, le Gouvernement a souhaité généralise : et légaliser
la prestation spéciale assistante maternelle servie actuellement
par les caisses d'allocations familiales dans le cadre de leur
action sociale . La loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 a créé à cet effet
une aide à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle
agréée . La nouvelle prestation s'appliquera, à compter du l « jan-
vier 1991 A la garde par des assistantes maternelles agréées d'en-
fants âgés de moins de six ans et accompagnera au titre des
actions périscolaires, pour les enfants au-delà de trois ans, l'ac-
cueil normal de l'école maternent . Pour ce qui est de la sécurité
sociale, les dernières mesures arrêtées en 1990 en faveur de la
famille représentent une dépense de 1,2 milliard de francs . Les
choix gouvernementaux retenus en la matière satisfont à des
objectifs tant de j'istice sociale que de promotion des modes de
garde qui doivent profiter à l'institution familiale dans son
ensemble toue en restant compatibles avec l'effort de maîtrise des
grands équilibres nationaux.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

32230 . - 30 juillet 1990. - M . Thierry Matadors appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur sa décision récente de supprimer l'indem-
nité de résidence aux agents originaires de D .O.M. en congés
bonifiés . Les dispositions de la circulaire ministérielle n° 9832 du
20 janvier ;989, parue au Bulletin officiel du 5 avril 1990, vont
donc priver, cet été, les agents qui retournent deux mois chez eux
de la somme de 400 francs une économie bugétaire modeste au
regard de la déception de ces personnels dont les salaires m-
mensuels n'excèdent pas 6 000 francs . il lui demande en consé-
quence s'il envisage de revenir rapidement sur cette déci-
sion . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réforme.. administratives.

Réponse. - La circulaire du ministre de la solidarité, de la
santé et de lu protection sociale, citée par l'honorable parlemen-
taire, est prise en application du décret ito 87-482 du
l' juillet 1987 relatif aux congés bonifiés des fonctionnaires hos-
pitaliers dont l'article 7 prévoit que la rémunération de ces fonc-
tionnaires durant le congé bonifié est déterminée suivant les
mêmes règles que celles qui sort applicables aux fonctionnaires
de l'Etat dans la n me situati- n . L'article 11 du décret n° 78. 399
du 20 mars 1978 relatif aux congés bonifiés accordés aux magis-
trats et fonctionnaires civils de l'Etat prévoit que les dispositions
du décret n e 51 . 771 du 8 juin 1951 modifié, relatives à la rému-
nération des bénéficiaires des congés administratifs pendant la
durée de ces congés sont applicables aux congés bonifiés . Les
fonctionnaires ne peuvent donc prétendre, pendant la période de
congé bonifié, qu'aux indemnités attachées à la résidence en
vigueur dans le territoire où se déroute le congé . Ce régime est
favorable aux fonctionnaires hospitaliers bénéficiant d'un congé
bonifié au titre du décret du I•" juillet 1987 susvisé puisqu'ils
perçoivent, pendant leur séjour dans le département d'outre-mer
où se trouve leur résidence habituelle, les majorations de traite-
ment attribuées aux fonctionnaires affectés dans ce département,
dont le montant est nettement supérieur à celui de l'indemnité de
résidence.

HANDICAPES ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (personnel)

23928 . - 5 février 1990, - M . Michel Dinet expose à M . le
secrétaire d'Etet auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de hi rte, la situation particulière des personnels
d'encadrement des ateliers protégés. L'article I" de la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975 dispose que e la formation, l'orientation
professionnelle, l'emploi, l' Intégration sociale . . . des handicapés
physiques, sensoriels ou mentaux constituent une obligation

nationale » . Les organismes gestionnaires sont considérés comme
employeurs, les travailleurs handicapés comme salariés . L'orga-
nisme gestionnaire, code A .F.E . 8503, relève de la convention col-
lective n° 66 . Les salariés de l'atelier protégé entrent, quant à
eux, dans les dispositions legales, réglementaires et contractuelles
attachées à l'activité principale de l'atelier . Les personnels d'en-
cadrement des différents organismes assurant la mission définie à
l'article I « de la loi remplissent donc un rôle social affirmé, leur
fonction devant étre dissociée de l'activité économique propre à
l'atelier. Or il semble que tandis que le personnel d'encadrement
des autres types d'établissements (CA .T. par exemple) bénéficie
de la convention collective n° 66, celui de certains ateliers pro-
tégés se voit appliquer la convention collective de la branche
d'activité économique propre à l'atelier. Il cite l'exemple d'un
atelier protégé dont l'activité économique est le nettoyage indus-
triel, et dont les éducateurs encadrant les handicapés sont soumis
à la convention collective de la branche nettoyage industriel.
Cela amène des disparités importantes dans les rémunérations de
personnes ayant même mission et mêmes responsabilités socialcc.
Il lui demande si le personnel encadrant des travailleurs handi-
capés dans un atelier protégé, dont la vocation est l'accueil et
l'insertion professionnelle des handicapés, ne devrait pas être régi
par la convention collective n° 66.

Réponse. - La circulaire C/DE n° 88-13 du 22 février 1988
traite du problème particulier des ateliers protégés . Ceux-ci ne
sont pas soumis à la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales et sont donc exclus du champ d'appli-
cation de la convention collective du 15 mars 1966 . Dès lors, les
personnels de ces ateliers protégés ne peuvent se voir appliquer
que la convention collective de la branche d'activité qui les
concerne ou, le cas échéant, les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur.

Handicapés (politique et réglementation)

31046. - 2 juillet 1990. - M . Jean-Francois Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés e: des accidentés de la vie, sur les requétes de l'As-
sociation des paralysés de France concernant le problème de la
prévention des maladies, des accidents invalidants, de l'appari-
tion et de l'aggravation des handicaps qui en découlent . Cette
association demande : la participation des personnes handicapées
aux instances de réflexion concernant la prévention des maladies
ou des accidents : dépistage précoce, surveillance péri-natale,
lutte contre les accidents de la route, de travail, de sport ou de la
vie quotidienne, recherche médicale des moyens supplémen-
taires et notamment financiers pour développer la recherche
médicale ; le renforcement dans les écoles, dés l'âge de six ans,
de l'information sur la sécurité et les pestes de survie ; la pour-
suite d'une action vigoureuse de sensibilisation auprès du public ;
de meilleures conditions d'annonce du handicap, celle-ci devant
étre accompagnée des informations utiles à la perspective d'une
nouvelle organisation de l'existence l'intégration dans les études
de médecine générale d'une formation portant sur l'annonce du
handicap ; des moyens financiers nécessaires à la formation des
personnels des maternités publiques préconisée par la circulaire
du 29 novembre 1985 . 11 lui demande de lui indiquer s'ii envisage
de donner une suite favorable à ces requêtes.

Réponse. - L'Association des paralysés de France constitue
depuis de nombreuses années un partenaire important des pou-
voirs publics en assurant la représentation des personnes handi-
capées dans différentes instances où s'élaborent les mesures
pnses à leur égard . C'est ainsi qu'elle fait notamment partie du
Conseil national consultatif des personnes handicapées, du
Conseil supérieur du service social, de la Commission consulta-
tive des prestations sanitaires qui sont des groupes permanents
examinant les projets de textes sur les mesures générales ou tech-
niques comme la prise en charge de l'appareillage par les caisses
d'assurance maladie . En outre, pour des études plus ponctuelles,
l'Association des paralysés de France est régulièrement associée à
des groupes de travail : ce fut le cas pour la révision du barème
des handicaps, pouf l'élaboration d'un rapport sur la stratégie de
soutien à domicile des personnes` à mobilité réduite en milieu
ordinaire de vie, pour l'amélioration de l'accessibilité des trans-
ports . il est bien évident que cette collaboration doit continuer et
que l'Association des paralysés de France sera encore sollicitée
pour représenter le point de vue des personnes handicapées. En
ce qui concerne les divers domaines auxquels il est fait allusion,
un grand nombre de mesures concrètes ont été adoptées ou sont
en cours d'élaboration, l'objectif poursuivi par tous, quelles que
soient la complexité des problèmes et la multiplicité des interve-
nants concernés, étant l'épanouissement des personnes handi-
capées dans notre société .
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INTÉRIEUR

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

29381 . - 4 juin 1990 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des officiers profes-
sionnels sapeurs-pompiers . En effet, si l'article 117 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale prévoyait la mise en conformité dans les
deux ans des textes applicables aux sapeurs-pompiers, tout en
tenant compte de la spécifité de cette profession, il apparait que
plusieurs projets gouvernementaux se sont succédé et que le der-
nier en date présente des dispositions très en retrait par ippon
au statut actuel de la profession . Les sapeurs-pompiers leur
encadrement ne veulent plus se contenter des promesses ;.juver-
nementales . ils souhaitent aujourd'hui en trouver la traduction
concrète dans la définition de leur statut . Ainsi demandent-ils
que soient pris en compte les amendements adoptés par le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le 3 avril
dernier relatifs notamment : 1 . au déroulement de la carrière des
lieutenants : 2 . à l'intégration des officiers de catégorie A dans le
cadre d'emploi des officiers-ingénieurs : 3e à la prise en compte
des différents critères actuels de promotion sociale dans le cadre
des dispositions d'avancement des lieutenants . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis sur le problème soulevé
ainsi que les mesures qu'il entend prendre en vue de répondre à
l'attente des intéressés. - Question transmise 4 M. le ministre de
l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

29608 . - 4 juin 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers et singulièrement leur encadrement qui ne peuvent plus
se contenter des habituels discours de recoanarssance ; ils veulent
en trouver une traduction concrète dans les dispositions de leur
statut particulier . Aussi, exigent-ils que soient pris en compte les
amendements adoptés par le Conseil supérieur de 'a fonction
publique territoriale au cours de sa séance du 3 avril 1990 et
notamment : que le déroulement de carrière des lieutenants soit
adapté à la réalité de cette fonction ; que le officiers de caté-
gorie A fassent partie du cadre d 'emploi des officiers-ingénieurs
conformément à leur situation actuelle ; que les dispositions
d'avancement des lieutenants prennent en compte les différents
critères actuels de promotion sociale . Aussi, il lui demande s'il
entend agir dans ce sens.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30512, - 25 juin 1990. - M. Christian Bergelin eppelle l'at-
tentic,n de Ni. le ministre de l'intérieur sur les souhaits dont
vient de lui faire part le syndicat national des officiers profes-
sionnels sapeurs-pompiers, qui estime que les engagements pris
par le Gouvernement dans la note d'orientation statutaire et le
protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la fonc-
tion publique ne sont pas respectés . Les intéressés demandent, en
particulier, que le déroulement de carrière des lieutenants soit
adapté à la réalité de leur fonction, que les officiers de caté-
gorie A fassent partie d'un cadre d'emploi d'officiers ingénieurs,
conformément à leur situation actuelle, et que les dispositions
d'avancement des lieutenants prennent en compte les différents
critères de promotion sociale actuels . il lui demande de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30543 . - 25 juin 1940 . - M. Philippe Vassetsr attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation des sapeurs-
ppompiers professionnels . En effet, l'article, i17 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à le fonc-
tion publique territoriale prévoyait la mise en conforrn_ é des
textes applicables aux sapeurs-pompiers tout en permettant de
tenir compte des spécificités de cette profession . Or divers projets
ont été avancés depuis et le dernier en date ne correspond pas
aux attentes de la profession, puisqu'il comporte des dispositions
qui sont en retrait par rapport au statut actuel . il lui demande
donc s'il envisage de corriger ce projet en prenant en considéra-
tion . notamment pour l'encadrement, tes amendements adoptés

Ĥar le Conse i l supérieur de la fonction publique territoriale le
avril 1990 afin : l e que le déroulement de carrière des lieute-

nants soit adapté à la réalité de cette fonction : 2 . que les offi-
ciers de catégorie A fassent partie du cadre d'emploi des officiers

ingénieurs, conformément à leur situation actuelle ; 3 . que les
dispositions d'avancement des lieutenants prennent en compte les
différents critères actuels de promotion sociale.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30745 . - 25 juin 1990. - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des officiers pro-
fessionnels sapeurs-pompiers . L'article 117 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale prévoyait la mise en conformité dans les
deux ans des textes applicables aux sapeurs-pompiers tout en
offrant la possibilité de tenir compte de la spécificité de cette
profession . Depuis lors, plusieurs projets se sont succédé au
rythme des équipes gor.rvernementales . Le dernier, du 7 mars
1990, fait suite à une note d'orientation et au protocole d'accord
Durafour du 9 février 1990 . Or au lieu d'être celui que la profes-
sion attendait, cet ensemble de textes présente des dispositions
parfois 'rés en retrait par rapport au statut actuel . Les sapeurs-
pompiers et singulièrement leur encadrement ne peuvent plus se
contenter des habituels discours de reconnaissance ; ils veulent
en trouver une traduction concrète dans les dispositions de leur
statut particulier . Aussi exigent-ils que scient pris en compte les
amendements adoptés par le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale au cours de se. séance du 3 avril 1990 et
notamment : l e que le déroulement de carrière des lieutenants
soit adapté à la réalité de cette font:don ; 2 . que les officiers de
catégorie A fassent partie du cadre d'emploi des officiers ingé-
nieurs conformément à leur situation actuelle ; 3= que les disposi-
tions d'avancement des lieutenants prennent en compte les diffé-
rents critères actuels de promotion sociale . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour satisfaire aux
légitimes revendications de ces personnels.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, et notamment de celles de l'article 117 de la
lei du 26 janvier 1984, le statut des sapeurs-pompiers fait actuel-
•ement l'objet d'une réforme . C'est ainsi que divers textes ont
déjà été publiés : le décret du 6 mai 1988 relatif à l'organisation
générale des services d'incendie et de secours ; deux décret '
concernant les comités techniques paritaires et les commissions
administratives paritaires des sapeurs-pompiers professionnels qui
ont été publiés le 17 avril 1989 et le décret relatif à la procédure
disciplinaire qui est intervenu le i8 septembre 1989 . Par ailleurs,
les projets de décrets portant statut particulier des cadres d'em-
plois des sapeurs-pompiers professionnels, et notamment ceux
concernant les officiers, élaborés en collaboration avec les asso-
ciations d'élus locaux st les organisations syndicales, ont été exa-
minés par le conseil supérieur de la fonction publique territoriale
lors de la séance plénière du 3 avril 1990 . ils ont reçu l'avis favo-
rable du conseil d'Etat lors de la séance de la Haute Assemblée
du 20 juin dernier et viennent d'être publiés . En ce qui concerne
les officiers de catégorie A, il n'a pas été possible de retenir le
titre d'ingénieur pour les officiers de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, eu egard aux modalités de recrutement et de déroule-
ment de carrière. S'agissant du déroulement de carrière des lieu-
tenants, le cadre d'emplois de ces derniers prend en compte les
dispositions de l'accord du 9 février 1990 signé entre le Gouver-
nement et cinq organisations syndicales et portant sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions nuhliques. En effet, cette catégorie d'officiers bénéfi-
ciera du classement indiciaire intermédiaire, ce qui aboutira à un
indice terminal en fin de carrière de 638 brut art lieu de 579 brut
dans la situation antérieure . Par ailleurs, il peut bite observé que
les dispositions retenues pour !a promotion sociale des Ileum-
nains de sapeurs-pompiers sont particulièrement favorables . P n
effet, le nombre de nrminations susceptibles d'être prononcées à
ce titre est de une pour trois nominations au concours pour
l'accès au grade de capitaine.

Communes (maires et adjoints)

29642. - Il juin 1990. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' Intérieur sur le fait que le code des
communes, notamment dans ses articles L . 112-7, L . 121-1 et
R . 121-I, fait toujours mention d'uadjoints upp!émentaires»
alors que cette notion a disparu depuis le renouvellement des
conseils municipaux en 1983 . 11 lui demande donc pourquoi ces
quelques articles n'ont pas fait l'objet d'une mise à jour après la
décision du législateur supprimant ces adjoints supplémentaires
et s'il compte y faire procéder, notamment à l'occasion de l'éla-
boration d'un statut de l'élu local.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 53 du code de l'ad-
ministration communale, qui autorisait les conseils municipaux à
créer des postes d'adjoints supplémentaires, a été inséré dans le
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des communes, à l'article L . 122-2 . L'article !0 de la loi
n" 82-974 du 19 novembre 1982 modifiant le code électoral et le
code des communes a abrogé cette disposition en la remplaçant
par la phrase suivante : « Les conseils municipaux déterminent le
nombre des adjoints au maire sans que ee nombre puisse excéder
30 p . 100 de l'effectif légal du conseil municipal . » La faculté de
créer des postes d'adjoints supplémentaires ayant été supprimée,
la mention de cette catégorie d'adjoints est sans objet aussi bien
à ;'article L 112-7 qu'A l'article R. 121 . 1 . La modification de ces
deux articles pourra intervenir dans le cadre de prochains textes
de nature législative pour le premier et de nature réglementaire
pour le second . Quant à l'article L . 121-1 qui fixe la composition
du corps municipal, il ne mentionne pas les adjoints supplémen-
taires.

Police (fonctionnement)

29775 . - 11 juin 1990 . - M. Claude Dhinnin attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur l'inquiétante baisse des
effectifs de la police nationale . Alors que nos concitoyens
demandent une intensification de la lutte contre la délinquance
et, en particulier, contre le trafic de la drogue, le budget de l'Etat
prévoit la suppression de 740 emplois en 1991, car les départs en
retraite ne seront pas remplacés . En 1989, pour le seul secteur de
Lille, il a été constaté soixante départs et aucune arrivée . Pour
pallier au manque d'effectif, les appelés du contingent qui n'ont
que deux mois de formation contre un an pour un gardien de la
paix, sont de plus en plus utilisés en renfort . A cause du manque
de moyens, on leur attribue d'ailleurs les vieux pistolets 7 .65, qui
ont été retirés aux gardiens de la paix professionnels, car ils
offraient une sécurité personnelle insuffisante . Tous ces éléments
sont le signe d'un retour en arrière inadmissible, diminuant la
qualité des services offerts à nos concitoyens . Dans ces condi-
tions, le Gouvernement a-t-il l'intention de continuer à faire
baisser les effectifs de !a police nationale et prendre ainsi le
risque d'une nouvelle augmentation de la délinquance ?

Réponse . - Le taux annuel d'augmentation des effectifs budgé-
taires de la police nationale, personnels administratifs inclus, a
été de 1,4 p . 100 en moyenne au cours de la période 1972 . 1990,
avec un rythme de croissance plus élevé au cours des
années 1982 (+ 6,2 p. 100) et 1983 (+ 1,9 p . 100) et une relative
stabilisation depuis 1984. S'agissant des personnels des corps
actifs et, plus particulièrement, ceux qui exercent en civil, la pro-
gression a été de 1,6 p . 100 par an en moyenne pendant cette
méme période 1972-1990, avec une accélération en 1983
(+ 4.3 p. 100). En ce qui concerne les personnels en tenue, l'aug-
mentation des effectifs s'est opérée au rythme de prés de 1 p . 100
avec une croissance remarquée entre 1981 et 1982 de
+ 5,9 p . 100. Ces données statistiques, auxquelles il convient
d'ajouter pour 1989 les 500 créations, d'emplois de la brigade de
surveillance des trains, non contestables en tarit qu'elles se rap-
portent à des effectifs budgétaires, suffiraient à elles seules à
infirmer l'hypothèse de la diminution des effectifs de ia police
nationale. De surcroît, elles ne rendent pas fidèlement compte de
l'importance des efforts réalisés pour développer les ressources
humaines et contribuer ainsi au renforcement de la lutte contre
l'insécurité : ne sont, en effet, pas pris en considération les
effectifs propres des policiers auxiliaires créés en application de
la loi n° 85-835 du 7 août 1985 relative à la modernisation de la
police nationale et dont le nombre s'élève aujourd'hui 6 3 925.
complétant l'action de 90 508 policiers en tenue et 22 218 poli-
ciers en civil, auxquels s'ajoutent 10 569 agents des corps admi-
nistratifs et techniques. L'honorable parlementaire peut être
assuré que le projet de loi de finances pour 1991 ne rompra pas
avec l'évolution observée dans ce domaine au cours des deux
dernières décennies, pas plus qu'avec la volonté du ministre de
l'intérieur de doter les services de police chargés de la lutte
contre la toxicomanie dei rttoyens d'assurer effh.acement leur
mission, en liaison avec les aunes administrations et partenaires
concernés . En ce qui concerne pins précisément la circonscription
de police urbaine de Lille, ses effectifs réels ont connu un très
léger tassement ces dix-huit derniers mois, atténué par l'ouver-
ture, le 1•t décembre 1988, de dix postes de policier auxilisi r s,
par la stabilisation de l'effectif des personnels administratifs et
aussi par l'élévation du niveau de qualification professionnelle
des fonctionnaires des corps actifs induite notamment par le ren-
forcement de l 'encadrement (le nombre des brigadiers-chefs pas-
sant de 48 en 1988 à 50 en 1989 et à 54 en 1990, tandis que le
nombre des brigadiers, 119 en 1989, s'établit à 128 en 1990).
Enfin, pour ce qui est de l'arme mise à la disposition des appelés
du contingent effectuant leur service national dans la police, il
s'agit d'un pistolet qui faisait partie de l'équipement des gardien;
de la paix avant le renouvellement, entrepns dans le cadre du
plan de modernisation de la police nationale, achevé cette année.
En d'autres termes, les caraciénstiques de l'équipement des poli-
ciers auxiliaires correspondent à la nature des missions qui leur

sont dévolues ainsi qu'à la formation qui leur est dispensée. Leur
usage obéit, du reste, à des règles très restrictives liées au cadre
d 'emploi de ces personnels.

Presse (politique et réglementation)

29842 . - 11 juin 1990. - M. André Duromés expose à M . le
ministre de l'intérieur que, signe de l'émotion soulevée à travers
le pays par la profanation de Carpentras, les « Annales d'histoire
révisionniste », créées en 1987, ont jugé prudent de se saborder.
Rien qu'officiellement interdites, leur distribution et leur mise en
vente n'avaient guère été gênées . Elles ont été aussitôt remplacées
par une « Revue d'histoire révisionniste », disposant d'une boite
postale à Colombes (92) dirigée par l'auteur de la thèse universi-
taire sur ïe révisionnisme annulée . Constatant ce tour de passe-
passe inadmissible, il lui demande si la création d'une nouvelle
provocation à caractère raciste et la tentative évidente de réhabi-
liter le nazisme en le banalisant seront rapidement sanctionnés
par l'interdiction totale de cette revue . Si tel était le cas, il lui
demande s'il sera mis fin à la pratique dont ont bénéficié les
« Annales », consistant à proclamer une décision d'interdiction
tout en fermant les yeux sur sa non-application, pratique qui ne
saurait étre davantage tolérée.

Réponse . - Par arrété en date du 2 juillet 1990 (Journal officiel
du 6 juillet, p . 7924) le ministre de l'intérieur a interdit la vente
aux mineurs de la revue « Annales d'histoire révisionniste » . 11 e
également interdit l'exposition et toute publicité pour cette revue
par voie d'affiches ou sous l'une des formes prévues par l'ar-
ticle 14 de la loi du 16 juillet 1949 relative aux publications des-
tinées à la jeunesse . De la même façon, la « Revue d'histoire
révisionniste » e fait l'objet de cette triple interdiction par un
autre arrété du 2 juillet, publié au Journal officiel du 4 juillet,

res
Contrairement à ce qu'indique l'honorable parlementaire,

les « Annales d'histoire révisionniste » n'avaient fait l'objet d'au-
cune interdiction administrative jusqu'à la parution de l'arrêté du
2 ~villci 1990 . Par ailleurs, les services de police veillent à la
stricte application des mesures d'interdiction . A titre indicatif
deux procédures ont été établies les 16 et 19 juin 1990, pour
infraction à l'arrêté ministériel du 14 juin 1990 concernant la
revue « Révision

Pellet (police municipale)

30944. - 2 juillet 1990. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur les articles L. 441-1,
L.441 .3 du rode des communes (droit local d'Alsace-Moselle)
qui stipulent que les agents de police municipale n'ont pas à étre
agréés par le procureur de la République, d'une part et, d'autre
part, les articles R. 250 à R. 252 du code de la route qui exigent
que pour constater valablement certaines infractions les agents
titulaires ou auxiliaires des communes chargés de la surveillance
de la voit publique soient agréés par le procureur de la Répu-
blique et assermentés . Cette contradiction entre les deux textes,
tous deux applicables en Alsace-Moselle, prête à confusion et,
dans "ertains parquets, le procureur exige l'agrément préalable
des policiers municipaux, se fondant sur l'article iL 250-1 du
code de la route . Deux interprétations sont en effet possibles :
soit on considère que les agents municipaux sont habilités à
dresser procès-verbal sans agrément dans les trois départements,
les articles R.250 à R. 252 étant alors regardés comme reprenant
par voie réglementaire l'article L. 412-l9 du code des communes
(qui prévoit l'agrément de tous les agents de police municipale),
non applicable en Alsace et en Moselle. Dans ce cas, en rab-
sen-ce de procédure d'agrément prévue par le code des zommunes
dans les trois départements, l'agrément ne fourrait pas étre exigé
non plus sur la base des articles R . 250 à R.252 du code de la
route ; soit, deuxième interprétation possible, on considère que
l'agrément prévu au code de la route est spéci fique à la mission
de verbalisation définie aux articles R.250 et suivants et qu'il est
applicable aux agents de police municipale des départements
d'Alsace et de Moselle, nonobstant les articles L. 441 . 1 et
L . 441-3 du code dei communes, dent il aurait un objet différent.
Aucun argument de texte ni aucune jurisprudence ne permettent
de trancher de façon certaine entre ces deux interprétations . Il
est vrai que l'agrément de l'ensemble des agents appelés à verba-
liser en matière de circulation aurait pour avantage de prévenir
les difficultés en la matière et d'éviter le risque de voir contester
la validité des procès-verbaux de contravention dressés par ces
agents qui n'auraient pas reçu l'agrément du procureur de la
République, mais, d'un autre côté, la quasi-totalité des agents de
police municipale étant appelée à effectuer de telles missions de
verbalisation, le recours à l'agrément systématique aurait pour
effet de vider l'article L .44I .3 du code des communes de sa
substance et d'aligner de fait le régime local sur le régime
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général . Il lui demande de lui préciser laquelle de ces deux inter-
prétations est applicable sans contestation possible, à l'heure
actuelle, en Alsace-Moselle.

Réponse. L ' agrément prévu par le deuxième ale aéa de l'ar-
ticle R .250-1 du code de la route ne concerne pas les agents de
police municipale qui. en leur qualité d'agents de police judi-
ciaire adjoints, sont visés par le premier alinéa de ce texte.
L'agrément de ces derniers est prévu par l'article L .412-49 du
code des communes . Ce dernier texte n ' étant pas applicable dans
les départements d'Alsace-Moselle, les agents de police munici-
pale des communes de ces départements ne sont pas soumis à la
formule de l'agrément Préalable . Ils ont cependant l ' obligation de

F
réter serment en application du décret du 17 avril 1920 relatif à
intro<iuction en Alsace-Lorraine des lois et règlements concer-

nant le serment des magistrats, des fonctionnaires et des officiers
ministériels, et de l'article R .252 du code de la route . Dûment
assermentés, ils sont, comme les agents de police municipale des
autres départements, habilités à constater par procès-verbaux les
contraventions prévues par les articles R. 250 et R .250-1 du code
de la route.

Enseignement supérieur (examens et concours)

dix-huit ans les publications de toute nature présentant un
danger pour la jeunesse en raison de leur caractère licencieux ou
pornographique ou de la place faite au crime, à la violence ou au
racisme ; d'exposer ces publications à la vue du public en
quelque lieu que ce soit, et notamment à l'extérieur ou à l'inté-
rieur des magasins ou des kiosques, et de faire pour elles de la
publicité par la voie d ' affiches ; d'effectuer, en faveur de ces
publications, de la publicité au moyen de prospectus, d 'annonces
ou insertions publiées dans la presse, de lettres-circulaires
adressées aux acquéreurs éventuels ou d'émissions radiodiffusées
ou télévisées. Toutefois, le ministre de l ' intérieur a la faculté de
rire prononcer que les deux premières ou la première de ces inter-
dictions . Les publications auxquelles celle-ci s'appliquent sont
désignées par arrêtés, publiés au Journal officiel de la République
Française. Depuis la date d'entrée en vigueur de la loi et jus-
qu'au l er août 1990, 4066 ouvrages ont fait l'objet d'uns ou plu-
sieurs de ces mesures. En conséquence, l'honorable parlementaire
comprendra qu'il n'est matériellement pas possible d'eu établir la
liste exhaustive.

INTÉRIEUR (ministre délégué)

32638 . - 6 août 1990 . - Mme Martine Davgreilh attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le diplôme
d'études supérieures spécialisées en administration des collecti-
vités territoriales . Ce diplôme très spécialisé et à la finalité pro-
fessionnelle pointue ne bénéficie d'aucune reconnaissance statu-
taire ni en amont, ni en aval de la carrière d'un fonctionnaire
territorial . Il n'offre également aucun avantage direct de carrière
malgré le degré de compétence et de qualification qu'il nécessite.
Enfin, il n ' est pas prévu qu ' il puisse dispenser ses titulaires de
tout ou partie des épreuves des concours d' attaché territorial et
d 'administrateur destinés aux titulaires d ' un simple diplôme de
bac + 3 ; et il n'existe aucun recrutement sur titres ni concours
correspondant à la qualification conférée par ce D .E .S .S . Alors
que les collectivités territoriales ont des difficultés à recruter des
cadres administratifs hat.tement qualifiés, il est regrettable q 'un
diplôme universitaire spécialisé de troisième cycle ne donne
aucun avantage à son titulaire par rapport aux diplômés du
deuxième cycle . Une teile lacune ne peut qu'entrainer, à terme, la
disparition de ces enseignements, ce qui serait particulièrement
dommageable pour les universités et les collectivités territoriales.
Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
assurer la revalorisation de ce diplôme . Qsesriot immunise à
M. k ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le diplôme d'études supérieures spécialisées d'ad-
ministration des collectivités locales est un titre habilité par le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
De ce fait, il n'est soumis à aucune procédure d'homologation.
L'article 8 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 précise, en effet,
Sue l'inscription des titres ou diplômes sur une liste d'homologa-
tion « est de droit s'ils sont délivrés par le ministre de l'éducation
nationale in Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
décrets n° 83-236 et 88-238 du 14 mars 1988 fixant les conditions
d'accès et les modalités d'organisation des concours pour le
recrutement des administrateurs territoriaux, d'une part, et des
attachés territoriaux, d 'autre part, disposent dans leur
article I" a/ que les candidats aux concours externes d'accès à
ces cadres d'emplois doivent être titulaires d'un diplôme national
ou reconnu par l ' Etat sanctionnant une formation d ' une durée
totale au moins égale, respectivement, à quatre années et trois
années d'études supérieures après le baccalauréat . Le diplôme
d'études supérieures spécialisées sanctionnant cinq années
d'études supérieures apres le baccalauréat, le D .E .S .S . d'adminis-
tration des collectivités locales ouv+.•e donc l'accès aux cieux
concours précités.

Presse (politique et réglementation)

33345 . - 10 septembre 1990. - Mme Christine Boude attire
l'attention de M . le ministre dei l ' intérieur sur la multiplication
de l'affichage des revues ou annonces publicitaires présentant un
caractère de nature à porter atteinte à la moralité publique . Elle
lui demande la liste exhaustive des publications interdites d'expo-
sition publique par le ministère de l'intérieur.

Réponse . - En application de l'article 14 de la loi du
16 juillet 1949 mcdiflée, le ministre de l'intérieur est habilité à
interdire : de proposer, de donner ou de vendre à des mineurs de

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

Reponse. - La loi du 26 janvier 1984, modifiée par ia loi du
13 juillet 1987, a, dans ses articles 97 et 97 bis, prévu les méca-
nismes de prise en charge de fonctionnaires territoriaux momen-
tanément privés d 'emploi . Les mécanismes de prise en charge par
les centres de gestion sont différents selon que la collectivité est
affilié, ou non . Pour les collectivités affiliés--s, le centre de gestion
reçoit une contribution égale au montant constitué par le traite-
ment brut du fonctionnaire augmenté des cotisations sociales la
première année . L'année suivante, cette contribution est égaie aux
trois quarts de ce montant ; à la moitié, la troisième année ; au
quart, à partir de la quatrième année . Pour les collectivités non
affiliées, le centre de gestion garde le bénéfice, au-delà de la
rémunération versée, de 50 p. 100 de cette dernière majorée de
charges sociales, pendant les deux premières années suivant la
perte d ' emploi et n'en supporte 50 p. 100 qu'à partir de la qua-
trième année . En outre, quel que soit le régime d'affiliation, le
rentre de gestion supporte, à partir de la troisième année, une
charge égaie à Io p . 100 de la rémunération, dans le seul cas où
aucun emploi n'a été proposé au fonctionnaire privé d-emploi.
L'objectif recherché à travers ces mécanismes est une responsabi-
lisation des collectivités, des centres de gestion et des agents
déchargés de fonction ou dont !'emploi a été supprimé . En tout
état de cause, le fonctionnement de ces mécanismes ne devrait
pas peser d'un poids excessif sur les finances ries centres de ges-
tion . En effet, la charge ne serait susceptible de d,venit impor-
tante qu'à partir de la troisième s. .'ée qui suit la perte d'emploi.
Or en peut considérer un te! délai comme suffisant pour
retrouver un emploi dans la grande majorité des cas . De plus, les
emploi de reclassement proposés peuvent se situer, peur les fonc-
tionnaires des catégories A et B, sur l ' en semble du territoire
national et . pour les fonctionnaires des catégories C et D, dans
les départements limitrophes du département dans lequel ils
étaient employés . Par ailleurs, les recleesements seront également
facilités par le fait que - dans les cadres d'emplois - chaque
grade correspondra à un plus grand nombre d'emplois . Les
aticles 97 et 97 bis de la loi du 26 janvier 1984 modifiée mettent
en ouvre le principe Je garant i t de l'emploi pour les fonction-
naires territoriaux, principe qui ne saurait être mis en question.
Bien qu'un bilan ne puisse étre encore utilement tiré de l'applica-
tion des textes, la situation financière des antres de gestion est
suivie avec attention.

31317. - 9 juillet 1990. - M . Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales sur les difficultés insur-
montables rencontrées par les centres de gestion pour la prise en
charge des agents touchés par un incident de carrière . En effet,
bien que les collectivités remboursent la première année la tota-
lité des charges, et partiellement pour les autres années, la charge
financière qui en résultera entra:nera des difficultés de trésorerie
pour les centres de gestion dont k taux de cotisations est pla-
fonné . II lui demande quelles décisions il compte prendre pour
remédier à ces difficultés, s'il est en mesure de communiquer le
bilan de l'application des articles 97 et 97 bis de ia loi du
26 janvier 1984, comme il l'avait annoncé en réponse à sa ques-
tion du 24 juillet 1989, et s'il envisage de modifier la loi sur ce
point . - Question nsasasiie à M. k ministre &légué «pré!' da
ministre de l 'iatei ierr.
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JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

30029 . - 18 juin 1990 . - M. Philippe Legras demande à
M . le secrétaire d'Etat aupre du ministre d'Etat, ministre de
l'éducatica nationale, de la Jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, s ' il ne serait pas possible de substituer
un surveillant de baignade à un maitre nageur-sauveteur dans les
obligations qui sont faites aux collectivités mettant une piscine à
la disposition du public . Une telle décision permettrait de tenir
compte des difficultés rencontrées par les élus de certaines
régions dans le recrutement de ces M .N .S . imposés par la loi.

Réponse. - Ce problème est bien connu des services du secréta-
riat d ' Etat à la jeunesse et aux sports mais, actuellement, il n'est
pas possible de déroger aux dispositions en vigueur (loi n . 51 .662
du 24 mai 1951 et décret n e 77 .1177 du 20 octobre 1977) qui
disposent que tout établissement de natation d'acte_ payant au
public doit étre surveillé par un personnel titulaire du diplôme
d'Etat de maître nageur-sauveteur. Les titulaires du brevet de sur-
veillant de baignade ne peuvent, quant à eux, assurer la surveil-
lance des baignades que dans le cadre des activités en centre de
vacances et de loisirs . Toutefois, en raison des problèmes posés
par cette réglementation, un projet de modification des mesures
actuelles est à l'étude.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32521 . - 6 août 1990 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des spores, sur la répartition des
300 postes Fonjep inscrits au budget de la jeunesse et des sports
par la !ai de finances 1990 . Il semble que la répartition entre les
différentes fédérations d'éducation populaire et associations ne
soit toujours pas décidée.

Réponse. - La répartition des 300 postes créés en 1990 est en
cours, après étude des demandes présentées . Près de 900 dossiers
sont parvenus à l'administration centrale . A la date du 12 juillet
1990 . 222,5 postes ont d'ores et déjà été répartis : au titre des
postes nationaux, 88 attributions ont été notifiées à 54 associa-
tions agréées au titre de la jeunesse et de l ' éducation populaire,
dont 15 associations nouvelles ; au titre des postes locaux,
134,5 postes ont été affectés le 5 juillet 1990 à des associations,
selon les demandes présentées, transmises par les préfets et ins-
truites par les directions départementales de la jeunesse et des
sports . Cela a concerné 74 départements dont 2 d'outre-mer . Les
affectations des postes restants interviendront prochainemert,
après étude des demandes arrivées dans le courant de l'été.

SANTÉ

En.'eignement supérieur : personne!
(professions paramédicales)

8258 . - 16 janvier 1989 . - M . Jean-Jack Queyraane tient à
attirer l'attention de M . le ministre de I n solidarité, de la enté
et de la protection sociale sur les difficultés financières que ren-
contrent les écoles d'infirmière; suite à la réduction des subven-
tions d'Etat . Les dirigeants ries écoles estiment que les concours
de I'Etat ont diminué de 16 p . 100 en trois ans . Cette compres-
sion budgétaire met en jeu l'existence de nombreuses écoles,
notamment celles qui ne béneiicient pas d'un support hospitalier.
Lee autres ressources, taxe d'apprentissage ou contribution des
collectivités écales relient aléatoires . Je tiens également à lui rap-
peler que les études sort gratuites depuis 1971 et que très récem-
ment (le 22 atm) : 1988), les élèves boursiers ont été dispensés des
droits d'inscription . Dans ces condition!, ii souhaiterait connaltre
ies mesures ;u'eneisage l'administration polir éviter la fermeture
de ces établissements de formation . - Question transmise à M. le
Mlalsrse délégal à la santé.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère do la santé verse chaque année des subventions de
fonctionnement aux écoles paramédicales et notamment aux
écoles d'infirmières. Ces subventions inscrites au chapitre 43-32,
article 10, du budget de lEtat s'élevaient en 1989 à
337 364 112 francs et pour 1990 à 343 590 1100 francs, ce qui
représente une augmentation de 4,4 p . 100 . Il est précisé par ail-
leurs qu'une politique d'harmonisation des subventions versées

aux écoles a été mise en place en 1988 . Elle sise g aboutir à
terme à une affectation homogène des subventions prenant en
considération les différents statuts des écoles . Il a été tenu
compte de la situ . tion particulière des écoles privées sans sup-
port hospitalier. Un effort a déjà été fait en faveur de ces écoles
dés 1988 . celui-ci a été poursuivi en 1989 et amplifié en 1990.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

11467 . - 3 avril 1989. - M . Georges Colombier appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de Ma santé et de la
protection sociale sur le fonctionnement des écoles d'infirmières,
notamment concernant les subventions mistérielles qui leur sont
attribuées . Il apparaît des différences inexpliquées quant au mon-
tant des subventions accordées . C'est pourquoi il lui demande de
préciser exactement comment fonctionne l'attribution des subven-
tions . - Question transmise d M. le ministre délégué d la santé.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
subventions aux écoles de formation de sages-femmes et d'auxi-
liaires médicaux notamment d'infirmiers sont allouées depuis
1988 sur la base des modalités définies par la lettre
DGS/2141/OC du 12 octobre 1988 publiée au bulletin vert du
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
f rm 47 de 1988), qui met en place progressivement une répartition
homogène de la subvention calculée au plan national par élève et
par formation pour lutter contre les disparités qui se sont ins-
tallées entre écoles au plan départemental.

se_

	

me_

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Seine-Saint-Denis)

11526 . - 10 avril 1989 . - M. Louis Pierna'attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les inquiétudes des personnels de l'école d'infir-
miers(es) et d'aides-soignants(es) du centre hospitalier général
R .-Ballanger d'Aulnay-sous-Bois . Alors qu'en huit ans le nombre
des étudiants a triplé et que les études d'infirmière diplômée
d'Etat mont passées de deux à trois ans . le budget des Interve-
nants extérieurs a régressé de 40 p . 100, le poste budgétaire d'in-
firmières enseignantes est egalement menacé de diminution . Déjà,
les infirmières enseignantes détachées ou mutées dans d'autres
établissements ne sont pas remplacées . Pour deux postes de
secrétaires à temps plein, sont employés : une stagiaire

T.U .C . », quatre heures par jour ; un agent déplacé d'un autre
service, quelques heures . Ces éléments font craindre aux per-
sonnels du centre hospitalier général R.-Ballanger qu'à très court
terme l'avenir méme de cet équipement soit compromis . Alors
que notre pays manque d'infirmières qualifiées, une telle situa-
tion ne saurait étre comprise par les habitants des cinq com-
munes desservies par l'hôpital, qui ne pourraient accepter la dis-
parition de perspectives d'emplois . En effet, l'école d'inftrmieres
et d'aides-soignantes du centre hospitalier général R .-Ballanger
d'Aulnay-sous-Bois forme chaque année 120 étudiants . 11 lui
demande donc quelles dispositions il entend prendre pour per-
mettre à cet équipement de bénéficier des crédits nécessaires à
son fonctionnement et répondre ainsi à l'attention des personnels
et de la population . - Question transmise L M. le minietre ANlgué à
la santé

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la santé est conscient des difficultés de fonctionne-
ment rencontrées par l'école d'infirmiers d'Aulnay-sous-Bois.
C'est pourquoi le montant de la subvention accordée à cette
école, fixé pour l'année 1989 à 2 230 000 francs a été porté pour
l'année 1990 à 2 905 000 francs, ce qui représente une augmenta-
tion de plus de 30 p. 100.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

13572 . - 29 mai 1989 . - M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des directeurs et directrices
d'écoles d'iniirtnières concernant certaines dispositions du
décret 88-1077 du 30 novembre 1988 portant statut particulier des
personnels infirmiers . Ce décret permet une double voie de recru-
tement des infirmièrss de salles d'opérations : par nomination
après une scolnrité spécifique (cycle d'études dans une école d'in-
firmières de salle d'opération) : per une n autorisation d'exercer »
en tant qu'infirmière de salle d'opération . Dans ce deuxième cas,
des personnels infirmiers n'auront pas reçu de formation spéci-
fique, alors que les conditions d'exercice en salle d'opération en
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exigent . les personnels intéressés estiment, en conséquence, que
le décret sus-cité Instaure une régression dans la pratique suivie
en France jusqu'à maintenant, Il lui demande de bien couloir
eigager une nouvelle concertation afin de mieux prendre en
consideretion les préoccupations du corps enseignant des ecoles
d'infirmrtres de salle d'opération . - Questio& transmise à .N. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. il est indiqué à l ' honorable parlementaire que le
ministère de Li solidarité, de la santé et de la protection sociale a
toujours eu le souci d'assurer une formation de qualité aux infir-
miers de salle d'opération . C'est pourquoi l'arrêté du 13 sep-
tembre 1988 relatif à la formation sanctionnée par le certificat
d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle d'opération a mis en
place en nouveau programme des études Celui-ci, élaboré après
une larde concertation avec les professionnels, intègre les tech-
niques chirurgicales les plus récentes et réserve une part horaire
importante aux enseignements en hygiène hospitalière . II est rap-
pelé par ailleurs que l'arrête du 21 mai 1971 portant validation
de certificats d'infirmier dc salle d'opération a prévu la possibi-
lite de la délivrance par équivalence du certificat d'aptitude aux
functions d'infirmier de salle d ' opération aux personnes ayant
obtenu avant le 31 décembre 1971 le titre de fin d'études délivré
par l 'administration générale de l ' assistance publique à Paris et
par l'école d'Infirmières de la Croix-Rouge française de Mar-
seille . Le décret n t 88-1077 du 30 novembre 1988 portant statuts
particuliers des personnels infirmiers de la fonction publique hos-
pitaliere n'a point entendu exclure ces personnels de l'accès au
corps sirs infirmiers de salle d'opération . Il est ajouté enfin
qu ur,e circulaire récente du ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale incite les gestionnaires d'établissements
hospitaliers, dans un but de santé publique . à envisager la forma-
tion des infirmiers diplômés d 'Etat au certificat d 'aptitude aux
fonctions d'infirmier de salle d'opération dès lors qu ' ils prévoient
dis vacances de postes dans cette fonction

Eau (pollution et nuisances)

138S3 . 5 juin 1989 . - M. Claude Miqueu demande à M . le
ministre de la solidarité, de l n santé et de la protection
sociale si une enquête épidémiologique a été menée permettant
d'apprécier une relation éventuelle de cause à effet entre la
consommation d'eaux riches en nitrates et l'apparition de cancers
de l'appareil digestif et le cas echéant, de bien vouloir lui en
communiquer les conclusions Question mammite _ ,Sis le
ministre délégué à la tante'.

Eau (pollution et nuisances)

26271 . 2n mars 1990 . - M. Hubert Filets attire l ' attention de
NI. le ministre de la solidarité, de la santé ec de la protection
sociale sur les inquiétudes de la population liée à la teneur
elesée de nitrates dans l'eau de boisson . l ts résultats d'une
récente eteluéte permettent d'affirmer que larda isence de nitrates
dans l'eau pourrait être à l ' origine de cimcets gastrques . li lui
demande, compte tenu de l ' importance de ce problème pour la
santé publique et des inquiétude qe 1 suscite, s'il en' isage de
faire mener une enquête sur l ' ensemble du territoire afin de pré-
ciser son incidence réelle sur la santé des Français et de Jeter-
mr,ier avec précision les :oves à risques . - Question transmise à
M. le minium. délégué à la santé.

Eau /pollution et nuisances : Morbihan,

2887' . 21 niai 1990. - M . Loic Bouvard attire l'attention de
NI . ie ministre de l n solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation particulièrement t .reoccupante résultant,
dans le département du Morbihan, de la pollution des eaux . de
consommation par les nitrates . il lui demande si, au cours de ces
dit detn :êtes années, une enquête épidémiologique a été confiée
1 l ' Ubsctvatnire régional de la santé en Bretagne, tendant :1
rechercher une éventuelrc corrélation entre l'incidence de cancers
gastriques et ia résidence dans des zones à teneur élevée de
nitrates dans l ' eau de boisson . il lui demande, le cas échéant . de
bien vouloir lui en communiquer les conclusions . • Question
mammite à .► f. le ministre délégué d la santé.

Eau (pollution et nuisances)

,[9086. 28 mai 1990 . -- t Didier e:bouat attire l'attention de
NI, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sut la situation particuliéremcnt préoccupante resultant,
d'ana le département des Côtes-d ' Armor, de la pollution des eau%

de consommation par les nitrates . Il lui demande si, au cour, de
ces dix dernieres années, une enquête épidémiologique a été
confiée a l'ooservatoire régional de la santé en Bretagne., tendant
à rechercher une éventuelle corrélation entre l'inciden-e de
cancers gastriques et la résidence dans des zones à teneur élevée
de nitrates dans l'eau de boisson . II lui demande, le cas échéant,
de !tien couloir lui en communiquer les conclusions . - Question
rransmise à M . le ministre délégué à la santé.

Eau /pollution et nuisances : Morbihan)

29114 . - 28 mai 1990. - M. Jean-Charles Cevaillé attire l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la maté et de la
protection sociale sur la situation particulièrement préoccupante
resultant, dans différents départements français, dont le Mor-
bihan, de ia pollution des eaux de consommation par les nitrates.
Il lui demande si, au cours de ces dix dernières armé-es, une
enquête a été confiée à l'observatoire de la santé dans l'une des
régions de France, dont la Bretagne, tendant à rechercher une
éventuelle corrélation entre l 'incidence des affections gastriques
et la résidence dans des zones à teneurs élevées de nitrates dans
l'eau de boisson . il lui demande, en conséquence, ie cas échéant,
de bien vouloir lui en communiquer les conclusions ou lui faire
connaitre les dispositions qu'il compte prendre pour qu ' une telle
étude soit engagée dans les délais les plus brefs . - Qaeslioa trans-
mise à M. k ministre délégué ô la santé.

Eau (pollution et nuisances : Bretagne)

29413. - 4 juin 1990. - M. Pierre-Yvoa Trémel attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidari ►.é, de la santé et de la
protection sociale sur la situation particulièrement préoccupante
résultant de la pollution des eaux de consommation par les
nitrates en Bretagne . il lui demande si, au cours des dix der-
nières années, une enquête épidémiologique a été contée à l 'ob-
senetoire régional de la santé de Bretagne, tendant à rechercher
d'éventuelles corrélations entre. l'incidence de cancers gastriques
et la résidence dans des zones à teneur élevée de nitrates dans
I eau de boisson, et de bien vouloir, le cas échéant, lui en com-
muniquer les conclusions . - Question transmise à M. le rn '*ist,Y
délégué à la santé

Rt'panse . - Au cours des dernières années, différentes études
ont etc menées en France, pour tenter de mieux apprécier les
éventuels risques de cancers liés à la consommation d ' eau conte-
nant des teneurs en nitrates supérieures à la norme réglementaire
de qualité . Une série de travaux a été réalisée dans le nord de
la France par une unité de l'Institut national de la santé et de la
recherche médicale . Ils ont montré que si, par l'intermédiaire de
leurs dérivés nitrosés, le rôle causal des nitrata ne peut être for-
mellement ecarté, les nitrates, aux concentrations rencontrées jus-

, qu'alors dans les eaux et d'ans les conditions de consommmation
actuelles ne jouent pas un rôle déterminant dans l 'apparition des
cancers . D'autres études ont été réalisées en Bretagne, dans un
premier temps, conjointement par l 'observatoire régional de la
santé et le service de gastroentérologie du centre hospitalier
régional de Brest . La mise en relation de données disponibles,
sur une longue période (1964-1984), pour les teneurs en nitrates
des eaux destinées à la consommation humaine dans le Finistère.
avec des données d'incidence relevees en 1984, dan, le cadre
d'un enregistrement des tumeurs digestives dans ce département a
t'ait apparaître une incidence anormalement Fies-6e des cancers
gastroues chez les femmes dans une zone à fortes teneurs en
nitrates dans les eaux distribuées . L'analyse de la mortalité faite
ensuite sur une période allant jusqu ' en 1985 ne permettait pas de
confirmer une fréquence plus élevée de tels cancers dans cette
zone . Pour a pprofondir ces constatations, une étude a été entre-
prise par le serv ice de gastroentérologie du centre hospitalier
régional dc Brest elle fit l'objet d'une thèse de doctorat en méde-
cine . Il est p1 aru 'tee l ' emploi de différents modes d ' interpréta-
tion des donnees conduisait à des résultats contradictoires et que,
sans qu'il soit possible actuellement d'en déterminer la cause,
notammeit de la mettre en relation avec les teneurs en nitrates
des eaux d'alimentation, une augmentation de l'incidence des
cancers gastriques est constatée mi certaines zones de Bretagne.
La poursuite de ces travaux ne peut se faire qu'en employant
d'autres méthodes dont l'analyse dttai l lée de chaque cancer et
des enquètcs rétrospectives sur 1cs conditions de vie des per-
sonnes atteintes . Une réunion d'experts sera organisée d'ici
fin 1990 pour examiner les moyens possibles d'intervention dans
ce sens . Par ailleurs, au vu des connaissances actuellement dispo-
nibles aux plans national et international, ia circulaire n e 1325 du
9 juillet 1990, prise après avis du Conseil supérieur d 'hygiène
publique de France, a confirmé la position sanitaire selon
laquelle . en t'as de dépassement de !a norme de qualité de
5 0 mg . 1 fixée par le décret nt 89-3 du 3 janvier 1989, la _nnsom-
matron d'eau contenant entre 50 et 100 mg/1 chi nitrates peut : 're
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admise sauf pour les femmes enceintes et les nourrissons . Au-
delà de 100 mg /l de nitrates, il est recommandé de ne par
consommer !'eau.

Professions paramédicales !aides-soignants)

15169 . - 3 juillet 1989 . - M. Maurice Adeeah-Pauli appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la rémunération des él,►.ves aides-
soignants(es) . Prévue par l'article 8 du décret n a 88-1080 du
30 novembre 1988, cette rémunération n'est toujours pas effective
en raison de l'absence de l'arrété d'application . II lui demande
donc de bien vouloir envisager la parution prochaine de ce
texte . - Question transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Depuis son entrée en fonctions, le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale s'est Attaché à
une mise en œuvre rapide des réformes sta t utaires qu'implique la
promulgation de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Cette mise
en œuvre implique l'élaboration et la publication d'un nombre
considérable de textes réglementaires . A titre indicatif, il est ainsi
précisé à l'honorable parlementaire qu'au cours des douze der-
niers mois, vingt et un décrets et vingt-neuf arrétés statutaires ont
fait l'objet d'une publication au Journal officieL 11 cst exact que
l'arrété prévu à l'article 7 du décret n° 89-241 du 18 avril 1989
(qui a abrogé le décret n° 88-1080 du 30 novembre 1988) n'a
toujours pas été pris . Il convient, dans l'atte rre de la publication
du texte nouveau, de continuer à faire application des disposi-
tions de l'arrété du 17 décembre 1970.

Sports (installations sportives)

lU'id. - 9 octobre 1989 . - M. Christian Pierret attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes de surveillance sanitaire des
installations nommées « parcs aquatiques » En effet, si les pis-
cines municipales « traditionnelles » sont soumises à des
contrôies Ires stricts, ces parcs ne semblent pas jouir de la même
précaution et ne subissent, la plupart de temps, qu'une analyse
dans la saison . 1l lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour que la transparence soit faite au vu de certains
résultats, qui sont, sinon catastrophiques, du moins alar-
mants . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Les normes d'hygiène et de sécurité dans les pis-
cines sont fixées par le dé':ret n° 81 . 324 du 7 avril 1981 . Ce texte,
sans citer explicitement les « parcs aquatiques », vise « les éta-
blissements ou parties d'établissement qui compostent un ou plu-
sieurs bassins artificiels utilisés pour les activités de bain ou de
natation w (article 1"") . Il leur est donc applicable . En consé-
quence, entre autres mesures, pour :es installations, l'arsétk pré-
fectoral prévu à l'article 12 du décret n° 81-324 doit fixer la
nature et la fréquence des analyses de surveillance de la qualité
des eaux que doivent faire réaliser les responsables des parcs
aquatiques . Cette fréquence ne peut étre inférieure à une fois par
mois . Les normes de qualité d'eau à respecter sont identiques à
celles fixées pour les piscines traditionnelles . Le déclarant est
tenu d'afficher les résultats du contrôle sanitaire de manière
visib'e pour les usagers et lorsque « l'une au moins des normes
n'est pas respectée, le préfet peut interdire ou limiter l'utilisation
de l'établissem e nt ou de la partie concernée de celui-ci » . Tou-
tefois, il est évident que ces installations, par leur taille et leur
fréquentation, posent des problèmes sanitaires et surtout de sécu-
rité particuliers qui nécessitent une adaptation de la réglementa-
tion . Dans ce but, des réflexions vont en cours, en collabora ion
avec les autres ministères concernés.

Hôpitaux et cliniques (personnels)

20095 . - 13 novembre 1989 . - M. Gilbert Mitterrand appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé 2t de
la protection sociale sur 1 situation des bibliothécaires-
documentalistes exerçant dans les établissements hospitaliers . En
effet, l'arrété du 23 juin 1967 a reclassé les bibliothécaires-
documentalistes, en fonction, dans de, emplois administratifs
adjoint des cadres et commis) . Cet arrété s'adressait à un per.

sonne! sens formation spécifique dort k rôle n'apparaissait pis.
Las diplômes de ducumer,tatron ne sont ni recenmes, ,ni cités
dans i'artété du 2? juin 196'1 L'inflation documentaire . très forte-
ment liée aux progrès de la technologie et au déveioppen,cnt des
nouvelles méthodes de gestion dieu le domine de la santé oblige
les directeurs d'établissements 4 recruter des personnels qualifiés
en docume ntation . Ce pen.onnel asrm:rra la recherche, ia constitu-
tion, le classement, la conservation, l'élaboration, l'exploitation et

la diffusion de la documentation et de l'information nécessaires
aux missions du personnel de santé . Actuellement, les personnels
des services de documentation hospitaliers se trouvent dans des
conditions d'emplois très disparates . II lui demande par consé-
quent de bien vouloir lui préciser s'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de réactualiser l'arrété du 23 juin 1967 en intégrant le per-
sonnel en poste, en fonction de leurs qualifications dans k grade
d'adjoint des cadres hospitaliers . - Question transmise d M. le
mineure délégué à la santé.

Réponse . - Le contexte juridique ayant été considérablement
modifié par la promulgation de la loi n t 86.33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relative à la fonction publique
hospitalière, la modification suggérée par l'honorable parlemen-
taire de l'arrété du 23 juin 1967 est aujourd'hui impossible . II
apparais par ailleurs que les personnels des services de documen-
tation qui se trouveraient aujourd'hui dans un corps qui leur
apparaitrait comme ne correspondant pas à leurs aptitudes ont la
possibilité, comme d'ailleurs l'ensemble des fonctionnaires hospi-
taliers, d'accéder à un corps de catégorie supérieure soit en se
présentant aux concours internes réservés aux fonctionnaires jus-
tifiant une certaine ancienneté, soit en sollicitant, au titre de la
promotion interne, leur inscription sur une liste d'aptitude don-
nant accès auxdits corps.

Hôpitaux et cliniques (.entres hospitaliers)

21062 . - 4 décembre 1989 . - M. Louis Pierna attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation particulièrement grave des hôpitaux
publics en matière d'investissement médical liée au désengage-
ment de la responsabilité publique. Ainsi la coordination syndi-
cale des médecins, biologistes et pharmaciens des hôpitaux
publics, lui a fait savoir que, si la situation actuelle perdurait,
elle entraînerait une insuffisance des moyens financiers pour
assurer le remplacement des matériels médiaux des plateaux
techniques, ou faire face aux besoins créés par les progrès de la
science médicale. Cela se traduirait pour les malades par une
diminution de la qualité des soins . Aussi il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué d la santé.

Réponse . - Il convient de souligner que le montant total des
dépenses annuelles d'investissement des hôpitaux publics se situe
à un niveau élevé, de l'ordre de 9 milliards de francs.
Depuis 1985, ces dépenses d'investissement enregistrent une pro-
gression régt:liére, du fait notamment d'un effort accentué de
renouvellement du matériel biomédical et logistique. La part des
dépenses d'équipement augmente ainsi de manière significative
pour atteindre aujourd'hui près de 5 milliards de francs, tandis
que la part dévolue à l'immobilier accuse une certaine régression
en raison de :'achèvement des grandes opérations de reconstruc-
tion . Si l'on analyse les budgets d'investissement des seuls
C .H .R., on constate que le niveau moyen des dépenses de renou-
vellement en matériel représente environ 3 p . 100 des charges
d'exploitation, ce qui signif e que, pour un milliard de franc. de
dépenses de fonctionnement, un C .H .R . consacre chaque
année 30 millions de francs pour l'acquisition de nouveaux maté-
riels ou leur renouvellement . Ces chiffres témoignent de l'effort
consenti en faveur du patrimoine hospitalier public . Il importe
toutefois de soutenir cet effort d'investissement afin de suivre le
progrès des techniques médicales et d'offrir aux malades la meil-
leure qualité des soins . Ce renforcement des capacités d'investis-
sement ne suppose cependant pas obligatoirement un engagement
accru de la puissance publique sous forme de subventions d'Etat,
mais il peut étre obtenu grâce à une gestion dynamique des sec-
tions d'investissement, opérant un arbitrage judicieux entre les
financements sur fonds propres ou par emprunt, ainsi que grâce
à une gestion des enveloppes départementales permettant de
pendre en charge les surcoûts induits par des investissements
soutenus et prioritaires dans certains établissements

_se

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

23075. - 22 janvier 1990 . - M . .loyse Warhouver demande à
M. :e ministre de la solidarité, de la Santé et de la protection
sociale si, dans le cadre du décret 89-241 du 18 avril 1989 créant
deux corps professionnels, celui des aides-soignants et celui des
agents des tervices hospitaliers, il existe un texte fixant les rap-
ports entre le nombre d'emplois d'agents des services hospitaliers
et le nombre d'emplois d'aides-soignants applicables. à chaque
service ou structure si celle-ci est une petite structure avec ou
sans cure médicale . - Qacston transmise à M. te ministre dt gué
la santé.

Réponse . - il n'existe aucun texte fixons, dans ie cadre du
décret n t 89-241 dt t£ avril 1989, les nappons entre le nombre
d'emplois d'agents des services hospital iers et celui d'eides-
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d'emplois d'agents des services hospitaliers et -.elui d'aides-
soignants dans chaque service ou structure . Le décret précité a
simplement fixé, dans son article 19, un objectif de formation des
agents des services hospitalier qui devra être poursuivi compte
tenu des besoins fonctionnels des établissements, de telle manière
que l'effectif des agents des services hospitaliers ne dépasse pas
le tiers de celui des aides-soignants.

Boissons et alcools (alcoolisme)

23332 . - 22 janvier 1990. - M. Adrien Leller appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de la

tes
sociale sur les difficultés financières rencontrées par

les associations qui participent à la lutte contre l'alcoolisme, et
singulièrement par la fédération des associations et mouvements
de lutte contre l'alcoolisme du Bas-Rhin . L'exercice écoulé a
permis en effet de constater une réduction sensible des subven-
tions accordées par les pouvoirs publics : la caisse primaire d'as-
surance maladie de Sélestat n'a pas reconduit son aide financière
et les responsables associatifs craignent que l'Etat ne se désen-
gage de son côté. Or ces associations, qui ne sont composées que
de bénévoles, participent activement à la lutte contre le fléau que
constitue l'alcoolisme. Ils sont en fait le meilleur relais de l'ac-
tion des pouvoirs publics et il sentit grave pour la protection et
la prévention sanitaire que leur fonctionnement soit perturbé. Le
budget de 1990 comporte d'ailleurs une augmentation de 8 mil-
lions de francs de la dotation budgétaire prévue au cha-
pitre 47-13 en faveur de ce type d'action . Aussi lui demande-t-il
de lui faire savoir les dispositions que le Gouvernement envisage
de prendre pour consolider la situation financière des associa-
tions dont il s'agit et conforte ainsi l'intérêt que l'Etat porte à
leur action . - Question transmise i M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - le ministre de la santé tient à assurer l'honorable
parlementaire de sa détermination à poursuivre les efforts
entrepris depuis de longues années pour lutter contre l'alcoolisme
et modérer en France la consommation de boissons contenant de
l ' alcool . Il l'informe que, dans le souci de préserver l'ensemble
des moyens affectés à la lutte contre ce fléau, les enveloppes
départementales destinées à financer des actions de prévention et
des structures de prise en cnarge des malades alcooliques ont
en 1990 progressé de 3,9 p. 100. De plus, il a permis la prise en
compte du surcoût entraîné par la revalorisation de la profession
infirmière, la hausse des cotisations à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales et l'application de
l'avenant n° 202 de la convention collective de 1966 relatif à la
revalorisation des échelles indiciaires des personnels des caté-
gories B, C, et D. En ce qui concerne le département du Bas-
Rhin, l'enveloppe globale affectée pour la prévention de l'alcoo-
lisme s'est élevée à 2 741 800 francs, et comprend, outre la
dotation de fonctionnement, une mesure nouvelle de
30 000 francs, et une subvention exceptionnelle de 267 000 francs
destinée à une reprise d'arriérés . Il confirme son souci de déve-
lopper très fortement son action dans ce domaine . Le
budget 1990 fait apparaître pour la première fois depuis plusieurs
années une augmentation très sensible des crédits de lutte contre
l'alcoolisme soit une dotation de 139 275 452 F sur le chapitre
47-14 - article 52 (actions déconcentrées dans les D .D.A.S .S .)
dont 9,3 millions de francs au titre des mesures nouvelles, ainsi
qu'un crédit de 70 000 francs sur la réserve parlementaire . Par
ailleurs, 9 861 000 francs ont été affectés en subventions ponc-
tuelles versées à des associations (chapitre 47-13, article JO).

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25213. - 5 mars 1990 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inégalités de rémunération au sein de
fa fonction 'publique hospitalière. Ainsi : l'indemnité spéciale de
sujétion (treize heures supplémentaires) non allouée, la faiblesse
des salaires (en début de carrière 5 200 francs nets pour un moni-
teur de C.A .T ., 4 700 francs nets pour un agent de bureau)
contraignent les candidats potentiels à s'orienter vers les établis-
sements publics et vont tendre à favoriser les mutations des
agents actuels des C.A.T. sers ceux-ci également, de meilleures
conditions salariales leur étant offertes . En conséquence, il lui
demande quelles mesures concrètes il compte prendre pour
mettre fin à ces différences salariale$, dans l'intérêt des per-
sonnels et des salariés handicapés . - Question transmise d M. k
asiaiss e daigné à la santé.

Réponse . - Le décret du 1H août 1990 publié le 7 août l9Y0 a
étendu ie versement de l'indemnité spéciale de sujétion à l'en-
semble des personnels titulaires, stagiaires et de certains per-
sonnels contractuels, à l' exception des personnels de direction et
des pharmaciens, affectés dans les établissements sociaux men-
tionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 modifiée portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière . A compter du 1« janvier 1990 le montant mensuel de l 'in-
demnité est égal aux 6,5/19% de la somme du traitement budgé-
taire brut annuel et de l'indemnité de résidence perçus par les
agents bénéficiaires . Ce montant sec doublé à compter du
I c i janvier 1991 . Cette mesure lorsqu'elle sera complétement
entrée en application mettra fin à la différence de rémunération
constatée par l'honorable parlementaire.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

30688. - 25 juin 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la réglementation relative à la formation des
aides-soignantes. Selon les textes en vigueur, un élève muni du
B.E.P. sanitaire et social ne peut se présenter à l'examen d'admis-
sion à une école d'aide-soignante s'il n'a pas dix-sept ans révolus
au l « janvier de l'année de l'examen . II lui demande, compte
tenu des difficultés de recrutement et des conséquences d'un
arrêt des études, s'il n'envisage pas de modifier la réglementation
en vigueur afin qu'aucune condition d'âge ne soit exigée pour se
présenter à cet examen . - Qressioa transmise à M. le ministre
delégaé à la santé.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire aue le
décret n . 89-241 du 18 avril 1989 ponant statuts particuliers des
aides-soignants et des agents des services hospitaliers de la fonc-
tion publique hospitalière ne mentionne pas de limite d'âge infé-
rieure opposable aux candidats à une formation d'aide-soignant.
Cette absence de disposition contraignante devrait permettre à
des titulaires du brevet d'études professionnelles préparatoire aux
carrières sanitaires et sociales d'accéder aux études d'aide-
soignant sans interruption prolongée de la scolarité après l'obten-
tion de leur diplôme.

Santé publique (politique de la santé)

31771 . - 23 juillet 1990. - Mme Marie-Noélle Lienemaata
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur l'opportunité de la création d'un
établissement spécialisé dans la recherche relative aux problèmes
cardiaques . Elle demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour encourager une telle initiative. - Question
transmise d M. k ministre delégné à la santé.

Réponse . - La question de l'opportunité de. la création d'un
établissement spécialisé dans la recherche relative aux problèmes
cardiaques mérite d'are confrontée à l'importance des actions
entreprises en France dans ce domaine . A l'heure actuelle, il
apparais que la priorité essentielle est d'encourager la coordina-
tion entre les équipes de recherche existantes plutôt que de créer
une nouvelle structure ou un nouvel établissement . En effet, les
recherches menées sont très actives tant dans les instituts spécia-
lisés et les universités qu'au sein des établissements hospitaliers
et des firmes pharmaceutiques . C'est ainsi que, pour les
recherches fondamentales et appliquées, l'Institut national de la
santé et de la recherche médicale comporte trente-neuf unités qui
ont pour thème majeur l'étude du cour et de sa pathologie . De
plus, l'institut intervient sous forme de contrats accordés à
d'autres laboratoires, par le développement de réseaux de
recherche avec des équipes françaises ou étrangères et par sa col-
laboration avec le Centre nationai de la recherche scientifique.
Quan : à la recherche clinique en cardiologie, elle repose en pre-
mier lieu sur les centres hospitaliers et universitaires, dont elle
constitue l'une des vocations essentielles aux côtés de la déli-
vrance des soins et de l'enseignement. La recherche clinique est
également interdisciplinaire et bénéficie de la contribution des
équipes des autres établissements hospitaliers publics et privés.
Une grande part des études multicentristes sont conduites sous
l'impulsion de sociétés savantes, parmi lesquelles il convient de
citer la société française de cardiologie. Enfin, les firmes pharma-
ceutiques françaises jouent un rôle dynamique dans la découverte
de nouveaux médicaments appartenant notamment aux classes
des antiarythmiques, des antiangineux et des thrombolytiques.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32691 . - 6 août 1990. - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'échéancier de reclassement des secrétaires
médicales et médicosociales en catégorie B annexé au protocole
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d'accord . Selon cet échéancier, 75 p . 100 des secrétaires médi-
cales accéderont à la catégorie B en 1990 et 1991, les 25 p . I0(,
restants en 1994. Dès la parution des nouveaux statuts les secré-
taires médicales seront directement embauchées sur des grilles
indiciaires de catégorie B, alors que 25 p . 100 de celles qui sont
actuellement en fonctions n'accéderont à cette catégorie
qu'en 1994 . II lui demande s'il entend procéder au reclassement
de l'ensemble des secrétaires médicales à la même date et recon-
naîtra, dans le cadre des nouveaux statuts, les diplômes tels que
bac F 8, diplôme Croix-Rouge, etc . - Question transmise à M. 1, ,
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le reclassement dans la catégorie B de l'ensemble
des secrétaires médicales actuellement en fonctions sans aucune
condition autre nue l'échelonnement dans le temps desdits reclas-
sements, à raison de 3/8 de l'effectif en 1990, 3/8 de l'effectif
en 1991, et 2/8 de l'effectif en 1994, constitue pour les intéressés
une mesure extrêmement favorable qui leur ouvre des perspec-
tives d'autant pins intéressantes que le déroulement de la carrière
des fonctionnaires de la catégorie B sera lui-même très sensible-
ment amélioré en application du protocole d'accord du
9 février 1990. Ce reclassement a bien évidemment un coût finan-
cier très important . Aussi n'est-il pas envisagé d'aller au-delà de
ce qui a été prévu dans le projet de statut présenté au conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière tant en ce qui
concerne les agents concernés que le calendrier du reclassement.
Le fait que des secrétaires médicales puissent être recrutées direc-
tement en catégorie B alors qu'une partie des secrétaires médi-
cales actuellement en fonctions devra attendre 1994 pour bénéfi-
cier du reclassement, n'introduit aucune inégalité entre les unes
et les autres . En effet les secrétaires médicales recrutées en appli-
cation des nouveaux statuts le seront à la suite d'un concours sur
épreuves, et non, comme auparavant, à la suite d'un concours sur
titres . S'agissant enfin des conditions de diplômes exigées des
candidats, l'ouverture à tous les titulaires d'un baccalauréat, de
règle pour les concours d'accès à un corps de catégorie B, n'im-
plique nullement une méconnaissance des diplômes profes-
sionnels, et notamment du baccalauréat F 8 ou du diplôme
Croix-Rouge . On peut, en effet, légitimement penser que, compte
tenu de la nature des épreuves, lei titulaires de diplômes orientés
vers l'exercice de fonctions de secrétariat médical connaîtront un
taux de succès particulièrement élevé . On ne saurait pour autant
leur réserver un monopole d'accès aux concours sur épreuves.

TOURISME

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

1139 . - 25 juillet 1988 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les problèmes que pose l'application des horaires d'été
aux industries hôtelières. En effet, quelle que soit la hauteur du
soleil, à vingt-deux heures, heure officielle, démarre l'horaire de
nuit . Ainsi, les apprentis et les jeunes de moins de dix-huit ans
qui ne peuvent travailler après vingt-deux heures doivent cesser
leur travail alors même que l'activité de certains établissements
est au plus fort . Cette situation se répercute sur la qualité de
l'accueil et la prestation fournie aux clients . Aussi, il lui demande
s'il est dans ses intentions d'abandonner l'horaire en raison des
graves perturbations qu'il provoque pour l'industrie . - Quesrioe
transmise d M. k ministre délégué au tonriame.

Réponse. - L'application des horaires d'été n'est pas sans poser
un certain nombre de difficultés dans le secteur de l'industrie
touristique, particulièrement hôtelière, en ce qui concerne l'acti-
vité des apprentis et des jeunes de moins de dix-huit ans qui
doivent cesser leur travail après 22 heures, heure officielle de
nuit . Si les répercussions sur la qualité des prestations et l'accueil
de la clientèle ne sont pas négligeables, il faut toutefois signaler
que les textes relatifs à la protection des mineurs en ce domaine
ont notamment pour objet de veiller au respect des conditions
d'exercice professionnel de très jeunes salariés ou apprentis qui
pourraient se voir confier des activités trop éprouvantes dès lors
qu ' elles seraient exercées tardivement et en fin de journée . Il
convient de s'en tenir aux principes établis notamment pour les

apprentis dont il faut rappeler que leurs contrats de travail, fai-
blement rémunérés, ne les destinent nullement à exercer une acti-
vité qui pourrait être normalement assurée par un salarié majeur.

Professions médicales (médecins)

24925. - 26 février 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur la situation des médecins installés en station de sports
d'hiver . En effet, les difficultés de cette saison hivernale font que
grand nombre d'entre eux rencontrent des difficultés écono-
miques semblables à celles des autres professionnels concernés.
Aussi, il lui demande si les mesures pnses pourront s'appliquer
au personnel et aux emprunts des médecins.

Réponse. - Les niesi res arrêtées par le Gouvernement au mois
de janvier 1990 en faveur des entreprises mises en difficulté par
le défaut d'enneigement dans les stations de sports d'hiver sont
appliquées de façon déconcentrée, au niveau du département . Les
instructions des différents ministres aux services départementaux
visent en général « les entreprises dont l'activité est liée aux
sorts d'hiver » . Si des médecins de stations rencontrent des dif-
fultés particulièrement graves, il leur appartient de solliciter,
auprès des responsables départementaux, le bénéfice des mesures
de report d'échéances ou, auprès des banques, le rééchelonne-
ment de leurs emprunts . Les décisions seront prises au cas par
cas en fonction de la situation des intéressés.

Tourisme et loisirs (agences de voyages)

28683 . - 21 mai 1990. - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur les lacunes actuelles de la législation et de la réglementation
nationale en matière de commercialisation de produits touris-
tiques . En effet, à l'heure actuelle un citoyen français ne peut
devenir correspondant d'une agence de voyages belge afin d'en
diffuser les produits sur le territoire français . Compte tenu des
perspectives générées par la mise en place progressive du marché
unique européen à l'horizon 93, il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelle modification pourrait être apportée à cette
situation.

Réponse. - La loi du 1 1 juillet 1975 réglemente, sur le territoire
national, l'accès aux professions du voyage . C'est ainsi que ne
peuvent se livrer à des activités d'organisation ou de distribution
de produits touristiques, en qualité d'intermédiaire et à des fins
commerciales, que les agents de voyages titulaires d'une licence.
Ceux-ci peuven t d'ailleurs disposer d'établissements secondaires
et faire travailler pour leur compte des « correspondants » ou des
« points de vente » ; entreprises juridiquement distinctes qui
interviennent sous l'entière responsabilité de la personne phy-
sique ou morale titulaire de la licence . Par ce dispositif, le légis-
lateur a voulu que le consommateur contracte avec un interlocu-
teur présentant l'ensemble des ?arenties que la loi impose et
bénéficie de ce fait d'une protection efficace. En conséquence, le
recours à une convention de « correspondant conclue selon les
dispositions de l'arrêté du 14 mars 1978 modifié qui en fixe les
clauses types, n'est envisageable que si les deux établissements
sont installés sur le territoire national, car il n'est pas concevable
que l'autorité administrative puisse exercer son contrôle en la
matière si la personne physique ou morale qui répond de son
correspondant et qui doit en faire la déclaration à la préfecture
de région n'est pas domiciliée en France. En revanche, rien n'in-
terdit à un prestataire français d'entretenir des relations commer-
ciales avec un agent de voyages belge et de commercialiser sur le
territoire national les produits touristiques conçus en Belgique.
Mais dans ce cas, et sans méconnaître les règles issues du droit
communautaire, il convient d'indiquer que les activités déployées
par le ressortissant français relèvent de la loi du 1 1 juillet 1975 et
nécessitent qu'il soit titulaire d'une licence d'agent de voyages.
Le projet de révision en cours de cette législation comportera de
nombreux aménagements, afin de rendre compatible le droit
interne avec le droit communautaire .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 40 A.N. (Q) du 8 octobre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

l° Page 4750, I ro colonne, quatrième ligne de la réponse à la question n° 32803 de M . André Berthol à M . le ministre délégué au
logement :

Au lieu de : « Des études et réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refus ou relais... ».
Lire : « Des études et réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refuge ou relais . . . ».

20 Page 4750, 2 . colonne, quatrième ligne de la réponse à la question n° 33063 de M. Léonce Deprez à M . le ministre délégué au
logement :

Au lieu de : « Des études et réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refus ou relais... ».

Lire : « Des études et réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refuge ou relais.. . » .
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